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RAPPORT.

A SON EXCELLENCE LE TRES-HONORABLE CHARLES STANLEY, VICOMTE
MONCK, GOUVERNEUR-GÉNÉ RAL DE L'AMÉRIQUE BRITANNIQUE DU
NORD, ETC., ETC., ETC.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Les Commissaires chargés de s'enquérir du prix qui doit être payé pour le service pos-
tal par chemin de fer prennent la liberté de soumettre à Votre Excellence leur rapport,
ainsi que les procès-verbaux de leurs délibérations, auxquels sont annexées les réclamations
faites au nom de diverses compagnies de chemin de fer, les réponses à ces réclamations par
le sous-maître général des postes, et les témoignages entendus par la commission.

Les Commissaires étaient chargés de s'enquérir :- -
1'. De la suffisance du prix établi pour le service postal par voie ferrée, depuis un arrêt

du Conseil Exécutif en date du 18 septembre 1858, jusqu'au 12me jour d'août 186à,
date d'un arrêt du dit Conseil rendu à l'égard du Chemin de Fer Grand-Tronc et de
toutes voies ferrées dont les compagnies ont pu protester contre l'insuffisance du prix ae-
cordé par l'arrêt de 1858;

29. De la suffisance du prix accordé par le dit arrêt du Conseil du 12' août 1863, à ve-
nir jusqu'au 14 novembre 1864, et

3o. Du prix qui devrait être alloué durant la période de trois ans, à compter du 14
novembre 1864, pour le service postal tel qu'il se fait actuellement, ou pour un service
spécial avee des arrangements pour un service acceisoire, ou avec tous autres changements
exigés par le département des postes dans l'intérêt du service public.

Dans sa réponse au sujet de la réclamation soumise aux Commissaires par la compa-
gnie du Chemin de Fer Grand-Tronc, le sous-maître général des postes s'exprime ainsi :
"Le prix du voiturage des malles devrait être établi dans la forme d'un tarif de tant par
mille, pour l'espace réservé et nécessaire au bureau de poste sur les trains ordinaires de
voyageurs, le taux devant être fixé pour un espace spécifié, c'est-à-dire de tant de pieds sur
la longueur du char et sur toute sa largeur, avec cette disposition que si le bureau de poste
prend plus ou moins que cet espace le taux augmentera ou dimiuuera en proportion.

" De même que par le décret du conseil de septembre 1858, qui, sous ce rapport, reste
en force pour toutes les voies ferrées, le tarif, pour être explicite, devrait contenir une stipu-
lation pour le paiement d'un certain prix par 100 livres par mille pour les saes de malle
expédiés sous les soins des serviteurs d'une compagnie de chemin de fer comme bagage or-
dinaire,. et sans espace spécial réservé pour eux.

" Quant à ce qui est dénommé service accessoire, c'est-à-dire le transport des malles
en diligence, à cheval ou à pied entre les stations de chemin de fer et les bureaux de poste
avoisinants, le département n'est pas d'avis de le confier aux chemins de fer; il préfère en
garder la surveillance directe, de même que celle du service ordinaire du transport des
malles donné à l'entreprise."

Le langage de la commission prêtant à, l'ambiguité et le mémoire du sous-mattre géné-
ral des postes paraissant différer des vues du gouvernement exprimées par Yarrêt du 12
août 1863, les Commissaires crurent à propos de demander des instructions au maître gé-
néral des postes, et à. cet effet, ils lui firent écrire en date du 11 février 1865, le priant de
leur dire si le gouvernement.de Sa Majesté voulait qu'ils se bornassent à.fixer un prix pour
l'usage des trains ordinaires, ou s'il ne désirait pas plutôt qu'ils fixassent un taux pour un
service continu, comme l'avait fait l'arrêt du Conseil du mois d'août 1863.



En réponse à cette lettre, les Commissaires reçurent copie d'un rapport du Conseil
Exécutif. portant la date du 16 mars 1865, et approuvant un mémoire dans lequel le maître

général des postes déclarait que e quant à la description du service postal par voie ferrée
pour lequel il avait cru nécessaire qu'une commission en fixât le prix, le département des
postes avait fait connaître ses vues aux commissaires à l'aide du mé:noire qu'il leur avait
fait soumettre par le sous-maîtro, général des postes; que le département adhérait à ces
vues, mais qu'il u'enter.dait pas recommander au gouvernement de tracer une limite aux
commissaires sur aucune décision à l'égard du prix du service postal par voie ferrée."

Ces instructions ne sont pas aussi explicites que les Commissaires pouvaient le désirer,
mais voulant agir dans le sens qu'ils supposaient voulu, ils se sont bornés à fixer un taux
pour l'usage des trains ordinaires, c'est-à-dire de ceux que la compagnie fait marcher pour
ses propres fins.

Les commissaires n'ont négligé aucun soin pour arriver à une juste solution des
questions à eux soumises. Ils ont minutieusement consulté tous les renseignements
qu'ils ont pu se procurer sur le sujet, ainsi que les témoignages rendus devant eux; mais,
par leur nature même, ces questions ne sont pas susceptibles de démonstration; une
exacte justice est par conséquent impossible, et la commission n'a nul espoir que ses
conclusions seront bien vues de tous. Cependant, comme la législature a laissé à Votre
Excellence en conseil le soin de fixer le prix à payer aux Chemins de Fer de cette pro-
vince pour le service qu'ils feront pour le gouvernement, les Commissaires ont cru de leur
devoir de fixer une rémunération libérale pour ce service.

Avant de faire l'énoncé de leurs conclusions, les Commissaires croient utile de faire
connaître brièvement sur quoi s'appuient plusieurs compagnies de chemin de fer,-
surtout celle du Grand Tronc,-pour faire les réclamations par elles présentées, et qu'en
justice ils ne peuvent admettre.

Dans son mémoire soumis au nom de la compagnie du Chemin de Fer Grand Tronc,
M. Brydges s'étend au long sur certaines circonstances de la formation de cette compagnie,
sur les difficultés qu'a rencontrées la réalisa5»ý de l'entreprise, e qu'il · voque comme
autant de raisons qui devraient influer en r u prix qu' e et tenir pour le
service qu'elle fait pour le gouvernement.

Les commissaires ne pouvaient envisager la question à ce point e vue. Devant ce
fait, mais peut-être à tort, ils ont cru devoir s'abstenir de 'aire entrer en ligne de compte
les fortes sommes avancées par le gouv.ernement canadien à la Compagnie du Chemin de
Fer Grand Tronc, et cette dernière considération exclue, il devenait pour eux évident
que les faits avancés par M. Brydges ne pouvaient influer sur la décision qu'ils devaient
rendre dans la question qui leur était soumise.

Les hauts prix payés en bien des cas, en Angleterre et en Irlande, sont souvent cités
pour justifier les réclamations du Grand Tronc et autres compagnies de chemin de fer de
cette province à l'égard du service postal ; mais aux yeux des commissaires, cet argument
n'est d'aucun poids; dans tous ces cas, les hauts prix indiqués sont pour les convois de
malle-poste, c'est-à-dire pour les trains à l'égaid desquels le maître général des postes
désigne l'heure du départ, le degré de vitesse et les lieux à desservir. Ce fait seul
démontre la futilité de tout argument fondé sur le prix payé en Angleterre aux trains à
ordre (notice trains). Dans plusieurs des cas cités, on fait aussi valoir d'autres raisons,
mais il sciait trop long de les énumérer ici. Le chemin de fer Great Southlern anc
Western est mentionné comme recevant 4s. 6d. sterling par mille, et c'est le plus haut prix
payé à aucune voie ferrée de la Grande-Bretagne ou de l'Irlande, à l'exception, peut-être
de la ligne de Chester à Holyhead. M. Brydges attribue au petit nombre de voyageurs
le haut prix payé aux lignes irlandaises, et sous ce rapport il pense qu'il y a analogie entre
les voies ferrées de l'Irlande et celles du Canada, bien que sous d'autres il soit d'avis que le
Grand Tronc a droit à un prix encore plus élevé. Les commissaires ne peuvent adhérer
à aucune partie de cet argument. La vérité est que plus est grande la somme du trafic,
plus l'intervention doit avoir d'inconvénients, de sorte que le plus haut prix doit être celui
payé pour un train à ordre.

Le prix élevé que reçoit le Gireat Southern and Western est simplement dû à ce
qu'au temps où la malle-poste de nuit fut établie sur cette ligne, il n'y circulait que des
trains du jour; mais, pour satisfaire à la volonté du maître général des postes, il fallut
qu'elle restàt ouverte de 5 heures de relevé à 9 heures le lendemain matin, fait qui



justifie dans une grande mesure le haut prix accordé. La compagnie South Western
reçoit bien 3s. 6d. par mille pour le train qui transporte la malle de l'Inde à Londres, à
l'arrivée des paquebots à Southampton, mais ce train est exclusiven:ent un convoi de malle-
poste et ne porte aucun voyageur. En outre de ces considérations spéciales qui pourraient
être multipliées à l'infini, les Commissaires sont convaincus qu'il n'y a aucune parité quel-
conque entre le service fait en Angleterre et en Irlande, par les convois des malles-poste
et celui fait ici par les trains ordinaires que les différentes compagnies font circuler elles-
mêmes sans contrôle aucun de la part du département des postes.

Il est dit, cependant, que les prix payés aux Etats-Unis pour le service postal par voie
ferrée devraient servir de précédents pour déterminer la juste rémunération qui doit
être accordée en cette province, et sous un rapport ils sont un préc,étlent plus sûr que celui
des prix payés en Angleterre, parce que dans le premier de ces pays, la règle générale est
de faire usage des trains ordinaires des compagnies de chemin de fer, tandis qu'en Angleterre
cette règle fait l'exception; mais, d'un autre côté, les prix payés aux Eýtats Unis varient de
$20-somme que les commissaires croient la moins élevée-à $375 par mille, cette dernière
étant peut-être la plus élevée, et cette grande variété de prix, dont bien des directeurs de
postes se sont plaint, ne dépend d'aucun principe arrêté. Si la question en était restée là,
l'impossibilité detrouver un précédent dans une si grande variété de prix, variété reconnue
par ceux qui sont le plus capables d'en juger comme ne dépendant d'aucun principe arrêté,
eût été visible; mais, pour détruire la force de ce fait et démontrer que les prix payés sur
les routes les plus importantes des Etats-Unis devraient être accordés à la compagnie du
Grand Tronc, M. Brydges dit dans son mémoire qu'aux Etats-Unis les malles de distribu-
tion sont acheminécs sur un seul train, qui arrête à. chaque station et distribue les malles
sur la route dans un char spécialement installé à cette fin; c'est la seule voiture de distri-
tribution qu'il'y ait sur aucun des chemins de fer américains ; elle ne fait qu'une fois pendant
le jour le voyage dans les deux directions, et c'estpour ce service que l'on paie ce prix."

M. Brydges réitère cette assertion dans n témoignage, ainsi qu' p le voir à la
question 96, et si elle était exacte, il n'y cun doute que l'on aur déduire un
argument d'un grand poids; mais son in - e e r ent e pqr M. Griffin,
dans sa réponse à, la question 319. En et .. n géné ale r la nature du
service postal par voie ferrée aux Etats-Unis, des faits concernant plusieurs grands chemins
de fer, et à l'égard desquels on a obtenu des témoignages, portent à la même conclusion.
En consultant le témoignage de M. Brydges (voir les questions de 100 à 120) on verra
qu'il n'avait aucune connaissance exacte du service fait par les principaux chemins de fer
des Etats-Unis. Sur information, on a constaté que sur le chemin de fer central de New-
York,-route que l'on a beaucoup citée à l'appui de la réclamation-il s'y faisait trois
services quotidiens en chaque sens, et un le dimanche, et que la moyenne du poids des
malles acheminées chaque jour d'Albany par le char-poste était de 175 lbs. durant la pre-
mière semaine du rrésent mois, tandis que par les cinq autres trains, les malles voiturées
atteignaient le poids d'au moins 7w64 livres. Les faits concernant le service exécuté par
les chemins de fer de Washington à Baltimore, de Baltimore à New-York et de Baltimore
à Philadelphie sont cités par M. Griffin en réponse à la question 320. " Entre Washington
et Baltimore," dit-il,. " le département des postes des Etats-Unis porte le service à quatre
voyages quotidiens en chaque sens les jours ouvriers, et à deux en chaque sens le dimanche.
Entre Baltimore et New-York, il y a trois voyages quotidiens en chaque sens les jours ou-
vriers, et un le dimanche. De ces services, l'un se fait sur un bureau ambulant de distri-
bution locale par train de jour, lequel occupe un espace d'environ 20 pieds de longueur ;
un second service se fait sur un char de 47 pieds. de long et spécialement affecté au bureau
de poste où se fait le triage ; les autres services se font à l'aide de sacs mis sous les soins
du chemin de fer, mais sans qu'il soit réservé d'espace particulier pour eux."

Les renseignements relatifs à d'autres chemins se trouvent dans les témoignages, et
pris dans leur ensemble, ils servent à démontrer-c'est l'avis des commissaires-que les
prix payés aux principales lignes des Etats-Unis ne sauraient servir de guides à ceux qui
doivent être accordés en cette province; et si, prises isolément, ces lignes ne peuvent guider
avec certitude, les commissaires pensent que ce serait cou mettre une erreur palpable que de
suivre le conseil de M. Brydges, c'est-à-dire de fixer une rémunération basée sur la moyenne
de ces prix-là.



Il est dit ensuite que le compartiment assigné au bureau de poste pourrait contenir
quinze voyageurs, et que le département qui occupe constainnient cet espace devrait payer
l'équivalent du prix de passage de quinze voyageurs pour chaque trajet, c'est-à-dire une
somme d'environ $150 par mille par année; mais cet argument paraît aux commissaires
tout-à-fait inadmissible, d'abord parce que des sacs de malle ne peuvent être assimilés à des
voyageurs, mais à du fret; et en deuxième lieu, parce que le transport des malles n'exclut
aucun voyageur.

Somme toute, les commissaires pensent que les articles composant les malles doivent
être pris pour ce qu'ils sont réellement, pour du fret, et que le département des postes,
qui exige un espace pouvant contenir 3 tonnes de fret, doit payer ce poids au même
taux que paie le publie lorsqu'il occupe avec du fret un semblable espace.

Il s'agit maintenant de savoir quel prix paierait le public pour ce service ou pour
un service analogue. Il est allégué que les articles composint les mallcs sont la plus pré-
cieuse espèce de fret, et qu'il devrait être payé le prix du fret de première classe; ou,
comme d'autres le prétendent, le double de celui de première classe; mais les comnissaires
sont convaincus, en tant qu'il s'agit d'arrêter un tarif, que les malles doivent être consi-
dérées comme l'espèce de fret dont le voiturage est le moins dispendieux, et que, soit
par leur volume, leur poids ou leur valeur, elles ne peuvent être considérées comme fret de
première classe. Non pas en raison de leur volume, parce que le département paie pour
l'espace qui lui est nécessaire, et que les articles composant la malle doivent trouver place
dans cet espace. Il est notoire que leur poids est souvent beaucoup moindre que celui
payé, et comme elles sont acheminées sous les soins de serviteurs de la poste, la responsa-
bilité de la compagnie se trouve réduite à peu de chose. De l'avis des commissaires,
les malles doivent être considérées comme fret ordinaire pour lequel la compagnie n'a
aucune dépense à faire autre que celle du voiturage.

Cette manière juste de voir est clairement partagée par M. Shanly, dans le témoignage
qu'il a rendu sur la demande qui lui est faite à la question 458, savoir si 3J centins par
mille, qlui est le prix payé par.la compagnie l'Express pour l'usage du tiers d'un char s'ac-
cordent avec son estimation élevée pour le voiturage du fret de première classe par des
trains de voyageurs, il.a répondu: "Je le crois; l'expressfaitfire elle-même tout ce q'elle
a âfaire dans le char; nous n'avons a'ucune resp-)iabîlité ni travail à fairepour elle autre
que de faire marcher le train sur la voie," et c'est là une exacte description du service fait
pour la poste.

Les malles, considérées comme fret et acheminées avec la vitesse d'un train de mar-
chandises, les commissaires ne sauraient douter que cinq centins par mille soient une juste
compensation pour l'espace occupé par la poste, c'est-à-dire le tiers d'un char, ce qui équi-
vant au poids de trois tonneaux et un tiers sur tous nos chemins de fer canadiens.

En prenant que c'est là la valeur du service fait avec la vitesse d'un train de fret, il
devient dès lors nécessaire de déterminer quelle somme devra être payée en plus pour le
voiturage à une vitesse de train de voyageurs, laquelle, en ce pays, est moindre que le
double de la vitesse du train de fret; or, dans leur ouvrage sur les chemins de fer, MM.
Holley et Colburn estiment, au double de la vitesse d'un train de fret, à 40 pour cent la
différence des frais de traction entre les trains de voyageurs et les-trains de fret

Le capitaine Huish, qui est une personne de beaucoup d'expérience et qui ne voudrait
rien faire qui fût défavorable aux chemins de fer, dit ce qui va suivre dans le cas soumis
par lui au nom de la compagnie du chemin de fer de Lancaster à Carlisle : " Le voiturage
des marchandises sur la ligne de Lancaster à Carlisle est principalement un trafic de complet
parcours. Les wagons viennent à Carlisle et Lancaster respectivement, et parcourent la
voie à une très petite vitesse et dans un temps qui convient à la compagnie autant que le
permet le passage des convois de la poste. Ainsi, les frais de traction des trains de mar-
chandises à petite vitesse ne sauraient être aussi grands que ceux d'un convoi de voyageurs
à grande vitesse. Après de minutieuses recherches faites par des personnes compétentes,
la dieerence d-es frais de traction a été estimée à 49 pour cent de plus pour les trains de
voyageurs.

Dans le témoignage qu'ils ont rendu drvant cette comnission, Xl M. Brydges et Shanly
ont porté à 50 p. cent le surcroit de dépeuse occasionné par la double vitesse.

Ne voulant pas insister plus qu'il ne faut sur cette preuve,. les commissaires proposent
d'ajouter 60 p. cent pour le train à grande vitesse et 20 p. cent pour celui de petite-viteâe,



et ils croient que le chiffre ainsi atteint, six centins par mille de parcours pour les trains
mixtes, et huit centins par mille pour les trains de voyageurs à grande vitesse, sera consi-
déré comme étant une compensation suffisante pour le service actuellement fait pour la poste
sur les voies ferrées ordinaires de la province.

Cependant, lcs commissaires sont d'avis que tous les chemins de fer de la province ne
devraient pas être placés sur le même pied ; ils croient qu'il serait juste que les lignes du
Grand-Trone, sur lesquelles est acheminée la plus grande partie de la correspondance du
pays, et sans lesquelles le service postal actuel pourrait à peine se faire, reçussent un plus
haut prix que les voies ou embranchements de peu d'importance et sur lesquels on pourrait
probablement transporter, même aujourd'hui, les malles en voitures ordinaires avec presque
autant d'avantage et pour la moitié de la dépense que coûte ce voiturage en chemin de fer.
Ils eroient ce principe universellement reconnu, tant en Angleterre qu'aux Etais-Unis, et
sa justice est si évidente qu'il est à peine nécessaire de la démontrer. Selon eux, on ne
saurait prétendre que le chemin de fer de Shefford, sur lequel passe chaque jour une malle
du poids de 120 livres, ni que celui de Welland, qui en voiture une de cent livres, ni que
celui de Buffalo, Brantford et Goderich, sur lequel passe une malle de 300 livres, ni que
le chemin de fer du Nord, qui en porte une de 500 livres, soient payés au même taux que
le Grand-Tronc, sur la plus grande portion duquel il passe chaque jour des malles atteignant
le chiffre de deux mille livres, et sans lequel le service postal actuel pourrait à peine se
faire.

Le chemin de fer Grand-Tronc, qui traverse ce pays dans toute son étendue, est sans
contredit la ligne la plus importante de la province. Pour les postes, son importance ne
saurait entrer en comparaison avec le prix payé pour les services qu'il rend.

Il marche en hiver, mais il en coûte de grandes dépenses à la compagnie, et M. Shanly,
lui s'y connait en fait de chemins de fer, et dont l'intégrité et l'impartialité donnent un
grand poids à son témoignage, s'est exprimé ainsi en réponse à la question 693: " Je ne
sais aucune voie ferrée qui ait autant à souffrir du climat que le Grand-Trone, depuis
Kingston en gagnant l'est. Je ne sais aucun cheni d fer qui pourrait lui être comparé
sous ce rapport." Si le pont de Menai re un pr é nt qui, puisse être facilement suivi,
ce que croient les commissaires, le po V r - ê e oneidéré comme étant d'une
importance autrement grande.

A raison de tous ces faits, les commissairejp sent que sur le chemin de fer Grand-
Tronc, dix centins par mille pour les trains vyageurs à grande vitesse, et six centins
pour les trains mixtes, seront considérés une juste remunération pour l'usage de ses convois
ordinaires.

Ils pensent que ce prix ne sera pas trouvé trop élevé si l'on cònsidèrè que le maître-
général des postes des Etats-Unis, paie, sur la même voie, seize centins par mille pour un
simple service, et dix centins pour un double service entre la ligne frontière et Portland.

Il pensent de même qu'on ne le trouvera pas trop minime, si on le compare à celui
que paie au Grand-Tronc la compagnie de l'Express.

D'après le même principe, les commissaires croient que le chemin de fer Grard-
Occidental a droit à une augmentation dans ce qu'ils ont désigné comme prix ordinaire.
Une partie importante du service postal de ce pays est fait par cette compagnie, bien que
l'on ne puisse dire qu'elle ait droit de prétendre à autant que celle du Grand-Tronc. En
conséquence, les commissaires suggèrent neuf centins par mille pour les trains de voyageurs
.à grande vitesse, nt six centins pour les trains mixtes, comme prix raisonnablepur l'usage
des convois ordinaires de la ligue du Grand-Occidental.

Sur tous les- autres chemins de la province, les commissaires sont d'avis que $ centins
par mille pour les convois de voyageurs et six centins pour les trains mixtes -seront consi-
dérés comme une juste rémunération pour l'usage d'un char-poste sur les trains-ordinaires.

Pour les prix ci.dessus, l'espace réservé pour la poste. devra, comme précédemment,
égaler en longueur le tiers d'un char à bagage ordinaire et occuper toute sa largeur.
L'espace ainsi réservé devrait être installé selon la volonté du maître-général des postes,
et être suffisamment cbauffé et éclairé.

Si un plus grand espace devenait nécessaire, il devrait être payé en proportion.
Les commissaires ne pensent. pas que les prix ci-dessus devraient être augmentés.

soit à raison d'un aménagement supérieur, soit pour le transport des conducteurs de maàlle
et autres officiers des postes. Ils croient de même qu'ils ne devraient pas être diminu4i



dans le cas où le service deviendrait continu. Les commissaires sont d'avis que ces consi-
dérations se valent également.

Les commissaires ne suggèrent pas de faire aucun changement au service fait à l'aide
de sacs ni au service par voie de mer. Le département des postes ni les compagnies ne
s'en plaignent, et les commissaires se sont par conséquent abstenus de faire aucune
recommandation à leur sujet.

M. Brunel a fait et mis devant les commissaires certains calculs concernant les prix
que le département des postes devrait payer aux chemins de fer Grand-Trone, Grand-
Occidental et du Nord, et les commissaires sont heureux de voir que les résultats auxquels
il est arrivé ne diffèrent pas matériellement de ceux qu'ils ont obtenus en suivant des
données différentes. Les calculs de M. Brunel sont clairs et ingénieux ; mais les commis-
saires ne sont pas prêts à accéder à la justice du principe sur lequel ils reposent. Les
choses qui y sont comparées ne leur paraissent pas susceptibles de l'être. Les articles
composant les malles entrent dans la catégorie du fret, et lorsque le département des postes
demandera qu'un espace capable de contenir trois tonnes et un tiers de fret lui soit réservé
pour son propre usage, il semble juste qu'on lui demande un prix proportionné à celui que
paierait le public pour un service analogue : mais quant à soutenir que puisque des chars
à voyageurs en grande partie vides sont acheminés sur la ligne du Grand-Tronc et ne
donnent une recette qu'à raison du nombre de voyageurs qu'ils renferment, il doit s'en-
suivre que le char de la poste, dont le département a l'usage exclusif, mais qui doit toujours
être regardé comme plein, ne devrait être payé qu'ea proportion, c'est ce que les
commissaires ne sauraient faire.

Payant pour un double service avec char-poste sur un chemin, les commissaires pen-
sent que le département des postes devrait avoir le droit d'expédier des sacs de malle, sous
les soins des serviteurs de la compagnie, par tout autre train circulant pour le service de
la compagnie.

Quant à l'insuffisance du prix accordé par l'arrêt du conseil de septembre 1858, lequel
a donné lieu à une protestation formelle de la part du Grand-Tronc et autres voies ferrées,
les commissaires n'entretiennent aucun doute.

Que le pouvoir déféré à Votre Excellence en conseil de fixer le prix du service postal
par chemin de fer est quasi judiciaire, et qu'il devrait être exercé en conséquence. C'est
là un fait qui a été si explicitement déclaré par Votre Excellence en conseil, et par une
succession de ministres de la couronne, que les commissaires ne croient pas devoir le mettre
ici en question.

On trouve ce.qui suit à ce sujet dans le rapport que fit M. Galt, en date du ler oc-
tobre 1861, et qu'approuva Son Excellence en conseil :-" En ce qui regarde la demande
d'une augmentation de la subvention postale, Son Excellence en conseil a par la loi le pou-
voir de déterminer le taux de rémunération pour tous les chemins de fer du Canada, et
c'est ainsi que le tarif actuel a été réglé. Il est fixé bien plus bas que celui qu'avait d'a-
bord accordé le gouvernement, et sujet au protêt de tous les chemins de fer de la province.

" Le parlement a cru sans doute que le gouvernement exercerait libéralement ce pou-
voir qui lui était réservé, car la législature n'a jamais ou l'intention de faire servir le public
sans donner une juste rémunération."

Alors qu'il était maître-général des postes, l'hon. M. Mowat s'est exprimé ainsi dans
son dernier rapport: "L'autorité que le gouverneur en conseil devra exerner en cette
affaire est quasi-judiciaire ;" et plusieurs autres après lui se sont prononcés dans le même
sens.

Il est clairement établi par les témoignages que l'arrêt de septembre 1858, qui a di-
minué si considérablement le prix qui était donné à quelques uns des chemins de fer et
fixé celui qui devait être payé à tous, était un arrêt exparte, rendu sans qu'aucune compa-
gnie de chemin de fer intéressée dans cette décision ait eu l'occasion de produire des té-
moignages et d'être entendue au sujet de cette rémunération. Un semblable arrêt n'était
pas équitablement ce que l'on pourrait appeler l'exercice judiciaire de l'autorité conférée
au gouverneur en conseil, et comme les Commissaires sont d'avis que le prix alors fixé n'é-
tait pas la juste rémunération demandée par le Chemin de Fer Grand-Trone, ils recom-
mandent que pour cette compagnie le prix actuellement fixé soit payé, avec rappel depuis
septembre 185.
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Les Commissaires s'abstiennent de parler dau long retard qu'a éprouvé le réglement du
prix à payer à la compagnie du Chemin de Fer Grand-Tronc. Il était peut-être inévitable,
mais il n'y a aucun doute qu'il a dû être préjudiciable aux créanciers de cette compagnie.

Quant aux compagnies des Chemins de Fer Grand Occidental, du Nord, et Grand-
Tronc, qui ont fait des réclamations pour services passés, quelques difficultés ont surgi
par rapport aux mots " protêt formel " employé dans la commission.

On ne saurait dire qu'il y ait eu " protêt formel" de la part d'aucune compagnie, et les
Commissaires n'ont pas supposé que Votre Excellence en conseil voulût que ces mots
fussent pris à la lettre, et s'il leur est permis de le dire, les témoignages les portent à croire
que ces deux compagnies peuvent être considérées comme ayant en à se plaindre de l'arrêt
de 1858, et quant à la compagnie du Grand Occidental, il n'y a aucun doute qu'elle a dû
s'en plaindre. Conséquemment, ils recommandent que les prix actuellement fixés soient
accordés à ces compagnies, avec rappel depuis septembre 1858.

Il n'est peut-être pas nécessaire que les Commissaires reviennent sur leur rapport spé-
cial, soumis il y a quelque temps à Votre Excellence, mais ayant considéré de nouveau
toute la question, ils prennent la liberté de dire qu'ils adhèr-nt à l'opinion exprimée dans
ce rapport.

Le tout respectueusement soumis
(Signé,) WM. HUME BLAKE.

CHS. D. DAY.
G. W. WICKSTEED.

Québee, 29 mars 1865.

CoMMIsSION DU SERVI POSTAL PAeJHEMIN DE FER,30 ars 65
MONSIEUR,-Le rapport des Commiss irear o satisfaire au

désir exprimé par le gouvernement.
Après réflexion, je reste incertain s'il est ou non clairement spécifié que les prix de

dix et six centins doivent être accordés au chemin Champlain.
D'après un arrangement, le prix jusqu'ici payé à cette ligne a été plus élevé que pour

toute autre voie ferrée de la province, et dans leurs calculs, il entrait dans l'intentioa
des Commissaires de lui accorder cette rémunération de dix et six centins.

Si le rapport ne se trouvait pas explicite, on pourrait peut-être y remédier.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) WX. HUIME BLAKE.



PROCES-VERBAUX.

JEUDI, 19 JANviER 1865.
Conformément à l'avis, les Commissaires s'assemblent à leur bureau, rue St. Louis,

cité de Québec, à 10 heures du matin.
Présents :-Tous les Commissaires, savoir;

L'honorable WILLIAM HUME BLAKE,
L'honorable CHARLES DEWEY DAY, et
GUSTAVUS WILLIAM WICKSTEED, écuier.

Ordre est donné pour que la commission soit inscrite au procès-verbal, comme suit

"PRovINCE DU MONCK.
CANADA.

[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce le Dieu, reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et

d'hrlande, (éfenseur de la foi, etc., etc., etc.

A l'honorable William Hume Blake e la cité de Toronto, à l'honorable Charles Dewey
Day, de la cité de Montréal, e us us William Wic - ed, ' ier, de la cité de
Québec, et à tous ceux que 1 és es urront conc T

"(Signé) J. A. MACDONALD.) NS I T qu'il nous a -té représenté que
Proc.-én., 11.-C. jeer i s arrangements ont été pris de temps à autre,

entre le département des postes de notre î e province et diverses compagnies de chemins
de fer de la province susdite, pour le service postal et sous l'autorité de décrets de notre
Conseil Exécutif de notre dite province, en date du dix-huitiène jour de septembre de
l'an de grâce mil huit cent cinquante-huit et du deuziètne jour d'août de l'an de grâe:
mil huit cent soixante-trois, respectivement;

" Considérant qu'il nous a été représenté que la. rémunération fixée pour les dites
compagnies de chemins de fer et à elles accordée pour ce service a été et est par elles con-
sidérée insuffisante;

" Considérant que sur l'avis de notre Conseil Exécutif de notre dite province, nous
avons jugé à propos de faire faire une enquête à ce sujet, afin que pour tel service une
juste et raisonnable conpensation fût fixée et accordée aux dites compagnies de chemins
de fer, respectivement;

" Sachez donc qu'en vertu des dispositions du chapitre 18 des statuts refondus du
Canada, intitulé: " Acte concernant les enquêtes relatives aux affaires publiques, et les
avis officiels," et de l'avis de notre Conseil Exécutif de notre dite province nous vous
constituons par les présentes lettres patentes, vous, le dit honorable William Hume Blake,
vous le dit honorable Charles Dewey Day, et vous, le dit Gustavus William Wicksteed,
nos Commissaires chargés de s'enquerir des circonstances et faits suivants, savoir:

1°. De la suffisance du prix établipour le.s.ervice.p.ostal par voie ferrée, depuis un arrêt
du Conseil Exécutif en date du 18 septembre 1858, jusqu'au 12me jour d'août 1863,
date d'un arrêt du dit Conseil rendu à l'égard du chemin de fer Grand-Trone et de toutes
voies ferrées dont les compagnies ont pu protester contre l'insuffisance du prix accordé
par l'arrêt de 1858.

C 2° De la suffisance du prix accordé par le dit arrêt du Conseil du 12 août 18G3, à
venir jusqu'au 14 novembre 1864, et

- 3°, Du prix qui devrait être alloué durant la période de trois ans, à compter du 14
novembre .864, pour le service postal tel qu'il se fait actuellement, ou pour un service
spécial avec des arrangements pour un service accessoire, ou avec tous autres changements
exigés par le département des postes dans l'intérêt du service public.



" Et par les présentes nous-vous autorisons, en votre qualité de commissaires, vous le
dit honorable William Hume Blake, vous le dit honorable Charles Dewey Day, et vous
le dit Gustavus William Wicksteed, à sommer de comparaîte devant vous toute personne
ou témoins, et de les requérir de témioigner sur serment de vive voix ou par écrit ýou sur
affirmation, s'ils ont droit de témoigner ainsi en matières civiles) et de produire tous docu-
ments ou choses que nos commissaires susdits jugeront nécessaires b. la complète investiga-
tion des faits susdits.

Il Et vous, le dit honorable William Hume Blake, et vous le dit honorable Charles
Dewey Day, et vous le dit Gustavus William Wicksteed remplirez durant bon plaisir la
dite charge de commissaires pour les fins susdites.

"Et par ces présentes, vous le dit honorable William Hume Blake, vous le dit
honorable Charles Dewey Day, et vous le dit Gustavus William Wicksteed, nous vous
enjoignons de faire rapport, avec toute la diligence possible, du résultat de l'enquête
ci-dessus mentionnée à notre gouverneur, lieutenant-gouverneur ou personne administrant
alors le gouvernement de notre dite province.

" En foi de quoi nous avons déclaré les présentes nos lettres patentes et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite province. Témoin, notre très-fidèle et bien-aimé
cousin le très-honorable Charles Stanley Vicomte Monck, Baron Monck de Ballytrammon,
dans le comté de Wexford, gouverneur-général de l'Amérique Britannique du Nord, et
capitaine général et gouverneur-en-chef de nos provinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Biunswick et de l'Ile du Prince-Edouard, et vice-amiral d'icelles,
etc., etc., etc., à Québec, ce seizième jour de décembre de l'an de grfee mil huit cent
sixante-quatre; et dans la vingt-huitième année-de notre règne.

"Par ordre,
(Sig Wm. McDouài,

"Sec e.";

Les commissaires décident de l'heure de nées. 6 e

Une lettre est adressée à l'honorable secrétaire ovincial, demandant l'autorisation
d'employer un secrétaire et un messager.

L'honorable maître-général des postes est informé par lettre que les commissaires ont
commencé leurs travaux, et qu'il est requis de leur fournir le plus tôt possible un état des
services exigés par son département des différentes compagnies de chemins de fer, et tels
autres renseignements et documents qu'il pourrait juger nécessaires.

M. Wicksteed produit des lettres (cotées A à G), lesquelles sont des réponses aux
lettres et notifications préliminaires envoyées par lui aux différentes compagnies de chemins
de fer et avant la réunion des commissaires.

WM. HUME BLAKE,
'Président.

VENDREDI, .20 JANVIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures a.m.
Présents: tous les commissaires.

Reçu une lettre de M. Brydges, transmettant un factum imprimé au, nom de la
compagnie du chemin de fer Grand Tronc.

M. Griffin, comme représentant du département des postes, et M. Brydges sont
présents.

M. Brydges est prié de fournir au maître-général des postes un exemplaire du factum
de la compagnie du chemin de fer Grand Tronc.

M. Griffin estyrequis de fournir certains renseignements à, l'égard du service postal
par voie ferrée fait pour le département, et tout exposé que le mçattre-général des postes
jugera à propos de faire en réponse.u factum de la compagnie du chemin de fer Grand
Tronc.

Les commissaires prennent.en considération le factum de M. Brydges.
WM. HUME BLAKE,

Président.



SAMEDI, 21 JANTIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures a.m.
Présents: tous les commissaires.

Les commissaires continuent la prise en considération du factum de M. Brydges.
Reçu une communication du maître-général des postes (20 janvier 1865, No. 1.)

accusant réception d'une lettre du 19 et annonçant que le sous-maître-général des postes
comparaîtrait toutes les fois qu'il en serait requis et transmettrait tout renseignement
demandé.

WM. HUME BLAKE,
Président.

LUNDI, 23 JANVIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures a.m.
Présents : tous les commissaires.

Reçu du secrétaire-provincial une lettre autorisant l'emploi d'un secrétaire et d'un
messager.

Thomas McCord, écuier, est nommé se3rétaire, et George Workmau, messager.
Les commissaires continuent l'examen du factum de M. Brydges.
Ordre est donné pour que la lettre suivante soit transmise à l'honorable maître-général

des postes.

d Bureau de a co ' s u service postal,
• "24 janvier 1865.

" MONSIEUR,-Les commissaires ont l'honneur de vous prier de leur faire parvenir
une liste de tous les chemins de fer employés par la poste, avec indication du prix payé de
temps à autre et de celui qu'elle paie maintenant, du service ainsi payé et de la date où ces
services ont respectivement commencé; aussi, copie du décret du conseil du 18 septembre
fixant le prix de la rémunération, du rapport du maître-général des postes (l'honorable M.
Sidney Smith) ou de tous calculs, documents-ou témoignages écrits sur lesquels ce rapport
est fondé, et de tous arrêta du conseil ou des rapports du maître-général des postes traitant
de ce sujet.

" Les commissaires demandent aussi quelles sont les compagnies de chemin de fer qui,
à part celle du Grand Tronc, ont protesté contre le prix accordé; si en vertu du décret
de 1858 le prix payé à des compagnies de chemins de fer autre que le Grand Tronc a été
changé, et si le prix payé en vertu de ce décret l'a été à ces compagnies de même qu'au
Grand Tronc.

" Comme leur commission les autorise à s'enquérir I du prix qui devrait être alloué
durant la période de trois ans, à compter du 14 novembre dernier, pour le service postal tel
qu'il se fait actuellement, ou pour un service spécial avec des arrangements pour le service
accessoire, ou avec tous autres changements exigés par le département des postes dans
l'intérêt du service public," les commissaires demandent de plus à en être informés.

" 1. Sur le service qui est fait à présent par tous ces chemins de fer;
" 2. Si le maître général des postes aura besoin, ou s'il pense que durant les trois pro-

chaires années il pourra avoir besoin de quelqae service additionnel ou de faire subir
quelque changement à la nature du service;

3. Si le maître général des postes entrevoit quelque objection à ce que le service
accessoire soit compris avec le service que feront les chemins de fer;

" Et finalement, les commissaires désirent savoir quand ils peuvent attendre la réponse
écrite du département des postes au factum de M. Brydges.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HUME BLAKE,
"Président.

"A l'hon. maître-général des postes."



M. Griffin, le sous-maître général des postes, comparait devant les commissaires et
remet une carte et un rapport imprimé.

Ordonné que la lettre suivante soit expédiée au président des compagnies de chemins
de fer ci-dessous :-Shefford et Chambly; Brockville et Outaouais; Port Hope, Lindsay
et Peterboro; du Nord; Grand Occidental, et London et Port Stanley.

"Commission du service postal par chemins de fer,
19, rue St. Louis, Québec,

24 janvier 1865.
" MONSIEUR,-Les commissaires ont l'honneur de vous transmettre l'extrait de leur

commission- que vous trouverez au verso de la présente, et de vous prier de vouloir leur
transmettre un exposé par écrit de toute réclamation que vous pouvez avoir à faire en vertu
de la teneur du dit extrait.

" Les commissaires désirent être en possession de ce document le ou avant lundi, le
30 du courant. Si vous désirez comparaître en personne devant les commissaires, ils
verront à, ce que vous soyez notifié en temps opportun.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM. HuME BLAKE,
" Président.

"Extrait de la commission datée le 16 décembre 1864."
" 1. De la suffisance du prix établi pour le service postal par voie ferrée, depuis un

arrêt du conseil exécutif en date du 18 septem 1858, jusqu'au 12me jour d'août 1863,
date d'un arrêt du dit conseil rendu à l'égard a chemin de fer Grand-Tr c e toutes
voies ferrées dont les compagnies ont pu pr er contre l'insuffisance d r' ordé par
l'arrêt de 1858.

"2o. De la suffisance du prix accordé par le dit arrê conseil di oût 1863, à
venir jusqu'au J4 novembre, 1864, et

"3o. Du prix qui devrait être alloué durant la période de trois ans, à. compter du 14
novembre 1864, pour le service postal tel qu'il se fait actuellement, ou pour un service
spécial avec des arrangements pour un service accessoire, ou avec tous autres changements
exigés par le département des postes dans l'intérêt du service public.

" Le pouvoir ordinaire de recevoir des témoignages sur serment ou affirmation est
donné."

WM. HUME ELAKE,
Président.

MARDI, 24 JANVIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les commissaires.

Ils continuent la prise en considération du factum de M. Brydges.
M. Griffin met devant les commissàires le rapport du département des postes des

Etats-Unis pour 1862.
Une lettre est envoyée à M. Brydges, le priant de fournir copie de tous les actes

relatifs à la compagnie du chemin de fer Grand-Trone et aux voies ferrées réunies à, elle,
ou de ceux qui ont pu être imprimés pour l'usàge de la compagnie.

Le secrétaire expédie à l'honorable maître général des postes et aux présidents des
chemins de fer désignés dans le procès-verbal de la séance précédente les lettres qu'il avait
reçu ordre de leur transmettre respectivement.

Le secrétaire écrit au maître de poste de Québec lui demandant d'ouvrir un compte
de port de lettre avec la commission, et il lui est verbalement répondu que ce compte
est ouvert.

WM. HUME BAKE,
Président.



MERCREDI, 25 JÀNvIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents : tous les commissaires.

Une lettre est écrite à M. Brydges, le priant de transmettre copie de tous lés actes
relatifs à la compagnie du chemin de fer Grand Tronc et aux voies ferrées à elle réunies.

WM. HluME BraÂs,
Président.

JEUDI, 26 JANVIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents : tous les commissaires.

La lettre suivante est adressée à l'honorable maître-général des postes:

" Bureau de la -commission du service postal,
IQuébec, 26 janvier 1865.

MO.NSIrEUR,--Les commissaires désirent prendre connaissance des documents
examinés par M. Moffatt lors- de l'arbitrage, et· plus spécialement celui ainsi mentionné à -
la page 51 du livre bleu, No. 1, 1863:-' En cherchant à évaluer le tarif par mille, j'ai
consulté un tableau du service postal et des subventions accordées à neuf des principales
compagnies des E tats-Unis, parmi lesquelles se trouventicelle duNew=York Central, de l'Erié,
de l'ludson, de l'Atlantique au St. Laurent,.et de Boston àWorcester, et j'ai aussi constaté
que la moyenne des subventions:accordées à ces.neuf chemins de fer pour le transport des
malles est de $10.37 centins par mille de urs, y compris le service accessoire, lorsque
la distance des stations aux b poste ne.dép e mille.'

"Si votre département est e n vy p eo ie d'avoir l'obli-
geance d'en donrer.communication u

"J'ai l'honneur d'être, monsieur.
" Votre: obéissant-serviteur,

"(Signé,) Wb. HUME BLAKE,
" Président."

L'hon. maître-général des postes."
Wm. HUME BLAKE,

Président.

VENDREDI, 27 JANVIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu une lettre du département despostes (26 janvier 1865, No. 2.) renfermant le
document demandé par les commissaires par leur lettre d'hier.

Reçu un télégramme (26 juin 1865, No. 3.) de F. Cumberland, écuier, gérant du
chemin de fer du Nord, promettant, si possible, de répondre le 30 à la lettre des commis-
saires du 24 courant.

WM. HUME BËAKE,
Président.

SAMEDI, 28 JANVIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu un télégramme (27*janvier 1865, No. 4.) de la compagnie du chemin de fer
Grand Occidental, promettant une réponse.

Reçu une lettre (28 janvier 1865, No. 5.) du départemênt des postes, demandant un
nouveau délai pour préparer sa réponse au taémoire d Grand Tronc.



La lettre -suivante' est adressé -au- maitreagénéral des postes.

"Bureau de la commission du service postal,
"Québec, 28 janvier 1865.

"MoNsIEuR,-Les commissaires ont l'honneur d'accuser réception de votre lettre de
cette date, qui demande un nouveau délai pour préparer votre réponse au mémoire du
Grand Tronc. Ainsi qu'ils l'ont dit déjà, ils ont hâte de recevoir cette réponse, mais,
comme de juste, il faut que vous preniez le temps qui vous est nécessaire

" Les commissaires. saisissent cette occasion de dire qu'ils seraient aises de prendre
connaissance de tous les: documents relatifs à l'arbitrage, fournis soit par le département
des postes à M. Moffatt ou transmis par ce monsieur au département.

"Il importe que les commissaires aient aussi sans retard un état du service actuelle-
ment fait par tous les chemins.de fer employés par les postes.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"'Votre obéissant-serviteur,

" (Signé,) WM.: HUME BLAKE,
"Président."

"L'hon. maître-géftéial des postes."
WU. HUME BLAKE,

Président.

LUN'DI, 30 JANvuI 1865.

Les commissaires s'asssemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu du département des postes, un état du nombre de milles de voie ferrée par-
courus pour le service postal (No. 6.)

La lettre suivante a été adressée au mattre-général des postes:

"Bureau de la -commission du service postal par chemins de fer,
"Québec, 30 jauvier 1865.

"MoNsIEUR- Le seul rapport du maître-général des postes des Etats-Unis que les
commissaires aient en leur possession est celui de l'année 1862, et ils alineraient à! en. avoir
de plus récents, s'il est·en:votre pouvoir de les leur 'procurer.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant-serviteur,

"(Signé,) WM. HUME BE KE,
" Président."

L'kon' mattre-général des postes."
WMi. HUME BLAKE,

Président.

MAa,:JAN.vIa,1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M:
Présents: tous les commissaires.

Reçu une lettre du département des postes (30 janvier 1865, No. 7,) transmettant des
rapports du bmatre général des postes dés Etats-Unis de 1853 à 1863 inclusivement.

Wu. HUME'BLAKE,
Président.

MiROaRDm, m PFEÈVIRa 186 .

Les- commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

FPOumberland, écuier, et Thomas Galt, écuier, comparaissent devant les commissaires
au*nonrdèla compagnie du chemin de fer du Nord.
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Le sous-maître général des postes se présente avec une réponse au factum de la com-
pagnie du chemin de fer Grand-Tronc, et il est prié de la faire imprimer.

La lettre suivante a été adressée au président de chacune des compagnies de chemin
de fer ci-dessous :-Shefford et Chambly, Brockville et Outaouais; Port Hope, Lindsay et
Peterborough; du Nord; Grand Occidental; et London et Port Stanley

"Bureau de la commission du service postal par chemin de fer,
" Québec, 1er février 1865.

"MONSIEU,-Dans leur lettre du 24 ult., les commissaires ont omis de dire qu'ils
auraient besoin de plusieurs copies des documents demandés, trois pour l'usage de la com-
mission et une pour le gouvernement.

"Comme ils n'ont pas encore reçu votre factum, ni celui d'aucune autre compagnie de
chemin de fer, le Grand-Tronc excepté, il n'est peut-être pas trop tard de demander, tant
pour votre avantage que pour faciliter le travail des commissaires, que votre factum soit
transmis imprimé au nombre d'exemplaires ci-dessus spécifié.

"J'ai l'honneur d'être. monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,)* WM. HUME BLAKE,
"Président."

Wlf. HUME BLAKE,
Président.

JEUD&, 2 FEVRLER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents : tous les commissaires.

Reçu une communication du gérant général du chemin de fer Grand Occidental (30
janvier 1865, No. 8) renfermant un document imprimé du 30 décembre 1863.

Reçu une communication de la compagnie du chemin de fer de Brockville à Outaouais
(28 janvier 1865, No. 10) avec trois incluses relatives à sa réclamation.

Reçu une lettre (28 janvier 1865, No. 10) du directeur-gérant de la compagnie du
ch.emin de fer de Port Hope, Beaverton et Lindsay, déclarant que MM. Cumberland et
Galt étaient autorisés à soumettre les réclamations de cette compagnie.

Le gérant du chemin de fer Grand Occidental est notifié que les commissaires désirent
qu'il comparaisse devant eux.

Wm. HUME BLAKE,,
Président.

VENDREDI, 3 FEVRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu une lettre du département des postes (2 février 1S65, No. 11) transmettant une
liste de chemins de fer, indiquant les sommes payées à chacun d'eux, et aussi, copie du rap-
port de l'honorable Sidney Smith et des décrets du conseil de septembre 1858 et novembre
1864.

Reçu une note du sous-maître général des postes (3 février 1865, No. 12) transmet-
tant un volume de rapports des postes des Etats-Unis, et dont le dernier est de 1863.

Thos. Swinyard, écuier, comparait devant les commissaires pour la compagnie du che-
min de fer Grand Occidental.

WM. HvUi BLAXE,
Président.
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SAMEDI, 4 FEvI 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu une lettre de M. Brydges (3 février 1865, No. 13) annonçant que puisqu'il n'a
encore rien reçu des commissaires depuis sa dernière comparution, et se voyant obligé de
partir pour Montréal, il demande copie de toute réponse du département des postes à son
fictum. Ci-suit la réponse à cette lettre :

"Bureau de la commission du service postal par chemin de fer,
IQuébec, 4 février 1865.

"MONSIEUR,-Les commissaires regrettent que vous ayiez à souffrir de ce contre-
temps.

" Lorsque vous leur avez remis votre factum, les commissaires vous ont dit qu'il leur
serait impossible de le prendre en considération tant qu'ils n'auraient pas reçu ceux des
autres compagnies, ainsi que la réponse du département des postes à ces documents, et que
d'ici là votre présence serait par conséquent inutile.

" Les commissaires n'ont pas encore reçu la réponse du département des postes à votre
factum, ni non plus les factums des autres compagnies.

" Ils soi it désireux de considérer le plus tôt possible ces diverses réclamations, et ce
travail une fois fait, vous en recevrez dûment avis.

". La réponse du département des postes à, votre factum vous sera expédiée dès que
reçue.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WX. HUME BL&E.
"Président.

"P. S.-Depuis que ce qui précède e é it, la réponse du arte e .des postes a
été reçue, et les commissaires m'ont enjoint u 'e ier.

" ( , é,. ,Secrétaire."

Copie de la dite réponse est jointe à cette lettr
Copie de la réponse du département des postes factum de la compagnie du chemin

de fer Grand-Tronc est aussi transmise à Thos. Swinyard, écuier, représentant de la com-
pagnie du Grand-Occidental.

M. Griffin, le sous-maître général des postes, comparait devant les commissaires.
WM. HUME BLAKE,

Président.

LUNDI, 6 FvIza, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les commissaires.

La lettre suivante est expédiée à M. Brydges:

"Bureau de la commission du service postal par chemin de fer,
"Québec, 6 février, 1865.

"MONSIEUR,-Les commissaires ont l'honneur de vons prier de leur transmettre les
états semestriels de la compagnie du Grand-Tronc pour 1863 et 1864, (trois copies de
chacun, si vous pouvez vous départir de ce nombre) avec learif et la classification du fret
et aussi, le tableau des heures de la compagnie pour la même période. Ils désireraient
avoir aussi un état des recettes du fret des trains mixtes, distinct des recettes provenant
des voyageurs sur ces trains.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM. HUME BLAKE,
"Président.

"C. J. BRYDGES, écuier,
" Directeur-gérant, comp. du ch. de fer G, T. Montréal."



Copie de la lettre ci-dessus, certifiée par le secrétaire, est aussi envoyée à l'adresse
de M. Brydges, à l'hôtel St. Louis, Québec.

M. uumberland, le représentant des compagnies de chemin de fer du Nord et de
Port Hope, Lindsay et Beaverton, comparaît devant les commissaires et leur apprend que
les factums imprimés de ces compagnies ne pourront leur être tratismis que vendredi
prochain.

Les commissaires remettent à M. Cumberland un exemplaire de la réponse du dépar-
tement des postes au factum de la compagnie du Grand-Tronc.

WM. RuMsE BLAxE,
Président.

MADI, 7 FvaIEa 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les commissaires.

Reçu une lettre (6 février, 1865, N° 14) du président de la compagnie du chemin de
fer de jonction de Montréal et Vermout, réclamant une rémunération aux taux de $200
par mille. *

Reçu une lettre (6 février, 1865, N° 15) du fermier de la compagnie du chemin de
fer de Stanstead, Shettord et Chambly réclamant une rémunération aux taux de .$150
par mille.

W . ME BLAEE,
Président.

MERCREDI, VEIER, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents tous les commissaires.

W1u. HUME BLAKE,
Président.

JEUDI, 9 FÉvRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent.à 10 heures A.M.
Présents ; tous les commissaires.

La lettre suivante est adressée au maître-général des postes.

"Bureau de la commission du service postal par ch. de fer,
" Québec, 9 février, 1865.

MONsIEUR,-Les commissaires prennent la liberté d'attirer votre attention sur ce
qu'ils n'ont pas encore reçu de votre département un état du service actuellement fait par
les différeuts chemins de fer eniloyés par les postes.

" Il font en même temps savoir qu'ils désirent voir comparaître devant eux, dès qu'il
le pourra conmodénent, le sous-maître-généra1 des postes.

"J'ai 1honneur d'être, monsieur,
I Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HumE BLAKE,
Président.

Imprimée, comme le factum de la dite compagnie, dans l'appendice No 1.



Le sous-maître général des postes comparaît devant les commissaires.
La lettre suivante est envoyée au directeur-gérant de la compagnie du Grand-Tronc et

aux présidents des compagnies de Shefford et Chambly, Brockville et Outaouais, Port Hope,
Lindsay et Peterboro, du Nord, Grand Occidental, et de London et Port Stanley

"Bureau de la commission du service postal par chemin de fer,
"Québec, 9 février 1865.

" MloNsIEuR,-Les commissaires désirent avoir les renseignements suivants de toutes
les compagnies de chemin de fer qui font le service postal:

"1. Les états annuels ou semestriels des deux dernières années;
2. Les tarifs et classification pour la même période ;
3. Le tableau des heures pour la même période.

" 4. Les recettes des trains de voyageurs et mixtes pour la même période. Pour les
trains mixtes, les recettes provenant des voyageurs devant être distinctes de celles du fret.
- " Veuillez avoir la complaisance de transmettre aux commissaires ces renseignements
pour la compagriie que vous représentez, et si vous le pouvez sans inconvénient, faites leur
parvenir trois exemplaires des documents qui se trouvent compris dans leur demande.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HUME BLAKE,
" Président."

WM. HuxE BrAKE,
Président.

VENDREDI, 10 FtYRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présent: tous les commissaires.

Reçu une lettre du gérant général de la compagnie du chemý e fer Grand Occi-
dental (9 février 1865, No. 16) promettant les renseignements demandés, à laquelle il a été
répondu comme suit:

"Bureau de la commission du service postal par chemin de fer,
" Québec, 10 février 1865.

" MoNSIEUR,-Les commissaires ont l'honneur d'accuser réception de votre lettre
d'hier, et ils seront heureux de recevoir les renseignements dont elle parle.

"Les commissaires ont reçu aujourd'hui un nouvel exposé du département des postes,
et avec la présente ils vous en transmettent une copie imprimée.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WX. HuE BLAKE,
Président.

c Taos. SWINYÂRD. EcR.,.
' Gérant-Général de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental,

" Québec."

Reçu une lettre avec incluses (6 février 1865, No. 17) du directeur-gérant de la com-
pagine du chemin de fer Grand Tronc,

«Incluses. "Chemin de fer Grand Tronc,
Il Bureau du directeur-gérant, Québec, 9 février 1865.

"MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de vos lettres du 4 et du 6 courant,
et de vous remercier de l'envoi de la copie du mémoire du sous-maître général des postes
contenue dans votre lettre du 4.



C Conformément au désir exprimé dans celle du 6, je vous envoie aujourd'hui seulement
deux exemplaires de chacun des rapports de cette compagnie publiés en 1864 et 1865, ne
pouvant pas, à mon regret, m'en départir d'un plus grand nombre.

" Le rapport pour le semestre e.piré le 31 décembre 1864 n'est pas encore publié, et
il est probable qu'il sera encore plusieurs semaines sans l'être.

" Je vous envoie aussi copie des tableaux des heures de la première partie de 1862, et
de ceux maintenant en force sur les divisions Est, centrale et Ouest de ce chemin de fer.

" Il me fait peine de ne pouvoir vous envoyer un état des recettes du f-et acheminé
par les trains mixtes, attendu que nous ne sommes pas dans l'habitude de tenir des comptes
distincts de la recette d'un train particulier. En ce qui concerne le voiturage des voyageurs,
la recette est faite sur les comptes quotidiens de billets vendus à chaque station, et cela
sans indication des trains partic.uliers qu'ils ont pu prendre.

" La recette du fret est faite sur le compte hebdomadaire de chaque station sans indi-
cation du train qui l'a voituré, et je regrette, par conséquent, de ne pouvoir vous fournir ce
renseignement.

" Je vous transmets aussi une série complète de tarifs de fret actuellement en force sur
les différentes sections de ce chemin de fer.

" Relativement au mémoire soumis par le sous-maître général des postes, je prends la
liberté de demander si c'est le désir des commissaires que je réponde à ce document par
écrit, ou s'il leur conviendrait qu'il fut discuté devant eux lorsque j'aurai appelé leur
attentions sur les différents points soulevés par M. Grifin.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre très obéissant serviteur,

"(Signé,) O. J BRYDGES,
"j irecteur Gérant.

Ce qui suit lui é

"Bureau de la commission du service postal par chemin de fer.
I Québec, 10 février 1865.

" MONSIEUR ,-Les commissaires ont l'honneur d'accuser réception de votre lettre
d'hier et de vous remercier pour.les documents et renseignements que vous leur avez fait
parv enir.

I Ils ont aussi l'honpeur de vous transmettre ci-joint un exemplaire du document
reçu ce jour du département des postes. Quant à ce document et au premier, les com-
missaires pensent que vous pourrez y répondre devant eux de la manière par vous
suggérée, mais il leur plaira égalcment de recevoir cette réponse par écrit dans le cas où
vous le préféreriez.

" J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

" (Signé,) WM. HUME BLAKE,
" Président.

" O. J. Bridges, écuier,
"Directeur-gérant, comp. du ch. de fer G. T.

"Québec."

La lettre suivante est envoyée au directeur-gérant de la compagnie du chemin de fer
Grand Occidental

"Bureau de la commission du service postal par chemin de fer,
" Québec, 10 février 1865.

" loNSIEUR,-Les commissaires ont l'honneur de vous transmettre ci-joint un
exemplaire du nouveau document reçu ce jour du département des postes.

" J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HUME BLAKE, Président.

" F. W. Cumberland, écuier,
" Directeur-gérant de la C. du Ch. de fer du Nord.

I Québec,"
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Le sous-maître général des postes comparaît devant les commissaires.
Robert Cassels, écuier, caissier de la banque du Haut-Canada, comparaît devant les

commissaires et représente que la dite banque et autres ont des bons sur la poste au mon-
tant de £180,000 sterling, sur laquelle une forte somme est due pour intérêt, et qu'ils ont
hâte qu'une décision soit rendue. Sur ce, M. Cassels est informé que les commissaires
vont faire leurs efforts pour disposer de l'affaire le plus tôt possible et qu'il seront aise de
donner audience à ses clients. Il lui est en même temps demandé de coucher par écrit
l'exposé qu'il vient de faire.

WM. H JME BLAKE,
Président.

SAMEDI, 11 FÉVRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu une lettre de la compagnie du chemin de fer de Brockville à O.utaouais (10
février 1865, No. 18), transmettant des exemplaires de leur factum et de documents déjà
transmis.

Reçu une lettre de Robt. Cassels, écuier, caissier de la banque du Haut-Canada (10
février 1865, No. 19), renfermant l'exposé qu'il fît hief devant ~les commissaires, lequel
est reproduit ci-joint

"Ban ue du Haut-Canada.
10 février 1865.

" MESsIEURS,-Je désire attirer votre attention sur l'intéret que a banque du Haut-
Canada porte au règlement de la question de la subvention postale.

" Vous êtes sans doute au fait qu'en vertu de l'acte des arrangements financiers du
Grand Tronc, de 1862, certains créanciers de cette compagnie eurent à accepter des bons
sur la poste en paiement de partie de leurs réclamations respectives.

" Le montant reçu et actuellement possédé par la banque du Haut-Canada est de
cent quatre-vingt mille cinq cent louis sterling, sur lesquels nul intérêt n'a été payé.

" Lors de ce règlement, il était entendu que la question du service postal serait
promptement réglée et personne ne doutait qu'une rémunération libérale serait accordée
par le gouvernement canadien ; mais nous avons été grandement déçus dans notre attente,
car près de trois ans se sont écoulés et aucune décision n'a encore eu lieu. Qu'il me soit
permis d'exprimer ici l'espérance que cette question ne sera plus ajournée et que prompte
et pleine justice sera faite aux réclamations de ta banque de même qu'aux autres porteurs
de ces bons.

" Ce serait manquer à mon devoir si je ne vous faisais pas connaître les grands
intérêts qui se trouvent en jeu dans l'enquête que vous poursuivez actuellement; intérêts
qui l'emportent de beaucoup sur la valeur mon4taire du sujet sous considération.

En Angleterre, les porteurs de ces bons croient qu'on les a joués, que leurs justes
réclamations ont été négligées, et il est difficile, sinon impossible, de les persuader que
le gouvernement provincial n'est pas grandement à blâmer.

" Les créanciers anglais sont représentés par trois des principaux financiers de
Londres, savoir :

"Thos. Baring, écuier, M.P.
"Geo. Carr Glyn, écuier, M.P. et
"D. K. Hodgson, écuier, M.P. et gouverneur de la banque d'Angleterre.

" La haute position qu'occupent ces messieurs et l'influence qu'ils peuvent exercer
sur l'espra public en Angleterre ne sauraient être trop prisée; on ne saurait non plus
ignorer l'effet moral des opinions par eux exprimées, et toute apparence d'injustice oue p
manque de libéralité dans le règlem-ent de cette question les mécontentera, et de ce notre
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pays aura à souffrir, surtout dans un temps où il serait nécessaire qu'il occupât une
position marquante dans la capitale du monde commercial.

" J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

RoBT. CASSE.S, caissier,
"Banque du Haut-Canada."

"A L'Hon. W. H. BLAKE,
"L'lon. M. le juge DAY, et

G. W. WICKSTEED, écuier,
" Commissaires de la subvention postale,

" Québec."

La réponse suivante a été envoyée:

Bureau de la commission du service postal par chemin de fer,
" Québec, Il février 1865.

" MONsIEu,-Les commissaires ont l'honneur d'accuser réception de votre lettre de
cette date faisant connaître la position de la banque du Haut-Canada et autres porteurs de
bons à percevoir sur la subvention postale, et de vous annoncer que de leur part nul retard
inutile ne sera apporté à la décision qui doit résulter de leur enquête.

" Si la banque du Haut-Canada ou ses clients désirent se faire entendre devant les
commissaires, ils leur en donneront volontiers l'occasion.

"J'ai lý4onâeur d'être, nsie ,
re obéi a se Kr,

s. U .BLARE,
" Président.

"ROBT. CAssELs, écuier,
" Caissier de la B. du H.-C.,

" Québec."

La lettre suivante est envoyée à . J. Brydges, écuier:

" Bureau de la commission du service postal par chemin de fer.
" Québec, Il février 165.

" MONIEUR,-Les commissaires ont remarqué que tous les tarifs que vous avez eu la
complaisance de leur envoyer sont, à l'exception d'un s-eul concernant les bois de construc-
tion, des tarifs d'hiver, et ils vous prient, en conséquence, de leur faire parvenir les tarifs
d'été qui compléteront les renseignements dont ils ont besoin.

" Ils aimeraient aussi à avoir une copie de tout contrat ou contrats entre la'Com-
pagnie du Grand Trone et les compagnies de l'Express. et à être informés, dans le cas où
les contrats ne renfermeraient pas le renseignement voulu, quelles parties et quelles
longueurs de chemins de fer sont employées, et quel est le service que fait le Grand Tronc
pour les compagnies de l'Express en vertu du contrat en question.

" J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HUME BLAKE,
"Président.

"C. J. BRYDGES, écuier,
c Direct. Gér. de la Com., du G. T.

" Québec."

La lettre suivante est envoyée à l'honorable maitre-général des postes:

" Bureau de la commission du service postal par chemin de fer.
" Québec, Il février 1865.

"Les commissaires se trouvent dans uno difficulté'qui demande explication. .



"La commission en vertu de laquelle ils siègent leur enjoint de s'enquérir ' du prix
-qui devrait être alloué durant la période de trois ans à compter du 14 novembre dernier
pour le service postal tel qu'il se fait actuellement, ou pour un service spécial, avec des
arrangements pour un service accessoire, ou avec toutes autres changement exigés par le
département des postes dans l'intérêt du service publie.'

" L'arrêt du conseil spécifie ainsi le service qui se fait actuellement par la com-
pagnie du chemin de fer Grand Tronc :

" ' Un service postal quotidien entre Toronto et Québec et vice versâ, par les trains
exprès de voyageurs que la compagnie emploie ordinairement, marchant continuellement,
et sans interruption de correspondance à aucun point intermédiaire.

"' Un service postal quotidien entre Toronto et Sarnia, et Ste. Marie et London, et
vice versd, par les trains exprès de voyageurs.

" ' Un service postal quotidien entre Québec et la Rivière-du-Loup et vice versâ, par
les trains ordinaires de la compagnie pour les voyageurs.

"' Et un service postal quotidien entre Richmond et les frontières provinciales et vice
verseâ, par les trains ordinaires de la compagnie pour les voyageurs. Ces trains devront
avoir chacun, comme jusqu'ici, un bureau de poste ambulant bien éclairé, bien chauffé,
et occupant le tiers d'un char, et ils' échangeront les malles à chaque station où ils
arrêteront ordinairement.'

Ainsi, ce décret prescrit que le service exigé sera continu entre Toronto et Qiébec.
" La compagnie du chemin de fer Grand-Trone représente qu'un service continu est

incompatible avec les intérêts commerciaux, et qu'il ne peut l'être qu'à la condition d'être
payé par le département des postes comme sy e spécial (Voir 1 oire de M Bryd
du 10 janvier 1865, p. 24.)

" Par cette lettre, les commissaires V gen primer u e nion sur sr
tion ci-dessus. b.

" Le désir du sous-maître général des postes est que les commissaires fixent simplement
un taux pour l'usage des trains ordinaires de la compagnie. Dans son mémoire, l'alinéa
à ce sujet est ainsi conçu: ' Le prix du voiturage des malles devrait être établi dans la
forme d'un tarif de tant par mille pour l'espace réservé et nécessaire au bureau de poste
sur les trains ordinaires de voyageurs-le taux devant être fixé pour un espace spécifié,
c'est-à-dire de tant de pieds sur la longueur du char et sur toute sa largeur, avec cette
dispos ition, que si le bureau de poste prend plus ou moins que cet espace, le taux augmen-
tera ou diminuera en proportion.'

" Il semble aux commissaires que fixer un taux pour l'usage des trains ordinaires de
la compagnie, serait faire dépendre entièrement l'intérêt public des intérêts commerciaux
de la compagnie du chemin de fer Grand-Tronc, et laisser indéterminé le prix d'un ser-
vice continu.

"Ils demandent, par conséquent, à être informés si c'est l'intention du gouvernement
de Sa Majesté qu'ils se bornent à fixer un prix pour l'usage des trains ordinaires, ou s'ils
doivent le fixer pour un service continu tel que mentionné dans le décret ci-dessus cité ou
pour tel autre bervice que l'intérêt public semble exiger.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HUME BLAKE,
" Président.

"A l'honorable
"maître-général des postes,

" Québec."
W M. HUME ELAKE,

Président.

LUNDI, 13 FEVRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu une lettre (13 novembre 1864, No. 20) du département des postes, renfermant



un état du service actuellement fait pour les postes par la compagnie du chemin de fer
Grand-Tronc.

WM. HUME BLAXE.
Président.

MALRDI, 14 FEVRnIER 1865.

Les commissaires s'essemblent à 10 heures A. M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu une lettre de la compagnie du chemin de fer de London à Port Stanley (8
février 1865, No. 21) accusant réception des lettres du 24 ult. et du 1er du courant.

Reçu une lettre de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental (11 février
1865, No. 22) accusant réception de la lettre du 9 du courant.

La lettre suivante a été expédiée aux présidents des compagnies de chemins de fer de
Shefford à Chambly, de Brockville à Outaouais, de Port Hope, Lindsay et Peterborough,
du Nord, Grand Occidental, et de London à Port 'Stanley :

" Bureau de la commission du service postal par chemins de fer,
" Québec, 14 février 1865.

"MONSIEUR,-Les commissaires prennent la ÌibertJ du vous dire qu'~ att u Lt avec
hâte les documents et renseignefe t demandés Il ns ur précédente 1 4 .

" Ils se proposent de com oer int -o oire de- ins i le 22 du
courant, à 10 heures A. M., s a v e r entrave eurs ravavtux, ils
insistent sur l'importance de leur envoyer le plus tôt p ible toutes réclamations ou ren-
seignements qui leur restent encore à recevoir.

" J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre obéissant serviteur,

" (Signé,) WM. HUME BLAZE,
" Président."

La lettre suivante est expédiée à C. J. Brydges, écuier

Bureau de la coýumission du service postal par chemins de fer,
" Québec, 14 février 1835.

" MONsIEu,-Les commissaires ont l'honneur de vous prier d'avoir la complaisance
de leur transmettre une copie da contrat entre le chemin de fer Grand-Tronc et la compa-
gnie de l'Express de l'Amérique Britannique lu Nord ; aussi, trois exemplaires des tarifs,
tableaux des heures et états semestriels des compagnies de chemins de fer de Baffalo au
lac Huron et d'Outaouais à Prescott pour les deux dernières années, et un état de toute
réclamation que ces compagnies peuvent avoir à faire pour service postal.

" Les commissaires se proposent de conimencer l'interrogatoire des témoins mercredi,
le 22 du courant, à 10 heures a. m., et dans ce but, ils désirent avoir de toutes les compa-
gnies tous documents ou renseignements qui leur restent à recevoir.

M. Brydges comparaît devant les commissaires avant l'envoi de cette lettre.

MERCREDI, 15 FEVRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

Copie de la lettre envoyée le jour précédet à l'adresse de M. Brydges à Québec, est
envoyée à son adresse à Montréal.
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JEUDI, 1 fEVRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu une lettre du directeur-gérant de la compagnie du chemin de fer du Nord (13
février 1865, No. 23) transmettant un factum, un tarif et des tabieaux dus h.. ures, et la
lettre suivante a été envoyée en réponse :

"'Bureau de la commission du service postal par chemins de fer.
" Québec, 16 février 1865.

" MONIEUR,-Les commissaires ont l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
13 du courant, ainsi que le factum, les tarifs et tableaux des heures de votre compagnie.

"Ils prennent en même temps la liberté d'attirer votre attention sur le fait que vous
ne leur avez pas encore transmis les états semestriels de la compagnie du chemin de fer du
Nord ni la réclamation de la compagnie du chemin de fer de Port Hope, Lindsay et Peter-
borough.

"Les commissaires présument que vous avez dû envoyer un exemplaire de votre fac-
tum à l'honorable maître général des postes.

" J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant-serviteur,

[Signé,] WM. HUME BLAKE,
Président.

"F. Cumberland, Eer.
"Directeur-gérant du chemin de fer du Nord.

"cToronto."

Lalettre suivante a été envoyée à l'honorable maître-général de ostes

" Bureau de la commission du service postal par e emins de fer,
"Québec, 16 février 1865.

" MONSIEUCR,-Les commissaires ont l'honneur de demander que le sous-maître géné-
ral des postes se présente devant eux, demain matin, à dix heures et demie, ou aussi
près de cette heure qu'il le pourra commodément.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

" [Signé,] Wil. HUME BLAKE,
Président.

"L'honorable
Maître général des P&ostes,

"Québec."

VENDREDI, 17 FEvRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents : tous les commissaires.

Reçu de la compagnie du chemin de fer de Port Hope, Lindsay et Peterboro, des
copies de tarifs et de tableaux des heures [No. 24].

Reçu de M. Brydges, tarifs des prix d'été pour le fret.
Le sous-maître général des postes se présente.
Reçu du département des postes, un état des services faits par les voies ferrées autres

que le Grand-Tronc, avec la lettre transmettant le dit état [17 février 1865, No. 25].
La lettre suivante a été envoyée au maître général des pos.e':-

"Bureau de la com Lission du service postal par chemins de fer,
"Québec, 17 février 1865.

"MONSIEUR,-Vous obligerez les commissaires en leur faisant connaître votre opinion
sur l'importance relative des différents chemins de fer pour le département des postes,
ainsi que les raisons sur lesquelles elle s'appuie.



28' .

"Vu leur connaissance imparfaite du fonctionnement de votre département, il est dif-
ficile pour les commissaires de se former une exacte opinion sur ce sujet, mais ils pensent
qu'ils y parviendraient à l'aide d'un état du nombre de lettres passant sur chaque chemin de
fer et dans les bureaux de poste sur la route, et du revenu provenant de ces bureaux. En
faisant ce tableau, les différentes sections du Grand-Tronc, de Québee en descendant, et de
Toronto en montant, pourraient être données comme routes distinctes.

" Les commissaires vous seraient par conséquent obligés si vous vouliez avoir la com-
plaisance de leur faire dresser cet état le plutôt possible.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"[Signé,] WM. HUME BLAKE,
Président.

A l'honorable
"Maître-général des postes,

"Québec."
WM. HUME BLAKE,

Président.

SAMEDI, 18 FETRRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 2 heures P.M.
Présents: tous les commissaires.

RLeçu de la compagnie du chemin de fer ord, des tableaux des eureyt quatre
exemplaires du tarif du fret adopté pour et a à le 2 avril 1860, et s tableau du
prix des voyageurs.

Reçu de la compagnie du chemin de ferGran 0 ci enta des tats , mestriels et
un exemplaire de leur factum.

La lettre suivante a été adressée au directeur-gérant de la compagnie du chemin de
fer Grand-Tronc :-

" Bureau de la commission du service postal par chemins de fer,
" Québec, 18 février 1865.

"îlONsIEUR,-Les commissaires ont l'honneur de vous demander d'avoir la complai-
sance de leur faire parvenir les tableaux des heures du Grand-Tronc en usage le 18 sep-
tembre 1858 et ceux depuis ce temps jusqu'aux derniers par eux reçus.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

"[Signé,] "T. MaCoRD,
"Secrétaire.

"C. J. BRYDGES, Eer.,
"Dir.-gér. Cie. du G. T.

"Montréal."
Wx. HUME BLAKE,

Président.

LUNDI, 20 FEVRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 2 heures P.M.
Présents : tous les commissaires.

Regu de M. Brydges, (16 février 1865, No. 26) une lettre renfermant les tableaux
des heures et les tarifs du fret des compagnies du chemin de fer d'Outaouais à Prescott
et de Buffalo au lac Huron, et accompagnée d'un volume contenant les rapports de la
dernière comupagnie.

11eçu de la compagnie du chemin de fer de Port EIope, Lindsay et Beaverton une
lettre (14 février 1865, No. 27) renfermant les tableaux des heures et les états des recettes
et dépenses pour 1863 et 1864.



Reçu de la compagnie du chemin de fer de Port Hope à Peterboro, une lettre (16
février 1865, No. 28) renfermant les tableaux des heures et un état de ses recettes et
dépenses.

Reçu de la compagnie du chemin de fer de Londres à Port Stanley, une lettre (16
février 1865, No. 29> renfermant un tarif du fret, des tableaux des heures et un état de
ses recettes et dépenses.

Reçu une lettre (16 février 1865, No. 30) du secrétaire de la compagnie du chemin
de fer du Nord, annonçant que le document demandé a été envoyé à M. Hubertus.

Reçu de la compagnie du chemin de fer de Brockville à Outaouais, un état de ses
recettes et dépenses, un tarif de fret de 1860, trois exemplaires du tarif de fret de 1865
et trois exemplaires de ses tableaux des heures.

Reçu une lettre du département des postes (29 février 1865, No. 31) laquelle rectifie
une erreur qui s'est glissée dans l'état du service fait par les chemins de fer pour le
département.

WM. HUME BLAKE.
Président.

MARDI, 21 FÉVRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à Il heures A.M.
Présents : tous les commissaires.

Reçu de la compagnie du chemin de fer ord les ra orts pour e 4 es 1863
et 1864, trois exemplaires de chaque. c y ... _Z'

Le sous-maître général des postes comp t devant es com issaires.
WM. HUME BLAKE,

Président.

MERCREDI, 922 FÉVRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents : tous les commissaires.

MM. Brydges et Grifin comparaissent devant les commissaires.
M. Brydges est assermenté et son interrogatoire commencé.

WM. HUME BLAKE,
Président.

JEUDI, 23 FÉvRIER, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les commissaires.

MM. Brydges et Griffn comparaissent devant les commissaires.
Reprise de l'interrogatoire de M. Brydges.

WM. HUME BLAKE,
Président.

VENDREDI, 24 FVRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures, A. M.
Présents: tous les commisssaires.

M. Griffn comparaît devant les commissaires.
Reçu un message de M. Brydges, ànnonçant que pour cause d'indisposition ilne

comparaîtra pas aujourd'hui devant la commnission.
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La lettre suivante est écrite et portée par le secrétaire au secrétaire provincial, afin
d'obtenir, si possible, une réponse immédiate :

" Bureau de la commission du service postal par chemins de fer,
I Québec, 24 février 1865.

" MONSIEUR,-Le maître général des postes a suggéré que les témoignages rendus
devant les commissaires fussent imprimés pour l'information du gouvernement, et les com-
missaires désirent savoir si le gouvernement consent à cette dépense.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM. HUME BLAKE,
"Président.

" L'honorable Secrétaire Provincial,
Québec."

WM. HUME BLAKE,
Président.

SAMEDI, 25 FtVRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à eures A. M.
Présents : tous les commissair S.

MM. Griffin et Brydges comparaiss evant les commissaires. •
Continuation de l'interrogatoire de M. Brydges.
Reçu une communication du président du conseil exécutif, autorisant l'impression

des témoignages par l'imprimeur de la reine (25 février 1865, No. 32).
Une lettre est adressée à l'Hon. J. S. Macdonald, le priant de comparaître devant la

commission lundi prochain, à 10i heures A. M.
WM. HUME BLAKE,

Président.

LUNDI, 27 FtVRIER 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les commissaires.

MM. Brydges et Griffin comparaissent.
M. Irving assiste dans l'intérêt de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental.
Les commissaires coninuent l'interrogatoire de M. Brydges.
Une note est envoyée à l'honorable J. S. Macdonald, le priant de comparaître demain

matin à dix heures.
Reçu une lettre (27 février 1865, No. 33) du secrétaire provincial, annonçant que

l'impression des témoignages a été autorisée par Son Excellence en conseil.
WM. HUME BLAKE,

Président.

MARDI, 28 FÉvRIEa, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents : tous les commissaires.

L'honorable J. S. Macdonald, MM. Brydges et Griffin comparaissent.
L'honorable J. S. Macdonald est interrogé.
L'interrogatoire de M. Griffin est commencé.
La lettre suivante est écrite et transmise à M. Brydges



Commission du service postal par chemins de fer,
" Québec, 28 février 1865.

" MoNsIEuR,-Les commissaires ont l'honneur de vous prier de vouloir bien leur
transmettre un exposé de toute réclamation que vous pouvez avoir à faire au nom de la
compagnie du chemin de fer de Montréal à Champlain, avec copie du tarif, des tableaux
des heures et les états semestriels de cette compagnie pour les deux dernières années.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HUME BLAKE,
" Président.

"C. J. BRYDGES, écuier,
"Directeur-gérant, comp. du ch. de fer G. T.

" Québec."

La lettre suivante est adressée à l'imprimeur de la Reine.

"Commission du service postal par chemins de fer,
"Québec, 28 février 1865.

'MONSIEUR, - Relativement à l'impression des témoignages qui se prennent
actuellement devant eux, les commissaires désirent savoir si tous les matins vous pourrez
leur transmettre les épreuves corrigées des témoignages du jour précédent, car, s'il en
était autrement, leur but ne serait pas atteint en les faisant imprimer à présent, et il
faudrait en discontinuer l'impression.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
'Votre o éissan iten

Président.
"L'Imprimeur de la Reine,

" Québec."

Reçu de l'Imprimeur de la Reine la'réponse à la lettre ci-dessus (28 février 1865,
No. 34) annonçant qu'il sera fait selon le désir des commissaires.

Une lettre est envoyée à l'honorable maître-général des postes, transmettant 3 exem-
plaires de ce qu'il y a de témoignages d'imprimés. WM. HUME BLKE,

Président.

MERCREDI, 1ER MARs, l865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents : tous les commissaires.

Reprise de l'interrogatoire de M. Griffin.
La lettre suivante est adressée à l'honorable maître-général des postes.

" Commission du service postal par chemins de fer,
4 Québec, 1er mars 1865.

" MoNsIEUR,-Les commissaires ont l'honneur d'attirer votre attention sur-leur lettrë
du Il ultimo, à laquelle ils n'ont pas eicore reçu de réponse.

" Le manque des renseignements qu'elle demande est une cause d'embarras pour les
commissaires, et ils espèrent que vous voudrez bien les leur faire parvenir le plus tôt
posssible.

" J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HUME BLAKE,
" L'honorable maître-général des postes, "Président.

" Québec."



Une lettre est envoyée au maître-général des postes, lui transmettant 3 exemplaires de
la suite des témoignages.

WAI. HUME BLAKE,
Président.

JEUDI, 2 MARS, 1865.

Les commissaires s'aesemblent à 10 heures A.M.
Présents : tous les commissaires.

Les lettres suivantes sont écrites et mises à la poste

"Commission du service postal par chemins de fer,
I Québec, 2 mars 1.865.

" MONSIEUR,-Le directeur-gérant du chemin de fer de Port Hope, Lindsay et
Beaverton et de l'embranchement de Peterboro, en date 3u 28 janvier dernier, fait savoir
que vous et Thos. Galt, écuier. avez reçu plein pouvoir de soumettre aux cmmissaires la
réclamation de cette compagnie par eux demandée dans leur lettre du 24 janvier dernier,
et qu'ils conseilient de faire par leur lettre du 1er février suivant. de manière à ce qu'ils
en puissent recevoir trois exemplaires.

" Cette réclamation n'est pas encore Fepue, et les travaux des eo ssai:es ont été
entravés et beaucoup retardés par ce fait . s deman*-nt en ns' e que vous vous
occupiez immédiatement de cette affair eln r s t traiismis sans plus
de retard. f

" J'ai l'honneur d'être, monsieur,
te Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WMi. HUME BLALE,
" Président.

F. CUMBERLAND, écuyer,
'Directeur-Gérant comp. du ch. de fer du N.,

"Toronto."

" Commission du service postal par chemins de fer,
" Québec, 2 mars 1865.

lMONSIEUR.-C'est toujours avec hâte qu'ils attendent la réclamation de votre
compagnie demandée par leurs lettres du 24 janvier et du ler février derniers, et que votre
surintendant. en date du 8 février dernier, a dit être sous considération.

" Comme le manque de ce document a été et est.encore la cause de beaucoup d'em-
barras et de retardement, les commissaires demandent avec instance que vous vous en
occupiez immédiatement, et ils expriment en même temps l'espoir que ce document leur
sera transmis sans plus de retard.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HUME BLAKE,
" Président.

" Commission du service postal par chemins de fer
" Québec, 2 mars 1865.

MONsIEUR,-Les commissaires attendent toujours avec hâte les réclamations des
compagnies de chemit de fer de Prescott à Outaouais. de Buffalo au lac Huron et de
Montréal à Champlain.

' Ces réclamations ne sont pas encore venues, et les travaux des commissaires ont été
entravés et beauçup retardés par ce fait. Ils demandent en conséquen.e que vous vou



occupiez immédiatement de cette affaire afin que le document leur soit transmis sans 'plus
de retard.

" J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HUMlE BLAKE,
Président.

Une lettre est envoyée à l'honorable maître-général des postes, transmettant 3 exem-
plaires de la suite des témoignages.

WM. HUME BLAKE,
Président.

VENDREDI, 3 MIARs 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents: tous les commissaires.

" Département des postes,
" Québec, 3 mars 1865.

MONSIEUR,-En réponse aux commissaires qui demandent à être informés quand le
département pourra leur transmettre un état du s des &alles achem' es lignes
de chemin de fer de la province, j'ai l'honne our re général
des postes, qu'après être entré en communie 1a e r n e n p cteurs sous
la direction duquel doit sefaire cet état, le aître général d postes a appris qu'il s'écoule-
rait quelques jours avant qu'il puisse être terminé.

"La présence aux Etats-Unis de l'inspecteur de To nto est cause que l'envoi de ce
document est retardé, attendu que l'on a besoin de lui pour certains renseignements que
demandent les commissaires.

d J'ai l'honneur d'être monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

WM. WHITE,
" Secrétaire.

"A l'Hon. WM. HUME BLAKE, etc., etc.
I Commission du service postal par ch. de fer.

Le télégramme suivant est envoyé à M. Brydges, à Montréal.
" Québec, 3 mars 1865.

"Il faut aux commissaires d'autres instructions du gouvernement, et des renseignements
du maître général des postes avant qu'ils puissent continuer l'interrogatoire des témoins. Ils
n'interrogeront pas samedi prochain. ils télégrapheront à M. Brydges lorsqu'il seront prêts.

"(Signé,) WM. H UME 'BLAKE, *
Président.

La lettre suivante est expédiée au gérant général de la compagnie du chemin de fer
Grand Occidental

"Commission du service postal par chemins de fer,
" Québec, 3 mars 1865.

"MONSIEUR,-Ainsi que vous le savez, les commissaires entendent depuis quelque
temps des témoignages à. l'efet de fixer le prix que recevront les différentes compagnies de
chemin de fer pour le.service qu'elles font pour le département des postes.

" Ils désirent vous interroger sur diférents points du factum de la compagnie du
chemin de fer Grand Occidental, et surtout à l'égard du contrat pour le transport dé la
malle des Etats-Unis et de tout contrat avec la compagnie de l'Express.
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" Si le contrat avec cette dérnière est par écrit, ils en demandent la production, ainsi
que celle du tarif, si tarif il y a, et de tout état des sommes payées à la compagnie du chemin
de fer Grand Occidental en vertu de ce tarif.

" Les commissaires sollicitent votre présence mercredi prochain, le 8 du courant à 10
heures, et ils vous informent que si vous avez quelque témoignage à produire à l'appui de
la réclamation du chemin de fer Grand Occidental, ou quelque exposé à faire, ils seront
prêts à les recevoir ce jour-là.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

" (Signé,) WM. HUME BLAKE.
Président.

" Tzos. SWINYARD, écuier,
" Gérant-Général de la comp. du ch. de fer G. O.

"Hamilton."

La lettre suivante est adressée au directeur gérant du chemin de fer du Nord:

" Commission du service postal par chemins de fer,
" Québec, 3 mars 1865.

"MONSEU,-Ainsi que ous le savez, co missaires ente nt uis quelque
temps des témoignages à l'e t de fixer le pri e ce ut les di e en ompagnies de
chemin de fer pour le ser qqt d .. f&

" Les commissaires llic nt votre présence mereredi prochain, le 8 u courant, à 10
heures, et ils vous informent que si vous avez quelque témoignage à produire à l'appui de la
réclamation du chemin de fer du Nord ou des compagnies de Port Hope, Lindsay et Bea-
verton, et l'embranchement de Peterboro', ou quelque exposé à faire, ils seront prêts à
les recevoir ce jour là.

" Le factum de la dernière compagnie et les tarifs demandés ne sont pas encore parvenus
aux commissaires.

"J'ai l'honneur d'être monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé.) WM. HUME BLAKE.
Président.

"F. CUMBERLAND, écuier,
"iDirecteur-Gérant de la comp. du ch. de fer du N.

" Toronto."

La lettre suivante est expédiée au directeur-gérant de la compagnie du chemin de fer
Grand Tronc:

" Commission du service postal par chemins de fer,
" Québec, 3 mars 1865.

" MoNsIEUR,-Ainsi que vous le savez, les commissaires entendent depuis quelque
temps des témoignages à l'effet de fixer le prix que recevront les différentes compagnies
de chemins de fer pour le service qu'ellcs font pour le département des postes.

" Les commissaires sollicitent votre présence mercredi prochain, le 8 du courant, à 10
heures, et ils vous informent que si vous avez quelque témoignage à produire à l'appui de
la réclamation de la compagnie du chemin de fer Grand Tronc, ou des compagnies de
Prescott et Ottawa, Buffalo et Lac Huron, Montréal et Champlain, ou quelque exposé à
faire, ils seront prêts ce jour-là.

" Cette lettre dispense de l'avis par télégraphe mentionné dans le télégramme que les
commissaires vous ont envoyé aujourd'hui.

"J'ai l'honneur d'être. monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM. HUME BLAKE,
"C. J. BRYDGES, écuier., "Président.

"Directeur-Gérant de la comp. du G. T.
"l Montréal."
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La lettre suivante est envoyée au présid,-t cm nhemin de fer de Port Hope, Lindsay
et Beaverton et de l'embranchement de Peterboro.

"MoNSIEUR,-Ainsi que vous le savez, les commissaires entendent depuis quelque
temps des témoignages à l'effet de fixer le prix que recevront les différentes compagnies
de chemins de fer pour le service qu'elles font pour le département des postes.

Si la compagnie que vous représentez a quelque témoignage à produire ou quelque
exposé à faire, les commissaires seront prêts à les recevoir mercredi prochain, le 8 du
courant, à 10 heures A..M.

" Ils désirent aussi être informés si votre compagnie n'a que des trains mixtes ou si
elle a aussi des trains de voyageurs.

" J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HuME BLAKE,
"Président.

" Au Président de la comp. du ch. de fer de
" Port Hope, Lindsay et Beaverton,

" Port Hope, C. O."

La lettre suivante a été expédiée au président de la compagnie du chemin de fer de
London à Port Stanley:

"Commission evcpotlah

" MONsIEUR,-Ainsi que vous le savez, les commissaires entendent depuis quelque
temps des témoignages à l'effet de fixer le prix que recevront les différentes compagnies
de chemins de fer pour le service qu'elles font pour le département des postes.

"Si la compagnie que vous représentez a quelque témoignage à produire ou quelque
exposé à faire, les commissaires seront prêts à les recevoir mercredi prochain, le 8 du
courant, à 10 heures A.M.

" Ils désirent aussi être informés si votre compagnie n'a que des trains mixtes ou si
elle a aussi des trains de voyageurs : et ils vous annoncent de nouveau qu'ils n'ont pas
encore reçu de réclamations de votre compagnie.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) Wu. .aUME BLAKE,
"Président.

"Au Président de la comp. du ch. de fer de
"London et Port Stanley,

" London, C. O.

La lettre suivante est envoyée au président de la compagnie du chemin de fer de
Brockville à Outaouais:

" Commission du service postal par chemins de fer,
" Québec, 3 mars 1865.

" MONSIEU,-Ainsi que vous le savez, les commissaires entendent depuis quelque
temps des témoignages à, l'effet de fixer le prix que recevront les différentes compagnies de
chemins de fer pour le service qu'elles font pour le département des postes.

" Si la compagnie que vous représentez a quelque témoignage à produire ou quelque
exposé à faire, les commissaires seront prêts à les recevoir mercredi prochain, le 8 du
courant, à 10 heures A&.M.

" J'ai l'honneur d'être, monsieur,
(Votre obéissant serviteur,

l (Signé,) WM. RUE ]3LAKE,
" Président.

"Au Président de la comp. du ch. de fer de
" Brockville et Outaouais,

4 Brookvile, C. O."



La lettre suivante est adressée au président de la compagnie du chemin de fer de
Shefford et Chambly :

"Commission du service postal par chemins de fer,
"Québec, 3 mars 1863.

" MoNSIEUR,-A2insi que vous le savez, les commissaires entendent depuis quelque
temps des témoignages à l'effet de fixer le prix que recevront les différentes compagnies
de cheuin de fer pour le service qu'elles font pour le département des postes.

"Si la compagnie que vous représentez a quelque témoignage à produire ou quelque
exposé à faire, les commissaires seront prêts à. les recevoir mercredi prochain, le 8 du
courant, à 10 heures A.M.

" Les commissaires terminent en vous informant de nouveau qu'ils n'ont pas encore
reçu de réclamation de la part de votre compagnie.

" J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HUME BLAKE,
6 Président,

" Au Président de la Comp. du ch. de fer de
l Shefford et Chambly,

" Waterloo, C. E.

La lettre suivante est e diée à l'honorable maître-général des postes:

" Commission d vice p emins de fer,6 tQ 't//\.. IV ébec, 3 mars 1863.
" MONSIEUR,- es coimissaires ont l'honneur de vous prier de leur transmettre le

plus tôt possible les réponses que vous avez à faire aux réclamations des compagnies des
chemins de fer Grand Occidental, du Nord et de Brockville à Outaouais.

"Ils prennent aussi la liberté de vous apprendre qu'ils seront prêts mercredi prochain,
le 8 du courant, à 10 heures AM., à recevoir tout témoignage que vous jugerez à propos
de produire et se rattachant au sujet de leur enquête.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HUME BLAKE,
" Président.

"L'Hon. Maître-Général des Postes,
"Québec."

WM. HUME BLA.KE,
Président.

SAMEDI, 4 MARs, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

WM. HUME BLAKE,
Président.

LUNDI, 6 MARs, 1865

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents : tous les commissaires.

Reçu une lettre de M. Brydges (3 mars 1865, No. 36.) transmettant des rapports,.
tarifs et tableaux des heures des compagnies des chemins de fer de Mùtfrél âOdhamplain
et d'Outaouais à Prescott.



Reçu de M. Griffin, un état des paiements faits à la compagnie du New York Central
Railway par la compagnie de l'Express, (No. 37).

Reçu un télégramme du directeur-gérant de la compagnie du chemin de fer du
Nord (No. 38).

La lettre suivante est expédiée à M. Brydges :

"Commission du service postal par chemins de fer,
cQuébec, 6 mars 1865.

" MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 3 du courant, dans laquelle vous dites
ignorer, en ce qui concerne les compagnies de chemin de fer d'Outaouais à Prescott, de
Buffalo au lac Huron et de Montréal à Champlain, s'il est d'autres documents demandés
qui n'ont pas été transmis, les commissaires vous font savoir qu'ils n'ont pas encore reçu
le factum de votre réclamation au nom d'aucune de ces compagnies.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
CVotre obéissant serviteur,

"(Signé,) Wx. HumE BLAKE,

" C. J. BRYDGES, écuier,
CDirecteur-Gérant de la comp. du Q. T.

"Montréal."
WM. HUmE BýÂIr,

Président.

:MArDI, 7 M s, 1865.

Les commissaires s'assemblent à heures A..
Présents: tous les commissaires.

La lettre suivante est envoyée à l'honorable secrétaire-provincial ave3 copie de la
lettre du Il février dont elle fait mention :

"Commission du service postal par chemins de fer,
" Québec, 7 mars 1865.

SMONSIEUu,-Le3 commissaires ont l'honneur de vous transmettre pour votre infor-
mation, copie d'une lettre par eux adressée au maître-général des postes le 11 du mois
dernier.

"Ils eurent l'honneur de lui en adresser une autre sur le même sujet, le premier du
courant, mais ils sont encore à recevoir la réponse de l'une ou de l'autre.

" Le gouvernement doit sans doute voir qu'il est impossible pour les commissaires de
fixer le prix du service postal à faire sans qu'ils soient informés quel service ce sera.

"C'est sur le renseignement qu'ils demaudent que repose l'enquête. Non seulement
il devra guider leur décision, mais aussi le cours de l'enquête qui amènera cette décision.

" Les commissaires demandent, en conséquence, que le gouvernement veuille bien leur
faire parvenir le plus tôt possible le renseignement voulu.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HumE BLAKE,
" Président.

"L'hon. secrétaire provincial,
c Québec.

Une lettre est expédiée à l'hon. Malcolm Cameron, le requérant de venir tém i3ner
devant les commissaires, jeudi, le 9 du courant, à 10 heures A.M.

WM. Hus BLAXE,
Présidet.



MERCREDI, 8 MARS, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les commissaires.

MM. Brydges et Griffin comparaissent devant les commissaires.
WM. HUME BLAKE,

Président.

JEUDI, 9 MARS, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les commissaires.

MM. Brydges et Grifflia et l'hon. Malcolm Cameron sont présents.
L'hon. M. Malcolm Cameron est interrogé.

WNr. HUME BLAKE,
Président.

VENDREDI, 10 MARs, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 hunres A. M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu de M. Brydges une lettre (8 mars 1865, No. 39) transmettant les réclamations
des compagnies de chemins de fer de Montréal à Champlain, de Buffalo au lac Huron et
d'Outaouais à Prescott. (*)

Regu une lettre du secrétaire provincial (9 mars 1865, No. 40) accusant réception de
la lettre du 7 du courant.

Reçu une lettre de la compagnie du chemin de fer de London à Port Stanley (7 mars
1865, No. 41) transmettant sa réclamation. (t)

A. Brunel, écuier, comparaît devant les commissaires.
WM. HUME BLAKE,

Président.

SAMEDI, 11 MARS, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu de la compagnie du chemin de fer de Brockville à Outaouais une lettre (4 mars
1865, No. 42) en réponse à la lettre du 3 du courant.

A. Brunel, écuier, comparaît devant les commissaires.
Une lettre est expédiée à Walter Shanly, écuier, le priant de venir témoigner lundi

prochain, à 10i heures a.m.
WM. HUME BLAKE,

Président.

LUNDI, 13 MARs, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents: tous les commissaires.

MM. Grimn, Swinyard, Cumberliand et Brydges comparaissent devant les commissaires.
L'interrogatoire de M. Swinyard est commencé.
M. Shanly comparaît et son interrogatoire est commencé.

WM. HUME BLAKR,
Président.

(*) Imprimée comme le factum de ces chemins de fer dans l'appendice No. 1.
(†) Imprimée comme le factum de la dite compagnie dans l'appendice No. 1.



MARDI, 14 MARs, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les commissaires.

Reçu la lettre suivante du maître-général des postes, (No. 43)

"Québec, 14 mars 1865.
MoNsIEUR,-Je suis informé qu'A. Brunel, écuier, peut donner d'importants ren-

seignements sur ce qui fait le sujet de votre enquête. Je demande en conséquence qu'il
soit interrogé.

"W. P. HOWLAND,
" Maître-général des postes.

"L'hon. Wm. M. BLAXE,
" Président de la comm. du service postal."

MM. Griffin, Swinyard, Brydges, Cumberland et Brunel sont présents.
L'interrogatoire de M. Swinyard est continué.

WM. HUME BLAKE,
Président.

MERCREDI, 15 MARS, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les commissaires.

MM. Griffn, Brydges, Swinyard, Cumberland et Brunel sont présents.
M. Brunel est interr é.

WM HU E ÉLARE.

JEUDI, 16 MARs, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les commissaires.

MM. Griffin, Brydges, Swinyard et Cumberland comparaissent devant les commissaires.
L'interrogatoire de I1. Griffin est continué.
Reçu une note de M. Brunel (16 mars 1865, No. 44) annonçant qu'il ne peut

comparaître par suite d'une indisposition.
La lettre suivante a été expédiée à M. Brunel

"Commission du service postal par chemins de fer,
Québec, 16 mars 1865-

"MONsIEUR,-Les commissaires ont appris avec peine votre indisposition. Ils ne
désirent pas vous presser de comparaître tant que votre santé ne le permettra pas; mais,
comme il est important que les intéressés sachent quand vous pourrez témoigner, ils vous
prient de vouloir bien leur dire quand vous comptez pouvoir le faire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Wt. HUME BLAKE,
Président.

Reçu de M. Brunel la réponse à la lettre ci-dessus annonçant qu'il compte pouvoir
eomparaître demaiÎ4

Wm. HUimE BLAKE,
Président.



VENDREDI, 17 MARs, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu du secrétaire-provinciul une lettre (17 mars 1865, No. 45) renfermant le décret
suivant du conseil transmis comme réponse à la lettre des commissaires du 7 du courant -

Copie du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, ppromé par SON Ex-
CELrLENCE LE GoUVEaNEUR-GÉNÉRAL en conseil le 16 mars 1865.

"Vu la communication des commissaires du service postal par chemins de fer, datée
du Il ult., et déclarant que, pour certaines raisons y mentionnées, ils désirent être infor-
més 'si le gouvernement de Sa Majesté voulait qu'il se bornassent à fixer un prix pour
l'usage des trains ordinaires, ou s'il ne désirait pas plutôt qu'ils fixassent un taux pour un
service continu, comme l'avait fait le décret du conseil du 12 août 1863, ou tel autre ser-
vice que l'intérêt pu.>lic sen·ble exiger.'

"L'honorable maître-général des postes déclare que, quant à la description du service
postal par vuie ferrée pour lequel il avait cru nécessaire qu'une commission en fixât le prix,
le départemer't des postes avait fait connaître ses vues aux commissaires à l'aide du mé-
moire qu'il leur avait fait soumettre par le sous-maître général des postes; que le départe-
m'nct adhbérait à ces vues, mais qu'il n'entendait pas recommander au gouvernement de
tracer une limite aux commissaires sur aucune décision à l'égard du prix du service postal
par voie ferrée.

" Le comité concourt dans la recommandation du maître-général des postes et la sou-
met respectueusement à l'approbation d on Excellence.

ertifié,
. "[Si né,] WM. H. LEE,

"A l'hon. Secrétaire-provincial "G. C. E.
" Etc., etc., etc."

MM. Brydges, Swinyard, Cumberland, Brunel et Griffin sont présents.
L'interrogatoire de MM. Griffin et Brunel est continué.

W.M. HUME BLAKE,
Président.

SAMEDI, 18 MARs, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents : tous les commissaires.

L'interrogatoire de M. Brunel est continué et celui de M. Shanly repris et terminé.
MM. Griffin, Brydges et Cumberland sont présents,

WM. HUME ]3LAKE,
Président.

LUNDI, 20 MARS, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

L'interrogatoire de M. Brunel est repris et terminé.
M. Brydges est interrogé de nouveau.
M. Cumberland est interrogé.
L'interrogatoire de M. Griffin est repris et terminé.

WM. HUME ILAKE,
Président.



MARDI, 21 MARS, 1865.

Les commissaires. s'assemblent à, 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

MM. Grifin et Brydges sont présents.
M. Brydges est entendu pour la compagnie du chemin de fer Grand-Tronc.
M. Brydges suggère un compromis pour le réglement des difficultés entre le départe-

ment des postes et le Grand-Tronc.
Wu. HUME BLAKE,

Président.,

MERCREDI, 22 MARS, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

MM. Griffin et Brunel comparaissent devant les commissaires.
La lettre suivante est expédiée à l'honorable maître-général des postes:-

"Commission du service postal par chemins de fer,
Québec, 22 mars 1865.

" MoNsIEUR,-Les commissaires désirent savoir si tous les procès.verbaux de la com-
mission doivent être imprimés, et si oui, à quel nombre d'exemplaires ?

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votr obéissant serviteur,

"(Signé,) Wm. HUME XLAKE,
" Président.

"L'hon. maître-Sénéral des postes,
" Québec."

La lettre et le rapport suivants ont été envoyés à l'honorable secrétaire provincial:-

"Commission du service postal par chemins de fer,
" Québec, 22 mars 1865.

"MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre un rapport spécial des commis-
saires et de vous prier de vouloir bien le faire parvenir à Son Excellence le gouverneur-
général.

"J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) Wu. HUME BLAKE,
"Président.

A l'hon. Secrétaire-provincial,
4 Québec."

AU TRES-HONORABLE CHARLES STANLEY, VICOMTE MONCK, GOU-
VERNEUR-GÉNÉRAL DE L'AMÉRIQUE BRITANNIQUE DU NORD,
ETC., ETC., ETC.

" Plaise à Votre Excellence,

" Les commissaires chargés de faire une enquete au sujet du service postal par voies
ferrées n'ont pas encore rédigé leur rapport général; mais M. Brydges leur ayant fait une
proposition de la nature d'un compromis au nom de la compagnie du chemin de fer Grand
Tronc, ils croient à propos de faire, pour l'information de Son Excellence, un rapport
distinct sur cette proposition.

" M. Brydges propose de passer un contrat avec le département des postes pour une
période de 5 ans, à compter du 31 du courant.
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" Le service consistera en un train quotidien entre Sarnia et Québec, en chaque sens,
le dimanche excepté. Ces trains devront partir chaque soir de Québec et de Sarnia, res-
pectivement, et parcourir toute cette ligne.

"Il y aura en sus un train de nuit entre Montréal et Toronto, en chaque sens, le
dimanche excepté. Ces trains parcourront aussi toute cette ligne en correspondance avec
le train de jour entre Sarnia et Toronto de manière à faire un service continu entre
Montréal et Sarnia.

"Les trains ci-dessus devront arrêter aux stations désignées par le département des
postes.

" Sur tous les embranchements, au moins un train, en chaque sens, sera expédié
chaque jour-le dimanche excepté-lequel arrêtera à toutes les stations.

En sus de ce qui précède, le département des postes aura l'usage de tout autre
train de voyageurs que la compagnie pourra faire marcher pendant la durée du contrat, et
la compagnie s'oblige à réserver un char pour un bureau de poste ambulant sur chaque
train lorsque l'exigera le département des postes.

" Le compartiment du bureau de poste aura 16 pieds de long (au lieu de douze comme
auparavant) et occupera toute la largeur du char. Ces compartiments seront aménagés
selon une spécification que fournira le département des postes, et bien chauffés et éclairés.

"l Ies officiers de la poste seront transportés gratuitement sur le char de la poste, et
des billets seront à cet effet donnés comme ci-devant.

" Pour le prix qui sera payé en vertu de ce contrat sera compris le transport des malles
européennes entre Québec et Montréal et la ligne frontière, tel qu'il se fait aujourd'hui. Ce
service exige un tr ' spécial de Québe à •ontréal chaque fois que uebot arrive
plus de cinq heures n le dé t d r régulie. mais lorsqu e ins spéciaux
seront expédiés entr tM N tm t p stes, ils seront
payés comme train s é iaux entre Portland et la ligne ontière à raisb>n $1 par mille.

" Tout service accessoire sera fait par la compagnie. Ce service comprend le voiturage
des malles entre toutes ces stations et les différents bureaux de poste, et il sera fait selon
les réglements actuels du département, à moins que de son consentement ces réglements
soient changés.

" En considération du service ci-dessus, le gouvernement du Canada devra payer au
Grand Tronc les sommes suivantes, par paiements trimestriels et égaux, savoir

D'avril 1865 à avril 1866...... ..... ,.......................$150 00 par mille.
" 1866 " 1867.................................... 152 50 "
" 1867 " 1868..... .............................. 155 00 "
" 1868 " 1869.................................... 157 50 "
" 1869 " 1870.................................... 160 00 "

"Le prix à payer pour le service fait par la compagnie du chemin de fer Grand-Trone
depuis 1858 devra être calculé au taux de $150 par mille, en déduisant la somme pour
le service accessoire et le service spécial pour les malles européennes.

" Il semble que le service ainsi proposé par «M. Brydges est spécial et à la fois com-
mode pour le public et le département des postes; car ce dernier pourra se servir de tous
les trains additionnels expédiés par la compagnie, et c'est là un avantage qui pourrait être
d'une grande importance avant l'expiration du contrat, bien qu'aujourd'hui il ne paraisse
pas nécessaire. Les facilités de transport, que M. Griffin dit être insuffisantes même
aujourd'hui sur plusieurs parties du chemin, seraient augmentées d'un quart, ce contrat
comprendrait le service à l'aide de dépêches closes, estimé par M. Mowat à $7,000 par
année sur le chemin de fer Grand-Tronc, le service accessoire et celui des malles euro-
péennes qui, jusqu'ici, ont coûté au département environ $34,000 par année.

" A raison de ce qui précède et des réclamations du Grand-Tronc que fera connaître
leur rapport général, et considérant le tout au point de vue des témoignages rendus devant
eux,lles commissaires sont d'avis qu'un contrat basé sur la proposition de M. Brydges serait
avantageux au service public.

"(Signé,) " WM. HUMrE BLAKE,
"CAs. D. DAY,
"G. W. WICKSTEED.

"Québec, 22 mars 1865.'



Reçu un télégramme (No. 47) de M. Brydges, demandant une copie de sa lettre d'hier.
WM. HUME BLAE,

Président.

JEUDI, 23 MARs 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

Copie de la lettre de M. Brydges du 21 du courant lui est envoyée conformément à
son télégramme d'hier.

Reçu une lettre (23 mars 1865, No. 48) du secrétaire provincial, accusant réception
du rapport spécial des commissaires, en date du 22 courant.

(Signé,) WM. HUME BLAKE,
Président.

VENDREDI, 24 MARs 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A.M.
Présents: tous les commissaires.

Reçu une lettre du département des postes (24 mars 1865, No. 49), renfermant copie
du décret du conseil suivant :

COPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif approuvé par SON
EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL en conseil le 23 mars 1865.

" Vu la lettre de l'hon rle W. H. lak ésident de la commis du ce
postal par chemins de fer, d mis être
imprimés, et si oui, à quel ombre exemp aires;

" L'honorable maître-général des postes soumet que, puisque les témoignages entendus
par la commission doivent être imprimés, les frais ne seraient que peu augmentés en faisant
imprimer le tout, et il recommande en conséquence que toutes ses délibérations soient
imprimées au nombre ordinaire d'exemplaires pour la distribution en parlement.

< Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Son Excellence.
" Certifié.

"A l'honorable " (Signé,) W. H. LEE,
Maître-Général des Postes, G. C. E.

" etc. etc. etc.,
" Québec."

WM. HUME BLAKE, Président.

SAMEDI, 25 MARs, 1895.

Les commissaires s'assemblent à 10 A. M.
Présents : tous les commissaires.

Reçu une lettre de C. W. Moberly, écuier, au nom de la compagnie du chemin de fer
du Nord (23 mars 1865, No. 50), et renfermant l'affidavit de l'honorable J. C. Morrison.*

La lettre suivante a été envoyée à l'honorable maître-général des postes:

" Commission du service postal par chemins de fer,
" Québec, 25 mars 1865.

" MonsieurY-Les commissaires prennent la liberté de demander si un espace addi-
tionnel sera nécessaire sur auaun des chemins de fer.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) WM. HUME BLAKE,
L'hon. maître-général des postes, "Président.

" Québec."
W-. HUME BLAx, Président.

Cet affidavit est imprimé avec les témoignages dans l'appendice No. 2.
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LUNDI, 27 MARS, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les commissaires,

WM. HUME BLAKE,
Président.

MARDI, 28 MARs, 1865.

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les commissaires.

Reçu de M. Cumberland, une lettre (24 mars 1865, No. 51) avec incluses.
Reçu de l'honorable mattre-général des postes la lettre suivante :

Département des postes,
"Québec, 27 mars 1865.

"MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 25 du
courant, à l'effet que les " commissaires soient informés si un espace additionnel sera
nécessaire sur aucun des chemins de fer.

" L'espace réservé jusqu'ici pour la poste n'est pas le même sur aucune des princi-
pales lignes du chemin, car, selon que j'en ai été informé, il varie de huit à quatorze pieds
sur la longueur du char, et dans quelques cas il n'occupe qu'une partie de la largeur.

"L'espace ainsi réservé dans bien des chars sur les lignes principales a Grand-Trone
et du Grand-O i ental est insuffisa service publie.

"De Qué ar ia 1 . 1 H ne ontièr , TGrand-Tronc, de
Montréal à St. a ,in, df ctuerfdu à Windsor
et d'Hamilton . sur le Grand-Occidentâl, 1' pace réservé devrait être d'au moins
quinze pieds sur la longueur et l'entière largeur du char, ou le tiers d'un char de 45 pieds.

" Sur'les autres chemins, un espace de treize pieds serait suffisant.
"J'ai l'honneur d'être, monsieur,

"Votre obéissant serviteur,
" W. P. HOWLAND,

l Mattre-Général des Postes.
" L'hon. Wu. BLAKE, etc., etc., etc.,

" Président, de la comm. du service postal par ch. de fer"
WM. HUME BLAKE,

Président.

MERCREDI, 29 MARS, 1865

Les commissaires s'assemblent à 10 heures A. M.
Présents : tous les comminsaires.

La lettre suivante est envoyée à l'honorable secrétaire-provincial, avec le rapport et
le compte y menticnnés:

"Québec, 29 mars 1865.
". MQNSIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre ci-joint le rapport général de la com-

mission du service postal par chemins de fer, et de vous prier de vouloir bien le soumettre
à Son Excellence le gouverneur-général en conseil le plus tôt que faire se pourra.

" Ci-joints se trouvent aussi les comptes de la commission.
" J'ai l'honneur d'être, monsieur,

"Votre obéissant serviteur,
" (Signé,) Wm. HUME BLAKE,

" Président.
16 L'hon. Secrétaire-Provincial."

WM. HUME BLAKE,
Président.



APPENDICE No. 1.

FACTUMS, ETo.

CHEMIN DE FER GRAND TRONC DU CANADA.

SERVICE POSTAL.

Mémoire des faits a1llèués d ' y ße la réclamat' de la mpagnie, rédigé
pour les ce ir -s c

Par un décret du 15 novembre dernier, le gouvernement du Canada ayant recom
mandé la nomination d'une commission chargée de fixer le prix qui devra être payé pour
le voiturage des malles par chemins de fer, et cette recommandation ayant été approuvée
par Son Excellence le gouverneur-général, une commission sous le grand sceau de la pro-
vince, en date du 10 décembre 1864, a été chargée de s'enquérir de la question générale
du service postal par voies ferrées, surtout en ce qui concerne le chemin de fer Grand
Tronc et toute autre compagnie de chemin de fer qui pourrait avoir formellement protesté
contre le prix jusqu'ici accordé pour le transport des malles.

La commission une fois constituée, il était du devoir du représentant de la compagnie
du chemin de fer Grand Trone de faire un exposé des faits aussi clairs et aussi concis que
possible, afin d'obtenir une décision le plus promptement possible.

Pour que les commissaires puissent se prononcer avec exactitude sur la question à
eux soumise, il est nécessaire d'élucider cette question, qui est devant le gouvernement
et la législature du pays depuis plus de trois ans.

Une longue correspondance sur ce sujet a déjà été échangée entre le gouvernement
canadien et la compagnie du chemin de fer Grand Tronc, et beaucoup de cette correspon-
dance a été imprimée et mise devant la législature. Il n'y a pas lieu de reproduire ici tous
les faits de cette correspondance, mais le but de ce mémoire sera de mettre en relief les
principaux d'une manière aussi concise que possible, pour l'information des commissaires.

L'importance de cette affaire, dans laquelle se trouve en jeu une somme de £2,000,-
000 à £3,000,000, excusera, nous l'espérons, la longueur inévitable de ce factum.

La compagnie du chemin de fer Grand Tronc est constituée depuis 1852 par divers
actes de la législature.

Cette législation suivit certains actes qui eurent prieurement place dans nos statuts
et qui pourvoyaient à la construction de l'artère principale du chemin de fer depuis les
confins ouest du Canada jusqu'à l'Océan Atlantique à Halifax. Ces actes rendent le pays
directement, et les municipalités le long du chemin indirectement garants de l'intérêt de
tout le capital qu'il a fallu verser pour la construction de cette grande voie.

L'intention de ces lois ne fut pas mis à effet réellement, car, en 1853, le gouverne-
ment du Canada parvint.à prendre des arrangements avec des capitalistes et autres en



Angleterre, à l'aide desquels la construction du chemin de fer Grand Tronc, de Québec à
Sarnia. Ifut btenue [2] * à des conditions qui n'exigeaient pas de la province une contri-
bution aussi forte que celi:s voulues par les actes passés précédemment.

En vertu des arrangements de 1853, les travaux du Grand Tronc furer:t commencés
et poursuivis jusqu'à IPépoque où la compagnie se trouva dans de grandes difficultés finan-
cières. diijeuktés dues eu partie à la guerre de Russie avec l'Angleterre, au manque de
récoites en Canada et à d'autres circonstances désavantageuses. Divers actes furent alors
passé .dans le ptaleient canadion relativement à la position de la compagnie et à ses
aLrr antemets avee l province.

Entrer dans le longs détails sur les diverses phases par lesquelles sont passées les
n.egoeiations relativement à ces actes serait inutile ; il suffira de dire que la somme affectée
Jusqu'ici au Grand Troe par le Canada s'élève à £3,112,500 sterling, chiffre qui est de
10 pour cent dý amoins que son prix de revient, ainsi qu'on peut le voir par les derniers
comptes publiés par la comupagnie, abstraction faite du coût des lignes louées aux Etats-
U n is.

Mais cette sonme le £0,112,500 est très-éloignée de celle que le pays aurait eu à
verser en vertu des actes déjà cités et qui furent passés en 1849-50.

.11 est aussi zU remuarqucr qu'au début de l'entreprise du Grand Tronc, bien des choses,
qui étient pas alors projetées, ont été exécutées depuis, entre autres le pont Victoria. Ce
ent, qui a un p-- noin« de deux milles de longueur, a coûté près de £1,50,000 sterling,
ou pres0 e £75v,u0u sterling par mille. On no pýrojetait pas non plus de construire la
ligue do Québec à la Rivière-du-Loup, 110 milles, qui a coûté au moins £880,000 ; ni non
plus celle d'Arthaana aux Trois-Rivières, qui a coûté au Grand Trone près de £300,000
sterling-ign~s iqu probabiemen e rapportercnt de sitôt asses pour subvenir à leurs
frais d'exploita ; ni non plus userire -100, 00 ster ;n- pour de embranchements
dans le Haut-Canada, et sur laqu e o1 . seul sou d'intérêt.

Par les arrangements, la co pa ne u Trand J.rone s'est aussi ouvée obligée de
construire une lignue do-22 milles de Ste. rie à London, qui a é près de £200,000
sterling, et qui, bien qu'avantageuse à la s etion.du pays qu'ell a rse et à London, qui
se trouve correspondre ainsi avec tout le système de voies fer s du Grand Tronc, ne
flaisait pas partie du premier projet.

EU considérant ces faits et le peu de trafic sur la ligne de Richmond à la Ilivière-du-
Loup, distance de 20U) milles, il faut certainement admettre que les constructions citées et
doat il n'était pas question dans le premier projet du chemin de fer, se sont élevées à une
somme égale à celle donuée par le Canada au Grand Tronc. D'un autre c5té, il est indu-
bitable que d'un bout à l'autre de la province la construction de ce chemin de fer a non
seulement augmenté considérablement la valeur des terras situées à une distance raison-
nable de la ligne, mais elle a été aussi d'un immense avantage pour la société en général
en lui ouvrant des marchés pen iant toute l'année et une communication constante avec
les diverses parties de la province et le pays voisin.

Ces faits ne sont ici cités qu'en ce qu'ils peuvent être favorables à la rémunération
[3] du service postal, c'est-à-dire au prix que le gouvernement devrait accorder au Grand
Tronc pour ce service.

Laissant maintenant de côté cette question et les considérations qui viennent d'en
être déduites, nous dirons qu'en 1861, la compagnie du Grand Trone s'est vue dans l'im-
possibilité de faire face à ses obligations envers ses porteurs de bons par suite de ses
embarras financiers causés par la guerre de Russie.

La somme actuellement dépensée pour la voie du Grand Trone s'élève à plus de
£16,000,00U sterling, et comme on l'a dit plus haut, la province a contribué à ce chiffre
pour £3,112,500 avancés par elle pour aider à la construction des travaux de cette route.

Dès 1859 la compagnie s'est trouvée dans de sérieuses difficultés financières. A cette
époque, une grande partie de ses travaux n'étaient pas terminés-le prolongement jusqu'à
la frontière ouest, à Sarnia, n'était pas achevé-le pont Victoria demandait encore de
grands déboursés avant d'être fini, et il en était ainsi pour diverses portions des parties du
Grand Tronc alors ouvertes qu'il fallait achever pour satisfaire au trafic, sans compter
l'établissement de stations et l'achat du fonds de roulement nécessaire.

Les chiffres entre crochets renvoient à la page du mémoire cité dans les témoignages.



Si la compagnie avait pu alors prévoir les futurs embarras financiers du Canada. elle
n'aurait pu faire autrement que de se déclarer incapable de surmonter les difficultés qui se
présentaient et de faire savoir au gouverneLlient et au peuple canadien que ma!gré son
ardent désir de terminer son chemin et de le munir suffisamment de voitures, elle se trouvait
dans de trop mauvaises circonstances pour continuer son entreprise; et qu'à raison de ce
qu'elle avait été forcée à de fortes dépenses qui n'étaient pas prévues au début de l'entre-
prise, le seul moyen auquel elle pouvait recourir était de suspendre les travaux jusqu'à ce
que des arrangements pussent être pris pour obtenir les fonds nécessaires à leur reprise et
continuation.

A l'époque dont il s'agit ici, il fallait de très fortes sommes pour continuer les travaux.
Au lieu d'agir ainsi, ceux qui possédaient le plus d'intérêts dans le Grand Tronc

préférèrent prendre la sérieuse responsabilité de poursuivre eux-mêmes~les travaux plutôt
que d'encourir le blâme d'avoir manqué à leurs engagements, bien que selon eux, ces
engagements se trouvaient annulés par le fait que la compagnie avait été obligée à des
travaux imprévus. C'est ainsi que les travaux se continuèrent, et qu'au commencement
de 1860 la ligne fut ouvert2 jusqu'à Sarnia. Le pont Victoria fut aussi ouvert, et la ligne
entière de la Rivière-du-Loup à Sarnia, y compris les prolongements jusqu'à Island Pond,
la contribution aux embranchements de l'ouest et à l'embranchement de London, ouverte à
la circulation.

Cependant, plusieurs parties de ces travaux étaient encore incomplètes, et le matériel
roulant et le nombre de stations insuffisants ; mais on suppléa du mieux possible à ce qui
manquait.

Le résultat fut que vers le milieu de 1861, c'est-à-dire deux ans après que les inté-
ressés auraient dû suspendre les tra,vaux, le Grand Tronc se trouvait à peu près terminé,
bien qu'il restât encore beaucoup de dépenses à faire ( pour ses stations et pour son
matériel roulant, de sorte qu'en 1861, la compagnie du rand ' on trouva débitrice
d'au moins £2,500,000 sterling e s s du api i prél e.

Une partie considérable de c t ana, t-à-dire à la banque
du Haut-Canada et à des particuliers i avaient fo rni le matériel roulant et construit des
gares à l'entreprise, et la balance, qui était sans d te considérable, était due à ds parti-
culiers en Angleterre qui avaient fourni des fonds pour faire exécuter les travaux.

Avec cet état de choses réunies à la dépression du commerce canadien et à l'insufli-
sance du roulage, il devenait évident qu'avantpeu la compagnie serait incapable de faire face,
à ses engagements, et ses porteurs de bons furent informés de l'impossibilité oà elle se
trouvait de payer l'intérêt qui leur était dû.

Ces bons, qui s'élevaient à plus de six millions sterling, se trouvaient presque tous en
Angleterre et disséminés entre les mains d'un grand iiombre de financiers de ce pays. Le
choc qu'éprouva le crédit canadien, à la nouvelle que le paiement de l'intérêt sur une
aussi forte dette en bons était suspendu, eut naturellement l'effet de le diminuer, car les
effets publics du Canada subirent une baisse considérable.

A la suite de. nombreux pourparlers entre les intéressés du Grand Trone en Angle-
terre, et après que les créanciers de la somme de £2,500,000 eurent pris les mesures
nécessaires pour s'assurer autant que possible du recouvrement de leurs créances, tous
furent convaincus que des difficultés harrassantes les attendaient s'il n'était. pris quelque
arrangement capable de remettre sur pied la compagnie dar Grand Tronc, car, autrement,
cette dernière éprouverait un tort considérable, d'autant qu'elle se trouvait dans l'impossi-
bilité de pouvoir prélever aucune somme nécessaire à l'achèvement des parties non coi-
plètes dc son entreprise et à l'acquisition du matériel exigé pour le trafic.

Il parut de même évident que ces. difficultés se compliqueraient des questions de
savoir qui était le légitime propriétaire du mobilier roulant employé sur le chemin, des
lignes affermées par le Grand Tronc et d'une foule d'autres choses dont l'énumération est
inutile, et qu'elles cmpêcheruient l'exploitation du chemin de fer Grand Tronc, et cela
à une époque de l'année où la navigation du St. Laurent et de.- lacs est interrompue, ce
qui eut Jait un tort considérable au commerce de tout le Canada.

Dans le but d'éviter d'aussi désastreuses conséquences, les directeurs (à Londres) du
chemin de fer Grand Tronc présentèrent le mémoire suivant à Son Exellence, daté le 30
juillet 1860 (page 3, Livre Bleu, No. 1):-



c A Son Excellence le très Honorable Sir Edmund Read, Baronnet, C. P. K. C. B.,
Gouverneur- Général de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc. -

"La pétition des soussignés, directeurs à Londres de la compagnie du chemin de fer
Grand Trone du Canada, expose:-

" Que vos pétitionnaires sont directeurs, à Londres, du.chemin de fer Grand Tronc du
Canada, entreprise dûment sanctionnée par plusieurs actes de la législature canadienne;

" Que depuis quelque temps, toute l'étendue de la ligne, comptant 1096 milles, et com-
prenant le pont Victoria, de deux milles de long, a été ouverte au roulage ;

" Que par suite de difficultés financières et autres, les affaires de la compagnie sont,
depuis bieritôt deux ans, dans un fort mauvais état;

" Que le revenu du roulage a été insuffisant pour payer les loyers des lignes affermées,
et l'intérêt des obligations souserites par débentures;

"Que la compagnie est endettée à des créanciers judiciaires et autres, pour près de
deux millions et demi sterling;

" Que, ainsi qu'il appert par le rapport des commissaires nommés par Votre Excel-
lence au nicis de novembre dernier, la ligne est sur plusieurs points en mauvais état et de-
mande des réparations considérables même au seul point de vue de la sûreté publique;

" Qu'il appert aussi par le rapport des mêmes commissaires que des améliorations con-
sidérables sont urgentes dans les stations et les termini de la ligne, et qu'il faudrait un fonds
roulant plus considérable pour répondre aux besoins du commerce de la province;

Vos pétitionnaires représentent de plus à Votre Excellence;
Qu'à une grande assemblée de porteurs de bons et actionnaires tenue à " London

Tavern " dans cette ville, le 2 janvier dernier, un comité spécial de sept porteurs de bons
et actionnaires fut nommé pour conférer avec les directeurs " sur toutes les aff- ~ s de com-
pagnie et p examiner les moyens de muni la conp gaie d'5 e et on r lant,
aisi que d ire or t ses difficultés cière di na

" ob e r- r la e Londres,
fut nommé r ei ent e ce co'nité, et William Newmarch, écr., M. S. R., vice-président;

" Le comité a, depuis dix mois, poursuivi son enquête avec activité et a publié deux
rapports, savoir, un premier rapport en date du 6 février 1861, un second rapport en date
du 9 juillet 1861, dont des copies sont envoyées à Votre Excellence avec cette pétition.

" A une assemblée des porteurs de bons et actionnaires tenue à la I London Tavera"
en cette ville, le 19 juillet courant, le plan de réorganisation et de secours pécuniaires pro-
posé iar le comiité spécial dans son second rapport fut adopté et ne rencontra que cinq ou
six opposants; de plus, la résolution suivante fut adoptée par la même assemblée, savoir :
" que, en raison de l'urgence et de la haute importance de cette affaire, les directeurs soient
invités à faire appel aux autorités canadiennes et à prendre les mesures qu'ils jugeront né-
cessaires pour obtenir la plus prompte législature possible relativement aux différents su-
jets mentionnés dans les rapports des directeurs et du comité."

" Vs pétitionnaires désirent représenter à Votre Excellence qu'on ne saurait adopter
aucune mesu e pour réorganiser et secourir la compagnia de chemin de fer Grand Tronc
tant que le projet adopté à l'assemblée du 9 juillet courant, n'aura pas été soumis à la légis-
lature canadienne.

C Vos pétitionnaires désirent aussi attirer tout particulièrement l'attention de Votre
Excellence sur le fait que les membres composant le seul bureau légal de la compagnie,-
c'est-à-dire les directeurs agissant comme premiers officiers de la compagnie à Montréal,
ont envoyé leur résignation, et ne gardent leur charge qu'en attendant l'organisation d'un
nouveau bureau.

" Parmi les recommandations les plus importantes contenues dans le second rapport du
comité spécial et adoptées à l'assemblée générale, ou trouve les suivantes, savoir :

Il (1) Des propositions pour prélever en Angleterre une somme de £500,000, qui ser-
virait à compléter et à équiper la ligne.

D(2) Des propositions demandant à la législature canadienne de capitaliser les paie-
ments à f'aire pour le service des malles et le transport militaire des 25 ou 30 prochaines
années, pour la somme d'un million et demi sterling en bons provinciaux.

" Le comité spécial a également émis le projet de faire immédiatement icus les efforts
possibles pour réussir à offrir au moyen de ces mesures, au commerce de l'autuune de 1861,
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toutes les facilités quant au matériel né3essaire à la commodité, à l'encouragement et à la
sureté du roulage.

Vos pétitionnaires représentent de plus à Votre Excellence, que, en considération des
nombreux embarras et des procès toujours grossissants, auxquels la ligne se trouve aujour-
d'hui exposée et continuera d'être exposée tant que le projet de réorganisation, adopté le
19 juillet courant, ne sera pas mis à effet, vos pétitionnaires craignent de voir la ligne ar-
rêtée de jour en jour au grand détriment, perte et désavantage de I: province et de tous
les intéressés.

l En considération des faits et arguments ci-dessus énoncés, vos pétitionnaires s'a-
dressent avec tout le respect possible, à Votre Excellence en conseil, pour la prier de con-
voquer le parlement le plus tôt possible, au plus tard dans la première semaine de septem-
bre prochain ; et vos pétitionnaires osent respectueusement proposer que parmi les premiè-
res questions dont la législature devra s'occuper, celle de la réorganisation et du secours de
la ligne en fasse partie, cette réorganisation et ce secours devant concorder avec les résolu-
tions ci-dessus *mentionnées que vos pétitionnaires ont été chargés par l'assemblée du 19
juillet courant, de soumettre aux " autorités canadiennes," afin d'obtenir la plus prompte
législation possible.

e Vos pétitionnaires désirent très respectueusement, en terminant, baser leur appel à
Votre Excellence sur les trois principaux points suivants, savoir:

" (1) Nécessité d'une prompte décision du parlement canadien sur le prélèvement en
Angleterre de £500,000 stg., pour achever, compléter, réparer et équiper la ligne.

" (2) Nécessité d'une prompte décision du parlement canadien à l'égard de la réorga-
nisation de la constitution et de l'administration de la compagnie, et la capitalisation des
paiement du service malles et du transport militaire.

"(3) Enfin, n ce s d'une tion de la 1 islature our faire diqraitr 1
obstacles qui embar e 1 r e s x e e re
la ligne tout foncti ne t

"Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Signé,) " THOMAS BARING,
I" GEO. CARR GLYNN,
"" K. D. HODGSON,.
Il WILLIAM CilIAPMAN,
l" H. WOLLAS10N 3BLAKE.

"Bureau de la compagnie du ch. de fer Grand Trone du
"Canada, 21 Old Broad Street, London,

c E. 0., 30 juillet 1861.'

En consultant ce mémoire, on verra qu'ils avaient trois objets principaux en vue--
1. La réorganisation de la compagnie de manière à ce que cessa tout litige à l'égard des

droits des créanciers, et pour une période défi:ie, à l'égard de la forclusion de leurs
réclamations pour intérêt non payé, les droits des porteurs de bons devaient cesser en
vertu d'un acte du parlement canadien.

2. Obtenir du parlement l'autorisation de limiter de nouveau les droits des porfeurs
de bons et d'émettre des bons privilégiés sur tous ceux existant jusqu'à co:currence de
£500,000 sterling, pour pourvLir à la construction de gares et à l'acquisition des voitures
nécessaires à l'exploitation de la voie ferrée.

3. Faire des arrangements pour le service postal, qui, jusque là, n'avait jamais été
suffisamment payé, dont le prix formerait un fonds sur lequel les créanciers de la compagnie,
jusqu'à concurrence de £2,500,0*0 sterling, pourraient toucher des intérêts sur ce fort
montant dépensé pour l'avantage du Canada à l'achvement des parties non terminées du
chemin de fer et du pont Victoria, dépense dont le Canada aurait eu à se charger de toute
nécessité si les créanciers n'avaient pas pris les devants.

Il est à peine utile de faire observer que le Canada n'eût jamais permis que la voie du
Grand Tronc restât incomplète, ni qu'elle fut interrompue sur quelque po:nt intermédiaire
entre Toronto et Sarnia, et au milieu d'une forêt. Il en eut été de même pour le pont Victoria,
qui réunit les partis est et ouest du pays, et qui est le seul moyen possible de communication
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durant l'hiver entre la partie du Canada située au nord du St. Laurent et l'Océan
Atlantique.

Si dans la première partie de 1859 la compagnie du Grand Trone s'était déclarée tout-
à-fait incapable de satisfaire aux demandes pressantes qui l'assiégeaient, ainsi que d'avancer
les fonds nécessaires à l'achèvement des travaux ci-dessus mentionnés, il est incontestable
que d'une manière ou d'une autre le Canada [7] eut pourvu aux moyens d'obtenir ces
fonds.

Le mémoire qui vient d'être cité au long a eu pour résultat un rapport du ministre
des finances, présenté au Conseil Exécutif le 1er octobre 1861, lequel a été imprimé pour
l'informnation du parlement. [Page 5, Livre Bleu No. 1.]

Après l'exposé des conclusions du mémoire, ce rapport déclare " qu'il est suffisant
" d'attirer l'attention sur les conséquences désastreuses qui découleiaient de l'interruption

de la ligne, et il croit que, s'il est possible d'éviter une pareille calamité sans nuire à
" d'autres intérêts plus importants, il est du devoir du gouvernement d'intervenir." Il
dit ensuite que les chemins de fer canadiens protestent tous contre la rémunération qu'ils
reçoivent en échange du service postal fait par eux.

Il dit de plus que la manière de fixer le prix de cette rémunération est susceptible de
beaucoup d'objections; qu'il serait à propos que cette question fut reconsidérée, vu que le
gouvernement et la compagnie diffèrent beaucoup à l'égard de ce prix, et il demande en
conséquence que toute l'affaire soit soumise à l'arbitrage de trois personnes désintéressées.
)e concert avec cette mesure, le ministre des finances démontre la nécessité d'une com-

plète et parfaite réorganisation des affaires de la compagnie, afin d'éviter pays les désas-
treux effets pouvant résulte de la sus ' l'exploitation . cette e ferrée.

Il avait d'abord été oQ' en gle rr n' i délai de p q ans fut accordé à
la compagnie, durant les u s t 'intérêt r e n1 et le droit pour
les porteurs de poursuiv , suspendu; mais le ministre des finances d 4clara ce délai trop
court pour que la compagnie put sortir des difficultés où elle se trouvait

Le ministre des finances n'était pas d'avis qu'il fut accédé à la requête du mémoire
concernant la prompte convocation de la législature.

Ce rapport fut adopté par le conseil et copie en fut communiquée à la compagnie.
Aussitôt après réception de cette réponse du gouvernement, les divers intéressés du
chemin de fer Grand Tronc adhérèrent aux vues exprimées par le gouvernement et se
décidèrent pour une réorganisation complète et pouvant les mettre à l'abri de toute pour-
suite judiciaire de nature à interrompre l'exploitation de cette voie. Au commencement
de 1862, un acte fut en conséquence présenté au parlement, lequel reçut la sanction
royale le 9 juin de la même année et fut ensuite accepté, tel que passé, par les créanciers,
porteurs de bons et autres intéressés de la compagnie.

Ci-suit le préambule de cet acte, sur lequel les commissaires sont respectueusement
priés de diriger leur attention.

"Considérant que l'intérêt sur tous les bons de la compagnie du Grand-Trone de che-
min de fer du Canada est arriéré, de même que le loyer des chemins de fer loués à cette
compagnie; et considérant que la compagnie à contracté des dettes bien considérables tant
en Canada qu'en Angleterre, sur simple contrat, envers diverses personnes et corporations,
et que plusieurs des créanciers ont obtenu des jugements contre elle, et qu'un grand nom-
bre d'actions sont actuellement en litispendance à cet égard; et considérant que la circu-
lation du trafic par la voie du chemin de fer, fait de la plus grande importance pour les in-
térêts de la p:ovince,-est par là mise en péril., et considérant que les conditions d'un
compromis ont été provisoirement arrêtées entre les différentes classes des créanciers et la
compagnie, mais que, dans le but de faciliter et parfaire tel compromis, il est besoin de
l'intervention de la législature de cette province; à ces causes, etc."

Les principaux traits de cet acte sont les suivants:-
10. Tout droit d'action quelconque que les créanciers de la compagnie pouvaient avoir

ou ont cu jusqu'à ce temps pour le recouvrement de leurs créances sur le mobilier roulant
ou autres propriétés de la compagnie doit absolument cesser, et ce droit leur est enlevé par
autorité du parlement.

'o. Les porteurs de bons actuels furent placés dans une position inférieure à celle
qu'ils uccupaient avaut lorsque la législature décrèta que la compagnie aurait le droit d'é-
mettre pour £500,000 sterling de bons à 6 par cent d'intérêt, lesquels devaient être une
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créance privilégiée recouvrable sur tous les bénéfices nets de la compagnie et jusqu'à con-
currence de cet intérêt de £30,000 sterling par année, car ce décret dépréciait les bons alors
entre les mains des créanciers de la compagnie.

3o. Tous les porteurs de bons du Grand-Tronc dont les créances réunies s'élevaient au
montant de £6,50u,000 sterling se trouvaient absolument privés d'exercer le droit de pour-
suivre le recouvrement de leur créance, non seulement à l'égard de l'intérêt alors dû et s'é-
levant à une très forte somme, mais aussi -d'exercer leurs droits pour une période de .dix
ans à. compter de la passation de l'acte si le revenu net de la compagnie était insuffisant
pour payer l'intérêt des fonds placés par eux dans cette entreprise, sans compter l'obliga-
tion qui leur était faite d'accepter un intCrêt plus faible durant ces dix années.

De sorte que les premiers et deuxièmes porteurs de bons qui avaient une première
hypothèque sur les biens de la compagnie et droit à un intérêt de 6 pour cent sur leurs
bous s'élevant à la somme de £,112,500 sterling, virent cet intérêt forcément réduit à 5
pour cent pour dix ans.

rers l'époque de la passation de cet cete, ceux qui avaient des bons au montant de
£500,000 sterling dont l'échéance n'était pas éloignée et l'intérêt grandement arriéré,
furent contraints d'échanger ces bons pour des actions privilégiées, dont l'intérêt pour
une période de dix ans, devait être réduit de7 à 4 pour cent, et cela tout en étant privés de
de leur droit de poursuiure, même dans le cas de non paiement de l'intérêt au taux réduit.

Une autre classe de porteurs de bons s'élevant à la somme de £3,000,000, portant
intérêt à 6 pour cent, et dont l'échéance devait arriver à des époques diverses, a été abolie
de la même manière et les porteurs de bons ont été forcé d'accepter des actions privilégiées
dans la compagnie, à un intérêt, pour une période de dix ans, de trois au lieu e si pour
cent, et comme porteurs de bons vés de le - compagnie se o · inca-
pable de payer -l'intérêt même u réd ' . 4

Les affaires de la compa i e e aiteme ies. selon le
désir du gouvernement Cana 1en et l'acte du parlement du anada, en ôtan aux créan-
ciers ou porteurs de bons tout droit de poursuite contre la compagnie, les mettait dès lors
dans l'impossibilité de lui nuire.

Il est à croire que nulle part on n'ait procédé d'une telle manière, ni que l'on ait vu
que des personnes dont les fonds avaient été employés à construire un chemin de fer se
soient montrées prêtes à sacrifier leurs droits et à se priver elles-mêmps de cette protee.
tion que la loi leur assurait avant le 9 juin 1862.

Toutes ces mesures suggérées par le gouvernement même, et sur lesquelles l'acte
abrogeant tous les droits des créanciers et porteurs de bons [9] fut basé, découlèrent d'une
minute du conseil adoptée le 2 octobre 186. (Page 7, livre bleu No. 1), et approuvant le
rapport du ministre des finances qui recommandait le renvoi immédiat de la question du
prix du service postal à un arbitrage, afin de mettre la compagnie en mcsure de se confor-
mer aux 1er, 2me et 20me clauses de l'acte du parlement du 9 juin 1862, qui pourvoient
au paiement des dettes de la compagnie par l'émission de bons garantis par la subvention
postale, et à l'intérêt desquels il était pourvu par la 1ère clause du même acte qui affecte
spécialement à cette fin les fonds que reçoit la compagnie pour le service postal et miili-
are.

Sur ce point il est peut-être à propos d'attirer l'attention sur la lettre adressée par le
président et le directeur gérant de la compagnie du Grand-Tronc le 21 juillet 1862 (page
23 livre bleu No. 1), dont le dernier alinéa ainsi que toute la teneur de la lettre, démon
trent clairement que toutes les parties intéressées dans la compagnie consentaient à une
extinction de leurs droits judiciaires, et que les créanciers et autres retardaient de réclamer
leurs créances dans l'attente d'un règlement immédiat de la question' postale, à la suite
duquel les créanciers pourraient être payés. En fait, c'était là la base du compromis auquel
les parties en étaient venues, et si l'on n'avait pas cru que l'honneur du gouvernement se
trouvait engagé dans cette question, il est très certain que les intéressés n'eussent pas con-
senti aux termes de l'acte du 6 juin 1862, et la conséquence en eût été que la confusion se
serait mise dans toutes les afaires de la compagnie, et il est certain que surtout en hiver
l'exploitation de la ligne eût été interrompue.

Après les circonstances qui viennent d'être relatées, ce qui étonnera certainement
c'est qu'en janvier 1863 la question du prix du service postal fait par la compagnie du
Grand-Tronc fut encore à régler.



Il est ici nécessaire de reprendre la question à la date de la minute du conseil exécutif
du 2 octobre 1861 nommant l'arbitrage. Cette décision du gouvernement fut communi-
quée à la compagnie par une lettre du secrétaire provincial en date du 3 octobre 1861
(Page 7, livre bleu No. 1).

Elle fut acceptée le jour suivant, 4 octobre 1861 (page 10, livre bleu No. 1) par le
représentant de la compagnie, et l'arbitre de la compagnie, J. W. Brooks, écuier, de
Boston, fut nommé. Dans cette lettre d'acceptation, le danger d'une interruption de
l'exploitation de la ligne durant l'hiver suivant fut distinctement mentionné, mais il était
dit plus loin qu'on ne reculerait devant aucun effort pour éviter ce danger.

Peu de temps après, le gouvernement nomma comme son arbitre l'honorable George
Moffatt, de Montréal. Les arbitres se réunirent plusieurs fois et travaillèrent à l'enquête
dont ils étaient chargés.

Dans le mois de mai 1862, la question de la nomination du tiers-arbitre devint pres-
sante, car les deux déjà nommés étaient à la veille d'arriver à une conclusion, et s'ils
n'étaient pas d'accord sur le prix à recommander, il allait être nécessaire de recourir
à la décision d'un tiers.arbitre. Le choix du tiers-arbitre ne devait pas, paraît-il,
être laissé aux deux arbitres: le gouvernement se réservait le droit de confirmer ce
choix. Des lettres à ce sujet (10) furent échangées entre le gouvernement et la com-
pagnie, et le 17 mai 1862 (page 19, livre bleu No. 1,) le représentant du Grand Tronc
écrivit au secrétaire provincial, annonçant que les intéressés du Grand Tronc étaient prêts
à accepter M. le juge Draper que le gouvernement avait pioposé comme tiers-arbitre dans
l'affaire. Le secrétaire-provincial accusa réception de cetto lettre le 26 mai 1862 (page
21, livre bleu No. 1,) et le 9 juin 1862, le même jour que fut sanctionné l'acte con-
cernant la réorganisation des affaires de la compagnie, le gouvernement fit écrire à l'Hon.
juge Draper, lui annonçant qu'il avait été choisi comme tiers-arbitre, et lui demandant
s'il pouvait agir en cette capacité. A cette lettre M. Draper répondit affirmativement,
(page 20, livre bleu No. 1.)

Parce qui prélède on peut par conséquent voir que durant la période qui s'est
écoulée entre l'acception pai la compagnie des recommandations du rapport du ministre
des finance, du 1er octobre 1861 et la passation de l'acte du 9 juin 1862, beaucoup de
correspondance a eu lieu entre la compagnie et le gouvernement sur la question de l'arbi-
trage du service postal, et que deux arbitres, l'un nommé par la compagnie et l'autre par
le gouvernement, furent presque c ntinuellement occupés par la question à eux renvoyée.
Il convient peut-être ici d'attirer l'attention sur une lettre datée du 23 mai 1862, (page
17, livre b'eu No. 1,) adressée au maître général des postes et signée par MM. Moffatt et
Brooks, demandant certains renseignements sur le sujet de leur enquête comme arbities,
et sur la réponse du scous-nîaître général des postes, écrite, dit-il, par ordre de son supé-
rieur et datée du 27 mai 1862, aiùsi que sur le document qui suit immédiatement, daté
le 28 mai 1862, (page 18, livre bleu No. 1,) et signé par le sous-maître général des postes,
lequel document paraît avoir été rédigé pour être soumis aux arbitres.

Il est aussi peut-être à propos de mentionner ici qu'un document daté du 31 avril
1863 (page 28, livre bleu No. 1) a été préparé et mis devant les arbitres, MM. Moffatt
et Brooks, par le dernier de ces messieurs, comme renfermant ses vues quant à la rému.
nération qui devrait être accordée pour le service postal, et de plus, qu'en juillet 1862
(page 50, livre bleu No. 1)-le jour n'est pas indiqué-le projet d'une lettre à M. Brooks
en réponse à son mémoire fut rédigé par M. Moffat couine exprimant ses premières
impressions sur le cas soumis par M. Brooks et son désir de le discuter avec lui à leur
prochaine réunion. On croit que ce mémoire fut préparé par M. Motlatt, et qu'il était
prêt à le soumettre à M. Brooks au commencement de juillet 1862.

Maintenant, il est nécessaire de faire connaître qu'après tous les faits ici relatés
concertant l'action délibérée du gouvernement depuis la passation de la minute du conseil
du 2 octobre 1862 pour le règlement par arbitrage de la question postale, et depuis la
date de la passation de l'acte, c'est-à-dire lorsque sur la promesse de cet arbitrage et du
règlement immédiat de la question tous les intéressés consentirent aux grands sacrifices que
l'tn sait, le gouvernement du Canada, le 14 juillet 1862, passa une minute révoquant la
nomination des arbitres, qui coupa court à tout règlement. Cette minute fut communiquée
aux arbitres et aux autorités [11] de la Compagnie du Grand Tronc le 16 juillet 1862
(page 22, livra bleu No. 1) dans les termes suivants :-
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" SECRÉTARIAT PROVINCIAL, 16 Juillet 1862.

" MoNsiEuE,-Relativement à la correspondance précédente sur le sujet, j'ai l'hon-
neur de vous transmettre ci-jointe copie d'un arrêt de Son Excellence le gouverneur-
général en conseil relatif à la rémunération qui doit être accordée à la compagnie du chemin
de fer Grand Tronc pour le service postal.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"(Signé,) A. A. DOBION.

"EDWARD WATKIN, Ecr.,
" Commissaire surintendant, ch. de fer G. T."

On a pu remarquer que l'arrêt du conseil et la lettre du secrétaire provincial font
simplement connaître la décision du gouvernement de couper court à l'arbitrage. A ce
sujet on peut consulter la réponse de la compagnie en date du 21 juillet 1862 (page 23,
livre ibleu No. 1), et par elle0on verra que la compagnie avait complètement adhéré aux
vues:exprimées par l'arrêt du mois d'octobre 1861, car elle obtint de ses créanciers et por-
teurs de bbns l'abandon de leurs droits légaux pendant dix ans, et une forte réduction du
taux d'intérêt :auquel les porteurs de bons avaient droit.; mais 36 jours après que fut
sanctionné l'acte légalisant ces concessions des créanciers et porteurs de bons, le gouverne-
ment manqua aux promesses sur la foi desquelles les créanciers et porteurs de bons s'étaient
chargés de toutes les obligations que leur imposait l'acte de 1862 et qui assuraient au
Canada l'exploitation du.chemin de fer Grand Tronc, avantage dont il aurait couru de
grands risques d'être privé sans ces sacrifices de leur part.

Près de deux ans et demi se sont m e ulés a 4 juillet 1862,
et la question postale -est encore à régler, et le nc' s encore à
recevoir quoi que .ce soit pour les fortes somm e de la
compagnie et du Canada.

Il.est aussi à remarquer que la lettre de la compagnie du 21 juillet 1862 est restée
sans réponse aucune, d'où il faut conclure que le gouvernement .s'est vu dans l'impossi-
bilité de faire droit aux réclamations qu'elle renfermait.

Quand il fut connu que le gouvernement avait révoqué l'arrêt renvoyant la question
à un arbitrage, une assemblée des actionnaires et porteurs 4de bons eut lieu en Angleterre
le 8 août L862, et une des résolutions qu'elle adopta ordonnait la transmission du mémoire
suivant ap. gouverneur général du Canada- (Page 6, livre bleu No. 1):

iA Son Excellence le gouverneur-général du Canada, en conseil:

" Le mémoire de la compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada expose
humblement-

" Qu'à une assemblée de ses actionnaires et porteurs de bons tenue à Londres le.8
août 1862, les résolutions suivantes furent adoptées :

" Que cette assemblée a appris avec peine que l'arbitrage concernnant le service
postal avait été interrompu par le gouvernement actuel du Canada, et considérant cet acte
comme étant de nature à détruire la confiance à l'égard des actes officiels de la province,
cette assemblée enjoint le bureau de direction de faire des représentations à ce sujet au
gouverneur en conseil, et cela avec l'espérance que cette mesure impolitique autant qu'in-
juste sera révoquée.

" Que vos requérants attirent respectueusement l'attention du gouverneur-général en
conseil sur la communication [12] adressée au secrétaire provincial et signée par le
président et le directeur-générant de cette compagnie en date du 21 juillet 1862.

" Que sur la promesse que la rémunération du service postal serait réglée par un
arbitrage pour un certain nombre d'années et qu'il serait légiféré en faveur de la com.
pagnie du chemin de fer Grand Tronc, cette dernière a tenu sa voie ferrée ouverte
durant les périlleux événements de l'hiver dernier. *

* Pendant que se poursuivait l'affaire du Trent.
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4Que sur cette promesse, les actionnaires et porteurs de bons de la compagnie ont
consenti à de grandes concessions; et ses créanciers à une composition à l'effet de relever
le crédit de cette entreprise.

" Qu'un capital d'environ £15,000,000 sterling a subi une réduction d'intérAt par le
fait des propositions acceptées du gouverneur général en conseil, et qu'il est maintenant
question de révoquer.

"Qu'un grand nombre -d'intéressés résident en Angleterre, et s'en rapportent à la
bonne foi du gouvernement canadien pour la protection de leurs intérêts.

" Que ces personnes n'auraient jamais pu prévoir, après un laps de près de 11 mois,
durant lequel eut lieu une session du parlement canadien où la question postale fut longue-
ment discutée, que la proposition acceptée qui avait eu un commencement d'exécution serait
mise de côté sans aucun avis ou justification.

C Fut-elle même bien fondée, l'allégation de l'illégalité du renvoi à un arbitrage ne
saurait suffire dans le cas actuel, et le gouverneur-général en conseil peut ordonner que la
rémunération que les arbitres ont adjugée soit payée à la compagnie.

" Etant admis qu'en maxime de droit nul individu ne "peut prendre avantage de ses
erreurs" -à plus forte raison un gouvernement ne devrait se prévaloir d'un terme technique
pour empûeher la réparation d'une injustice reconnue, surtout lorsque ce gouvernement a
lui-même fait continuer l'arbitrage ordonné par son prédécesseur.

" Conséqueiment, vos requérants demandent respectueusement qu'il soit de suite
pris des mesures pour qu'un arbitrage ait lieu conformément à l'arrêt du conseil du
2 octobre 1861.

"(Signé,) THOMAS BARING,
" Président des directeurs de Londres et de

l'assemblée spéciale tenue le 5 courant.

"J. M GRANT,
"Secr. de la comp. du ch. de fer Grand Tronc."

Ce mémoire, ainsi q la lettre d président t dire e nt de la compagnie
écrite en Canada le 21 j ,so S sa éponse.

Le représentant de la oi in e ander vec nadee le règlement de
cette affaire qui, en restant pendan dépréciait le crédit de la compagnie tout en l'empê-
chant de faire des travaux avantag x au commerce du pays.

Après bien des pourparlers e re le représentant de la compagnie et les .membres du
gouvernement, l'affaire fut reprise en considération. par le maître général des postes, et le
29 octobre 1862, c'est-à-dire plus de quatre mois après la passation de l'acte du 9 juin de
cette année, le maître général des postes fit un rapport sur le sujet que le conseil exécutif
adopta le 30O octobre 1S62.-(Page 68, livre bleu No. 1.)

Il est maintenant nécessaire d'attirer l'attention des commissaires sur la réponse à ce
rapport du maître général des postes daté le 26 novembre 1862, lequel, après avoir longue-
ment discuté la question, se déclare incapable d'en venir à une conclusion satisfaisante (13)
et recommande que le gouverneur en revienne'à ce qui avait été décidé plus d'un an aupara-
vant, c'est-à-dire le 2 octobre 1861, et au renvoi de la question à un arbitrage après qu'une
loi aurait été passée autorisant l'institution de cet arbitrage.

utre autres motifs qui le font revenir à ce moyen, il dit que c'est ordinairement de
cette manière que ces questions se règlent en Angleterre et qu'il ne voit pas pourquoi on
ne l'adopterait pas ici. Ce rapport fut adopté par le conseil exécutif, et son auteur pré-
senta ensuite un projet de loi renvoyant à un arbitrage toutes les questions concernant la
rémunération que le gouvernement doit accorder pour le service postal par chemins de fer.

Un exemplaire de ce projet de loi est transmis avec le présent factum.
Le gouvernement qui le présenta ne commandait pas alors à une assez forte majorité

dans la législature, et comme la passation de plusieurs de ses mesures rencontra beaucoup
de difficultés, il ne procéda pas davantage avec celle-ci, de sorte qu'elle resta sur l'ordre
du jour jusqu'à la fin de la session sans faire un pas de plus.

Après la clôture de la session de 1863, un changement de ministère et une élection
générale eurent lieu; ce ne fut donc que quelque tempraprès-que-l'attentiou du-gouverne-
ment pût être attirée sur la question postale. Ce changement de ministère amena un noa-



veau directeur des postes, et ce dernier s'occupa de l'affaire, car le 13 août 1863 (page 90,
livre bleu No. 2) une lettre fut reçue du département des postes renfermant -copie d'un
arrêt du conseil exécutif daté du jour précédent et fixant certains prix pour le service postal
par voie ferrée.

Cette communication qui n'était pas accompagnée du rapport du mattre général des
postes sur lequel était fondé l'arrêt rendu,-et la compagnie ainsi que le public n'en turent
prendre connaissance que plusieurs mois après-fut immédiatement suivie d'un protêt de
la part de la compagnie du Grand Tronc, en date du 14 août 1863, lequel faisait savoir que
la compagnie s'adresserait au procureur général afin d'obtenir la permission de présenter
une requête à l'effet de faire porter l'affaire devant les tribunaux du pays. Cette requête
fut rédigée par l'hon. H. Cameron, C. R., de Toronto, et dûment rrésentée à Son Excel-
lence le gouverneur général, mais lefiat du procureur général fut refusé, ainsi qu'on peut
le voir par la lettre suivante du sous secrétaire provincial.

"Québec, 18 octobre 1863.
" MONSIEU,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur-

général a eu devant elle la requête de la compagnie du chemin de fer Grand Tronc datée
du 1er du courant et signée par 1'Hon. J. H. Cameron, et qu'elle m'a chargé de vous
dire que l'honorable procureur-général du Haut- .Janada refusait 'lefiat demandé par cette
requête, à laquelleï conséquemment, Son Excellence ne peut faire droit.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E. MEIEDITH,
" C. J. BRYDGES, écuier." "Sous-secrétaire."

[14.] Cela se passait justement à la fin de la session qui suivit l'élection générale de
1863, et malgré toutes les tentatives faites pour avanc -r l'affaire chaque fois que l'occasion
s'en est présentée, rien n'avait en' .été fait.

Un autre changement de c ne eut ieu au inaencement e 1864, ai. ne fut
rien fait d'abord par suite de e artis i - Át quitres
empêchements dus aux rema e nts i r- -.

La question fédérale et la présence: des ncipaux:: ministres dans les provinces infé-
rieures ont aussi empêché que l'on s'occupat c la subvention postale, mais au retour des
ministres elle fut de nouveau soumise à leur considératidn, et après bien des représenta-
tions que fit devant le conseil exécutif le représentànt de la compagnie, la' commission
actuelle fut nomiuée et l'affaire est maintenant à la veille d'une décision définitive.

Cette relation de l'affaire fait connaître. aux commissaires toutes les circonstances
dans lesquelles s'est trouvée la compagnie depuis qu'elle a éprouvé des embarras de
finance, et il est aussi à croire qu'elle les portera à une :adjudication libérale en faveur
des créanciers et porteurs de bons de la compagnie qui ont généreusement renoncé à leurs
droits, vu surtout que le goiivernemen't qui! les'avait contrainrs à cet abandon n'avait pas
rempli ses engagements, ce qui a été pour eux la conséquence de pertes sérieuses et d'une
dépréciation du crédit-de la compagnie.

Cela:dit, il reste maintenant à la compagnie :de- démontrer' quels devraient êtro les
prix payés pour le service postal que fait le Grand Tronc.

L'attention des commissaires est respectueusement attirée sur des documents déjà
cités,'dont l'un est.daté du 21 avril 1862; (page 28, livre bleu NO*. i) et fait connaître les
motifs sur lesquels M. Brooks, l'arbitré de la -compagnie, s'appuie, en soumettant son juge-
ment à son confrère arbitre. L'autre est un- projet de mémoire rédig- par 'l Moffatt,
daté de juillet 1862 (page 50, livre bleu No. 1,) et qui est un expose de ses premières
impressions de l'affaire après considération du mémoire :de -M. -Brooks, et qu'il avait
couchées par écrit pour les discuter avec M-Brooks lorsqu'ils -se réuniraient tous les deux.
Leur attention est aussi attirée sur un mémoire dat'é du 13 août 1862, (page 54, livre
bleu No. 1,) adressé au gouvernement canadien -et rectifiant certaines inexactitudes dans
lesquelles M. Moffatt était tombé, rectification qui démontrait élairement' que les Conclu-
sions de M. Mofat étaient mal fondées.

Il est ici nécessaire de faire remarquer que. ce mémoiré, 'daté d4.t 13 'août 1862, fut
directement envoyé au gouvernement par la eoinpagnie piiree que lel4 juillet précédent,



l'arbitrage avait été interrompu, et que ce n'est qu'après qu'il y fut mis fin que les mé-
moires des deux arbitres vinrent devant la compagnie et qu'elle eut ainsi l'occasion d'indi-
qucr les erreurs commises par M. Mofatt.

Il serait à peine utile de s'étendre au long sur l'importance du service postal par
voies ferrées en ce pays, mais dans ce factum des extraits de rapports de différents direc-
teurs des postes faisant connaître les avantages qu'a ce service sur l'ancien ne sauraient
être déplacés, et c'est pourquoi [15] nous commençons par citer les passages suivants du
rapport pour l'année expirée le 31 mars 1856.

" Les sections du chemin de fer Grand Tronc, situées entre Brockville et Toronto,
purent être utilisées au transport des malles en octobre 1856; la ligne ainsi reliée avec le
Grand Occidental à Toronto, complète la communication postale par voie ferrée entre
Québec et Windsor, et il va sans dire que ce changement va être d'un immense avantage,
surtout en hiver, sous le rapport de la célérité du voiturage des malles; et l'état compa-
ratif qui suit va faire connaître le temps que mettait, il y a quatre ans, et que met aujour-
d'hui une lettre dans son parcours, en hiver, entre Québec et quelques unes des principales
cités et villes de l'ouest.

"En 1852. En 1857.
"De Québec à Windsor......................... . 10 jours. 49 heures.

de London................ .. 9 " 45 "
" Hamilton ............... ........... 8 42
" Niagara........................... 8 c 50
" Owen Sound....................... 10 " 3J jours.
" Guelph...........................9 51 heures.
" Toronto............................. 7 c 40
" Cobourg. ........................... 6 36

" Belle .......... 51 di 34 id
dg Ki st'o.--- . . . .- _-:..... . ..-. . .f 6C 311

dg rockv Ile............. ..... i

et~ 42 "£,

L'avantage ainsi obtenu pour les uts les plus éloignés se fait aussi sentir dans le
transport entre les lieux intermédiaire , e sorte que l'on peut dire que les 9-10èmes de la
correspondanre de cette province ýs'en 7rsententià un degré plus ou moins grand, car c'est
là au moins le chif>.e de lettres acheminées par la malle qui profite du voiturage par voie
ferrée. En sus d'une plus grande célérité ainsi obtenue, le servi ýe postal a encore cet
autre avantage d'êre comparativement exempt d'irrégularités, d'avaries causés par les
mauvais ten*ps et qu'il était impossible d'éviter dans. le transport des lourdes malles en
diligence ou en wagon sur les routes ordinaires du pays, ?3ans compter qu'eles courent
beaucoup moins de risques d'être volées en route."

Dans le rapport pour l'année expirée le 3fl septembre 1857, se trouve encore. ce qui
suit :

"dDurant l'année dernière, le service postal par chemin de fer a. été fait avec une
régularité satisfaisante, et la distance sur laquelle s'accomplit ce service est d'au-delà de
1,418 milles de voies ferrées, et sur 3,145 milles au moins deux malles par jour sont voi-
turées en chaque sens.

" Sur les voies ferrées les plus importantes, les malles, sont acheminées dans des.
bureaux de postes installa sur la partie commode d'un char, et ces bureaux ambulants.
sont sous la charge de commis des postes qui voyagent sur les trains et trient, distribuent,
prérarent les malles et reçoivent les, lettres pendant: le trajet.

" L'organisation du service postal par chemin de-fer ne tardera. guère à. devenir une.
branche distincte et importante des postes. Déjà plus de 40 commis sont spécialement
employés à ce service, et chacun d'eux parcourt de 600. à 1000 milles par- semaine en
accomplissant les devoirs plus haut désignés.

"Les devoirs assignés aux commis des malles sur les chemins de fer sont extrême-
ment ardus et exigent, chez eux, plus que le degré ordinaire d'intelligence et d'activité
joint à une rigide intégrité, et pour en arriver l ', il leur faut se soumettre à bien des
épreuves, cet emploi étant assujéti à bien des fatigues corporelles."



Ou lit ce qui suit dans le rapport pour l'année expirée le 30 septembre 1859
" Durant l'année dernière, le voiturage des malles sur les différentes routes de la

province s'est fait avec une exactitude digne de remarque. Les irrégularités ont été peu
fréquentes, de sorte que les pénalités imposées pour cause de manquement n'ont pas dû
être bien nombreuses.

" Une grande part de la satisfaction que donne cette branche du service peut être
indubitablement attribuée au voiturage par chemin de fer de presque toutes les malles,
car la régularité de ce transport, qui n'est que peu affectée par les variations atmospé-
riques des saisons, a grandement facilité la ponctualité dans le voiturage des malles sur
toutes les routes du pays, si bien qu'aujourd'hui le service postal se fait avec une régularité
qui était impossible autrefois."

[16] Il conviendra peut-être aussi de faire remarquer la grande augmentation qu'a
subi non seulement la communication postale, mais encore le revenu du département des
postes provenant de ce sureroit de facilités donné à cette communication. On peut con-
sidérer que le voiturage des malles par chemins de fer a commencé en ce. pays en 1853;
conséquemment, on arrivera à une juste comparaison en mettant en regard les chiffres du
revenu postal de 1852 et 1863, et le tableau suivant fera voir les grands changements qui
se sont opérés

1852. 1863.
Nombre de milles des routes postales........$ 8,618 8 15,327
Lettres acheminées par la poste.............. 3,7J0,000 11,000,000
Revenu postal....................... 230,629 759,475

Il est par lui constaté que le chiffre des lettres a augmenté d'environ 300 pour cent.
et le REVENU POSTAL DE PRÈS DE 330 POUR CENT.

Le rapport des postes pour l'année ex 1 1 mars 1856 dit que les 9-10mes de
toute la correspondance du pays jouisse du ce v rage par chemins de fer;
cependant, cela ne fait pas prétendre e l'a m * essus est entièrement due aux
moyens de communications apportés ar 1 e er, mais on ne saurait douter
qu'une grande partie de cette augmen ton leur est due, e qu'il ont grandement con-
tribué à faire augmenter la population et la richesse du pays, et c'est aiDsi qu'ils se trouvent
avoir été avantageux non seulement à tout le Canada, mais aussi au département des
postes.

A l'appui de ce fait, on peut constater à l'aide. de statistiques de la poste et par le
nombre des- lettres de 1852 et 1863 comparé avec la population de ces périodes respectives,
que chaque individu de cette province écrit maintenant le double de ce qu'il écrivait de
lettres avant l'établissement des voies ferrées. On peut aussi leur attribuerl'augmentation
de valeur des terrains, des produits agricoles, et*., et bien que depuis leur établissement la
population ait augmenté de plus de. 40 pour cent, par tête, les importations sont main,
tenant évaluées $18.50, tandis qu'elles ne s'élevaient, qu'à $17.80 il y a dix ans, et pour la
même période, les exportations ont augmenté de #1à à $17 par tête, d'où il. suit que! la
richesse du pays a beaucoup augmenté.

Conséquemment, quoique l'on puisse dire du systèms de voies ferrées de ce pays, ces
faits prouvent abondamment qu'il a. valu au Canada des avantages auxquels il doit. la
position qu'il occupe aujourd'hui,-et que sans lui il n'eut pas progressé aussi rapidement.

A la suite de ces observations générales, il convient maintenant de faire connattre les
prix payés en d'autres pays pour le voiturage des malles sur les voies ferrées. En Angle-
terre, les commissaires le savent, sans doute, la loi autorise et exige que tous les différents
qui surviennent à ce sujet entre les compagnies de chemin de fer et le département des
postes soient renvoyés à un arbitrage, que chacune des parties nomme son arbitre, et que
les deux arbitres nomment un tiers dont la décision est finale et obligatoire pour les inté-
ressés. Bien des cas y sont réglés par arrangement mutuel entre le gouvernement et les
compagnies, mais pour le plus grand nombre, l'affaire est renvoyée à l'arbitrage qui vient
d'être mentionné.

En 1854,.époque depuis laquelle a augmenté le prix que le département des postes
paie aux compagnies de chemins de fer, un état des prix payés par les postes aux différentes
compagnies de chemin de fer du Royaume-Uni a été mis devant un comité spécial de la



chambre dîs communes. Cet état indiquait aussi de quelle manière ces prix avaient été
fixés.

La compagnie du chemin de fer Grand Tronc ignore si plus récemment un état
semblable a été mis devant le parlement anglais, mais comme en 1854 les chemins de fer
d'Angleterre étaient dans une condition plus prospère qu'ils ne le sont actuellement en
Canada, le département des postes ne saurait trouver injuste que cet état serve de base aux
prix payés en Angleterre, la compagnie croyant qu'une juste considération de toutes les
circonstances doit démontrer que les prix alors payés en Angleterre ne seraient pas pour
eile une rémunération suffisante.

Par cet état, on peut voir que sur la ligne d'York à Berwick, le sereice postal est
payé au taux de trois chelins sterling par mille parcouru.

Comm il n'y a pas de trains-poste sur le Grand Tronc qui ne parcourent en somme un
million de milles par année, il s'ensuit que ce taux donnerait ici $750,000 ou au moins
$750 par mille par année.

Sur le chemin de fer de Londres et Nord-Ouest entre Londres et Birmingham, le
prix payé est d'environ quatre chelins et quatre deniers sterling par mille. Ce prix a été
convenu entre la compagnie et le gouvernement .sans recourir à un arbitrage. Pour les
trains-poste du Grand Tronc ce prix donnerait par année environ $600 par mille.

Sur le chemin de fer de Londres à Douvres, le prix payé était de deux chelins et
trois deniers par mille. Pour les trains-poste du Grand Tronc, ce taux donnerait
par année près de $600 par mille. Les deux dernières lignes mentionnées sont des
chemins de fer qui voiturent beaucoup de voyageurs, si bien qu" ont des trains qui
voyagent constammentjour . Le service postal, fai t jours par des trains
de voyageurs, peut par c s n êt fa grands - • compagnies anglaises.
Le cas ne saurait être I mê one, att roulage qu'il fitit pour
les voyageurs est limit t exige p emp i 'autant dé trains qu'il en faut au:départe-
ment des postes pour la bonne exécution du service postal.

[18.] Pour l'Angleterre, bien des cas analogues à celui-ci pourraient être cités, mais
il sera tout aussi bien de mentionner que là comme sur le continent américain les prix
varient tellement qu'il est difficile d'arriver à un taux moyen en se guidant simplement
sur ceux accordés en d'autres pays.

Il va maintenant s'agir du juste droit de la compagnie à un surcroit de rémunéra-
tion par le fait des grandes dépenses que lui a coûté la construction du pont Victoria,
et à l'appui de ce droit; nous pourrions citer le paiement que reçoit en Angleterre la
compagnie de Chester à Holyhead, où existe un pont servant à peu près aux mêmes fins,
quoique de bien plus petites dimensions ; mais cette question se trouvera plutôt à sa place
quand il s'agira du pont Victoria, et -'est pourquoi nous nous abstieurons de la discutar ici.

En Irlande, où la circulation des voyageurs est beaucoup i nd m qu'en Angleterre,
ou voit par cet état que la moyenne du prix payé est plus élevée qu'en Angleterre. Le
ce fait on peut justement inférer que le département des postes, - ou les arbitres nommés
pour régler la question, tiennent compte du plus ou du moins de roulage pour les voya-
geurs, et que là où il est peu considérable, ou accorde aux compagnies une plus forte
rémunération pour le voiturage des malles, parce qu'il est évident que des chemins de fer
qui voiturent beaucoup de voyageurs peuvent transporter les malles. à bien plus bas prix
que ceux qui n'ont pas le même avantage et qui, plus ou moins, sont tenus de faire cir-
culer des trains spéciaux pour le département dus postes.

L'état de 1854 donne les prix suivants tomme étant payés aux lignes irlaudaises:-

De Drogheda à Dundalk ................. ...... 4 . O par mille.
Dublin à Drogheda............. ........... 2 10
Dundalk à Enniskillen.................................... 3 2
Dublin à Cork ...... ..... ............................... 2 9
Dublin à Galway............... ...... 3 e

La moyenne de ces prix est d'environ trois chelins et deux deniers sterling par mille.
elle des prix payés aux lignes anglaises déjà désignées est.de 2 cli elis et 6. deniers

c erling, ou de 27 par cent de moins que celles d'lande. I our le Grand Tronc, cetaux



de 3 chelins et 2 deniers sterling Dar. millé lui donnerait par année environ $800 par
mille.

Dans cette question il ne faut pas oublier ce que coûte ici de plus qu'en Angleterre
ou en Irlande l'exploitation des voies ferrées. Il est même inutile de dire que la sévérité
du climat canadien augmente de beaucoup l'exploitation de ses chemins de fer, en hiver
surtout, car alors le nombre des voyageurs est considérablement plus restreint qu'en
d'autres saisons, et dans ce temps les trains marchent plutôt pour le département des
postes que pour le public voyageur.

La question du pont Victoria est une des plus importantes dans la considération du
prix de transport des malles sur le Grand-Troine. Comme. on l'a déjà vu, le pont aiPès de
deux milles de long et a coûté près de £1,500,000 sterling ce qui, à 6 purcéut, enlève à
la compagnie £90,000 sterling de ses revenus.

En Angleterre, il existe un cas analogue, celui du pont tubulaire 'du.détroit dé Menai
sur le chemin de fer de Chester et Holyhead : ce pont a -moins d'un millé de long, et
coûte moitié moins que le pont Victoria, mais le département des postes en Angleterre le
considère d'une telle importance pour le' service des malles d'irlande' qu'elle paie à la
compagnie une subvention postale annuelle de £30,00.0.sterling, ou"comme la ligne a 85
milles de longueur, 81,775 par mille et par année, £20,000. sterling de cettc subvention
sont spécialement affectées au pont de Meni. Si la compagnie 'du Grand-Tronc était
payée dans les mêmes proportions, elle devrait recevoir, pour le pont- Victoria £40,000
sterling par année. Ce TAntant seul porterait la subvention postale annuélle à£34=61,170
par mille et par aunée... .11 est bon dj et ne toutes les malles ent aut et le
Bas-Canada, ainsi que. les mnalles europ es à de on de M de l'ouest
traversent le pont Victoria.

Tels sont les tarifs accorés r pos e aux compagnies de Che ù' de fer en
Angleterre et en Irlande.

Examinons maintenant les* tarifs' des Etats-Unis, et nous constaterons 'encore une
différence notable avec les tarifs canadiens.

Remarquons d'abord que le congrès des Etats-Unis, passa, il y a quelques années, un
acte fixant le tarif postal, "et divisant, à cet égard, les lignes 'de chemins de fér en trois
catégories.

Tarif de première classe ne devant pas excéder......... $300 par mille
Tarif de seconde do ................................ 100 "
Tarif de troisième · do ................................ 50

Cette classification est basée sur l'importance des parties du pays que traverse chaque
ligne, et le service comprend la distribution une fois par jour à chaque station ; par
conséquent, aux Etats-Unis, les malles sont transportées dans un char de distribution, et
pendant le jour. Mais en outre, les compagnies de chemins de fer sont requises de
transporter des sacs de la malle, sans employé de la -poste, lorsque cela est nécessaire,
mais seulement sur les trains expédiés pour les besoins de la compagnie.

Il faut ajouter qu'aux Etats-I rnis il n'y a pas un seul chemin de fer qui ne fasse, tous
les jours, un parcours complet, et se trouve, par suite, dans les conditions requises par
le département des postes.

Or, en bonne justice, le chemin de fer du Grand-Tronc ne peut être dómparé qu'aux
lignes de la première catégorie aux Etats-Unis, si surtout on s'en rappelle que le maître-
général des postes, dans un de ses rapports annuels a déclaré que les 9210 des malles da
Canada sont transportées par chemins de fer et que depuis l'introduction des chemins de
ter en ce pays le nombre des lettres 'a augmenté de 300 pour cent et le revenu postal de
330 pour cent.



Paiements aux différentes Compagnies de chemins de fer des Etats-Unis pour
le transport des malles, 30 juin 1861.

CHEMINS DE FER. Milles. Taux par
mille.

No. $ ets.
MAINE-Portland à Portsmouth, N. H................. ................... 52 150 72
NEW HAMPSEE--Concord à Lowell, Mass................................ 50 150 00
MASSACHUSETTS-BOstOn à Portsmouth, N. H ............................ 54 154 00

Boston à Lowell.......................................................... 27 150 00
Boston à Fitchburg.................................... ................. 52 153 86
Boston à Worcester......... ..................................... ...... 40 343 75
Boston à Providence, R. I............................................. 46 150 00
Worcester à Albany, N. Y............................................. 10 325 56

1103 175-O0
RaoDE IsLAND-Providence à Stonington, Ct...... ................... 50 150 00
CoNNECTICUT-New Haven à Springfield, Mass...... ...... 64 275 00

New Haven à New-York..............,........... ................... 76 340 75
NEw-Yoax-New-York à Dunkirk........................................... 460 200 00

New-York à Albany.........., ....................................... 144 225 00
Albany à Bufalo.... ................................................ 98 200 00
Albai y T à Troy . ...... ............ ... ..................... ... . 7 150 00
Syracuse à . oche ...... ......... 101 200 00
Rochester a ..... . ........ . .76 150 00
Buffalo à St ine..................................................... 69 200 00

NEw JERSET-New-York au Nouveau Brunswick ....................... 36 375 00
Nouveau Brunswick à Philadelphie................... .......... 54 375 0

PENNSYLvANIE-Philadelphie à Pittsburg ................................ 3571 200 OQ
Sunbury à Williamsport ................................................. 40 150 00
Williamsport à Elmirha............................. ................... ' 77 150 00
Northville à Erie... ............................................ ..... 20 200 00

MAEYLAND--Baltimore à Philadelphie...................................... 102 300 00
86 200 00Baltimore à Sunbury...................... ............................. 55 20 00

Baltimore à Wheeling, Va............................................. 300

Baltimore à Washington, D. 0............ ................ ......... 40 300 00
Oaro-Bélair à Columbus........................................ 137î 200 00

Pittsburg Pa., à Chicago, Ill.......................................... 4691 200 00
Erie, Pa.. à Cleveland ............................... . ............... 96 225 00
Cleveland à Wellsville.......................... ...... ............... 59t 150 00
Columbus à Cleveland, Ohio................... ....................... 138 210 86
Columbus à Xenia....................................................... 55 225 00
Galion à Union City..................................................... 119 150 00
Toledo à Cleveland...................................................... 114 200 00
Cincinnati à Dayton................................................... 60 150 00
Cincinnati à Sprinfield................................................. 65 225 00
Dayton à Toledo....................... .... ............................ 149 150 00

MICHr1GAN-Détroit à Chicagô, 111............................. ............. 282J 150 00
Toledo à Chicago ...... ................................................ 24' 150 00

INDIANA-Indianapolis à Lafayette............ ............................. 658 150 00
Cincinnati à Illinoistown ............................................. 341 225 00
Jeffersonville à Indianapolis........................................... 50 150 00
Union City à Indianapolis........................... ......... ....... 85 150 00

ILLINoIS-Dunlieth à Cairo, Mo............................................. 112 150 00



Paiements aux différentes compagnies de chemins de fer des E.-U., etc.-Suite.

CHEMINS DE FER. Milles.Taux parmille.

No. I ets.
MissouRI-St. Louis à Sedalia................................................ 125 150 00

1 64>
St. Louis à Macon City ................................................ 170 150 00

TENNESSEE--Nashville à Chattanooga....................................... 153 200 00
Knoxville à Goodson.................................................. 130 200 00
Knoxville à Dalton et Chattanooga................................. 140 200 0
Jackson à Columbus.................................................... 87 175 00

CALIFoRNIE-Sacramento à Folsom City............................. ... 22 150 00

On voit par ce tableau que les tarifs de 23 paiements faits par le gouvernement des
Etats-Unis aux chemins de fer dans seize Etats de l'Union, sur 6,612 milles de parcours
est de plus de 8200 par mille et par année. Il faut remarquer que, dans un ou deux cas,
le tarif excède le montant de $300 fixé par le congrès. Il en résulte que, dans l'opinion
du département des postes des Etats-Unis, $300 par mille est, dans certains cas, un chiffre
insuffisant pour le4ransp e. les et qu'avec l'approbation du congrès, q e mine
tous les ans les rappi d re- éral des stes, les tarifs ont so e é Mmentés.

Les chemins de n ,cop mme plus haut,
des chars de distribut q es es rç istribuées le lone ela ligne
pendant le jour. De plus ils transportent des sacs de la malle, sans employé de la poste
et par des trains expédiés pour les besoins de la compagnie. Aucun chemin de fer des
Etats-Unis ne reçoit une subvention de moins de $100 par mille pour les malles trans-
portées par le train des voyageurs.

Tel est le cas sur le chemin de fer de Passumpsic qui relie Boston au district impor-
tant qui borde le .lac Memphremagog, et traverse une partie de l'Etat de Vermont;-la
subvention postale est de $100 par mille pour un service par jour, aller et retour.

Le gouvernement américain paie 8100 par mille pour le même service sur la portion
du Grand Tronc qui traverse les Etats du Maine, de New Hampshire et de Vermont.

Or, comparativement, l'importance du Grand Tronc est au moins égale-à celle de ces
chemins de fer de la première catégorie; la subvention postale devrait y être plus considé-
rable que sur ces lignes pour les raisons suivantes :-

-Premièrement, la rigueur du climat, source de tant de frais extra.
Secondement, parce que le nombre des voyageurs est beaucoup plus considérable sur

ces lignes que sur le Grand Tronc et que tous les trains-poste y sont en même temps des
trains de voyageurs donnant des profits considérables à la compagnie.

Troisièmement, parce qu'aux Etats-Unis il y a une grande concurrence et que, souvent,
deux ou trois chemins de fer pourraient faire le même service postal, tandis qu'au Canada
il n'y a que le Grand Tronc.

Il est évident que cette dernière considération est très importante, d'autant plus que
les Etats sus-mentionnés sont peuplés sur toute leur étendue et que le Canada n'est peuplé
que sur une bande étroite qui suit la frontière et pour cette population le Grand Tronc
offre plus d'avantages que deux on trois lignes ferrées dans les Etats en question. Par
conséquent le tarif moyen fixé pour ces 6,12 milles de parcours devrait encore être aug-
menté pour le Grand Tronc puisqu'il fait un service analogue à deux on trois lignes
parallèles dans les Etats et auxquelles le gouvernement des Etats-Unis paie séparément
$200 par mille, en moyenne, et de $400 à $600 collectivement dans chaque Etat.

Examinons maintenant les divers arrêts en conseil relatifs au subside postal et les
arrangements passés à cet égard.

Le Grand Tronc a été ouvert par sections; la première fut celle de Montréal à Island
Pond, en correspondance avec la ligne de Portland que le Grand Tronc a affermée des
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Etats-Unis. Avant la passation de ce bail la ligne de Portland transportait les malles des
Etats-Unis à raison de $110 par mille, service de jour. Ce tarif a été augmenté depuis
par le gouvernement des Etats-Unis.

En 1853 le Grand Tronc fut ouvert de Montréal à Island Pond et le gouvernement
canadien eut à s'occuper de la question du service postal. Le 7 août 18b3, en présence
du maître-général des postes, fut adoptée une résolution fixant le tarif post-d sur cette
section à $110, comme sur la ligne de Portland, pour un train de jour, aller et retour.

Aucune clause de l'arrangement n'exigeait de char de distribution ; la malle devait
être transportée dans des sacs. Cet arrangement était considéré comme provisoire, pour
une section de ligne, et devait être remanié lorsque la ligne serait complétée.

Cet arrangement provisoire fut adopté par le département des postes, à raison de SI 10
par mille, et payé régulièrement jusqn"au mois de septembre 1858.

A cette date il paraît que le maître-général des postes fit rapport au conseil demandant
un changement de tarif et sans détailler les raisons de cette demande.

Avis de ce rapport, ni de l'arrêt en conseil ne fut donné à la compagnie qui continua
de dresser ses comptes en se basant sur le tarif de $110 par mille.

Dans l'été de 1861 les difficultés financières de la compagnie déterminèrent une crise,
et la question du service fut, pour la première fois discutée par le gouvernement et la
compagnie.

Les discussions ultérieures sont suffisamment connues.
Abordons maintenant, d'une manière directe, la question de la subvention postale qui

devrait être payée au Grand Tronc.
Il est d'abord évident que le tarif du Grand Tronc devrait être au moins égal à la

moyenne de ceux des princi a chemins de fer dans les seize états sus-mentionnés; et
qu'une somme additio e rait être payée au Grand Tronc pour les difficultés
qu'offre son exploitat ,l'e ste e du pont Victoria, vice des voyageurs
est beaucoup moind que r n n n a liste. Mais si MM les
commissaires ne veu mNt • -de a i le é soumis à cet égard il ne
sera pas difficile de leur démontrer, en faisant d'autres calculs, que la subvention postale
du Grand Tronc devrait être plus élevée que celles qui ont été mentionnées plus haut.

Il a été dit déjà qu'aux Etats-Unis, les malles pour la distribution sont sur un seul
train arrêtant à chaque station et qui distribue les malles le long de la route sur un char
spécialement installé à cette fin; c'est le seul char servant à la distribution qui soit expédié
sur les chemins de fer américains ; il ne circule qu'une fois par jour, et c'est pour ce
service que la rémunération est ét-ablie.

Les voies terrées américaines figurant sur la liste sont toutes d'une longueur qui permet
à un convoi de partir le matin et d'arriver à destination avant une heure avancée le soir,
de sorte que la compagnie peut satisfaire à des engagements avec les postes sans être
obligée d'avoir des treins de nuit pour le voiturage des malles; mais si elle en a, c'est que
son trafic est trop considérable pour qu'un train de jour suffise, et à ce, elle trouve par
conséquent son profit et transporte sur ces derniers des dépêches closes sans couducteur et
sans triage sur la route, qu'elle laisse aux stations, et c'est là le service qui se fait par les
trains ordinaires pour le département des postes.

Mais il n'eu est pas ainsi sur le chemin de fer Grand Tronc du Canada. La longueur
de ligne de Québec à Sarnia est de près de SU) milles, distance beaucoup trop grande
pour faire ce service seulement avec des trains de jour. Avec la vitesse exigée aujour-
d'hui, la marche sur le Grand Tronc se fait en 36 heures de Québec à Sarnia. Comme
de raison, ce voyage ne se peut faire sans interruption sans avoir des trains de nuit sur
quelques parties de la route.

Il est évident qu'il cst nécessaire pour le public et le département des postes qu'il y
ait, si possible, un s:ervice continu entre le lieu du siége du gouvernement, afin que les
malles en venant ou s'y rendant ne mettent pas plus que le temps nécessaire à faire le
trajet.

Il est dé même certain que le service postal par voie de mer, [24] dont il sera plus
particulièrement question plus loin, exige un service continu, sans lequel le public et le
département des postes. seraient privés des avantages dont ils jouissent actuellement.

Il est de fait que la circulation des voyageurs sur le chemin de fer Grand Tron
n'exige pas l'emploi de plus d'un train quotidien sur chaque partie de la ligne, et la



68'

grande somme de ses affaires se fait avec les principaux centres, et généralement la distance
entre ces centres n'excède pas 100 milles, de sorte que les trains entre M ontréal et Québec
suffisent à la circulation sur une distance, soit de 75 à 100 milles, sur le côté nord du
fleuve, et sur une pareille distance du côté sud.

Entre Montréal et Toronto, la grande masse des affaires n'excède par un parcours de
100 milles dans l'une ou l'autre direction du terminus, et l'on peut amplement suffire au. -

trafic avec un convoi quotidien de voyageurs, et si par rapport à ses trains la compagnie
n'était pas contrôlée par le département des postes., ils ne marcheraient que le jour, ce
<lui serait beaucoup plus commode pour les voyageurs, qui se trouvent actuellement arriver
aux stations au milieu de la nuit; par conséquent, l'arrangement qui conviendrait le mieux
serait de partir de Québec le matin pour arriver le soir à Montréal. Nul train ne partirait
alors de Montréal pour l'ouest avant le lendemain matin, trajet qui prendrait le jour
entier, et ainsi de suite de Toronto à Sarnia. Avee cet arrangement, il faudrait qu'une
lettre à Québec fut mise à la poste la veille ou bien de bonne heure le lundi.matin; elle
elle ce rendrait ce jour à Montréal, et repartirait le lendemain pour Toronto et le surlen-
demain pour Sarnia. Elle mettrait ainsi trois jours à se rendre de Québec à Sarnia.

Tel est l'arrangement économique que la compagnie du Grand Tronc sera contrainte
d'adopter si un prix suffisant ne lui est pas accordé pour le service postal, et si elle ne
l'a pas encore comnlètement adopté c'est dans l'espérance que le département des postes,
qui trouve un grand avantage dans un service continu d'un bout à l'autre de la province,
finirait par reconnaître la justice d'une rémunération équivalente à ce service s'il veut
en assurer la permanence.

Les représentants du département ont affirmé que l'arrangement actuel était établi
pour la commodité de la compagnie. seule, que le dépar ent des postes n'avait rien exigé
à cet égard. Il es ' vrai qu'il n'a pas dit e pres rmes: " Nous vou ns des
heures particali e rivée et de départ" mais ï sm i lorsque
la compagnie vo u e e's
fortement pro é cn re, et a pression exercée par le public et par ses représentants
ont forné la compagnie [25] à maintenir un arrangement que la couronne n'exige pas,
mais qui est nécessaire au revenu postal.de la province en ce qu il a jusqu'ici contribné à
l'augnenter de 330 par cent. La preuve de ceci se trouve dans des lettres envoyées de
temps à autre à la compagnie par le département des postes.

Nous citerons comme exemple la lettre suivante du mattre général des postes en date
du 28 août, 1'-62. (Page 62, livre bleu No. 1):- •

I Le maître-général des postes a été informé que vous aviez notifié à votre inspecteur
à Montréal votre intention de supprimer, à partir de lundi prochain, le train qui fait le
trajet entre Montréal et Québec, et correspond avec celui qui transporte les malles de
Montréal à l'Ouest, et de n'avoir désormais qu'un train partout.

"Une conséquence regrettable de ce changement sera que la malle venant de l'Ouest
à destination du siège du gouvernement sera retenue à, Montréal depuis onze heures du
matin jusqu'à l'après-midi du jour suivant."

Et le 16 septembre 1862, lorsque la compagnie eut fait savoir .qu'il lui était im-
possible de faire marcher ses trains de nuits nécessaires seulement a-ix.postes, le secrétaire
de ce département fit parvenir à la compagnie la communication officielle ci-jointe. (Page
65, livre bleu No. 1):

DÉPARTENT DES POSTES,
16 septembre 1862.

" MONSIEUR,-Relativement aux observations que vous avez adressées au maître-
général des postes, le 28 ult., au sujet du temps d'arrêt pendant lequel les malles venant
de l'ouest, à destination du siége du gouvernement, sont retenues à Montréal, depuis le 8
courant, je suis chargé, par le, maître-général des postes, de vous informer qu'il considère
cette interruption des trains contraire à l'article des statuts qui règle le transport -des
malles par le Grand Tronc. Le sens de la loi ne saurait permettre qu'une compagnie de
chemin de fer chargée de transporter les malles entre deux villes .sur la partie la plus
importante de la ligne puisse, à son gré, et malgré kls représentations du maître.des
postes, interrompre le service et retenir les lettrespendant 17 heures à une station.
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" Le maître-général des postes me charge done de vous inviter à rétablir la communi-
cation non-interrompue entre Toronto et Québec, de façon à ce que les malles soient
expédiées et délivrées, aux points extrêmes comme aux stations intermédiaires, sans autres
interruptions ni arrêts que ceux qui sont nécessités par les besoins du service.

(Signé,) WX. WHITE,
C Secrétaire.

"C. J. BRYDGES, écuier,
" Chemin de fer Grand Trone, Montréal."

On voit par cette lettre écrite sous la direction du maître-général des postes que le
département croit la compagnie obligée à un service continu; non seulement cette lettre
est un ordre précis rendant continu le service entre Québec et Toronto, mais elle exige que
la compagnie emploie des trains que ne nécessite pas la circulation des voyageurs sur le
Grand Trone, mais qui font très bian l'affaire du département des postes en ce qu'ils cou-
tribuent grandement à l'augmentation de son revenu.

Le 28 novembre 1862 (page 88, livre bleu No. 1) 19 sous-maître-général des postes
écrivit la lettre officielle suivante ordonnant un service continu sans s'enquérir si la com-
pagnie y trouvait ou non son compte. Ce que paraissait surtout préciser le maître-général
des postes, c'est qu'il avait droit à un service continu, mais il ne disait pas si la compagnie
pourrait se faire payer à l'équipolent.

4DÉPARTEMENT DES POSTES,
" QUÉBEC, le 28 novembre 1862.

" MoNSIEUR,-Le maitre-général des postes me charge de vous signaler combien les
heures des trains, d'après le tableau publié lundi dernier, sont peu convenables pour les
correspondances postales dans toute la province. Entrz Québec et Torouto, il faut sept
jours pour écrire et avoir la réponse.

" Entre Montréal et Toronto, quatre jcurs, et quelquefois cinq sont nécessaires pour
le même objet.

" Entre Québec et Montréal, quatre jours, quelquefois cinq, c'est-à-dire aussi long-
temps que par l'ancien système de la poste aux chevaux qui passait par Trois-Rivières.

"Ces faits ont créé un mécontentement général dans tout le pays, et le maître-général
des postes désire que je vous les signale afin que vous y apportiez remède.

Je suis,etc.,
" (Signé,) W. H. GRIFFIN,

S.-M. G. P.
"C. J. BRYDGES, écuyer,

-Etc., etc., etc.

Le 11 décembre 186? (page 91, livre bleu, No. 1.), une longue lettre officielle fut
reçue, lettre dont il suffira de donner ici quelques extraits.

Il faut d'aborddire que pendant longtemps la compagnie s'est conformée au désir du
département des postes dans l'espérance que l'on se déciderait quelque jour à accorder un
prix raisonnable pour le service postal, mais à défaut de ce règlement, la compagnie avait
décidé de faire marcher ses trains de manière à ne satisfaire qu'au trafic, tout en laissant
comme de juste, au département des postes de faire usage de ces trains, et c'est ce qui
avait donné lieu à la lettre du Il décembre, de laquelle sont faits les extraits suivants -

" Vous me rappelez que depuis le commencement de l'exploitation de la ligne, la
compagnie n'a jamais reçu du département aucune indication relative aux heures des
trains, et, qu'en conséquence, la compagnie est libre de disposer les heures des trains de
la façon la plus avantageuse pour le public, et que c'est la règle qu'on a suivie en dressant
le tableau actuel. Le département des postes a agi en cela avec le Grand Tronc comme
avec toutes les autres compagnies de chemin de fer de la province, mais votre compagnie
est la seule qui ait cherché à porter préjudice au public et à soulever des difficultés avec
le département.

" La compagnie a tort de se prévaloir d'une pareille omission du département, et le
maître-général des postes me charge de vous dire qu'il n'est point responsable des fautes
de ses prédécesseurs. Depuis qu'il est à ln tête de ce département, son désir a toujours
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été de rendre le service postal le plus efficace possible en ménageant les intéréts du public
en même temps que ceux de la compagnie. Il a toujours évité soigneusement d'exiger de
la compagnie un service trop coûteux. Mais la compagnie se montrant déterminée à
maintenir le service actuel ou à exiger, pour les modifications nécessaires, un paiement
tout-à-fait injuste, le maître-général des postes se voit obligé de définir les conditions du
service et d'exiger qu'elles soient strictement remplies conformément à la loi.

Le maître-général des postes approuve l'arrangement actuel des services entre
Montréal et Toronto pourvu qu'il y ait, tous les jonrs, un service régulier, aller et retour.

" De Toronto à London, il demande un service journalier continu, de façon à ce que
les malles de Montréal et des localités intermédiaires soient expédiées à l'ouest à l'arrivée
des trains à Toronto, et que les malles de London et des localités intermédiaires soient
rendues à, Toronto à temps pour correspondre avec les trains de l'est. - .

" Il demande que la malle de Montréal à Québee parte pour Québec à l'arrivée des
trains de l'ouest, et que la malle ne parte pas de la Pointe-Lévi pour l'ouest avant 4 heures
de l'après-midi, de façon à correspondre à Montréal avec le train qui se rend à l'ouest.

" A l'ouest de London et à l'est de la Pointe-Lévi, les arrangements resteront les
mêmes.

De Montréal à Portland, le maître-général des postes demande un train hebdoma-
daire expédié immédiatement à l'arrivée de la malle de l'ouest à destination d'Europe, et
correspondant avec le départ du vapeur de Portland ; de même un train de Portland à
Montréal immédiatement après l'arrivée du vapeur d'Europe.

" Il se réserve le droit de modifier les dispositions en en donnant dûment avis à la
compagnie.

"Il me charge aussi de protester contre le droit que veut s'arroger la compagnie de
décider quand et à, quelles stations il doit y avoir interruption dans le transport des malles.
Si on accorde ce droit à la compagnie pour Montréal et Toronto, il n'y a nulle raison de le
lui refuser aux autres stations et, ainsi, les intérêts publics se trouveraient à la merci de
la dite compagnie, à laquelle il nie le droit de nuire aux intérêts généraux pour son
avantage particulier. Il regarde aussi comme un droit acquis au gouvernement de déter-
miner ce qui est service spécial et ce qui est service ordinaire."

On a pu remarquer que la lettre du maître-général des postes, en date du Il décembre,
déficit le service exigé et insiste sur son exécution selon la striete observation de la
.i; elle prescrit ensuite quels trains particuliers marcheront et va jusqu'à' dire qu'il se
réserve le droit de modifier ou changer en aucun temps ces ordres, après avis donné à la
compagnie. Dans l'alinéa suivant, il dit en termes précis qu'il ne doit pas être permis à
la la compagnie d'interrompre la continuité du service postal, bien que maintes fois il eut
été informé que pour cela il fallait absolument des trains de nuit, qui coûtaient beaucoup
plus que ceux de jour et que n'exigeait pas son trafic.

Les extraits donnés -ici des communications officielles du département des postes
détruisent entièrement l'assertion que les trains actuels au Grand Tronc étaient établis par
lui-même et pour sa propre commodité, et qu'il ne pouvait exiger aucun surcroit pour la
raison que son tableau des heures n'était pas à sa convenance. Comme on a pu le voir ici,
le département des postes a forcé la compagnie à faire marcher des trains qui lui étaient
inutiles (voir lettre du Il décembre) en le lui enjoignant positivement.

Subséquemment à cette lettre, il y eût des pourparlers entre la compagnie et le gou-
vernement. L'une se refusait de faire marcher des trains -qui lui étaient inutiles, et l'autre
insistait pour qu'ils fussent expédiés à l'heure qui convient au -département des postes.

Enfin, une promesse positive fut faite qu'il allait étre sous peu décidé du prix que
paierait le gouvernement pour le service postal au moyen d'un arbitrage, que l'on proposait
de légaliser pir uu bill récemment introduit [28] par le maître-général des postes, et sur
la foi de cette promesse, la lettre suivante fut écrite par la compagnie. (Page 82, livre
bleu No. 2):-

Après la lettre qui vient d'étre citée, des pourparlers eurent lieu entre la compagnie
et les membres du gouvernement: la première refusait de faire marcher des trains que
n'exigeait.pas son trafic, et le gouvernement insistait à ce que les convois fussent à la com-
modité du département des postes.

A la fia. il fut positivement promis que l'on allait réglei le prix de la subvention pos-
tale au moyen de l'arbitrage qui allait être légalisé par le projet de loi récemment introduit



par le directeur des postes, et confiante dans l'exécution de cette promesse, la compagnie
fit écrire la lettre qui suit:-(page 82, livre bleu No. 2.)

COMPAGNIE DU CHEMIN DE JER GRAND-TRONC.

Bureau du Directeur-Gérant,

MIONTRÉAL, 6 mai 1863.

CHER MONSIEUR,-Conformément à la promesse que je fis samedi dernier en pré-
sence de M L. Sandfield Macdonald et Foley, je couche maintenant sur le papier les heures
d'arrivée et de départ des trains de ce chemin de fer, à compter de lundi, le 18 mai.

(Ici suivait le tableau des heures.)

" Par les arrangements ci-dessus, il y aura deux trains de jour continus entre Détroit
et Montréal, et des trains entre Montréal et Québec de manière à établir une correspon-
dance suivie entre la dernière cité et les bureaux de poste de l'ouest.

" J'ai fais en même temps des voux pour que la somme de notre trafic etle règlement
de la question postale justifient ces grandes facilités de locomotion ainsi données au public
et au département des postes.

"Les changements que je viens d'indiquer seront faits le 18 du courant.
" Tout à vous,

(Signé,) C. J. BRYDGES.

" W. H. GaräIN
" Sous-maître général des postes."

Ces trains faisaient deux trajets par jour en chaque sens, portaient les malles entre
Québec et Sarnia, et il ne fut consenti à ce service continu qu'après beaucoup d'objections
aux demandes urgentes du maître-général des postes.

Depuis cette date, le service postalfait par la compagnie a été plus avantageux même
pour les postes, et bien qu'il iui en coûte beaucoup, elle a continué à le faire dans l'espé-
rance que la subvention serait bientôt fixée ; mais le temps est venu où la compagnie doit
enfin recevoir la juste rémunération qui lui est due, ou bien ses trains ne marcheront que
pourJa comnmodité des voyageurs.

Or, comme on l'a déjà dit, cela ne satisfera pas aux besoins du département des postes;
mais, devant ces faits, n'est-il pas raisonnable d'exiger de lui une rémunération propor-
tionnée au service qu'il exige, et pour lequel il faut de nombreux trains en grande partie
inutiles à, la compagnie, surtout en hiver, car alors le nombre des voyageurs est très res
treint.

Comme on l'a dit-déjà, il suffirait à la compagnie et au public voyageur d'un train de
jour entre les principaux ceatres situés sur la ligne du Grand-Trone. Cet arrangement
n'exigerait pas de trains de nuit, dont le roulage est beaucoup plus dispendieux que celui
des trains de jour, et s'il était adopté, la compagnie s'épargnerait de grands frais d'exploi-
ration; mais les exigences impérieuses du département des postes ont forcé la compagnie
de modifier son tableau des heures de manière à ce que le service soit continu d'un bout à
l'autre de la ligne, et à faire circuler de jour et de nuit des trains inutiles à son trafic.

'Cet exposé détruit un des arguments les plus marquants que l'on ait fait valoir contre
la compagnie dans un des rapports du maître-général des postes, et cela tout en établissant
qu'une grande partie du service qu'elle fait nu peut être considérée autrement que comme
spéciale et devrait être payée comme telle.

Il ne faut pas non plus oublier que le département des postes exige que la compagnie.
voiture gratuitement un grand nombre de ses employés voyageant pour le service des
postes, et par un des rapports de la direction des postes, on peut voir que pour l'année
expirée en septembre 1857, plus de 40 personnes sont employées comme comuis de bureau
de poste ambulant, lesquels, en moyenne, font un trajet de 600 à 1,000 milles par semaine.
Si tel est le cas, en portant la moyenne à 800 milles poui 40 employés, ces chiffres portent
à 1,ß64,000 milles la distance ainsi parcourue par eux, et à 3. centins par mille-c'est le prix
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ordinaire-on obtiendrait un total de $50,000. Le nombre des commis actuellement
employés dans ces bureaux est bien plus élevé qu'en 1857, et la somme serait plus forte en
proportion, et même en faisant une réduction du prix de passage à raison de la continuité
du service, cela n'en ferait Pas moins une somme considérable que le département devrait
payer, vu surtout que la compagnie est responsable des accidents qui peuvent arriver à ces
commis dans leur trajet sur la ligne.

Il faut encore se rappeler que ces commis, qui font le triage et la distribution des
lettres lorsque les trains sont en marche, épargnent une forte besogne aux différents
bureaux de poste du pays, ce qui diminue d'autant leurs dépenses.

En outre de cela, le département exige des billets de passage-bons pour tous.les
jours de l'année-qu'il donne à certains de ses officiers, y compris le maître-général des
postes, le sous-maître, le secrétaire et cinq inspecteurs, lesquels ont différents devoirs à
remplir sur diverses parties de la ligne. Souvent aussi il en demande d'autres.pour ceux
de ses commis qui vont de place en place pour affaires du service, et sans crainte l'on
peut dire que si le département avait .à payer tout ce qui lui est ainsi donné, la somme
s'élèverait à un chiffre considérable.

Les postes exigent de plus que le tiers d'un char à bagage ordinaii.e soit réservé et
installé comme bureau de poste, c'est-à-dire avec tiroirs, casiers, etc., pour le triage des
lettres durant le trajet, y compris le chauffage, l'éclairage et ce qu'il faut pour la com-
modité du commis qui en est chargé. Ajoutons ici que Yespace ainsi réservé leur paraît
insuffisant et que chaque année elles en demandent l'augmentation ainsi qu'une meilleure
installation, et ce sont 1- autant de choses qui nécessitent des f assez e *dérables à
la compagnie. 

tComme les ma sont toujours voit ées Dar s trains v serait bon de
faire ici le calcul e e ne e e tes ra • conpagnie s'il
était affecté tr voyaeurs.-

Un char de voyageurs peut contenir au moins 50 personnes, et le tiers de cette
voiture pourrait bien en contenir quinze ; or, si cet espace était occupé.pendant un voyage
entre Montréal et Toronto, la somme de $8 payée par chacun des quinze voyageurs
donnerait un total de S120, et si, comme pour les malles entre Montréal et Toronto cela
avait lieu deux fois par jour, ce transport, pendant 313 jours, rapporterait 8150,240,
lesquelles, réparties à raison de la distance des 333 milles entre les deux cités, donneraient
par année plus de $451 par mille pour cet espace.

A ce calcul, on a d'abord objecté que tous les siéges d'ùn train -ne sont jamais
remplis; ensuite, que la continuité du service donnait au gouvernement l'avaritäge d'occuper
cet espace à meilleur marché que des voyageurs pourraient l'obtenir. .Inutile de dire que la
première objection est injuste, quand même elle serait fondée, et cela par la raison que le
gouvernement exige l'emploi de plus de convois qu'il-n'en faut pour les voyageurs,-
plusieurs de ces convois n'ayant jamais qu'un très-petit nombre de voyageurs ; or, c'est
en cela que la première objection se trouve injuste, puisque c'est la fauie du gouvernement
si les trains sont obligés de circuler à moitié vides; mais, lui étant.faite, cette objection
serait tout à fait fondée, car si la compagnie est contrainte de faire marcher des convois
presque toujours vidcs, il s'ensuit que le gouvernement devrait lui payer davantage pour
le service qu'il exige d'elle, et en ce cas ci, le privilége que réelamait te gouvernement ne
lui appartenait pas plus qu'à n'importe quel voyageur montant sur un train à la veille de
partir et qui, voyant six ou sept sièges inoccupés, exigerait d'être voituré pour rien ou à
très-bas prix sous le prétexte que s'il ne l'occupait son siège resterait vide, et qù?alors il
n'en coûterait pas plus à la compagnie de l'y laisser sans payer. Les postes exigent et
occupent un certain espace sur un char, donc elles doivent payer pour cette occupation,
mais sans prétendre à une réduction de prix appuyée sur cette supposition, que si elles ne
l'occupaient pas il resterait peut être en partie vide.

Quant à la deuxième objection, c'est-à-dire que la continuité du service donne droit
à une réduction dans le prix exigé,il est indubitable qu'elle ne manque pas de fondement.
C'est la règle adoptée pour les voyageurs qui prennent des billets d'aller et retour. le
prix est alors diminué d'un quart, et en l'obsérvant dans ce eas; les 84e1 par mille 'se
trouveraient réduits de 25 par cent ou à environ 8340; mais on ne doit pas perdre de vue
que l'objet et le résultat de la réduttioi faite potir les billets d'aller et- retour .sont d'aug-
menter la somme dix trafic, tandis- ýe le département des- postes, dans l'espace qu'il
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occupe ainsi, peut y mettre ce qu'il veut, et le plus il y met le plus il en retire sans que
la compagnie y trouve le moindre avantage de plus.

L'argument basé sur la continuité de service perd ici beaucoup de son poids, car tout ce
qui a été dit à l'égard des prix exigés lorsque les voyageurs sont nombreux repose toujours
sur ce que la modicité du prix engage un plus grand nombre de personnes à voyager, et
augmente, par conséquent, le chiffre des recettes; mais dans la réduction exigée ici, le
revenu de la compagnie n'a rien à gagner, car le département seul en profite.

Mais, laissant de côté le nombre de voyageurs qui pourraient trouver place [31] dans
l'espace qu'occupe les postes, la question peut être envisagée sous un autre point de vue.

La quantité de fret qu'on peut mettre dans un char ordinaire est de dix tonneaux.
Ce n'est que la capacité d'un char ordinaire à marchandises qui est plus petit qu'un char à
bagages. Mais sans chercher à calculer la différence on peut dire, sans crainte d'erreur,
que l'espace occupé par le bureau de la poste équivaut à 3* tonneaux de fret ordinaire.
Le frêt est expédié par les trains à petite vitesse, et, par conséquent, à beaucoup moins
de frais que s'il l'était par les trains de grande vitesse. Si le fret était transporté par
les trains à grande vitesse le prix du transport devrait être beaucoup plus élevé. Mais
en prenant cette quantité de 3J tonneaux, aux tarifs ordinaires du fret, on obtiendrait les
tarifs suivants pour la poste :

TAUX ANNUEL D TRANSPORT DU FRET PAR MILLE, POUR LE TIERS D'UN CHAR.

1lère Classe.

Entre Montréal et Toronto (tarif général) 231
Toronto et Sarnia - - - -1

" Montréal et Island Pond - -243

" Québec et Richmond - - -400

Montréal et Torunto (tarif spécial) 125

Moyenne - - - - - - - - 244

La différence qu'on trouve dans les tarifs de ce tableau provient de différentes consi-
dérations relatives à la nature du pays traversé, l'importance du trafic, etc., qu'on ne peut
négliger lorsqu'on veut établir le tarif du fret.

Ainsi donc pour transporter à petite vitesse des marchandises de première classe, la
compagnie exigerait, d'après le tableau, un tarif de $244 par mille et par année. A ce
chiffre il faudra't ajouter l'excédant des trains à grande vitesse sur ceux qui sont ex-
pédiés à petite vitesse.

En général le prix du transport du fret par les trains de voyageurs à grande vitesse
est le double ou excède d'un et demi le transport à petite vitesse, cela en considération
des frais d'expédition et de la rapidité dont profite l'expéditionnaire.

D'après ce principe le tariff ci-dessus deviendrait $488 par mille, ou, au moins, $366
par mille et par année.

Si la compagnie du Grand Tronè annonçait qu'elle adoptera ce tarif pour les mnar-
ehandises entre Montréal et Toronto nul doute qu'elle obtiendrait immédiatement autant
de trafic qu'elle en voudrait. Or si le département des postes jouit de cet avantage pour-
quoi ne paierait-il pas en conséquence [32].

De plus les tarifs sont toujours fixés en vue d'une augmentation du trafic, car si le
trafic était toujours le même on élèverait nécessairement le tarif. En appliquant ce prin-
cipe à la poste on voit qu'elle aurait à payer une forte somme additionnelle.

Au sujet de cette question de tarif, il sera bon d'indiquer les paiements fait par
quelques-unes des principales compagnies d'express aux chemins de fer des Etats-Unis,
par exemple les deux compagnies suivantes : la compagnie américaine de l'express, la plus



considérable de ce genre aux Etats-Unis, et le chemin de fer central de New-York ; cette
dernière campagnie a, avec la première, un contrat aux conditions suivantes :

La compagnie centrale donne à l'express l'espace suffisant pour 10 tonneaux, chaque
jour, aller et retour, à raison de 8400 par jour ou $Ill., par mille de chemin de fer, tout
excédant de poids étant payé à raison de 75e. et 86c par 100 lbs, ce qui est de beaucoup
au-dessus du prix de transport des colis de première classe.

Or le Grand-Tronc donne au lépartement des postes J de char deux fois par jour,
aller et retour, ce qui équivaut à un espace de 6î tonneaux par jour, aller et retour,
spécialement affecté au service des malles.

Si le àépartement des postes payait le Grand-Tronc au même tarif que la compagnie
de l'express paie le Central de New-York, ce ta:if serait de 8.li4 par mille et par auuée.

La compagnie de l'express américain a également un contrat avec le chemuia de fer
central du Michigan aux conditions suivantes : .

L'expre-s a droit à un espace de 5 tonneaux chaque jour, aller et retour, à raison
de $150 par jour, ou $1653 par mille de chemin de fer, tuut v:scédant ce poids devant
être puyé à raison de $75 par 100 lbs. ce qui est de beaucoup au-dessus du prix du trans-
port des colis de première classe.

En appliquant ce tarif au Grand-Tronc pour 6¾ d'espace, cette compagnie devrait
recevoir de la poste $220 par mille et par année.

Il est donc démontré que si l'es ce affscté à la poste était occupé par des voyageurs
ou des colis de première classe, la v- eur moyenne de cet espace excédar m^ le tarif
accordé par le département des p es des Ecats-Un* aux pagnies i a ans la liste
mentionnée page 60.

Il est encore un po' K ne de considér4 ion : Le gouverneet canadien paie
actuellement $2 18,000 ou environ £44,000 sterling par année à une compagnie de vapeurs
pour le transport des malles entre Liverpool et Qaébec pendant l'été, ét Liverpool et
Portland durant l'hiver.

• C'est une grande réduction sur le premier tarif qui était de $416,000 par année.
Pour les $118,00 la compagnie des vapeurs transporte les malles une fois par semaine
entre Liverpool, Québec et Portland, ce qui fait dans toute l'année un parcours de 280,000
milles. Le coût d'établissement d'une ligne de vapeurs ne dépasse pas £750,00u sterling.
Pour la compagnie de vapours, il n'y a naturellemett pas de frais d'entretien de' la vo e.
Le Grand-Tronc transporte les mêmes malles que les vapeurs, plus des sacs pendant l'été,
et les correspondances à l'intérieur toute l'année. Voici un extrait du rapport dq maitre-
général des postes, en 1859, qui montre l'importance de cette question

" La supériorité reconnue de la voie canadienne pour la communication entre le
Canada' et une grande portion des Etats-Unis avec l'Europe, a attiré l'attention du gou-
vernement des Etats-Unis; mais aucun -arrangement ne peut être conclu jusqu'à ce qu'il
y ait, toutes les semaines, un paquebot canadien et que la ligne du Grand Tronc et le
pont Victoria soient achevés, de manière à former une ligne cont.nue de Détroit à Québec
(et Portland) ;-mais alors le département des postes canadien pourrait o,#rir, pour le
transport des malles entre les Etits-Unis et l' Europe des conditions tellement avanteuses
qu'elles seraient immédiatement acceplées par le gouvernement des Etuts- Unis.-Les malles
sont actuellement transportées régulièrement entre Liverpool et Cork d'une part et Détroit
et Chicago d'autre part; ces malles comprennent toute la correspondance européenne des
Etats de l'ouest, du sud-ouest et du nord-ouest. Les malles entre les Etats de la Nouvelle-
Angleterre et 'Europe seront aussi comprises dans cet arrangement. avec les paquebots
canadiens."

L'extrait ci-dessus fait voir que cet arrangement avantageux par lequel le gouverne-
ment canadien s'engage à payer $218,000 par année, n'aurait pu être conclu saus l'achè-
vement du Grand Tronc, et cependant on refuse d'accorder à cette compagnie un tarif
postal raisonnable.

On a déjà vu que le coat d'établissement de la ligne de vapeur était au plus de
£750,000 stg. Les £40,000 stg. par année représentent done un intérêt de 6 p. cent sur
le capital, ét lorsque la subvention était double la compagnie recevait 12 pour cent de la
poste en outre de ses autres profits qui ont toujours été consiJérables.

Sans le Grand Tronc le gouvernement n'aurait pu profiter de tous ces avantages.
10



Le capital de construction du Grand Tronc, sans tenir compte de la subvention du
gouvernement, est de £13,000,000 stg. A 6 pour cent, l'intérêt de cette somme serait
de £780,000 par année. De plus la compagnie dépense actuellement £70,000 par année
pour le bon entretien de la ligne.

Il semble donc évident que le Grand Trone qui, en outre de la malle des vapeurs,
transporte toute la correspondance de l'intérieur, devrait recevoir, sur son capital, au moins
l'intérêt qui est payé à la ligne de vapeurs.

Six pour cent sur la dette qui existait à l'époque de l'arrangement passé en vertu de
l'acte du 9 juin 1859, représenteraient £150,000 stg, par année ou $750 par mille de
chemin de fer ce qui est moindre que le montant payé par la poste d'Angleterre aux
chemins de fer d'Irlande.

Il faut considérer aussi que, sans avoir besoin de faire aucune nouvelle dépense, le
département des postes verrait de jour en jour s'accroître son revenu.

Si pour cette augmentation du service, le département des postes a besoin d'un
espace plus considérable, le Grand-Tronc devra le lui fournir sans aucun paiement extra,
vu que l'arrangement sera fait pour plusieurs années.

Il faut considérer encore qu'en hiver les malles des vapeurs sont transportées par le
Grand-Trone, de Portland à la frontière sur une portion de ligne que cette compagnie loue
à grands frais. L'arrangement postal entre les Etats-Unis et le Canada comporte que le
gouvernement canadien recevra le prix complet des ports sur toutes les lettres venant, par
cette voie, entre Liverpool et le Canada, et que le gouvernement des Etats-Unis ne recevra
rien pour le transport des malles entre Portland et la frontière du Canada.

Cet arrangement est donc tout entier à l'avantage du gouvernement canadien et porte
grand préjudice à la compagnie.

Pendant cinq mois de l'année la compagnie doit expédier des trains spéciaux correspon-
dant avec l'arrivée et le départ du vapeur de Portland.

Ceci devrait être pris en considération lors qu'on fixera le moutant du service postal
afin que les pertes de la'compagnie se trouvent couvertes.

L'expédition des trains spéciaux à l'arrivée et au départ du vapeur est aussi une
autre source de pertes nettes pour la compagnie.

Car lorsque les trains réguliers ne correspondent pas avec l'arrivée ou le départ du
vapeur, la compagnie doit nécessairement expédier des trains spéciaux.

La question se trouve ainsi examinée sous toutes ses formes : Il est évident que, depuis
la passation de. l'arrêt en conseil du 2 octobre 1861, la compagnie a souffert de la part du
gouvernement de grands dommages.

Le dommage fait aux actionnaires ne peut être précisé exactement ; mais il n'est
certainement pas moindre que £500,000 sterling.

Il est donc de la dernière importance que cette question soit réglée sans délai, en
présence de la position des créanciers de la compagnie qui, depuis trois ans, n'ont reçu ni
intérêt ni principal.

MONTRÉAL, 16 janvier 1865.

CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL DU CANADA.

SERVICE POSTAL.

Mémoire de la Compagnie.

Québec, jeudi, 16 février 1865.
MoNsIEuR,-Dans une lettre du 24 ultimo, que j'ai eu l'honneur de recevoir de vous

vous avez bien voulu me transmettre un extrait de la commission postale en me priant de
communiquer aux commissaires toutes les réclamations que je pourrais avoir à faire en
conformité de cet extrait.
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Je pris alors la liberté de vous adresser copie d'une lettre écrite en réponse à une sem-
blable requête que m'avait adressée le maître général les postes en octobre et en novembre
1863. Voici quel était le contenu de cette lettre:-

" Au sujet de votre lettre du 17 octobre, de ma réponse du 10 novembre, et de votre
réplique du 18 novembre et du 5 courant, j'ai l'honneur de vous adresser aujourd'hui le
mémoire de la compagnie, relatif à la rémunération des services qu'elle a rendus au dépar-
ment des postes.

" Le compte présenté sous condition par la compagnie au départembut pour services
effectués depuis avril 1854 au 31 janvier 1862, montre une balance due par ce dernier de
$204,005,70, tandis que la somme placée au crédit de la compagnie par le gouvernement
jusqu'au 31 décembre 1861, n'était que de 8167,897,000.

" Le compte présenté depuis par la compagnie, du 31janvier 1863, montre une balance
de $288,505,70 contre le département des postes.

" Chacun de ces comptes ayant donné le détail de ses articles, il me .sera par consé-
quent inutile de faire autre chose que d'en annexer des copies à la présente lettre. Le
taux de $100 par mille a servi de base au compte, il est vrai; mais le gouvernement a été
plusieurs fois averti que la compagnie regardait ce chiffre comme insuffisant.

"Le 19 novembre 1858, M. W. H. Griffin, écrivant à'la compagrie, lui manda qu'un
arrêt avait été passé en conseil pour régler le taux à payer aux chemins de fer et promit
de lui communiquer cet arrêt sous peu de jours. Il ne paraît pas néanmoins que cette
communication ait eu lieu, et la compagnie a. continué de faire ses comptes comme ci-
devant, en protestant que le taux n'était pas sufisant. Malgré cela, le gouvernement n'a
cessé d'avertir la compagnie, que diverses sommes avaient été placées à son crédit lesquelles
sommes ne s'accordaient pas du tout avec les comptes de la compagnie, ni avec l'arrêt du
conseil qui servait, supposait-on, de base à ces paiements. J'ai reçu de vous une lettre
datée du 1 illet; dans laquelle se tro incluse une copie,>d1 l'arrêt du conseîJeW'i

. uee basé le paiement ordonné e gouvernement. st la première fi e
la co ie a a donu' nn * sanc

vo a res ez le112jauvicr ermer, vo 'avez infor-
mé que la somme de $24,150 avait été pay ar votre département a ceveur-général
de la province, qui devait la placer au cr * de la compagnie du gran cidental en con-
sidération du service fait par cette derni e durant l'année 1862. Cet e somme me parai-
trait avoir été calculée au taux de $70 par mille de chemin de fer parcouru par les convois
de la compagnie, comme. rémunération du service rendu-soit, 345 milles de chemin de
fer à 870-824,150.

(2) * "Néanmoins l'arrêt du conseil décrète " que les taux suivants seront adoptés,"
savoir

C1.--Pour le transport quotidien, aller et retour, avec un bureau de poste ambulant
" installé pour cet objet, et occupant le tiers d'un char ordinaire:
Quarante piastres par mille par année sur les trains de nuit;

"Trente piastres par mille par année sur les trains de jour.
" 2.-Pour les malles expédiées par chemin de fer comme bagage ou fret, et sous les

" soins de la compagnie ou d'un gardien envoyé par la poste, sans bureau de poste
< ambulant, et lorsque leur poids n'excède pas 2 quintaux, deux centins par mille.

"3.-Tout surcroît d'espace exigé pour le bureau de poste ambulant en sus du tiers
ad'un char, ou tout nombre de voyages de jour ou de nuit en sus de ceux spécifiés

"par la pre'mière clause, ou tout surcroît dans le poids des malles acheminées en
"vertu de la seconde, sera payé proportionnellement aux taux y mentionnés."

"Il suit de cet Ordre que le paiement ne serait pas basé sur le nombre de milles
parcourus, ainsi que parait l'avoir fait le Département des Postes, mais bien d'après les
Trains de Jour et les Trains de Nuit dans les Chars-Poste, et d'après les services extraor-
dinaires rendus par les autres Trains par les employés de la Compagnie.

" D'après l'Arrêt du Conseil (Sept. 1858) qui donne, ainsi qu'on peut le voir, à la
Compagnie $30 par mille de Chemin de Fer par année pour chaque Train de Jour, les
paiements annuds pour le service d'un Char-Poste se repartiraient comme suit, savoir :-

* Les chiffres entre parenthèse se rapportent à la page du mémoire cité ici.
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ESPECE DE TRAIN.

Train exprès de jour.........
Do

Train omnibus .... '... .......
Do ............
Do ...... ........
Do ..............

Train exprès de jour..........
Do ...........

Train omnibus...............
Do ..............
Do ..............
Do ..............
Do ..............
Do .............

Train exprès de jour...........
Train i mnivus............

Do
Train exprès de jour..........

Windsor ......
London .....

do ....
do

Pont Susp....
do ....

London ....
Sarnia .........
Gu,-1ph .......

do
Harrisburg..

do ....
Ha.-ilton ...

do ......
do .

Toronto.......
do
do ......

A

London.
Windsor.......
Pont Susp...

do ......
Londoa .......

do ......
Sarnia .
London.
Harrisburg..

do ....
Guelph.

do
Toronto. ......

do ...
do ......

Hamilton .
do ....
do ....

Tota . . 4,890 00

" A part les ser Ce ci- esus, 1 y a eu tranortees sacs de la ma e tous les jours
aux soins des employés da la conpagnie sur les trains suivants, savoir

ESPECE DE TRAIN. De A

Train exprès de nuit .......... Windsor ...... Pont Susp.
Do .......... Pont Susp... Windsor.

Tr ain omnibus...............do .... lugersoll.
Do .......... Ingprsoll...... Pont Susp.

Train m·xte ... ... London .. arnia.
Do ..... Sarnia ........ London.

Train exprès de nuit......... Torono....... Bamilton.
Do .... Hamilton ... Toronto.

Train mixte ..... London . Appin.
Do . Appin . . London.

C1 L'arrêt du conseil relatif au service ci-dessus déclare qu'il sera alloué deux centins
pnr train simple par mille chaque fois que les sacs ne pèseront pas plus de 2 qu'x :-lais

la C mpagnie n'ayUnt jamais été informée de cette disposition, n'a jamais fait tenir des
r gistres de la pesanteur des sacs de la malle qu'elle transportait. Il est donc impossible
peur ces raisons d'exposer un mémoire sur ce que pourrait être le montant de tous les
services rendus d'après l'arrêt du conseil. Il est à espérer que le bureau de poste aura
tenu des comptes exacts de la pesanteur des malles transportées par la compagnie. Dans
ce cas, il ne sera ni difficile, ni embarrassant d'arriver à la somme totale dûe à la compagnie
en vertu de l'ar êt du conseil déjà cité. Cependant dans la mémoire déjà envoyé on trouve
une gran de différeLce entre le montant porté par l gouvernement au crédit de la compagnie
et celui qu'elle de, rait avoir en vertu de l'arrêt du consei!. A part ce qui a été payé pour
ce service des .acs de la malle, ce montant s'élève à $10,740 par année.

," Du 1er janvier 1858 au 31 décembre 1862, les services cxécutés par la compagnie
ont été les nimêes à tous égards (sauf la ligne de service ouverte le 27 décembre 1858) que
ceux de l'année courante 1863, et quise trouvent détaillés aux pages 8 et 9 de cette lettre.

" L'arrêt du conseil étant daté de septembre 1858, je regarde comme admis qu'il
s'appliquait à toute cette année et au; années subséquentes. En supposant donc que les

Tatux annuel
Milles. tel que

fixé par ordre
en conseil.

1091 $30 par mille.
109t do
1l9i do
119k do
1191 do
1191 do
61j do
61 do
27J do
27* do
27J do
27* do
89 do
89 do
39 do
39 do
39 do
39 do

1

Montant.

$ ets.
3,292 50
3,292 50
3,577 50
3,577 t0
3,577 50
3,577-50
1,837 50
1,837 50

825 100
825 00
8?5 (0
825 00

1,170 00
1,170 0G '
1,170 00
1,170 00
1,170 00
1,170 00



comptes présentés par la compagnie jusqu'au 31 décemibre 1858 n'excédaient pas la valeur
du service exécuté jusque là, et que l'arrêt du conseil de septembre de cette année com-
portât rappel au 1er janvier 1858 et ait été agréé par la compagnie le montant da le SI
décembre 1862 (date des derniers comptes du bureau de poste) serait comme suit, savoir:-

Du MoIs DE Au MORNTANT.
1er avril 1864,..........31 décembre 1857,.......... $67,940.98

(Extras, Embranchements de Gueiph et Berlin).......... 219 28
1er janv. 1858,..........31 décembre 1858,.......... 31,21500
1er janv.1859,. .31 décembre 1859,.......... 34,890.00
1er janv.1860,..........31 décembre 1860,.......... 34,890.00
1er janv. 1861,....31 décembre 1861,.......... 34,890.00
1er janv. 1862, .31 décembre 1862........34,890.00.

$238,935.26

"Ces montants ne comprennent pas de paiement pour le transport des sacs de la
malle par les employés de la compagnie; et cependant, à part ce service, on voit que d'après
l'arrêt du conseil, la somme due à la compagnie jusqu'au mois de décembre 1862, en sus
de ce qui a été porté à son crédit par le département, s'élève à$46,8 .8.18. Une somme
raisonnable ajoutée à ce chiffre pour les services dont on vient de parler et dont il n'a pas
été tenu compte. groesirait encore considérablement ce chiffre.

"Il ne m'a napp narý"j.usqu'ici d'entrer en communi ian sur le gouvergement sur
cette question du paiem at des o pagnies é leurs servi postaux; mais
j'ai, comme on peutler ra érêt sile la longue
discussion qui vient d avoir lieu e <o men a o p i du Grand-Tronc.

C En comparant les privilèges et avantages dont jouit aujourd'hui le public avec
ceux dont il jouissait avant la construction des voies ferrées, on se convaincra facilement
de leur valeur inappréciable comme moyens de communications postales.

" Le fait seul que le chiffre annuel des lettres et journaux transporté par la voie des
postes s'est accru de 400 pour cent depuis l'ouverture des Chemins de Fer, ..auffit amplement
pour établir les services incalculables rendus par ces derniers au pays et au. gouvernement
en général. Il est de même parfaitement établi qu'une correspondance qui prenait
autrefois des jours pour s'effectuer n'a besoin aujourd'hui que de quelques heures. Jadis
les moyens de transport étaie.t irréguliers, grossiers difficiles et exposés, aujourd'hui,
grâce à l'emploi de capitaux énormes, toutes ces difficultés ont disparu pour faire place au
comfort, à la régularité et à la sureté. Pour me servir du langage d'un rapport officiel,-
"les vols, les pirtes et les dommages causés par l'intempérie et les autres inconvénients
[4] du transport de malles considérables dans des Dilige::ces ou Waggons sur les chemins
ordinaires de la campagne," ont disparu pour la plupart depuis l'établissemeut des Chemins
de Fer. (Vide Rapport de l'Hon. M. G. des Postes de l'année expirée au 31 Mars .1856.)

" Ainsi donc, non seulement les Chemins de Fer ont rendu de précieux services au
pays au point de vue des affaires générales et du commerce, mais tels ont éié les grands
avantages qu'ils ont offerts au gouvernement, au département des postes en pariculier, et
que la chose a été oficiellement reconnue dans un rapport public. Le Gouvernement a pu
étendre à toute la province le bénéfice d'un réseau complet et régulier de comnmunications
postales et établir une organisation plus forte eG plus centralisée de tous ses départements.

Les Chemins de Éer ont encore permis au Gouvernement de colbniser rapidement ses
terres meubles, ce qui n'aurait jamais pu se faire autrement en aussi peu de temps, et ont
donné au progrès commercial et politique une impulsion que seuls ils pouvaient produire
ils ont été, en un mot, entre les mains du Gouvernement un instrument puissant et sûr
d'avancement, de sûreté et d'organisation pour le pays.

" Tous ces avantages précieux semblent néanmoins laisser le Gouvernement insensible;
il semble même qu'on ait fait des efforts. pour déprécier la nature du service postal des
Chemins de Fer et forcer les Compagnies d'accepter un tarif de prix tout-à-fait
déraisopnable.

" Aussi ne suis-je pas surpris que les Chemins de Fer aient fait à diverses époques
des réclamations énergiques, ni qu'elles aient demandé des prix plus élevés pour leurs
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services postaux. La Compagnie du " Great Western" n'a cessé pour sa part de réclamer
contre les prix que leur offrait le Département, et sa réclamation, qui date du jour où elle
comwenca de transporter les malles en 1854, est encore pendante.

" Je ne puis en vérité comprendre l'à-propos de déprécier l'importance du service
postal des voies ferrées, de classer les malles au rang du fret le plus commun et d'en
abaisser le tarif à la dernière limite possible. Il se peut, ainsi qu'on l'a dit que Son
Excellence le gouverneur-général en conseil " ait de par la loi le pouvoir de fixer les tarifs
de tous les chemins de fer du Canada; " mais ces taux fixés arbitrairement ont été telle-
ment abaissés que, suivant le rapport du ministre des finances, en octobre 1861, à Son
Excellence le gouverneur en conseil " les c>mpagnies de chemins de fer ont protesté de
leur insuffisance." Le gouvernement, depuis cette date, a vu de nouveau toute la question
de la subvention postale venir s'agiter sous ses yeux. Il n'a eu maille à partir jusqu'à ces
derniers temps qu'avec une seule compagnie ; mais le ci-devant maître-général des postes
(M. Foley), a re·usé de se prononcer en faveur d'aucune des évaluations qui lui ont été
présentées. On a proposé alors un arbitrage, mais je ne sache pas que ce mode sage et
pratique d'en finir avec une question ait reçu la sanction officielle.

Les choses en étaient là, lorsque la compagnie du Grand Occidental fut avisée de
faire mettre devant le gouverneur en conseil un mémoire de ses réclamations postales et
d'un exposé au long des raisons sur lesquelles elle basait ses réclamations, ainsi que la
preuve qu'elle pouvait en ofrir. La compagnie fut en outre priée de faire connaître le
tarif imposé aux voyageurs de la première, de la seconde et de la troisième classe, le tarif
de ses abonnements et des billets de retour,-celui du frêt par les trains de fret, par les
trains mixtes et par les trains de voyageurs transportant des paquets ou d'autre espèce de
marchandises,-différence faite de la durée du service dans le transport du frêt-et ses
conventions avec les compagnies d'Express.

En réponse à cés. questions, je dirai que le tarif ordinaire de l compagnie pour un
voyageur de première elisse est de trois centins par mille. Il n'y a pas d'abonnement. On
donne des billet de.irtour en certains cas, et suivant certaines conditions, à un taux d'un
billet et demi.

" Le tarif du fret varie suivant les marchandises à transporter, leur volume, etc.,
etc. Notre tarif des articles de première classe est de 9 centins par tonneau par mille.
Le tarif des trains mixtes est le même que celui des trains de fret ; ils se composent la
plupart du temps d'un train de fret omnibus auquel est attaché un char de voyageur. La
compagie ne transporte pas directement les paquets ou le fret public par les trains des
voyageurs ; la compagnie d'Express se charge du transport des paquets par le train des
voyageurs, en vertu d'une convention temporaire dont les termes sont sujet à révision.
Nous n'avons d'arrangement avec aucun négociant en particulier pour un service constant.
Les malles que nous transportons par les Etats-Unis [5] nous viennent closes et sont
simplement mises à la charge du préposé aux bagages avec ceux des voyageurs, sans avoir
aucun lieu spécial de réservé.

" D'après vos demandes sur le tarif de nos prix de fret, j'en conclus que le gou-
vernement a l'air de croire que le service si important des malles du pays que nous accom-
plissons par les trains d'Express et de voyageurs peut être mis sur un pied d'égalité avec
les marchandises transportées par les trains de fret ; comme ce point de vue est à peu
près le plus important, je vais montrer afin de faire comprendre les raisons qui ont en-
gagé la compagnie à regarder comme insuffisant la rémunération fixée arbitrairement par
le gouvernement pour ce genre de service, ce que serait cette rémunération si elle était
basée sur la nature des exigences du service.

" L'espace réservé pour le bureau de poste est plus d'un tiers d'un char, ou soit une
capacité égale à au moins trois tonneaux. * En prenant comme basse de calcul ce chiffre
de capacité, la compagnie devrait, suivant son tarif de fret de première classe, recevoir
annuellement $99,534, ou $85.58 par mille parcouru par année, ou $289 par mille de
chemin de fer par année.

Cette somme ne comprend pas le service des malles closes et accompli par les em-
ployés de la compagnie tels que mentionné à la page 9. Aussi, en tenant compte de ce
service, le montant payable par année à la compagnie suivant ce tarif modéré, serait de

Ce calen est trop bas ; il devrait être de 3a tonneaux.



beaucoup plus de $300 par année par mille de chemin de fer pour le service si important
qui s'accomplit.

" D'un autre côté, le coût d'équipement d'un char-poste (la compagnie en a 17 pour
le service de la poste) est trois fois plus considérable que celui d'un char de fret ordinaire;
la vitesse des trains des voyageurs est plus du double de celle des trains de fret ; l'usure
du premier est beaucoup plus grande que celle du second ; le service du train des voya-
geurs est beaucoup plus important et demande d'être conduit avec plus de précision, de
régularité et d'activité ; l'espace réservé pour la malle dans les chars n'a pas d'autre
emploi, taudisque les chars de fret peuvent servir à n'importe quel usage ; ou n'a pas à
chauffer ces derniers, ni à leur faire subir aucune modification, ni à les éclairer, et la
compagnie n'est pas responsable d'accident comme elle l'est à l'égard des commis attachés
aux char-postes.

"Les frais de passage seuls pour les commis de la malle, en ne comptant qu'un voyage
pour chacun des bureaux de poste avec les malles sur la ligne du Grand-Occidental,
s'élèveraient, d'après le tarif ordinaire, à $11,000 par année. Il arrive aussi que le dépar-
tement des postes envoie assez souvent plus d'un commis dans les chars réservés aux
malles, sans compter que le gouvernement demande des passes annuelles sur toute la ligne
pour l'honorable maître-général des postes, l'assistant, le secrétaire et deux inspecteurà
de bureau de poste (5 en tout), lesquelles ont été accordées pour 1864. Or, si on tenait
compte de ces frais, comme on devrait le faire, le prix seul des billets de passage pour les
officiers du département s'élèverait presqu'à la somme totale que le département propose de
donner pour le service postal entier accompli par la compagnie. Il est donc impossible de
ne pas être frappé du peu de raison d'une telle rémunération, lorsqu'on la met en présence
du chifre auquel aurait droit la compagnie si elle établissait ses demandes d'après le
service effectué par les trains defret de petite vitesse.

"C'est pourquoi, en considérant que le service est effectué par s trains des vo age rs.
et que la compag . i ar~tdans les c chés s trains po . ce
des malles, un espace é7 cau e q « s e ière
classe, il serait bien pl r n e la com en a droit de toucher une
somme égale au prix de passage que ce nombre de voyageurs auraient à payer :-dans ce
cas, et la compagnie réduisant le prix d'aller et retour à celui d'un billet et demi, la somme
qu'elle aurait à t3ucher serait d'environ 8146,700 par année pour le service des chars-poste.
On aurait ensuite à ajouter à ce montant une rémunération raisonnable pour le service
des malles closes accompli par la compagnie, soit de $10,000, portant le- total à $156,700
par année, sans compter le prix des cing passes annue/les le lère classe que le départemeùt
a requis la compagnie d'adresser aux principaux officiers du département.

(6) " Le mémoire soumis par la compagnie du Grand Tronc et qui a été publié dans
une adresse relative aux documents sur la question et imprimés durant cette année par
ordre de l'assemblée législative, entre si bien dans les détails de la rémunération fixée par
les départements de poste d'Angleterre, d'Irlande et des Etats-Unis, et montre avec tant
de vérité combien est faible celle accordée par le Canada pour des services semblables,
qu'il est à peu près inutile pour moi de faire plus que d'attirer de nouveau l'attention sur
ce fait. Cependant, j'ajouterai, comme fait venu à ma connaissance personnelle, que le
gouvernement américain paie à la compagnie du chemin de fer de Détroit et Milwaukee
qui, comme vous le savez, se relie directement avez le Grand-Occidental, et sous son
contrôle, une rémunération de $100 par mille de chemin de fer par année pour un service
qui ne peut aucunement entrer en comparaison avec celui qu'accomplit le Grand-Occi-
dental pour le gouvernement canadien et qui est cinq fois plus considérable.

Si donc la compagnie tient compte de l'étendue et de l'importance du service qu'elle
accomplit, de la manière dont il se fait, des charges considérables qu'il impose et de la
justice de ses réclamations lorsqu'elle demande à bénéficier raisonnablement d'obligations
et de services qu'on exige d'elle, elle en arrive à croire qu'une somme de moins de
8450 par année par mille de chemin de fer serait insuffisante pour rémunérer les
propriétaires de la ligne. Cependant, afin de montrer le désir que les directeurs ont de
voir cette question se régler d'une manière équitable ils seront heureux, dans le cas où
le département des postes ne voudrait malheureusement pas accepter ces conditions, de
soumettre toute l'affaire à l'arbitrage de deux personnes dont une sera nommée par le gou-
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vernement et l'autre par la compagnie du chemin de fer, lesquels choisiront un troisième
arbitre pour régler les différends qui pourraient s'élever entre eux."

Tel est le mémoire que présenta la compagnie du Grand Occidental en décembre 1863.
Le 2 courant, j'eu le plaisir de recevoir de vous avis que les commissaires désiraient

me voir, et je nie rendis auprès d'eux le lendemain, 3 courant.
Dans cette entrevue, mon attention fut attirée d'une manière spéciale par les commis-

saires sur un rapport fait par le ci-devant maître général des postes (M. Mowat,) au gou-
vernement en date du 12 août 1863, au sujet de la rémunération de la compagnie de
chemin de fer Grand Trone pour le transport des malles, et je fus prié par les commissaires
de leur communiquer les rapport semestriels de la compagnie du Grand Occidental depuis
1858 jusqu'à cette année,-le tarif du fret adopté par la compagnie pendant ce laps de
temps,-les termes des conventions que la compagnie a ou aurait pu faire avec les compa-
gaies d'Express,-es détails de l'arrangement convenu entre le département des postes des
Etats-Unis et la compagnie du chemin de fer Grand Occidental pour le transport des malles
closes entre Détroit et le Pont Suspendu (Suspension Bridge),-Ainsi que des données sur
la différence du coût entre.les trains de voyageurs et les trains de fret, surtout au point
de vue de la vitesse.

J'ai l'honneur de me conformer aujourd'hui aux désirs des commissaires, et en le
faisant je dois m'excuser des retards inévitables que j'ai mis à le faire, ayant dû corres-
pondre avec flamilton pour me procurer les documents qu'il me fallait. J'inclus en même
temps les rapports semestriels de la compagnie depuis juillet 1858 à juillet 1864 inclusi-
vement. Il m'est impossible de vous adresser le tarif de 1858 de la compagnie, n'en ayant
pu trouver une seule copie, mais je vous envoie celui de janvier 1859 qui est encore suivi
aujourd'hui.

Quant au transport des sacs de la malle des Etats-Unis entre le Pont Suspendu et Détroit,
la compagnie n'a . contrat par écri s s t transportés ns le char aux
bagages pn de vo age rs ; cee ar se ferme e la route pour ne
s'ouvrir qu'à l'au e. 'ri it r ce se par année, et le
regarde comme eep ionne et d une natur . uxiliaire: clle n'est tenue de fournir aucun
char spécial pour ce transport, par la raison que celui des bagages laisse toujo7urs assez
d'espace pour y loger les sacs de la malle. Si la compagnie refusait de transporter ces
malles (7) ce serait autant de perdu, car elles prendraient la route du littoral américain.
Le fait d'un chemin de fer canadien transportant les malles à parcours total exerce une
influence décisive sur les voyageurs américains et les engage à suivre la route adoptée par
leur propre gouvernement. De cette façon, les avantages indirects que la compagnie retire
de ce transport la dédomuagent de l'insuffisance du prix qu'elle reçoit pour ce service.

Nous pourrions également ajouter que nous n'avons aucune convention avec la compa-
gnie d'Express américaine; il est simplemeut entendu qüe cette dernière paiera moitié plus
que les charges du tarif de fret de première classe pour tous les articles qu'elle transportera
par la ligne du Grand Occidental. Cependant, la compagnie n'ayant pas considéré cette
somme comme suffisante, a refusé de renouveler son engagement pour aucun espace de
temps, et pourra, l'occasion s'en présentant, soit faire elle même le servioe d'Express, soit
augmenter ses prix lorsqu'elle le jugera convenable.

De même que pour le transport des sacs de la malle américaine, la compagnie du Grand
Occidental retire d'immenses avantages indirects de ses relations avec la compagnie de
l'Express dont les bureaux sont semés sur tout le continent et dont les officiers usent de
leur influence pour faire prendre au fret et aux voyageurs la même route que leurs propres
articles d'expédition. L'influence qu'exercent ces employés sur les voyageurs et sur le
trafic du fret est d'une très grande valeur pour la compagnie du chemin de fer, et le Grand
Occidental, en sus du paiement qui lui est fait par la compagnie de l'Express, bénéficie
encore de son patronage dans toutes les principales villes du continent -,méricain.

C'est pourquoi, dans la comparaison des paiements de la compage Le d'Express à celle
du ch-min de fer Grand'Occidental avec ceux des départements des postes, -ne faudra-t-il
pas oublier de tenir compte des précieux avantages indirects dont je viens de parler. La
compagnie ne reçoit des départements aucue aide de ce genre' en cette province; les em-
ployés des postes ne se font en aucune façon les agents et les patrons de la compagnie; ils
n ont aucun rapport avec le public voyageur ou le commerce, et leur voix n'est à la compa-
gnie d'aucune utilité pour lui amener du trafio et des affaires.



Ces remarques préliminaires faites, je prends maintenant la liberté de soumettre un
tableau indiquant les paiements qu'aurait eus à faire à la compagnie le département des
postes pour le service des chars-poste en calculant ce dernier d'après le tarif de l'exprès:

Tarif de moitié

plus que celui Par 3Point de départ. Lieu d'arrivée. Distances. de la 3 ère tonneaux
classe en cen-

tins p. 100 lbs.

Windsor - - - - -London ----- 109t 75 $49 95
London- - - - .- Windsor - - - 109Î 75 . 49 90

Do - - - - -- P.S. ----- 1191 82i 54 94
Do - - - - -- do - ---- 1191 82 54 94

S. B. - - - - -- London ----- 1191 82k 54 94
Do - - - -- do --- - -- 119k 82 54 94

London - - - - -Sarnia - - - -- 611 42 27 97
Sarnia - - - - - London- - - - - -61 42 27 97
Guelph - - --- Harrisburg - - - - 7 17 19 12 98

Do - ---- do - - - - 271 191 12 98
Harrisburg - - - -Guelph ------ 271 191 12 98

Do - - --- do------ 27k 19 12 98
Hamilton - - - -Toronto - - - - - 39 25i 16 98

Do - - - - do------39 25k 12 98
Do - - - --- do-.---- ---- 39 25Î 12 98

Toronto- ---- Hamilton - -- - 39 25 . 12 98
Do - ---- do - ---- 39 251 12 98
Do ----- do ----- 39 251 12 98

1163 Par jour $529 40

Par mille de chemin de fer
Par année $165,702 20
par aune ' 480 87

Ainsi donc, le montant auquel aurait droit la compagnie, si ses services étaient payés
d'après le tarif imposé à la compagnie d'Express, serait·de S480.87 par niille de chemin
de fer par année ou 8529.40 par jouàr ou S165,702.20 par année. Bu ajoutant, d'un'autre
eté, le service subsidiaire du transport efectué par la compagnie des nialles isés à la
charge des employés de la compagnie-dont le paiement a été évalué à $10;000 par
année-ce chiffre se trouvera porté L $509.28 par mille de chemin de fer ou $175,702.20
par année.

Voici maintenant ce que j'ai à dire au sujet du coût relatif de la traction des trains
de voyageur et des trains de fret sur lequel les commissaires m'ont demandé des rensei-
guements.

L a force employée, ou ce qui revient au mêrme, le résultat accompli dans le mouve-
ment imprimé à un train de chèmin de fer, est, théoriquement parlant, le produit de la
vitesse et de la résistance, ou la la#arge mise en mouvemënt: d'où il suit que la même force
qui trataera un fardeau légèr «à n iitese accélérée, traînera également, toutes -ches
égales d'ailleurs, un lourd fardéau à une petite vitesse. Or, comme la force dépenée *en
ce cas donne la 'Mesure des frais etinùrusil résulte que la tracfion d'un léger fardeau à
grande vitesse est tout aûsài coûteuse que la traction d'un lourd fardeau à une petite
vitesse. Le fardeau ordinaire des trains de voyageurs n'est que d'un tiers enviion de celui
des trains de fret, de sorte ige les frais de traction d'un tonneau ou d'un char dans iin
train de voyageurs sont d'autàt plus, levés þ6ür le même fardeau sur un train de f-et
que le Chiffre des chars traînés par ce deiniër est plus grand qué celui des chars traîdés
par le premiër. Laissahât intàè t alc' 4nèon théoriqpue dect l'e xériteee ious
démontre que la traction à vitesse accélérée accroit de beaucoup les fims alraifede



l'usure plus rapide du matériel de la voie. L'effet résultant du passage d'un train sur la
voie est percussif et ressemble aux coups répétés d'un marteau-d'où il suit que plus un
train a de vitesse, plus ces coups ont de force et de rapidité et plus l'usure est forte pour
la voie et le matériel roulant.

On peut donc conclure de ces observations que la traction des trains coûte plus ou
moins cher suivant le degré de rapidité qu'on leur donne; c'est ce que démontre l'expé-
rience des choses sur notre propre ligne.

Il est de règle sur le chemin de fer Grand Occidental que la vitesse des trains de
voyageurs soit de -:5 à 32 milles à l'heure et que celle des trains de fret soit de 10 à 16
milles à l'heure, c'est-à-dire que la vitesse des trains de yoyageurs comparée à celle des
trains de frêt est dans la proportion de 2 à 1. Les frais de combustibles et d'éclairage
encourus par ces deux trains sont aussi dans la même proportion ; en d'autres termes, la
traction d'un train ordinaire de voyageurs coûte 100 pour 100 de plus en frais de con-
sommation seule que celle d'un train de fret, pour deux fardeaux égaux. Il faut ajouter
maintenant à ces frais l'usure des locomotives des trains de voyageurs qui, en proportion
des chars, est de 150 fois plus grande que celle des locomotives attachées aux trains de fret.
En résumé, les frais de traction d'un char d'une pesanteur ordinaire sur un train de voya-
geurs sont d'au moins 250 par cent plus élevés que ceux de traction d'un même fardeau
sur un train de frêt.

A part ces faits, on doit encore, lorsqu'il s'agit de peser les pertes et profits qui
résultent des différentes vitesses des trains de chemins de fer, prendre en considération un
autre chapitre de charges qui n'est pas le moins important dans l'entretien d'un matériel
roulant de voie ferrée, je veux parler des accidents qui, s'*Is ne s t pas absolument dûs
à, la vitesse des trains de i d ennent pres ton' a plus graves J raison
même de cett vite -e. C'e 1 lm ut en a vitesse des trains de
voyageurs ne uA^tle a n les risqtet e s, à cause des chocs
violents auxq s matériel roulant est sujet à la suite des gelées et du manque d'élas-
ticité de la voie. A l'appui de cette assertion, je citerai le fait que, durant 10 jours de grands
froids. à, partir du 20 au 31 janvier de la présente année, 13 locomotives sur J6 anxquelles
il est arrivé des accidents de roue, de bandage de roue et d'essieux brisés, appartenaient
à des trains de voyageurs. Ces chiffres prouvent claire'ment que l'une des principales
causes des accidents vient de la vitesse de traction des trains, de même qu'ils témoignent
évidemment du surcroît de charges qu'entraîne le maintien des vitesses telles que celles
de nos trains de -voyageurs sur notre chemin de fer et sur ceux de ce continent en général.

Après avoir ainsi disposé des questions qui m'ont été signalées par les commissaires,
il est de mon devoir de faire quelques observations sur le rapport du ci-devant maître-
général des postes, l'honorable M. Mowat, en date du 12 août 1863, niais qui n'était ni
publié ni venu à ma connaissance lorsque j'écrivais le 30 décembre de la même année.

Voici les remarques dans lesquelles ce monsieur parle de la compagnie du Grand
Occidental en particulier:-

C1.) " Avant que le gouverneur en conseil eût rendu un arrêt fixart les taux, la
plupart des chemins dc fer transportaient les malles à dcs conditions arrêtés à la suite
d'un accord, oun fixées par le département des postes et adopté généralement par les coin-
pagnies. C'est ainsi que le chemiu de fer Grand Occidental, qui est de 34f milles et qui
fut ouvert en partie en novembre 1863, reçut 8310 pour transporter les malles entre
Hamilton, les clütes de Niagara et London, pendant tes mois de novembre ct décembre
de cette année. Pour les trois mois suivants, ce chemin de fer demanda et reçut du dépar-
tement des postes $30 par jour pour le transport des malles sur toute la ligne, depuis le
pont suspeudu jusqu'à Windsor. Ce taux équivaut à $40.87 par mille de chemin de fer
par année, pour le service par tous les trains. Plus tard et dans les comptes il pé-
senta eu date du 1er avril 1864, la compagnie demanda $100 par mille-le service se
conposa:nt ordinairement du transport de deux malles par jour, en allant et venant. Le
département refusa de payer :e taux qu'il trouvait trop élevé, et ne donna de temps on
temps que des à-compte, julqu'en janvier 1861, époque où le Grand Oecident.il fut
crédité, pour la période antérieure à la date de l'arrêt du conseil de septembre 1Sî5, âil
taux de 8100 par année, et pour la période subséquente aux taux fixés par l'arrêt du
conseil ; mais la compagnie continua à porter dans ses comptes, comme auparavant, le taux
de $100 par mille.



(2.) " Le prix demandé par les chemins de fer Grand Tronc et Grand Occidental est
de $110 et $100 par mille par année. A ce transport les trains ordinaires seuls doivent
servir, et pour l'échange des malles ils n'arrêtent qu'aux stations établies sur la voie pour
leur commodité. Dans les conditions il n'est laissé aucun contrôle au département sur les
trains qui servent au transport des malles, pas même en ce qui regarde la vitesse ou les
heures de départ et d'arrivée."

Il est dit, dans l'extrait No. 1, qu'il avait été réglé que, jusqu'au mois de septembre
1858, le paiement du Grand Oc.idental serait de $100 par mille : j'ignorais absolument
cette décision lors de ma lettre du 30 décembre 1863, et je suis encore à chercher l'avis
que la compagnie a du en recevoir officiellement. L'extrait ajoute que, depuis le mois de
septembre 1858, la somme mise par le gouvernement au crédit de la compagnie du Grand
Occidental pour subvention postale a été caleulé2 d'après le taux fixé par l'ordre en conseil
du mois de septembre 1858, lequel signifiait, dans l'opinion du département des postes,
$70 par mille. Cependant, les observations que contient ma lettre du mois .de décembre
1863, montrent l'interprétation erronée qu'on a donnée à cet arrêt du conseil et combien
la somme fixée par le gouvernement est au-dessous de celle qui aurait dû l'être. Sije parle
de cette affaire, ce n'est pas pour exprimer ma satisfaction de l'arrêt du conseil du mois
de septembre 1858, quand même le sens que lui donne la compagnie serait admis, mais
c'est afin de montrer l'origine de la différence qui s'est produite et de la disposition mani-
festée par le département des postes enc adoptant une interprétation qui a pour effet de
réduire le paiement au chiffre le plus bas possible. Ce zèle des commis du département à
réduire les frais du service public au chiffre le plus bas possible est sans doute digne de
louange; mais il n'en est pas moins vrai que cette conduite est des plus réjudiciables à la
compagnie, puisque, de fait, c'est le dé artement des postes qui fixe le i e paiement
du service postal, quoXu c soit oste ement gouverneur e sM 

Le rapport du ci an tr ontre e dence-que le gou-
verneur en conseil suit in aria ement es recommanations du maître-général des postes
dont les vues se trouvent à son tour influencées par l'expérience des employés permanents
du département. Tel est le secret des difficultés qui ont toujours existé entre ce dernier
et les chemins de fer;-les officiers publics sont directement intéressés à réduire les
dépenses de leur département, et, par conséquent, à en venir à des conclusions sur la
valeur des services effectués par les compagnies qui les portent à en limiter le plus possible
les paiements. De fait, c'est son but et c'est un mérite pour le finetionpaire public que
de réduire le plus possible le paiement des compagnies de chemin de fer; mais, on
admettra qu'il en doit être. ainsi du gérant du chemin de fer dans ses efforts pour obtenir
le plus possible pour les intérêts qu'il administre.

Ce son t deux partis extrêmes qui se trouvent en présence l'un de l'autre; faute d'un
arbitre impartial et désintéressé, la différence qui les sépare devient toujours de plus en
plus grande jusqu'à ce que la plus simple affaire ne soit plus qu'un amas de ditficultés
insolubles. Quoiqu'il en soit, tel est l'état où en est la question en ce moment.

Tout homme de sens en est réduit à se demander ce qui empêche de prévenir de telles
difficultés au moyen de quelques dispositions équitables. On refuse à la compagnie de
chemin de fer l'arbitrage, ce mode essentiellement juste ; et le département semble avoir
à cour de rejeter toute proposition qui lui laisse l'ombre d'un doute sur une issue favorable
à ses intérêts. On a prétendu qu'en laissant le règlement de cette question à un arbitre
peu au fait des chemins de fer, quelle que fût d'ailleurs sa position et son entente des
affaires, c'était comprometre les intérêts du département des postes ;-car, s'il ne connaît
pas l'économie des chemins de fer, comment, pourra-t-il se former un jugement sai ? si, au
contraire, il est actionnaire dans ces entreprises ou intéressé au transport des malles par
les voies ferrées, comment pourra-t-il rendre un jugement équitable ? telles sont les
objections que l'on apporte à la proposition de faire décider la question entre le gou-
vernement et le chemin de fer.

Mais, ne voit-on pas que, si l'arbitre marque de connaissances pratiques sur l'écono-
mie des chemins de fer, il peut fort bien manquer également de connaissance pratiques
dans les affaires du département des postes, et que s'il en est ainsi, l'expérience est là
pour le prouver, la position des parties en litige est égale à tous égards ?

L'issue de l'arbitrage dépend-done, dès lors, de la manière habile dont chaque partie
fait valoir ses intérêts et de l'intelligence et de l'impartialité de l'arbitre.
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Le fait que le choix des arbitres sera mutuel ne laisse aucun prétexte à l'objection
qu'on soulève, à, savoir que l'intérêt personnel pourra plus ou moins influencer la jugement
des arbitres. Ce serait une tache pour le caractèrc et la dignité des hommes de bien de
ce pays que de paraître faire croire un instant qu'il est impossible de trouver parmi eux
des hommes assez intelligents et assez honorables pour décider une question aussi simple
que celle d'une réulamation litigieuse entre le gouvernement et une compagnie de chemin
de fer pour services publics effectués par celle-ci.

L'extrait No. 2 du rapport du maître-général des postes constate que le taux de
comipensation demandé par la compagnie du chemin de fer Grand Tronc est de $110 par
mille de chemin de fer par année et de $100 par le Grand Occidental. Prenant ici la
plume au nom de ce dernier chemin de fer, je ferai remarquer avec le plus de re pect
possible que cet avancé est erroné.

La compagnie du Grand Occidental doit faire ses comptes tous les six mois et diviser
parmi ses actionnaires le produit du bénéfice net qu'elle a réalisé. Elle a été obligée en
conséquence d'accepter des sommes d'argent qu'elle a mis à compte du service postal,
pcrsuadé que quelque soit le règlement final de la question, ces sommes ne pourront être
moindres au pis. Ceci explique, j'espère, comment il se fait que la compaguie du Grand
Occidental ait publié dans l'état semestriel de ses affaires soumis aux actionnaires ce
chiffre de 8100 par mille à compte des paiements du service postal. Jusqu'à peu de jours
avant l'expédition de miîa lettre du 20 décembre 1863 au secrétaire du département des
postes, la eompagnie n'avait jamais eu connaissance de l'ordre en conseil du mois de
septembre 1858; au contraire, elle n'a cessé de protester contre l'insuffisance des sommes
qu'elle recevait de temps à autre du département, le bureau des directeurs espérant qu'en-
fin le jour arriverait où le gouvernement finirait par consentir à règler la question d'une
manière équitable et à donner une rémunération suffisante pour ce service.

Le maître-général des postes ajoute de plus qu'on accorda à la compagnie du Grand
Tronc $110 par mille en 1858, et, après avoir mûrement pesé les diverses réclamations des
compagnies, il en ariive à la conclusion que le chiffre de $90 par mille [Il] de chemin de
fer sera tout-à-fait suffisant pour le service exigé. Voici en quels termes, il s'exprime à
ce sujet:-

" Le taux proposé n'est pas au-dessous de ce qu'il doit être; il est juste et libéral
" pour la compagnie aussi bien que pour la province."

A l'égard de ce tavx, qui est plus élevé que celui fixé par l'ordre en conseil de 1858,
le maître-général des postes ajoute

Dans l'augmentation que le soussigné a ainsi cru de son devoir de proposer pour le
service postal futur lait par la compagnie, il a agi sur le principe qu'il n'existe
aucune obligation morale ou équitable de la part de la province envers cette
compagnie plus qu'envers aucun autre de nos chemins de fer, ou que s'il en
existe, elle ne doit pas entrer dans le calcul du prix que nous devons payer pour
le service postal."

Le ministre en vient donc à la conclusion que ce taux rémunère suffisamment la coin-
pagnie du Grand Trone et n'est basé purement et simplement que sur lavaleur intrinsèque
des services rendus par ce chemin de fer. Je ne saurais laisser supposer, même un instant,
que je m'accorde en ceci avec l'honorable ministre, et que ce chiffre est de fait une rému-
nération suffisante : néanmoins, il reste à savoir quel devra être, ('après le même prin-
cipe, (de considération pour services réels rendus) la subvention de la compagnie du Grand
Occidental pour service postal comparée à celle de la compagnie du Grand Trone. Cette
comparaison nous avons en main les moyens de l'établir.

A la page 6 du livre bleu, contenant le rapport du maître-général des postes, daté le
12 août 1863, on voit que le service accompli par la compagnie du Grand Tronc à l'ouest
de Toronto, en y comprenant London et Sarnia, est comme suit, savoir -

Nombre annuel de milles laits par le char de la malle-poste .................... 118,940
Do do par les sacs de la malle dans des chars autres

que celui de la malle-poste................. .................... .. .............. 75,120

Total...................................... .194,060



Le service postal fait par la compagnie du Grand Occidental à l'ouest de Toronto
jusqu'à Sarnia, en exceptant la distance entre le Pont Suspendu et Hamilton, Komoka et
Windsor, est ainsi établi:-

Nombre annuel de milles faits par le char-poste portant les malles............ 247,573
Do do les malles sans le char-poste ................ 135,059

Total.......................................... 382,642

On voit donc que le Grand Occidental fait un service postal à l'ouest de Toronto,
beaucoup plus considérable que la compagnie du Grand Tronc, et qu'à l'égard des ehars-
postes il est de 79 par cent plus considérable que celui du Grand Tronc. D'ailleurs, dans
son rapport, le maître-général des postes regarde le service des malles sur la ligne du Grand
Occidental à l'ouest de Toronto comme étant d'une bien plus grande importance.

Je pousserai plus loin la comparaison.
Le même rapport déclare qu'au sujet du service fait par le Grand Tronc, celui qui

se fait entre Montréal et Toronto est de beaucoup le plus important, et s'établit comme
suit, savoir:-

Nombre annuel de milles faits par le char-poste portant les malles.......... 416,916
les malles sans char-poste .................. 0

Total.............. ........................ 416,916

Le service suivant a été fait sur toute la ligne du chemin de f du Grand Occi-
dental (laquel n' que 1 les de plus n du Ud e entre Montréla
et Toronto)

Nombre annuel de milles faits p e char-poste portant les malles.......... 364,019
les malles sans le char-poste ............ 269,346

otal................ ......................-........... 633,355

On verra par ces chiffres que la moyenne de la proportion des malles transportées et
des milles faits par la compagnie du Grand Occidental est plus grande que celle d'aucune
autre compagnie, et qu'en évaluant ce service d'après son propre mérite, il est évident que
la compagnie du Grand Occidental a droit à une somme plus élevée par mille de chemin
de fer. Quant aux considérations collatérales, l'hon. M. Kowat admet dans son rapport
que la compagnie du Grand Occidental a les mêmes droits à faire valoir que les autres
comipagnies, et mou collègue en administration de .chemin de fer, M. O. J. Brydges,
ayant fait valoir ces réclamations avec une grande habileté, je n'en parlerai que pour
exprimer l'espoir que les commissaires;donneront à ce sujet leur juste attention.

[12] Je nie suis efforcé jusqu'à présent, afin d'établir la justice des réclamations de
la compaguie du Grand Occidental par suite de la nature et de la valeur du service qu'elle
fait, de communiquer aux commissaires tous les renseignements dont ils ont besoin pour
décider quel sera le paiement relatgY. J'ajouterai que je m'objecte au chiffre de $90-par
mille fixé par le ci-devant maître.général des postes comme tout-à-fait insuffisant pour la
compagnie du Grand Occidental.

On pourrait inférer de son rapport qu'il est d'avis que la compagnie du chemin de
fer exige pour le transport des sacs de la malle le même taux que pour le transport des
paquets de la compagnie de l'Express par les trains de voyageurs, et je crois, autant que
j'ai pu m'en apercevoir à la conversation des coimimissaires, qu'ils avaient à pet près la
même opinion. Or, si les compagnies de chemin de fer doivent être payées sur le môme
pied qu'elles le sont par les compagnies d'Express, je crois que ce mémoire prouvera
jusqu'à l'évidence que le Grand Occidental a droit à $529.40 par milie de chemin de
fer par année.



J'espère que les commissaires remarqueront que l'oc a dû faire construire 17 nou-
veaux chars, dont dix seraient inutiles si le chemin de fer ne transportait pas les malles ;
car 17 chars représentent une charge sur le capital de $25,500 ; la disposition du char, le
poèle, etc., coûtent $450 par char; le chauffage coûte 89 par jour en hiver, l'éclairage $8
par jour, et les frais de réparations s'élèvent, depuis leur construction, à $11,856 par
année; tandis que ceux de renouvellement ont été de 82,550 par année. Ces chiffres
prouvent, par eux-mêmes, l'insuffisance de la subvention fixée par le gouvernement.

On a commis une grave erreur en comparant le transport de la malle à celui de la
classe de fret la plus commune et -même à celui des animaux vivants, qui se fait entre
Windsor et le Pont Suspendu dans des trains à charge complète, c'est-à-dire. à 45 chars
quelquefois par train. C'est là un signe du désir si peu libéral que l'on a de forcer les
compagnies de chemin de fer d'accepter une subvention qu'il est impossible de regarder
comme suffisante, car on ne saurait mettre le transport des malles sur le même pied que
celui d'un fret ordinaire.

Les malles sont composées de lettres, de journaux et de paquets, conpîortant tous un
revenu dont le minimum par article est de 5 centins la demi once, équivalant à e3,200 le
tonneau.

Si donc l'on veut établir une comparaison, on doit partir du point de la valeur rela-
tive du colis postal, et alors on verra que les compagnies de voie ferrée devront exiger,
pour le transport des malles, les taux les plus élevés. Or, le tarif le plus élevé du chemin
de fer Grand Occidental est le double de celui de remière classe: liquant ce taux
aux avantages do nés au dé t ent et à l'es ticulier ar les malles, le
paiement annue e la o a 'e pour e s e devra s'él e2:20,94.18 ou à
$640.38 par mi - ,

Le fret de peu de valeur s'expédie masse et par de grandes quantités; la compa-
gnie s'en charge quand elle le juge à pos, et lorsqu'il s'expédie pour des négociants en
gros, il est d'ordinaire accompagné d archandises d'une classe supérieure. C'est ainsi
que pour s'assurer la clientèle d'une maison considérable, la compagnie de chemin de ter
se chargera du transport d'articles qui la rémunèrera à peine, en considération des profits
qu'elle fera sur une autre classe de marchandises qu'elle sera également chargée de trans-
porter. Adopter-les taux les plus bas exigés par un chemin de fer pour ce genre de fret
au transport duquel on assimile celui de la malle, me paraît donc faire preuve d'un manque
de libéralité à peine convenable.

Il est impossible de pouvoir conserver l'idée, même un instant, que quelques tonneaux
de fer ou de lard salé ont une importance et une valeur égale à quelques quintaux de
lettres dont tout le mérite dépend de la rapidité avec laquel elles sont transranes à leur
destination. Si cette opinion devait finir par prévaloir, les compagnies de chemin de 1er
préfèreraient de beaucoup, dans le cas où elles le pourraient, refuser le service postal
tout-à-fait que de l'entreprendre à des conditions si peu équitables.

J'ai, au contraire, pleine confiance que telle ne sera pas la mesure dans laquelle les
commissaires feront justice aux compagnies de voie ferrée. Je suis sûr, qu'après avoir
mûrement pesé les faits et les choses qui leur ont été communiqués sur cette importante
question du transport des malles par les compagnies de chemin de fer, il. mettr-mnt de côté
les idées extrêmes adoptées soit par le département des postes soit par ces dernières. J'ose
m'attendre également, qu'ils ne perdent pas de vue les avantages considérables que produi-
sent les chemins de fer pour le pays en général et le capital énorme qu'il a fallu pour
donner naissance à ce précieux résultat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THos. SWINYARD.

A l'Hon. WM. HUME BILÂKE,
Président de la

Commission Postale,
. Québec.
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CHEMIN DE FER DU NORD DU CANADA.

SERVICE POSTAL.

A l'Hon. WM. HUME BLAKE,
Président de la

Commission postale,
Québec.

CHEMIN DE FER DU NORD DU CANADA,
BUREAU DES INSPECTEUItS-GÉRANTS.

(Daté à Québec, le 4février 1865.)
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 janvier, m'invi-

tant à vous envoyer toute réclamation qu'aurait à faire la compagnie du chemin de fer du
Nord en vertu d'aucune des clauses de la commission du 16 décembre 1864 dont vous
m'adressez un extrait.

La teneur de cette commission, à en juger d'après cet extrait, comporte trois chapitres
d'enquête ;-comme suit, savoir :

1°. De la suffisance de la subvention fixée pour le service postal par chemin de fer,
depuis le 18,.se embre 1858, au 1 août 3, ces deux d étant celles des
deux ordres'e e il i s'r a t.

2°. De la suffisa e 1863 jusqu'au 14
novembre 186 .

30. Du montant qui devrait être fixé pour le service postal par chemin de fer pour
trois ans, à partir du 14 novembre 1864.

Je m'efforcerai dans la discussion de ces divers sujets d'éviter tout ce qui y serait
étranger et de me renfermer autant que possible dans l'examen pratique du chiffre de la
subvention que le gouvernement devrait équitablement fixer pour l'exécution du service
postal par cette compagnie tel qu'exigé par le département des postes, dans l'exposé de
notre réclamation pour sommes dues par suite de l'insuffisance des paiements antérieurs, et
du chiffre que la compagnie croit devoir demander pour la rémunérer à l'avenir.

,Le service postal fait jusqu'ici par la compagnie du chemin de fer du Nord a consisté
de deux malles par jour aller et retour, à savoir : une "malle régulière " aller et retour
tous les jours, à la charge d'un commis du département, et l une malle extraordinaire>'
aller et retour, tous les jours, à la charge de la compagnie qui la reçoit et la distribue. La
première de ces malles forme un service régulier tandis que la seconde est irrégulière et
variable.

L'exécution de ce service exige l'emploi exclusif du tiers d'un char de bagage, d'un
capacité de 10 tonneaux, sur les trains exprès de la malle et des voyageurs, à une
vitesse moyenne de 24 milles à l'heure:-ce qui représente par conséquent l'emploi
exclusif et spécial d'un tiers (ou 3.33 tonneaux) de quatre chars à bagage parcourant une
fois par jour toute l'étendue de la ligne (95 milles) ou pour chacune des deux malles
190 milles.

Les compartiments de la poste sont spécialement cnstruits pour cela, et entraînent
une modification de tout le char :-ils sont pourvus de casier, de tablettes, de tiroirs, de
crochets et autres choses nécessaires pour le transport, l'assortissement et la distribution
des malles, et sont chauffés et éclairés à part.

Cette construction et cette subdivision particulière rendent ces chars impropres à toute
autre chose qu'au transport de la malle, et la compagnie ne saurait s'en servir avec
profit. Aux quatre chars-poste qui voyagent tous les jours, il faut encore ajouter deux
autres que l'on tient de réserve pour faire face aux réparations ou accidents, ce qui
représente un capital spécial d'une valeur de $10,000 dont la compagnie ne saurait tirer
autrement parti.

Le conducteur de la malle régulière est transporté gratuitement, et chose digne d'ob-
servation, la compagnie est tenue responsable des accidents qui pourraient lui arriver,
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comme elle en est tenue envers un passager ordinaire, nonobstant les appointements qu'il
reçoit pour ses voyages et le risque qu'il court dans l'exécution de ses devoirs.

Le département réclame encore et reçoit des passes annuelles gratuites pour toute
l'année, sur tous les trains et sur tout le parcours de la ligne, qu'il donne à ses principaux
officiers à Québec et à ses inspecteurs locaux, à part le privilége dont les employés locaux
jouissent de voyager gratuitement et qu'ils regardent comme. un droit qui leur est accordé
par courtoisie, sinon par un ordre du département.

Il est inutile pour moi de parler ici de l'autorité que possède le département dans
l'administration de ce service au sujet du temps, du départ et des interruptions des trains de
la malle; les commissaires étudieront la question et seront de meilleurs juges que je ne puis
l'être de la portée de la loi. J'ajouterai seulement que la compagnie n'a aucun motif de se
plaindre à ce sujet de l'exercice de cette autorité, et s'est toujours empressée d'accéder à toutes
les demandes qui lui ont été adressées soit par le département soit par ses officiers. Il est
cependant à propos de remarquer qlue les stations à signal (flag stations) étant nombreuses
sur le parcours de la voie, l'établissement de bureaux de poste à ces endroits a obligé les
trains de s'y arrêter régulièrement et empêche la coinpagnie de profiter de l'économie que
ses règlements auraient pu lui assurer. Tout arrêt d'un train est une cause spéciale
d'usure, de perte de temps et de combustible et devrait être compensé sous une forme ou
sous une autre.

La seule différence qu'il y ait entre le premier et le seè d ser quotidien de la
malle consiste en ce que le sco n'est pas so la 'un is, mais se fait aux
diverses stations par les e s la mp ie. Quoi es . es ne soient pas triées
en route et n'exigent, pa t comp- 1 é ai dans les chars, ces
compartiments sont cepent t r gardés co m mesure essentielle e sureté. Et aiusi, le
travail et la responsabil' entraînent la réception, le soin et la distribution des malles
au lieu d'être un moti de duction dans le chiffre de la subvention, équivalent au moins
au transpo>rt gratuit un nducteur s'ils ne forment pas un juste motif de demauder plus
que le taux fixé pour alles régulières. Le département a d'ailleurs reconnu ce surcroit
de travail et cette responsabilité, non, il est vrai, en rémunérant davantage la compagnie,
mais en accordant des dédommagements périodiques à ceux des employés des trains qui se
trouvaient spécialement chargés de la besogne.

On trouvera, je crois, en s'adressant aux commis sur les lieux (lue le service de la
malle sur cette ligne s'est fait durant les dix dernières années avec une ponctualité inva-
riable et sans aucun accident;-jamais, me dit-on, on a eu à reprocher à la compagnie un
seul cas d'irrégularité ou de perte de temps à propos des trains de la malle, non plus que
de délai, de perte ou de dégâts aux sacs.

Après avoir fait connaître la nature du service, je vais maintenant examiner la question
de la subvention fixée aux deux époques nommées dans le premier et le second chapitre
des sujets de l'enquête, savoir, depuis le 18 septe:rbre 1858 au 12 août 1863, et depuis le
12 août 1.863 au 14 novembre 1864.

Qucique certaines parties de cette ligne aient été livrées au publie et employées au
transport des malles entre les mois de mai et de décembre 1854, ce n'est cependant que le
1er janvier 1855 que toute la route fut ouverte et livrée entièrement à la circulation ; ce
n'est aussi qu'à partir de cette date que le service des malles devint régulier et permanent.
Le tarif qui fut fixé alors le fut par M. Cameron, maitre général des postes, et s'élevait à,
$110 par mille. J'ignore si ce taux fut ratifié par un ordre en conseil, mais il fut convenu
entre le ministre et le surintendant du chemin de fer. Je pourrais au moyen des régistres
du département des postes me procurer probablement les preuves écrites de cette conven-
tion, doit l'incendie des bureaux de la compagnie qui eut lieu peu de temps après nous a
dépouillés.

Les paiements effectués à ce taux entre le 1er janvier 1855 et le ler janvier 1859,
quatre années, quoique n'étant pas calculés exactement sur la distance parcourue, et par
conséquent nous donnant droit de revenir sur le sujet, donnent cependant très près de
$60 par mille par année.

Nous n'avons pour établir ce taux ni ordre de l'exécutif, ni ordre du départenient,
mais les autorités savaient que nos livres portaient un montant plus élevé.

il est assez singulier de iemarquer ici que durant toute la période ci-dessus mentionnée
la compagnie reçut ces paiements à des dates irrégulières et par sommes de montants iné-



gaux, comme s'il n'eût eu rien de systématique, ni de fixé dans le tarif postal. En effet,
du 1er janvier 1855 au mois de juillet 1856, le total de ces paiements irréguliers donne
une moyenne de $7,200 par année, ou $75, 78 par mille par année;-durant les 18 mois
suivants, du 1er juillet 1856 au 1er janvier 1858, cette moyenne est de $4,000 par année
ou de $42.78 par mille par année,-et enfin durant l'année 1858, cette moyenne est de
85,200 par année, ou de 854.73 par mille par année. Ainsi que je l'ai dit plus haut, la
moyenne de ces 4 années s'élève à tout près de $60 par mille, mais l'extrême ponctualité
et l'ordre admirable qui ont toujours régné dans l'administration des postes empêùhent de
croire que ces paiements irréguliers représentaient un taux fixe, d'autant que nous n'en
avions ja-rais été informés par aucun ordre du conseil exécutif ou du département. D'un
autre côté, il était connu des autorités que durant tout le temps mentionné plus haut le
service fut porté dans no.s livres à 8110 par mille

En conséquence, lorsque, le 1er janvier 1859, l'ordre en conseil du 1-8 septembre
1858 fut mis à effet comme fixant le.taux futur à $30 par mille de chemin de fer par
année pour le transport des malles par train de jour et 2 centins par chaque train pour
chaque mille pour les malles transportées par chemin de fer comme fret ordinaire aux soins
de la compagnie et n'excédant pas 2 cwt. de pesanteur, le département des postes se
trouvait notre débiteur d'une balance de $18,960.00.

Ces changements de taux, d'abord celui de $100 fixé par l'lhon. M. Cameron [3]
à celui de $60 par mille par année fi par l'hon. M. Spence son successe puis à celui
de 830 par année par l'hon. id n ith, fare faits d'u çon arb' 'e, sans égards
pour les intérêts de l'autre pa i , et êm au que j'ai s ans aucune autre
autorité (sauf le derniercas) e elo é de e e d nist;cs. La phra-
séologie de l'ordre du 18 s mbre 1858, dénote, ensuite, que jusqu cette date, il n'y
avait rien de fixé, ni de te miné à l'égard de la subvention postale du chemin de fer,
car elle déclare que sur n pport du 18 juin 1858. " Le maître-général des postes eut
"l'honneur de soumet e la considération de Son Excellence le gouverneur-général en
"conseil,.qu'il est fort important de régler définitivement le taux de la subvention qui
4 doit être accordée aux voix ferrées da la province pour le transport des malles," d'où
l'on peut conclure que les services faits jusque là ont été sujets, soit aux taux fixés par
les compagnies de chemin de fer et le département à .$100 par mille, comme on l'a dit
plus haut, soit à telle rémunération (à $60 par mille en ce cas) que le département à bien
voulu payer à compte.

Je représenterai que, comme avant le 18 septembre 1858, il n'y avait rien de fixé
ni de décrété quant à ce tarif de la subvention postale des chemins de fer, il n'appartenait
pas au département de donner un effet rétroactif à l'ordre qui fut alors adoptè et d'an-
nuler ainsi les conditions auxquelles le service avait été fait sur ce chemin pendant les 4
années précédentes. Je me permettrai, en outre, d'attirer l'attention des commissaires sur
les clauses de l'cte qui impose le service postal aux chemins de fer, où ils verront qu'en
cas de dérogation à cet acte, on n'a pu se fonder sur rien pour répudier, en septembre
1858, les arrangements pris avec cette compagnie en 1854 par le maître-général des postes
pour les quatre années précédentes ; en effet, si laloi (acte concernant l'administration des
postes, chap. 31 statuts refondus du Canada, 1851) autorise le maître-général des postes
à faire des arrangements pour le transport des malles par les chemins de fer, elle exige
aussi que, lorsque le service ou les conditions sont obligatoires, que ces conditions et
règlements soient sanctionnés par le gouverneur en conseil. Or, si les taux ont été fixés
et convenus entre cette compagnie et le maître-général des postes et n'ont été " autre-
trement réglés par le gouverneur en conseil " que le 18 septembre 1858, il semble que
ces taux doivent avoir force de loi jusqu'à cette date et ne peuvent pas être mis de côté
par une interprétation rétroactive de cette ordre. C'est en* vertu de ce principe que la
compagnie demande que le taux de $110 par mille par année ait force de loi du 1er jan-
vier 1855 au 1er janvier 1859, et considère le gouvernement comme étant son débiteur
d'une balance de $18.960 pour cette période.

Quant aux "malles extraordinaires" transportées durant la même période, et tout
en considérant le taux de " deux centins pour chaque train par mille " comme insuffisant,
je ne veux pas déranger le règlement à ce sujet adopté le 3 mai 1864 pour le temps expiré
le 31 décembre 1863.

12
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Il est bon, cependant de noter, afin de montrer la position désespérée des chemina
de fer en face des pouvoirs arbitraires exercés dans la subvention accordée par le dépar-
tentent des postes, que quoique l'arrêt du conseil du 18 sept. 1858, ait fixé pour ce service
extraordinaire le chiffre de deux centins pour chnque train par mille, nous n'avons reçu,
par une étrange interprétation de cet ordre, gue deux centins par millepyour voyage aller et
retour : c'est à-dire au chiffre d'ua centin pour chaque train par mille. Ainsi donc, nous
avons dû pendant 4 ans, en présence du langage explicite de l'arrêt du conseil et de nos
protestations répétées, transpurter et distribuer des malles quotidiennes sur 95 milles de
distance pour 95 centine ! Ce n'est pas tout, car lorsque nous pûmes obtenir justice et faire
reconnaitre et toucher nos arriérés de 4 ans, le département, au lieu d'adopter l'ordre dans
son intég-rité, en déduisit tous les prix de passage payés durant cette même période par
les officiers du département pour voyages soi-disant faits pour le service public, déduc-
tion qu'il est impossible de justifier par les termes du dit ordre en conseil.

A l'égard du second chef d'enquête, à savoir la suffisance du paiement fixé par l'ordre
du 12 août 1863 au 14 novembre 1864, je ferai observer que cette ordre ne s'appliquant
q-i'à la compagnie du Grand-Tronc, la seconde période pour laquelle nous réelamons une
artre rémunération s'écend du ler janvier 18 9 au 14 novembre 1864, le seul arrêt qui
s'applique à nous durant cetta période est celui du 18 septembre 1f58. N'ayant jamais
accepté le taux qui fut fixé par autorité et payé depuis, ayaut au contraire constamment
protesté de so-n insuffisance et de son injustice, nous exposois respectueusement nos droits
à toucher le paienint d'aucune balance due pour cette période calculée sur un tarif plus
élevé et plus équitable que celui qu'on nous propose.

Je vais matutenan a sujet du tr ' ième chef d'en êt aminer les taux fixé par
l'ordre du 18 septeum '58 et e e ie à déter e le service postal effectué
durant la période de S r " 14 nov 4.

Si la nature et I' n e du er ice posta par chefbin de fer étaient définis, il serait
facile de calculere frais qu'il occasionne, en y ajoutant les profits raisonnables que
dem-nde le capi I d chemin de fer :-mais comme ce service peut changer, et comme
lc pouvoirs co féré au gouvernement comportent le monopole possible " de toutes les
ressuurces de 1· c pagnie," il est difficile d'arriver à une formule certaine pour ces calculs,
sans compter que les complications d'une telle estimation probable lui ôteraient toutý sa
valeur dans le cas aetuel. Il y a ensuite d'autres éléments qu'un tel mode d'estimation ne
couvrirait pas, tels par exemple que demande de réduction dans les taux, " par suite de
la continuité et de la permanence du service." Je ferai simplement observer, sur ce
point, que la compaguie a beaucoup de clients dont les comptes réguliers lui sont dix fois
plus profitables que ceux du service postal du gouvernement,- des clients dont les affaires
sont presque aussi régulières que celles-ci, et qui néanmoins s'attendent à payer et paient
en effet les mêmes prix que ceux dont les affaires sont plus variables et plus incertaines.
La loi pi otége le petit négociant ea décrétant l'application universelle des tarifs de chemin
de fer; c'est pourqoi ce serait faire injure au gouvernement, que de supposer ; lorsqu'il
s'agit de ses propres intérêts, qu'il voudrait chercher à échapper surtout aux clauses qui
ont pour but d'empêcher les chemins de fer d'adopter envers le public des tarifs différentiels.

Le département des postes a cité le service de l'Express comme offrant un terme de
comparaisou pour régler les prix de celui de la malle :-je ferai remarquer que les cas ne
sont pas identiques et ne peuvent pas par conséquent être traités de la même manière.
Le service d'Express sur ce chemin de fer est purement local et ne consiste qu'en
transport de " paquets d'Express " ou de marchandises d'une valeur spéciale ou d'un
caractère périssable. Guidée en cela par son propre intérêt, la compagnie a toujours
ch erebé à encourager le service d'Express, afin de se débarrasser elle-même de ce genre
d'affaires qu'elle ne peut administrer avec son personel en dehors de ses stations, qui
requiert une livroison immédiate et qui l'exposerait en conséquence à des réclamations
pour dommaes. Tout en ayant soin de ne pas s'aliéner aucune classe de " fret " ordinaire
et qui lui revient naturellement en fixant un prix plus élevé que ne le comporte son tarif
régulier de fiêt, la compagnie a fixé un taux à l'Lpress plutôt pour encourager et déve-
lopper ce genre d'affaires que pour s'assurer de suite une rémunération équivalente au
seivice effectué. De cette manière, les arrangements faits lors d l'établissement du
service, et qui ne furent d'abord qu'une tentative d'expérience, ne saurait être considérés
comme étant ceux d'u.n seyice bien établi, et c'est pourquoi, il y a environ un an, la



compagnie a donné avis à celle de l'Express que la páriode de son engagement finissant
le contrat serait annulé. On remarquera que si ce tarif de l'Express était appliqué au
service du transport des malles, il représenterait encore une rémunération beaucoup plus
élevée que celle qui a été jusqu'ici payée à la compagnie par le département des postes. .

Bien qu'il serait facile, en citant le tarif du transport des malles en Angleterre et
aux Etats-Uuis, et celui que paie ce dernier gouvernemeut pour le transport de ces malles
closes à travers le Canada, de prouver l'insuffisance des paiements faits à la compagnie,
une telle compara:son ouvrirait la porte à la discussion d'une foule de conditions locales
auxquelles ce service est sujet et qui nous entraînerait loin de l'analogie des cas. Je pré-
fère me passer du bénéfice des comparaisons qu'on pourrait établir et me borner à discuter la
conduite que tient le département lui même à l'égard des routes de la malle qui se relient
directement au chemin de fer, qui sont nourries par lui, et qui servent à distribuer de
côté et d'autre les malles transportées en bloc par la compagnie sur tout le parcours de sa
voie ferrée.

Supposant que le tarif imposé à cette compagnie par l'ordre de septembre 1858 soit
de $30 par mille de chemin par année, je vais le comparer au tarif de trois routes subor-
données rayonnant du chemin de fer sur lesquelles la malle va et revient tous les jours
sans être accompagnée de conducteurs.

1° BELL EWART ET ORILLIA, par le vapeur du lac Simcce. Distance du voyage,
60 milles à $60 par voyage, ou $16.66 par mille parcouru, ou $101.33 par mille
de route par année, ou $3, 130 pour l'anné3.

2° COLLINGWOOD ET OWEN -SOUND, par le vapeur de la Baie Georgienne. Dis-
tance du voyage, 90 milles à $12.50 par voyage, ou $13.58 par mille, ou $86 94
par mille de route par année, soit $3,912.50 par année.

3° COLLINGWOOD ET .DURHAM31 (B. et P. Bentinck) par diligence trainée par deux
chevaux. Distance du voyage 90 milles, à $5 par voyage, ou $5.55 par mille,
ou $35.15 par mille de route par année, soit 81,582 par anLée.

Mais cette comparaison ressortira mieux par le tableau suivant:

Description Distance PaPar
Par Par | mille Par

Nom de la route. de du 1 de. 1
o voyage. I mille. hemin année.

transport. parcours. par i
année..

S ets. centins. $ cet. s :ts.
Chemin de fer du Nord....... Chm. de fer. 110 milles 9 10 4 79 30 00 2850 00
Bell Ewart et Orillia ......... Vapeur ....... 60 « 10 00 16 66 104 33 3130 00
Collingwood et Owen Sound.. Do ....... I 90 " 12 50 13 88 86 91 1391. 50

Do Durham.......,Diligence.. .1 90 500 5 55 30 15 1582 00

[5] Par où l'on voit que la moyenne de paiement des vapeurs est de 325 par cent et
pour la diligence de 12 par cent plus élevée que celle de ce chemin de fer.

Pour mieux comprendre cette comparaison, il faut aussi se rappeler le capital repré-
senté par le moyen de transport usité dans chaque cas, la différence essentielle du carac-
tère de la voie ferrée d'avec celle des vapeurs et des diligences qui ne leur coûte rien, la
vitesse des chemins de fer si importante pour le département et qui est de 24 milles à
l'heure, tandis qu'ella n'est que de 10 milles pour les vapeurs et de 6 popr la diligence,
la destination et l'ameublement particulier des chars-postes ainsi que le transport gratuit
des conducteurr de la malle qui n'a lieu que sur le chemin de fer, et enfin le poids des
malles transportées par le chemin de fer lequel ne dessert pas seulemert, comme les
vapeurs et la diligence, sa localité immédiate mais alimente et dessert tutes les routes qui
rayonnent autour de lui ainsi que les districts qu'ils traverse.

On ne saurait alléguer, d'un autre côté, la nécessité de taux .plus élevés sur ces routes
par laite de l'éparpillement de la population ou du peu d'affaires qui s'y foat, car les ligne,
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qui les desservent sont, eu égard à leur capital et à leurs frais d'entretien, dans un état
plus florissant et plus indépendant qu'aucune voie ferrée. Ce n'est donc pas chose facile
que de comprendre sur quel principe on s'est appuyé pour fixer un tarif de rémunération
plus élevé pour les vapeurs et la diligence que pour le chemin de fer, à moins que nous
ne devions en conclure que tandis que le service est obligatoire et le paiement arbitraire
pour celui-ci, celui de tous les autres moyens de transport, quoiqu'ouvert à la concurrence,
est rémunéré par convention mutuelle et contrat volontaire, et se trouve par conséquent
seul rémunéré dans sa valeur à peu près complète.

On hésitera, je pense, à croire que l'intention de la législature ou du gouvernement,
en rendant le service postal obligatoire aux compagnies de chemin de fer, était de sacrifier
les intérêts des propriétaires et le capital étranger aux exactions de l'ambition administra-
tive ou aux exigences du fisc de la province.

Je représente donc que le prix des modes inférieurs de transport de la malle ayant
été fixé par le département, agissant librement dans ses propres intérêts et jouissant de la
concurrence des offres, il n'est pas raisonnable pour les mêmes autorités de mettre de côté
le principe qu'ils ont adopté en un cas, -ainsi que pourront s'en convaincre les commissaires
en l'appliquant aux frais, à l'efficacité et à la valeur bien plus grandes du service effectué
par le chemin de fer.

Cnerchons cependant, en dehors de la comparaison, quelle est la valeur positive que
l'on doit attacher à l'accomplissement du service.

Et d'abord au sujet du transport des voyageurs ; tandis que la compagnie est exempte,
quant aux malles, de la responsabilité spéciale et des dommages qui peuvent arriver aux
premiers; tandis que les changements entre la moyenne de paiement fixée et celle qui est
réellement produite par le transport des voyageurs, ar rapport surtout à la continuité du
service de la malle et es exigences particulière peuvent ître affaiblir la valeur de
ce principe, néanm - s mme I trans o ur o te l'année est très-
régulier et très-un or rré , ces o jections ont moins de
force qu'à l'ordina e.

C'est pourquoi, partant de la suppositi que les exigences des malles équivalent au
déplacement de 141 voyageurs avec leur b. 0 age, ainsi que parait l'avoir admis le ci-devant
maitre-général des postes, et en faisant la déduction de la moitié de ce chiffre pour com-
penser les fluctuations dans le nombre des voyageurs ordinaires, l'espace inoccupé, la masse
inerte et la continuité du service, nous aurons pour la malle régulière un taux de $136.13
par mille de chemin de fer par année; et comme nous n'avons pas, sur cette ligne, de
système d'abonnement de billets ou de billets de retour, ni de chars de seconde classe, on
ne saurait en justice exiger aucune autre réduction ultérieure.

Dans son rapport du 12 août 1863, le maître-général des postes (l'hon. M. Mowat)
passant en revue cette partie de la question, dit qu'il est " prêt à admettre l'inutilité de
" chercher à établir des prix distincts pour les trains de nuit et ceux de jour en ce qui
"regarde le Grand Tronc," et poursuit en fixant une somme pour " chaque service de
jour." sur une base commune. Tout en faisant nos réserves sur ce système, le rejet ainsi
fait du service de nuit sur le Grand Tronc comme raison d'élever la rémunération, ne
saurait affecter le chiffre fixé par le maître-général des postes comme applicable à cette
ligne, puisque nous n'avons pas ce service à faire,-lequel chiffre est de " 9 centins par
mille parcouru par des trains de voyageurs," et donnerait pour service quotidien par année
un taux officiel de $58 par mille de chemin de fer par année ou près du double du taux
payé jusqu'ici à la compagnie.

Ce qui prouve encore combien ce chiffre est au-dessous de la valeur réelle basée sur
le principe du tarif des voyageurs, c'est le fait que le taux actuel (le double seulement), à
part le transport du conducteur de la malle, n'équivaut qu'à celui qui est exigé par le
tarif de la compagnie pour " un enfant au-dessous de douze ans," en d'autres termes, les
malles de SaMajesté sont transportées sur ce chemin de fer au prix d'un demi billet de
voyageur.

Je vais maintenant discuter l'application du tarif de frét à celui du service postal.
On me concèdera, j'espère, que les malles sont la classe la plus importante, la plus

précieuse et la plus sacrée de n'importe quel frêt, même de celui des espèces; c'est ce qui
parait si clair à tous qu'il n'est pas ordinaire de voir les malles classifiées dans cette caté-



gorie, ni d'en payer le transport d'après le tarif du frêt, vu surtout que la vitesse et des
exigences particulières constituent les éléments de ce service.

Néanmoins, considérant les malles comme frêt, nous devons le classer et fixer le tarif
juste et équitable d'après lequel on doit en entreprendre&etransport. Une fois classifié,
nous croyons que le gouvernement ne saurait disputer sur la convenance de ce tarif, puisque,
pour protéger le public contre les actions, il a été établi avec la sanction du gouverneur en
conseil. Au contraire, le gouvernement, après avoir approuvé le tarif que devra payer
le public, ne saurait en justice et en dignité, le mettre de côté parce qu'il doit s'appliquer
à lui.

J'ai déjà observé, au sujet de la constance du service, qu'il n'est pas juste d'exiger
une réduction dans le tarif parce que ayant été sanctionné il ne saurait être diminué
légalement en faveur d'aucun de nos clients (et le nombre en est assez considérable), dont
le frêt est régilier et dont les comptes s'élèvent à un chiffre a el beaucoup plus fort
que ne pourrait donner la subvention postale la plus élevée.

Considérant donc que les malles forment en soi la première classe des marchandises
transportées par les trains de frêt, on doit encore tenir compte de certaines circonstances
particulières à ce service telles que :-

10 Le transport par train de voyageurs au lieu de train de frét, et par conséquent
accroissement de vitesse de 12 à 24 milles par heure, et entraînant plus de frais de traction
et d'usure pour le matériel roulant;

20 La construction spéciale des chars-poste, ce qui augmente leur coût, les enlève à la
classe à laquelle ils appartiennent et les rend impropres pour aucun autre service; l'entre-
tien nécessaire d'une réserv de ce matériel spécial pour parer aux accidents et aux répa-
rations sans suspendre le rv ; l'app sive d'un espacejo la compagnie
se trouve ainsi privée' ur n us oe o 1 re, u ' 1 r a eau du
frêt ; et enfin le chauf , e ia x es co artrments eau
de poste, toutes chosés étrangères au service o aire du trafic de frêt;

3° Le transport d'un conducteur de la a e équivalant à $1,784 par année, ou très
près des deux tiers de tout le montant payé à compagnie, et la responsabilité des accidents
qui peuvent arriver à sa personne;

4° L'obligation implicite de la compagnie de donner leà passes annùelles gratuites au
maître général des postes et à son personnel.

-On ne saurait nier en face de tant de charges extraordinaires, que le transport des
malles dans de telles conditions ne soit au moins égal au " double du frêt de 1ère classe;"
autrement, il faudrait prouver que les malles devraient payer moins que le marbre travaillé,
les matelas, les instruments de musique, les valises vides, les paniers et autres articles
transportés par des trains de frêt à petite vitesse.

Revenant au fait que le tiers d'un char de chaque train de voyageurs portant la malle,
égal à une capacité de transport de 3 tonneaux, est exclusivement mis de, côté pour le
service des postes, et supposant des taux doubles de Ire classe, comme ci-dessus, à 60
contins par 100 lbs, ou 121 centins par tonneau par mille, on arrive au résultat suivant:

3-4 tonneaux à 60 ets. par 100 lbs.=$40, et $40 x 2 x 313 + 95 $263.58 par
mille par année.

Il est possible que l'injustice qui a été commise en fixant arbitrairemént la subvention
à $30 par mille par année, nuise à la prise en considération de ce principe et le fasse rejeter
simplement sur son résultat.

On congoit que l'on pourrait pousser jusqu'à l'absurdité la comparaison des malles
avec le frêt, et arriver au chiffre de $30 par mille; il en coûterait alors bien moins (ainsi
que la chose a déjà eu lieu) pour transpcrter les malles de Sa Majesté par un train de
voyageur exprès que pour la dernière classe des trains de pierres et d'e bois.

Cependant, afin d'appuyer la comparaison d'exemples et de faire voir clairement au-
dessous de quelle classe de marchandises le service postal a étérangé, je ferai les calculs pour
toutes les classes du tarif de la compagnie.

La première classe de fret, comprenant les colis de bottes et chaussures, de drogues,
de nouveautés, de marchandises, de machines, de sellerie, d'outillage de culture, etc., com-
porte un tarif de 30 centins par 100 livres ou de 614 centins par tonneau par mille; ce
qui donne à Si tonneaux à 30 centins par 100 livres = $20 et 20 x 2 x 313 -95=
8131.76 par mille par année.



La seconde classe de fret, comprenant les ales et porter, le beurre, les bougies, les
voitures, les poteries, fers, etc., comporte 25 centins par 100 livres, ou 52 centins par
tonneau par mille ; ce qui donne à Si tonneaux, à 25 centins par 100 livres=$16.67 et
$16.67 x 2 x 313 -95 = 109.84 par mille par année.

La troisième classe de fret, comprenant les peaux crues, le minerai et les fontes, le
cuir, les meules, le sel, le suif, le whisky, etc., cimporte 20 centins par 100 livres ou 41
centins par tonneau par mille; ce qui donne à 3 tonneaux à 20 centins par 100 livres=
$13.33 et $13.33 x L X 313 - 95 = $87.83 par mille par année.

En réduisant ces chiffres en tableau, on arrive à celui-ci:

Taux par Taux par Taux par année
Service, tonneau mille par mille

par mille. de train. de route.

S ets. Centins. $ ets.
Malles par les trains de voyageurs ............ 1 43 4.79 30 00
Fret pac les trains de fret, double ire classe. 12 80 42.66 263 58

do Ire " 6 40 21.33 131 76
do 2e " 5 30 17.66 109 84
do 3e " 420 14.00 87 83

Ainsi donc, ce chiffre de $30 par mille payé en vertu de l'ordre du 18 septembre
1858, n'est qu'une fraction plus du tiers du tarif de la troisième classe de fret.

En résumant les comparaisons et les chiffres que j'ai présentés ci-dessus, je prendrai
.a liberté d'en tirer les conclusions suivantes:

10. La rémunération des vapeurs de la malle en rapport avec ce chemin de fer payée
ci-haut par le département des postes, représente un taux de $104.33 par mille par année,
sur le lac Simcoe, et de 887 83 sur la Baie Georgienne.

2o. L'application du tarif de l'Erpress, exigé par cette compagnie, à l'espace occupé
par le service des malles, porterait la rémunération postale à $131.29 par mille, par année,
à part les frais des commis de la malle ou de l'express.

3o. En calculant à la moitié du prix des billets de voyage l'espace occupé par le ser-
vice des malles, la subvention serait de $136.13 par mille par année, à part les frais des
commis de la malle ou de l'express.

L'application du tarif de fret à l'espace de fret occupé par le service des malles, dans
les trains de fret ordinaire, porte la subvention pour la première classe à $263.58, et pour
la dernière à $87.83 par mille par année, ou une moyenne pour toutes les classes à
$148.13 par mille par année.

50 Enfin, composant une moyenne de tous les prix que je viens de donner soit pour
les trains de frêt, de voyageurs ou d'Express, y compris ceux des vapeurs de la malle
qui cimbine les éléments de tous les autres, j'arrive au chiffre de $135.18 par mille par
année, à part les frais des commis de la malle.

Lorsqu'il faudra transporter une malle extraordinaire aller et retour tous les jours,
on -joutera au chiffre susdit tel taux par mille qui sera en proportion de celui du trans-
port. de la malle régulier, en tenant compte de l'absence du commis de la malle et de
l'augmentation du travail et de responsabilité incombant à la compagnie par suite de la
réception et de la distribution des malles par ses propres employés.

J'ajouterai en terminant que jamais propriétaires de chemin de fer n'ont eu autant
de droit d'être traités libéralement que la compagnie du chemin de fer du Nord telle
qu'elle est organisée. Les porteurs d'effets de cette compagnie n'ont rien touché pendant
8 ans de leur mise qui s'élevait à plus d'un quart de million sterling, et, néanmoins, la
construction e la mise en opération du chemin de fer n'ont pas peu contribué, durant
cette époque, au développement des ressources de la région qu'il traversait; plus tard,
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lorsque l'entreprise devint tellement gênée et embarrassée qu'on dût suspendre le chemin,
on vit ces mêmes porteurs d'effets renouveler leur mise et verser un autre quart de million
sterling, ce qui permit de solder les obligations de la compagnie, de reconstruire les tra-
vaux et d'ouvrir de nouveau la voie.

A l'heure qu'il est, l'entreprise est en voie de prospérité, elle remplit tous ses devoirs
envers le public, elle contribue directement et avec régularité au fisc de la province, et ses
propriétaires ont pleine confiance que leurs droits à une rémunération équitable pour
services postaux rendus au gouvernement recevront la considération impartiale dont ils
sont dignes.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
FRED. CUMBERLAND,

Directeur-Gérant.

MÉMOIRE DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE BROOKVILLE
ET OTTAWA-SERVICE POSTAL.

Bureau de la compag * du chemin de fer de Brockville et Ottawa,
- /7 B ekville, 6 février

A l'Hfon. WM. HUME B]LAKE, 7e
Président de la commission du service postal

des chemins de fer, Québec.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du ler courant.
Le mémoire de cette compagnie demandant une augmentation de subvention fut

adressé le 30 août dernier à l'honorable O. Mowat à sa demande.
Ne voyant rien à changer dans ce document, je prends la liberté de vous en trans-

mettre une copie ci-incluse, sous la rubrique No. 1.
En réponse à des demandes qui lui furent faites par le département des bureaux de

poste, au mois d'octobre 1863, le ci-devant surintendant de ce chemin de fer rédigea un
rapport complet de notre service postal, ainsi qu'un mémoire sur la réclamation faite par
cette compagnie pour augmentation de subvention.

Ayant été informé récemment que le principe sur lequel est basé ce dernier mémoire
n'est autre que le système anglais, lequel devra probablement attirer votre attention plus
tous autre, je prends la liberté de vous inclure égalment copie de ce mémoire, No. 2.

Soyez persuadé que la compagnie ne saura trop apprécier la décision que prendra
votre commission d'après l'un ou l'autre de ces mémoires.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

JOHN G. RICBARDSON.

P. S.-Le chemin de fer de Brockville et Ottawa est aujourd'hui ouvert jusqu'à
Arnprior, ce qui porte à 80 milles son parcours au lieu de 64.

DOCUMENT No. 1.
Brockville, 80 août 1864.

A l'Hlon. O. Mowi-,
Maître-Général des Postes,

Québec.
MONSIEUR,-Notre secrétaire m'a communiqu6 votre lettre du 16 courant et je

vous remercie de la courtoisie que vous m'y témoignez.
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Ayant pris la direction de ce chemin, conformément à l'acte du 15 octobre dernier
qui s'y rapporte, et après la correspondance qui avait eu lieu entre votre département et la
ci-devant compagnie, j'ai dû retarder mna réponse afin de me mettre au fait de la question
que je ne connaissais pas suffisamment. J'espère que vous voudrez bien me pardonner
ce retard.

J'ai lu avec un grand soin le rapport du dernier surintendant de ce chemin qui vous
a été envoyé en novembre dernier.

Le point principal de ce rapport me semble être que l'intérêt du capital de l'entre-
prise doit faire la base du prix à exiger du gouvernement, quoique le rapport de ces deux
choses ne me paraisse pas trop clair.

C'est d'après le même principe que la même proportion des frais est portée au débit
du gouvernement.

Le résultat de ce raisonnement est que pour rendre le gouvernement notre débiteur
du total de notre intérêt sur le capital et le montant réuni de toutes nos dépenses courantes,
nous n'avons qu'à limiter nos affaires et notre besogne à celte que le gouvernement exige
de nous.

Je profiterai de votre permission pour reprendre la question et remph.eerai la
proposition de mon prédécesseur par une autre qui, oique désavantageuse en apparence
à la compagnie que je représente, araîtra cependan lus équitable pour tous les intérêts
enjeu.

Je pars de l'hypothèse qu 'i te io t n'est pas d'imposer le service
postal à une compagnie de e er s prix in i ents, et j'expose respectueu-
sement que la subventio payée à cet e mpagnie d'être rémunératrice n'est pas
même l'éqiivalent des frais de ce servi e.

Je proposerai donc la rémunérati suivante e nie raisonnable et modérée pour le
transport des malles et les autres services qui s'y rapporte sur ce chemin de fer:

Une malle quotidienne, aller et retour $84 par mille par année.
Deux malles do. do. $126 do. do.

Les raisons sur lesquelles je m'appuie pour déterminer ces chiffres sont énumérées ci-
après; j'ai supposé comme compris et entendu que le service n'exigera qu'un tiers d'un
char de bagage (équivalant à.un char de 2me classe) disposé expressément, de même que
chauffé et éclairé pour l'usage exclusif du conducteur de la malle.

Fremièrement,-Vingt voyageurs de 2me (un char en contient 60) à 2 centins par
par mille, ou dix tonneaux de marchandises à 4 centins par tonneau par mille ne rémuuîè-
reraient que modérément la traction d'un char à une vitesse de 15 milles à l'7heure,y
compris les arrêts.

.Deuxièmeent,-Le bureau des malles et des conducteurs occupant un tiers au moins
de ce char, le paiement devrait être par conséquent proportionné à l'espace occupé, ou
soit 13J centins par mille parcouru, lequel chiffre multiplié par deux pour l'aller et
retour donne 27 centins par mille de chemin par jour ; or, comme il y a 313 jours de
travail, on a

27 x 313 = $84 50 par mille par année pour un seul train.
En n'ajoutant maintenant que le double

de chiffre pour deux trains, à raison
de la continuité du service, ou - - - - $42 25

On aura · - - - - - - - - $126 75 pour deux trains.
Quatrièmement,-Le service de l'embranchement de Perùh, quoique ne demandunt

pas autant de place sur un train, exige cependant un compartiment fermé à clé pour les
malles, et comme nos employés ont alors eux-mêmes à recevoir et à distribuer les malles à
Smith's Falls, Pike Falls et à Perth, ce qui leur fait souvent néqiger leurs autres devoirs, je
considère que la subvention devrait être au moins égale à celle de la ligne principale.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JON G. RICHARDSON,

Dépt.-Gérant du Chem. de fer de B. et 0.



DoCUMENT No. 2.
A l'Hon. GEORGE SHERWOOD,

Président de la Cie. du C. de fer de B. et O.
Mosiun,-Notre compagnie a reçu du département des postes une lettre datée du

17 octobre dernier demandant de répondre aux questions que voici
1° Que réclame cette compagnie comme subvention postale raisonnable et quelles

sont les raisons sur lesquelles elle appuie sa réclamation ?
2° Quel est le tarif ordinaire de la compagnie po.:r les voyageurs de 1ère, de 2ème

et (le 3ème classe ?
3° Quelle déduction fait-elle pour les billets de saison et de retour, et quelle est la

règle suivie par les autres chemins de fer sur ce point ?
40 Quel est le tarif du fret sur les divers trains ?
50 Quelle différence fait-elle ainsi que les autres chemins de fer ici et ailleurs en,

faveur de la continuité d'un service de fret?
6° Envoyez copie des conventions faites avec les compagnies d'Express.
Ces questions m'ayant été soumises pour y répondre, j'ai l'honneur de le faire comme

suit, savoir :-
1° On a appliqué à la construction du chemin de fer, des édifices, dans l'acquisition

du matériel roulant, etc., un, tain capital afin de mettre la ligne en bonne opération,
duquel la compagnie a dro attendre un revenu raisonnable.

La proportion aà pa ar le département des po es s'établit de la manière suiva 4:
-De même que l'us ge n chemin d fer est- int êt tal I i de
même aussi l'usage du e i n es ione
l'intérêt.

2° L'entretien du chemin de r du matériel roulant, etc., et du f etionnement de
la ligne, entraîne certains frais a a s, dont partie doit être imputée au département des
postes, de la manière suivante: même que l'usage total du chemin de fer est aux frais
totaux d'entretien et de fonctionnement, de même aussi l'uscge du chemin de fer par le
département des postes est à sa proportion de tels frais.

Le service postal effectué aujourd'hui sur ce chemin de fer est comme suit, savoir
Il n'y a sur la ligne principale de Brockville à Almonte (52 milies) qu'un seul train

(mixte) chaque jour, en chaque sens, et dans lequel le département des postes occupe
(malles et commis) un tiers de char à bagage, expressément séparé, divisé, meublé, chauffé
et éclairé pour cette fia aux frais de la compagnie.

Il y a sur l'embranchement de Perth, de Smith's Falls à Perth (12 milles) deux
trains (mixtes) par jour, en chaque sens, sur lesquels le service des malles est fait par les
employés de la compagnie qui prennent soin des sacs de la malle à Perth, Smith's Falls
et Port Elmsley; j'ai évalué ce double service à celui qui se fait tous les jours sur la ligne
principale.

Prenant ce point de départ pour déterminer le montant que la compagnie peut raisun-
nablement demander pour le service postal, j'en tire les conclusions suivantes

1° La question de l'intérêt sur le capital employé.
Le montant du capital dépensé dans la construction du chemin de fer, du matériel

roulant, etc., de Brockville à Almonte et Perth, au 31 décembre 1862,
Se montait à - - - - - - - - 81,96L,638 00
Sur lequel l'intérêt à 6 pour cent se monte à - - - 117,698, 28
Je trouçe d'après les rapports de l'année expirée le 31 décembre

1862, que la distance parcourue par les chars des trains
réguliers porteurs de la malle sur la ligne principal a été de 19 L,829 milles.

Que la distance parcourue par les trains a été de - - - 32,552 "
Que la distance parcourue par les chars sur l'embranchement a

été de - - - - - - - - - - 5«,744.
Que la distance parcourue par les trains - - - - 15,024 "
Donnant un chiffre moyen de chars par train sur la ligne principale de - - 59

c "i " " sur l'embranchement de Perth, de 3>
[3.] Comme j'ai montré plus haut que le département des postes occupe * de char

sur la ligne principale et * de char sur l'embranchement de Perth, il s'ensuit que le,



département occupe 3-53 de trains sur la ligne principale et 1-23 de train sur l'embranche-
ment de Perth, la longueur de la ligne principale étant de 52 milles et celle de Perth de
12 :-total 64. Voici maintenant de quelle manière j'établis la proportion de l'intérêt à
porter au compte du départcment des postes:-

Ligne principale, de $ $117,698 S -5,415 95
Embranchement de Perth, .de 'Ude S117,698 1  -- 959 50

Intérêt total sur le capital dépensé -- - -- - ,375 45

Eu deuxième lieu, vient la question des frais annuels d'entretien et de fonctionne-
ment du chemin de fer.

On voit par les comptes de l'année expirée le 31 décembre 1 862 que ces frais s'élèvent
à $37,340.71. D'après la formule que j'ai déjà employée, voici quel4e proportion de ces
frais serait imputable au département des postes

Ligne princinale, . de 2 de $38,34J1 .................. ..,77
Branche de P>ertb, de ý2 de $38,340.71.................. 312 56

Total annuel des dépenses......................... ........... $2,075 87

Il suit de qui précède que le montant que je regarde comme raisonnable à demander
pour la compagnie est de S450.32 par année, regardé comme suit, savoir :
Part d'intérêt sur le capital employé à la construction et à l'équipement du che-

m in de fer.............................................................................. 86,375 45
Transport des malles et d'un conducteur de la malle entre Brockville et Almonte

une fois en chaque sens et par jour............................................... 1,763 31
Transport des malles ent-e Perth et Smith's Falls, deux fois en chaque lieu

tous les jours.......... ................................................................. 412 56

Total...................................................... $8,451 32

Ces chiffres donneraient un tarif par mille par année sur la ligne principale de .138 06
Do do do do de Perth. 106 00

Soit, par mille parcouru sur la ligne principale................................... ... 22 05
Do do de Perth......... ............. .............. 8 46

J'en viens maintenant aux autres questions.
Question No. 2.-Le département désire savoir le tarif ordinaire de la compagnie

pour les passagers de 1ère, 2ème et 3ème classe.
Réponse-lère classe, 3 eentins; 2ème (émigrants) 2 centins par mille; il n'y a pas

de 3ème classe.
Réponse.-Nous n'avons pas de tels billets et je ne saurais dire quelle est la coutume

des autres compagnies.
Question No. 4.--Quel est le tarif du fret sur les trains de fret, trains mixtes et trains

de voyageurs ?
Réponse.-Nous n'avons sur la ligne que des trains mixtes; pour le tarif, voir la

copie que je vous adresse ci-incluse.
Question No. 5.-Quelle différence fait l'administration de votre chemin de fer et des

autres voies ferrées du Canada au sujet d'une constance de service [119] dans le transport
du fret ?

Réponse.-Aucune et je ne connais pas ce qui se fait ailleurs.
Réponse à-la question No. .--Nous n'avons pas de contrat avec la compagnie

d'Erxress, laquelle n'a pas de compartiments distincts dans nos voitures.
Le tout respectueusement soumis.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. BROoKS,
Bureau du surintendant, Ing. et surint.

Brockville, 21 novembre 1863.
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CHEMIN DE FER DE PORT HOPE ET LINDSAY, ET CHEMIN DE
FER DE PETERBORO' ET PORT HOPE.

SERVICE POSTAL.

A l'honorable
WM. HUME BLAKE.

Président,
De la commission du service postal par chemins de fer,

à Québec.

QUEBEC, 20 mars 1865.
MONS[EUR,-En réponse aux lettres que vous avez adressées aux chemins de fer ci-

dessus, pour les inviter à vous adresser les réclamations qu'ils peuvent avoir à produire au
sujet du service postal afin de les communiquer aux commissaires, j'ai l'honneur de vous
dire que j'ai été chargé de vous donner las renseignements et détails relatifs à ces réclnma-
tions et qui pourront servir leurs intérêts ou être de quelque utilité aux commissaires..

Je dois d'abord dire que ces deux chemins de fer (quoique d'intérêts distincts et
séparés de fait) se trouvent réunis sous la dénomination de compagnie du chemin de fer
de Port Hope, Lindsay et Beaverton, et peuvent être décrits commec ne formant qu'une
ligne principale de 43 milles de long, celle de Port Hope et Lindsay, et u branchement,
celui de Peterboro' et Port Hope, de 31 milles 4  ,, constri et e ité par c rat
de la grande compagnie, avec pouvoir de se servir la l e '

L'exploitation de ces lignes se fait pour es * r e s r nas portés
à des comptes distincts : c'est ainsi que le tra e et les revenus de la gne princi ale jusqu'à
Lindsay appartiennent à la compagnie, tandis que ceux de l'embr chement e Milbrooke
à Peterboro' (y compris le trafic et les revenus du commerce de Peterboro' sur la distance
de Port Hope à Milbrooke), sont la propriété, sur paiement d'un loyer, des locataires.

Le service postal se fait donc ici sur deux routes séparées exploitées dans des intérêts
distinets, à savoir :.celle de Port Hope et Lindsay, 43 milles, et celle de Port Hope et
Peterboro', 31 milles.

Quoique les administrations de ces deux chemins de for n'aient cessé dans aucune cir-
constance de reconnaître l'insuffisance des paiements faits par le gouvernement pour service
postal sur leurs lignes respectives, néanmoins elles ont cru, par suite des changemènts fré-
quents de propriétaires et du peu de poids qu'aurait une corporation dont l'importance
était de beaucoup inférieure à toutes les autres compagnies de chemin de fer, devoir s'abs-
tenir d'adopter aucune mesure officielle pour obtenir le redressement de leurs griefs, et les
directeurs de la compagnie, des locataires, des actionnaires et enfia des propriétaires actuels,
se sont soumis tour à tour à une injustice qu'ils se savaient impuissants à connaître et qu'ils
ne désespéraient de voir portée devant un tribunal désintéressé et compétent.

Les paiements ont donc été acceptés et les administrations n'ont aucune réclamation
à présenter pour services passés; cependant, les propriétaires actuels représentent que dans
le cas où les commissaires reconnaîtraient la justice de compenser l'insuffisance de paie-
ments antérieurs, les circonstances étant les mêmes, ils ont droit au même bénéfice; c'est
pourquoi, je dois fournir sur les services passés tous les détails que les commissaires juge-
ront nécessaires pour fixer l'étendue de la compensation à accorder.

Il y a une malle quotidienne dans chaque sens sur chacune des lignes qui est trans-
portée dans un char-poste sous les soins du.conducteur du train. Les compartiments
affectés sur chaque train au service de lamalle sont un tiers de char; ils n'ont pas d'autre
usage et sont toujours sous clé. Leur forme, leur coût, l'espace qu'ils représentent et les
conditions de leur roulage et de leur appropriation exclusive étant les mêmes que ceux du
chemin de fer du Nord, je n'ai besoin d'ajouter qu'ils s'en distinguent par cette seule excep-
tion au sujet du service, savoir: que les malles n'y sont pas assorties en route ni accompa-
gnées d'un commis de poste.
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Je profiterai de la gracieuse permission que vous m'avez accordée et insisterai, en
évitant eependant de répéter les arguments généraux dont je me suis servis dans le cas du
chemin de fer du Nord, sur les opinions que j'y ai émises et qui s'appliquent au cas actuel
avec aurant de fbree.

J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus les tarifs de fret et des voyageurs, en forc:
depuis l'ouverture des deux lignes, et de faire observer que ces chemins de fer n'ayant que
des affaires locales ct ne rencontrant de concurrence nulle part n'ont pas changé ces tarifs.

Il m'est impossible de vous adresser les rapports annuels de l'administration de ces
deux ligiics de voie ferrée, parce qu'il ne s'en publie pas, la chose étant inutile par le fait
que la voie principale est administrée par des syndics, et celle de Peterboro' par des loca
taircs agissant comme ies propriétaires.

En parcourant les tarifs que je vous adresse, vous verrez que les taux de voyageurs et
de fret sont plus élevés que ceux du chemin de fer du Nord que je vous ai déjà transmis;
ils confirment par conséquent les calculs et les conséquences que j'en ai tirées dans mon
mémoire au sujet de ce dernier chemin de fer et que j'ai donnés comme base sur laquelle
on devait fixer un taux de paiement pour ce serviee postal.

Je ne m'étendrai pas ici sur l'application que je pourrais faire du tarif de ces deux
chemin de fer, mais je me contenterai de remarquer que leur trafic étant tout à fhit local
eý dépourvu de coucurence donne des profits plus élevés qu- ceux du chemin (le fer du
Not d, et qu'il ne saurait y avoir dz raison pour empêcher que le taux qui serait fixé pour
ce dernier ne s'appliquerait pas également aux deux premiers. Aussi, rappellerai-je qu'au
sujet du chemin de fer da Nord la règle de la moitié du tarif des voyageurs appliquée à la
valeur numérique de l'espac ap oprié et réservé ux malles, telle qu'évaluée par le
ci-devant maître-général des t$, donne St. '. année; que la rè,e de la
m yenne du tarif de toutes le e - t la même manière au tarif de la
malle, donne 8148.1p le ar année, ces eux sommes ne comprenant pas l'augmen-
tation qui devra être faite en raison de l'accroissement de vitesse de la classe de trains dans
laquelle les malles seront trausportées.

Depuis mes dernières communications avec vous, j'ai conçu cependant quelques doutes
sur l'application de ces deux règles que je vous avais soumises, tandis qu'il vous en a été
proposé, entr'autres par M. Brunel, qui sont suivant moi tellement dénuées de sens et de
raison, que je ne saurais résister à vous en dire un mot.

Le département des postes a si souvent parlé de la pesanteur des malles et on a si
souvent essayé de prouver que le paiement du transport des malles aux Etats-Unis était
basé sur leur pesanteur, qu'il ne sera pas hors de propos de rappeler les termes de l'acte des
postes des Etats-Tnis, (voir Dunlop's Statutes, chap. 43, sec. 19, page 1071.) On y voit
que le maître-général des postes est autorisé à diviser les taux du service postal par voie
ferrée en trois classes, aux taux respectifs de $300, $200 et $100 par mille par année, et il
doit tenir compte dans cette classification du volume des malles, de la vitesse avec laquelle
la transmission doit " s'en faire et de l'importance du service." La législature des Etats-
Unis, afin de sauvegarder les droits et du gouvernement des compagnies de chemins de fer,
est alé plus loin et a déclaré qu'au cas où le département ne pourrait conclure d'arrange-
ment avec un chemin de fer, le maître-général des postes peut se pourvoir ailleurs.

L'essence de cette loi, en ce qui regarde la valeur du service postal par voie ferrée,
consiste dans la base établie pour déterminer cette valeur, savoir: le volume, la vitesse et
l'importance.

L'expression volume signifie clairement ici la grosseur ou la dimension, pour la distin-
guer de pesanteur : ce fait étant admis, il s'ensuit que le volume ou la dimension devra se
déterminer non d'après le contenu cube des sacs de la malle, mais par le lieu ou l'espace
exigé et réservé exclusivement à leur transport et à leur réception.

On a prétendu que le fardeau des quatre malles transportées par le chemin de fer du
Nord tous les jours, s'élevait à. une moyenne de 500ibs., soit 1221bs. par chaque convoi, ou
environ la 164e partie du contenu d'une voiture de fret: cependint, l'espace nécessaire à.
ce service est d'un tiers de char, ce qui équipolle à 3 tonneaux. Bien plus, et ce qui dé-
montre encore l'insuffisance de cet espace, on a demandé dernièrement à la compagnie de
l'augmenter d'un quart. Mais si le terme volume signifie, d'après l'assistant maître-général
des postes, pesanteur, et si la pesanteur doit servir de base unique au paiement, alors ou
d.eyrit, çe ie semble, pe-rmttre ati cogagtded n'approprier aux malles que l'esgçq



nécessaire pour leur volume et leur pesanteur réels, et ne plus parler d'y approprier un
espace spécial. Le gouvernement n'a pas plus le droit à ce qu'il ne paie pas qu'un client
ordinaire, et n'a pas plus le droit de payer un service moins que le tarif fixé par lui-même
pour ce genre de service ainsi qu'à tous les usages commerciaux des chemins de fer.

Il me semble oiseux de discuter la partie des mots vitesse et i:nportance au sujet du
service postal. Il n'y a pas d'auteurs en renom qui ne porte à 50 pour cent de plus les
frais d'un service accéléré; quelques-uns même l'ont porté au carré de la vitesse acquise.
Si donc, les tarifs des chemins de fer mentionnent une vitesse de 12 milles à l'heure, et
que les malles (regardées comme fret) soient transportées à une vitesse de 24 milles à l'heure,
le tarif basé sur l'espace approprié devra donc être alors plus élevé en proportion que celui
imposé aux pratiques ordinaires du chemin de fer.

Le département ne saurait, au sujet de Vimportance du service, essayer de le dépré-
cier, lui qui n'a perdu aucune occasion de le mettre au-dessus de tous les autres et de re-
garder la commodité des voyageurs, les intérêts directs du commerce des voies ferrées et les
réclamations des propriétaires de chemin de fer, comme subordonnés et inférieurs à l'exé-
cution rapide, constante et ponctuelle du service postal.

A l'égard des formules au moyen desquelles M. Brunel propose de régler le tarif de ce
service, je ferai observer que sa première proposition regardle comme admis que les chemins
de fer de la province, jouissent d'un trafic qui prend toute leur activité et par conséquent
qu'ils sont tous dans une bonne condition d'affaires: or, une telle supposition est ici tout-à-
fait gratuite et visionnaire. Il imagine ensuite un certain roulage de trains, et donnant à
ce roulage une certaine moyenne de recettes par mille de train parcouru, il applique ces
recettes à la moyenne des fardeaux traînés par les trains : or, comme ces recettes sont eh
proportion des fardeaux bruts transportés, de même il suppose que le paie ment du transport
des malles devra se proportionn e le fardeau brut de l'espace de char ap roprié à ce
service.

Il me suffira de faire obser us res e ron e et des recettes,
qui forment la base de ses données, sont de pures suppositions et dépassent même tout ce
qu'on espère en ce genre en Canada;-et que ce système propose un tel abandon de tous
les tarifs par la dépréciation de la valeur du service rendu calculée d'après la règle de la
moyenne réelle des recettes qu'il deviendrait impossible de faire un bénéfice même ordinaire
sur le trafic d'aujourd'hui. En effet, si la somme de ce trafic se trouve insuffisante d'après
les tarifs actuels pour donner du profit, comment pourriez-vous vous empêcher, en prenant
pour base de paiement du service postal les recettes d'aujourd'hui calculées d'après le trafic
existant, de décourager les placements de capitaux dans les entreprises de voie ferrée en
les mettant hors d'état de devenir remunérateurs ?

Le second système proposé par M. Brunel est un peu plus pratique: il consiste à
composer avec les rapports des divers chemins de fer une moyenne de leur roulage (chiffres
insuffisants pour tous) et. de leurs recettes, qu'il met en proportion avec les fardeaux bruts,
transportés par les trains; puis faisant la part du compartiment approprié aux postes dans
cette proportion de fardeau brut, il arrive à établir un tarif par mille parcouru.

Ce plan n'est pas plus ingénieux que juste, car quoique basé sur des chiffres réels,
il fait table rase des tarifs et suppose qu'une exploitation de chemin de fer doit être payée,
non pas d'après la valeur de chaque détail du service qu'elle entreprend, mais d'après le
tarif que le chiffre total du service peut déterminer pour chacun des détails. D'où il suit
que quelque soit l'importance du service particulier accompli pour le client (le gouver-
nement), ce dernier n'aura à payer que le montant qui pourra lui être imputé dans la pro-
portion de ce service à toutes les recettes (soit considérables soit ruineuses) du train sur
lequel s'effectue son service. Ainsi donc, avec ce raisonnement absurde, des recettes consi-
dérables donneraient un tarif élevé, tandis que peu de recette produirait un tarif peu élevé,
quelque constant et semblable que serait d'ailleurs le service dans l'un ou l'autre cas.
Pour montrer jusqu'où peut conduire ce système; supposons le cas où un train de la malle
n'aurait pas d'autres recettes que celles que représenteraient ses malles : or, le transport
de ces malles devant être en proportion des recettes de ce train, il s'ensuivra qu'il n'en
devra pas coûter un seul sou au gouvernement et que ce transport sera effectué pour rien !

L'une des conséquences les plus saillantes des principes sur !esquels ces calculs sont
basés, est que le gouvernement paiera le service postal non d'après les tarifs qu'il a lui-
même sanct glés pgir $tre imposés aux clients - ç1ergigi de i corm qu oyager l



expéditeur de fret, mais en dehors même de ces tarifs de l'application de la moyenne de la
production en prenant pour son taux à la proportion des recettes réelles des trains au
montant de service qu'il reçoit.

Il serait curieux de savoir, dans le cas où ce système serait appliqué das toutu son
étendue, ce que paierait le client pour le service qu'il exige du chemin de fer; car, à part
l'avantage que chacun trouverait à un montant total insufisant par suite de la réduction
des taux qu'il aurait à payer, le tarif changerait tellement qu'il deviendrait de son intérêt
de ne se servir que des trains qui donneraient presque peu ou rien à l'administration, en sus
de sa quote part. Or, il est de vérité bien établie (d'ailleurs tout autre principe serait
fatal aux exploitations de chemin de fer en Canada), que la théorie des tarifs et leur
application pratique veut que chaque client paie pour le service qu'il reçoit à part le profit
raisonnable que son exécution doit rapporter à ses auteurs. Aussi, est-ce pour cette raison
que les tarifs sont basés sur des classifications spéciales comprenant autant que possible
toutes les espèces de services, et qu'on a rejeté la méthode des moyennes. Ce serait donc
une proposition aussi injuste que nouvelle que celle qui voudrait qu'un service du gouver-
nement ferait exception à cette règle, et paierit un chemin de fer, Don en proportion du
service qu'il en attend, mais d'après une moyenne des recettes prises sur le public qui, pour
d'autres articles de fret transportés dans d'autres temps et à des vitesses différentes, µie
par classification et par tarif, sans compter que le total des recettes en Canada peut se
trouver en-deça même des frais de roulage des trains qui transportent les malles.

Enfin, il est au moins singulier que, tout ci admettant qu'au sujet du trafic local
(classe à laquelle appartiennent les malles) lefretdonnedes recettes plus élevées avec un tarif
phhs bas que le trafic des voypgeurs, et est par conséquent plus profitable. M. Brunel laisse
de côté les moyennes de fre ur prendre celleskes voyageurs, lorsqu'il veut déterminer le
tarif du transport des mal et cela en dépit de ses propres aveux et de la vérité qui veu-
lent que les sacs de la e i pa ci * es au fret à d'autres égards. Aussi, quoi-
que ces propositions b su preue s anglais peuvent attirer l'attention par leur
nature, je ne vois néa moins pas en qu * elles puissent affaiblir le système sur lequel j'ai
établi les réclamnàtiotrs de ces lignes, s -me qui a pour base le principe suivant, à savoir:
que le gouvernement doit être prêt ayer comme n'importe quel particulier les services
qu'il exige, et qu'il n'a pas d'autres droits de se servir de la voie des chemins de fer que ceux
qu'a le public et qui règlent le commerce du pays.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
FRED. CUMBE.LAND.

CHEMINS DE FER DE MONTRÉAL ET CHAMPLAIN, DE BUFFALO
ET LAC HURON, ET D'OTTAWA ET PRESCOTT.

BUREAU DU CREMIN DE FER GRAND TRONC DU CANADA,
BUREAU DU DIRECTEUR GERANT,

QUEBEC, 8 mars 1863.

MONSIEUR,-En conformité de votre demande, me priant de vous faire part des récla-
mations des compagnies de chemia deferde Montréalet Champlain,de Buffalo et Lac Huron
et d'Ottawa et Prescott, j'ai l'honneur de vous informer que celles des compagnies de
Buffalo et Lac Huron et d'Ottawa et Prescott sont les mêmes que celles de la compagnie
du Grand Tronc, sauf que je ne demande pas plus que le tarif établi aux Etats-Unis pour
les mêmes services et sur des lignes situées de la même manière, ainsi que je l'ai fait au
sujet du Grand Tronc par suite de la sévérité exceptionnelle du climat, de l'arrangement
des convois au gré du département des postes, sans s'inquiéter des besoins de la compagnic,
ou de l'augmentation spéciale qu'exigerait la construction du pont Victoria. Sauf ces ex-
ceptions et en mettant de côté la première partie de mon mémoire, qui a trait aux procédés
écbangés entre le gouvernement et la compagnie du Grand Tronc, l'argumentation que j'y



développe s'applique avec une égale force aux réclamations des compagnies de Buffalo et
Lac Huron et d'Ottawa et Prescott.

Au sujet de la compagnie de Montréal et Champlain, j'ai, en sus des raisons alléguées
en faveur des deux dernières compagnies, à réclamer un taux additionnel par suite du fait
que les malles traversent maintenant sur ce pont. Je vous rappellerai qu'avant la fusion
de cette compagnie avec celle du Grand Tronc, les malles devaient être traversées en hiver
dans des traîneaux, à partir du bureau de poste de Montréal jusqu'à St. Lambert, sur la
rive sud du St. Laurent. L'usage du pont Victoria pour les trains de la compagnie de
Champlain n'a donc pas seulement accru l'avantage de l'expédition des malles par cette
voie, mais a diminué les frais de traverse en hiver pour le département.

Je devrai de même attirer l'attention sur la fait que jusqu'à la fin de 1861, il n'y a pas
eu de char-poste sur la ligne de Montréal et Champlain ; les sacs étaient simplement dé-
posés dans les voitures de fret sans aucun moyen de distribuer les lettres sur la route.

La compagnie n'a jamais expédié de trains exclusivement pour satisfaire le départe-
ment qui s'est toujours contenté de se servir des convois que la compagnie expédiait pour
ses propres affaires.

Pendant assez longtemps la compagnie de Montréal et Champlain a été payée de ses
services postaux entre Montréal et Rouse's Point au taux de $14 environ par mille de
chemin par année, le département n'ayant que l'usage des trains ordinaires de la compagnie,
sans char-poste, et les sacs de la malle étant transportés dans les voitures de fret de la
compagnie.

A l'honorable
WM. HUME BLAKE,

Président,
De la commission

J'ai nneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. J.BYa .
' ir r-Gérant.

du service postal par chemins de fer,
Québece.

CHEMIN DE FER DE STANSTEAD, SHEFFORD ET CHAMBLY.

SALLE DES SÉANCES DU CONSEIL LEGISLATIFi
QUEBEc, 6 février 1865.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 ult. envoyée à
Waterloo, Bas-Canada, me priant de transmettre aux commissaires du service postal par
chemins de fer un mémoire écrit de la réclamation de cette compagnie au sujet du transport
des malles.

Notre compagnie a transporté les malles depuis 1858 jusqu'à aujourd'hui,.et pendant
toute cette période nous avons approprié à l'usage exclusif des postes un compartiment
spécial.fourni de lumière, chauffé, etc. Comme ces services sont les mêmes que ceux de la
compagnie du Grand Tronc, nous demandons d'être payés au taux de $150 par mille durant
toute cette période. Nous avons déjà reçu des paiements sur le pied de $3.0 par mille, mais
nous n'avons cessé un instant de protester de leur insuffisance.

Je prendrai la liberté d'ajouter que le tarif que nous demandons se trouve être le même
que celui adopté par les Etats-Unis durant le même temps pour des lignes voisines de la.
nôtre et pour les mêmes services.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. B. FOSTER,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer de

AX l'honorable Stanstead, Shefford et Chambly.
W'M. HUME BLAKE, Président,

De la commission du service postal par chemins de fer.
P. S.-Votre lettre du 24 ult., a d'abord été envoyée à Waterloo, H.-Q, puis retournée

à Waterloo, B.-C.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LONDON ET PORT STANLEY.

BUREAU DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LONDON ET PORT STANLEY.
LONDON, H.C., 7 mars 1865.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 et du 3 courant,
et d'y répondre dela manière suivante. Cette compagnie n'a pas de mémoire de réclama-
tion à envoyer, et laisse la chose entre les mains dés commissaires. Je ferai néanmoins
remarquer que depuis le commencement de l'exécution de notre contrat, il n'y a eu qu'un
train de manqué; que le service a été fait à la satisfaction du département; que nos em-
ployés se chargent du soin des malles, les placent sous clé dans un compartiment approprié
à cet effet, et que par conséquent le fardeau ou le poids des dites malles ne peut servir de
règle pour apprécier ce service, attendu que les malles exigent toujours les mêmes soins et
la même ponctualité qu'elles soient vides ou pleines.

En réponse à votre demande, à savoir: " si cette compagnie expédie que des trains
mixtes ou si elle expédie également des trains de voyageurs," je dirai qu'à parler stricte-
ment nos trains ont plus du caractère de ceux de voyageurs que de trains mixtes. Notre
train du matin est un convoi de voyageurs, celui de l'après-midi est un convoi mixte. Notre
fret étant assez peu considérable n'occupe guère en moyenne plus de 3 voitures par train,
et n'entraîne conséquemment pas de différences dans la durée de la marche, ainsi que vous
pourrez le voir en consultant notre tableau de mouvement.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur

Au Président
De la comm sion du service postal par chemins de fer,

Québec.

EMBRANCHEMENT DE CHEMIT DE FER MONTRÉAL ET VERMONT.

SALLE DU CONSEIL LÉGISLA.TIF,
QUÉBEC, le 6 février 1865.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous dire que cette compagnie ayant su qu'une com-
mission dont vous êtes président examinait en ce moment la question de la rémunéra-
tion des services postaux, j'ai été chargé de vous transmettre la réclamation de la compa-
gnie à ce sujet.

La compagnie a ouvert, il n'y a pas longtemps, une voie ferrée qui part de St. Jean et
va rejoindre à la frontière, 25 milles de distance, le chemin de fer Vermont Central; le
service publie exigera le trapsport des malles sur ce chemin deux fois par jour en chaque
sens, y compris les malles anglaises et américaines.

Dans ce but, nous avons des chars-poste fournis de lumière, etc., etc., et nous deman-
dons pour ces services, qui sont les mêmes que ceux de la compagnie du chemin de fer
Grand Tronc, sur une partie de son réseau, une rémunération basée sur $200 par mille.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
G. H. MOORE,

Président de l'Emb. du chemin de fer
Montréal et Vermont.

A l'honorable
WM. HUME BLAKE, Président,

De la commission du service postal par chemins de fer,
Québec.
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MÉMOIRE DE L'ASSISTANT MAITRE-GÉNÉRAL DES POSTES contenant cer-
taines remarques présentées aux commissaires nommés pour étudier la question du
tarii du service postal par,chemins de fer, en réponse à un mémoire de la compa-
gnie du chemin de fer Grand Trone, daté à Montréal du 16 janvier 1865, et dont
copie a été communiquée au maître-général des postes par M. BFydges.

Les quatorze premières pages de ce mémoire ne sont qu'une histoire de la construc-
tion et des embarras financiers du chemin de fer Grand Tronc, et qu'un exposé de certains
autres faits tout-à-fait étrangers à la question soumise au département des postes, à savoir:
Quel doit être le taux équitalle dep)aiemeni à£ fixer aux chemins de fer en Canada, (le Grand
Tronc et les autres compagnies y comprises) pour le transport des malles par leurs trains? -

Les tarifs ordinaires des administrations pour voyageurs, fret, articles d'Express, etc.,
transportés par leurs trains, ne donnent pas un moyen exact d'apprécier la partie qu'occupent
les malles dans leur trafic général, attendu que ce genre de service diffère par certains côtés
trèi-iimportants de celui des autres espèces de trafic, et exige par conséquentun tarif spécial.

Le département des postes et les administrations de chemin de fer ne se sont pas géné-
ralement accordés sur l'étendue de la différence par rapport aux prix à fixer comparés à
ceux qui se trouvaient déjà établis pour les autres espèces de fret, et la compagnie du Grand
Tronc a encore augmenté les difficultés en ce qui le regarde, en prétendant depuis quelques
années, que ses trains de voyageurs sont expédiés à seule fin de transporter les malles.

La partie du mémoire de cette compagnie qui essaie d'étab-lir l'obligation morale pour
la province de veiller à l'exploitation e du chemin,--obligation qu'elle devrait rem-
plir dans la rédaction du tarif des e e la malle,- e fait que répéter des arguments
dont le rapport du maître-génér. des ostes (l'honora - t). en date du 12 août
1863, a fait ample justice.

Ce n'est don' qu'à la page - que le e ntr pien d iseuter ce qu'il rcearde
comme dev'ant être le montant payé à la compagnie du Grand Trone pour.k._transpoi',des
malles.

Avant d'entrer dans les observations que le reste du mémoire peut suggérer, le sous-
signé croit devoir signaler certains points principaux et certaines questions de fait que l'on
ne doit pas perdre de vue dans l'examen des avancés émis par le Grand Tronc et les autres
voies ferrées à l'appui de leurs réclamations.

1° Il est reconnu comme principe par les autorités de chemin de fer en Angleterre et
aux Etats-Unis que le taux à payer pour le transport des malles ne doit pas ex-
céder ce que l'on peut raisonnablement exiger des particuliers pour de semblables
services, tout en tenant compte de la demande du département des postes d'une
réduction par suite de la permanence du service.

2° En parlant des taux maxima de 2, ou4 chelins sterling par train par mille, ($300,
$400 à $600 par mille de chemin de fer par année), payés à certains chemins de
fer en Angleterre, il ne faut jas perdre de vue que ces taux regardent un ti-ain
dont le contrôle exclusif appartient aux postes, en ce qui regarde les départs, les
arrêts, etc., et le nombre de voitures. Sur les voies principales où se trouvent
payés ces taux, on ne compte pas moins par chaque train de la malle, de 5 à 6
voitures complètes d'environ 24 pieds de long chaque, très bien installées, dans
lesquelles sont employés de 6 à 12 commis de poste avec les gardiens. Ces trains
sont expédiés à la plus grande vitesse possible, et il arrive souvent que les admi-
nistrations n'ont droit que d'ajouter un certain n>ibre de voyageurs ou une
certaine quantité de fret léger aux chars de la poste. Ces trains n- sont pas
des convois ordinaires convertis en trains-poste, mais suivant l'expression des
administrations de chemin de fer, sont des trains confiés aux postes entre les
trains ordinaires de voyageurs et de fret général de la compagnie.

30 En parlant du taux maximum de $300 par mille accordé par le congrès aux chemins
de fer de 1ère --lasse des Etats-Unis pour le transport des malles, on doit avoir
égard à la quantité énorme de malles transportées sur ces voies ferrées qui exige
quelquefois un char entier et même davantage à sa disposition, c'est-à-dire que le
service fait pour les postes pour $300 par mille sur ces chemins de fer de pre-
mière classe est, par rapport à l'espace pris par les malles, trois fois plus consi-
dérable que celui qui est fait pour les postes canadiennes par le Grand Tronc-,
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sans compter. en outre, que cette somme comprend le transport des malles entre
le chemîîin de fer et tous les bureaux de poste situés àâ une certaine distance, ainsi
que le service des bureaux aux termini des chemins.

Il m'a para nécessaire d'attirer l'attention sur ces deux derniers points, attendu les
fréquentes citatioes que fit le mémoire du Grand Trone des prix maxima payés par les
iostes anglaises et américaines pour montrer l'insuffisance de ceux qu'on donne en Canada,

et. l'omission très importante qu'on y fait de la valeur comparative des services ainsi rému-
nérés, omission due, sans doute, à l'inadvertance.

Le soussigné va maintenant aborder par ordre les paragraphes de ce mémoire qui lui
paraissent exiger des commentaires.

L'accrois;ement du bureau de poste canadien pendant les quatorze dernières années a
été sans doute très remarquable, ainsi qu'on l'observe aux pages 15 et 16, et il n'y a pas de
doute -que l'introduction des chemins de fer ait contribué à cet accroissement, mais le mé-
i->ire oublie de parler de la diminution des frais de port de près de 70 pour cent qui a ou
lieu dans la première partie de cette période, et de l'augmentation des affaires du départe-
ment par la création de nouveaux bureaux, de chemins de la malle, etc., qui s'est faite sentir
dans leà premières années qui suivirent le transfert des postes du Canada du contrôle de
l'Angleterre ài celui de la province. Les principes qui dictèrent ces changements n'ont
cessé d'être suivis jusqu'à ce jour et ont cu beaucoup plus d'influence sur la prospérité des
affaires postales que l'établissement des chemins de fer. D'ailleurs, cette prospérité a été
plus marquée pendant les deux années qui ont précédé la construction du Grand Trone que
dans celles qui l'o ivie.

En outr C. iv rses considérations, quelque bonnes u'elles puissent être, ne s'ap-
liquent q rlativ transport des malles par -hemin de fer jour le burcau

(e poste, sol tou -f: ét -ères à la cim sti e savoir quel doit être le tarif
auquel dS its ffo es a entent tous les ans en An-
gleter-e p' -ant que le tarif du transport des malles par les voies ferrées diminuent cons-
tamment.

Le mémoire, à la page 17, aborde l'examen des relations existant entré le bureau de
poste et les chemins de fer en Angleterre.

Ce qu'on y dit du mode de règlement par arbitres des différends qui peuvent s'élever
entre ecs deux corps est correct :-On aurait dû cependant ajouter, afin de faire voir
mieux les conclusions qu'on peut en tirer, que le département anglais peut envoyer ses
malles par les trains ordinaires de voyageurs aux soins d'un de ses commis, avec le privilége
d'échanger les malles à toutes les stations, en payant le tarif d'un voyageur de seconde
classe, et avec la faculté de payer le surplus de pesanteur des malles sur un bagage ordi-
naire au tarif ordinaire : la possession de cette faculté limite, comme on le voit, l'application
du mode d'arbitrage aux trains dont le département règle le départ et la marche, tel que
décrit à la page 2 de ce mémoire.

Le représentant du Grand Troue a été mal renseigné en disant que les taux de paie-
ment postal aux compagnies de chemin de fer anglaises ont aîuqmcnté depuis 1854, tandis
qu'ils n'ont cessé de diminuer, et sont aujourd'huilIus bas de beaucoup qu'en 1854.

Les rapports annuels des postes impériales au parlement donnent le chiffre de ces tarifs
comme suit, savoir:

DANS LE ROYAUME-UNI.

Année 1854. Année 1862.
s. d. s. d.

Maxiiu i........................... 4 10 stg. 4 1 stg.
Minimum ............................ 0 3î 4 0  "4 0 01
M oyenne ............................ 0 81 " 0 cc

EN ANGLETERRE SEULEMENT.

Année 1865. Année 1862.
s. d. s. d.

Maximum .......................... 4 10 stg. 3 29 stg.
Minimum ....................... 0 3140 " 0 -I "
Moyenne .................... 0 8 " o 6 "
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[3] Le mémoire choisit sur les tarifs anglais, celui de 2s. 4d. stg., par mille par-
couru (=$355 par mille de chemin de fer par année pour un service quotidiea dans les
deux sens) qui est payé au chemin de fer de Londres et Birmingham,-et celui de 3s. stg.
(=5457 par mille de chemin de fer par année pour un service quotidien en chaque sens)
payé au chemin de fer de York et Berwick, et celui de 2s. 3d. stg. (=$342 par mille de
chemin de fer par année pour un service quotidien en chaque sens,) au chemin de fer de
Londres et Douvres, et les donne comme terme de comparaison pour celui qui devrait être
payé au Grand Tronc. Pour donner, cependant, plus de poids à ces allusions, l'auteur aurait
dû faire connaître la nature des services ainsi rétribués, et alors, on aurait vu que ces voies
ferrées se trouvant à former les artères principales du service postal, leurs trains tombent
dans la catégorie indiquée à la page 3 de ces remarques, qui sont sous le contrôle absolu du
département, et donnent un service dont l'importance ne saurait être comparée à celui du
Grand Tronc.

Le mémoire prétend que le trafic de ces grands réseaux anglais étant très considérables,
et les convois de voyageurs étant expédiés à toute heure du jour et de la nuit, il s'ensuit
lue ces prix sont relativement bas et qu'à cause de leur exploitation florissante ces chemins

de fer peuvent ainsi fournir un train aux pistes pour peu. Mais cette argumentation ne
tient pas compte du fait que les chemins de fer anglais prétendent de leur côté que, là où
le trafic est considérable et exige l'expédition constante de trains, ils ont droit de demander
un taux dc paiement relativementplus élevé poux accorder ainsi aux postes la faculté de
contrôler les dépar t la marche des trains de la mallo, que si leur trafic était moindre,
sans doute à caus e neonvénien lus grands que peut en éprouver trafic général
dans un cas que a 'autre

Trois ch e r s if stal d he$-s
savoir :

10 Le coût réel du service à l'administration.
2° Le profit à ajouter à ce coût réel.
30 La compensation à laquelle a droit l'administration pour laisser au département des

postes le droit de contrôler le départ et la marche des trains, etc., là où de telles stipulations
existent.

Il parait être admis par les administrations de clemins de fer de même que par celles
des postes, que la considération des deux premiers-points n'offre que peu de difficultés, vu
qu'ils embrassent tous les éléments du service lorsqu'on se sert des trains ordinaires. Ceci,
d'ailleurs, se trouve corroboré par un passage d'un rapport de comité de la chambre des
communes de 1854, qui dit:-" Il ne se présente aucun obstacle dans la fixation du prix à
donner par les postes pour les malles qui sont transportées par un des trains ordinaires de
voyageurs;"-ussi, est-ce sur le dernier point que les différends ont eu lieu entre l'admi-
nistration des postes et celle des chemins de fer, c'est-à-dire sur le prix du droit de con-
trôle des départs, etc., d'un train, et qu'il y a eu lieu de recourir à la voie de l'arbitrage,
dont les décisions ont souvent été des plus contraires. En effet, on doit s'attendre à ce que
l'estimation de la valeur d'un droit étranger dans l'administration d'un chemin de fer an-
glais de première importance puisse varier de temps en temps, ou suivant le jugement de
personnes différentes.

Le dernier paragraphe de la page 17 semblerait donner à croire que le Grand Tronc
n'expédie ses convois de voyageurs que pour transporter les malles, sans quoi, cette expé-
dition cesserait tout-à-fait, n'étant pas nécessitée par le trafic du chemin ; or, les postes
ignorent qu'il on soit ainsi et n peuvent découvrir sur les tableaux de la compagnie à quel
train il est fait allusion.

Lorsqu'en septembre, octobre et novembre 1862, le maître-général des postes d'alors
(l'honorable M. Foley), dans la persuasion où le public en était que les trains du Grand
Tronc étaient combinés dans le seul but de faire tort à la correspondance publique et de
forcer la main par là aux postes, demanda à la compagnie de modifier ses arrangements de
trains afin d'empêcher les retards sérieux auxquels les malles se trouvaient ainsi exposées,
il lui fut répondu que la c>mpagnie réglait l'ordre et la marche de ses trains pour la plus
grande facilité de son trafic, et sa demande fut repoussée.

Or, à cette époque la compagnie expédiait autant de trains de voyageurs qu'aujourd'hui,
et il est par conséquent difficile de comprendre comment dans ces circonstances et en face
des déclarations réitérées du Grand Tronc que ses traize éient réglés d'après les besoins
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de son trafire et non ceux des postes, la compagnie peut aujourd'hui prétendre qu'elle avait
des trains supplémentaires pour la seule convenance du service postal.

On parle, à la page 18, des paiements des chemins de fer irlandais, et du fait que la
moyenne des taux établis est plus élevée qu'en Angleterre, puis on prend une certaine
partie de ces taux les plus élevés et on les compare à ceux du Grand Tronc : mais, ici
comme pour les chemins de fer anglais, on a omis de dire que ces chemins de fer ainsi rétri-
bués donnaient aux postes des trains dont celles-ci avaient le contrôle absolu.*

Pour les malles envoyées en Irlande par les trains ordinaires, le tarif est assez modér6;
il n'est, par exemple, que de 4 centins par mille parcouru pour une malle quotidienne entre
Dublin et Galway.

[4] Quant au parallèle tiré entre les ponts Victoria et Menai, et au fait que les postes
anghlises subventionnent largement la compagnie de Chester et Ilolyhead, à laquelle ce
dernier p:nt appartient, il est à remarquer que l'administration des postes retranche cette
subvention du service postal, " parce qu'il n'y en a qu'une partie qui peut être considérée

comme paiement pour ce service ; la balance étant une espèce d'octroi impérial pour
" accroître les communications avec l'Irlande."

Le mémoire du Grand Trone passe ensuite à l'examen du tarif payé aux chemins de fer
par le gouvernement des Etats-Unis pour service postal.

Le service postal effectué par les chemins de fer américains a beaucoup plus d'analogie
avec celui des chemins de fer canadiens que le service des compagnies anglaises, et on pour-
rait s'attendre à ce que le tarif américain serait un mode avantageux de régler celui qui
devrait être adopté iel: aussi, me paraît-il nécessaire d'examiner avec soin ce qu'on
dit du tarif postal des Etats-Unis, et de préciser la valeur relative des services des chemins
de fer américai n t canadiens, en particulier du G and Trone, par rapport· leur tarif respectif.

Ainsi que observe l'hon. M. Mowat, à 1 age 58 d son rappo existe n tel man-
que d'unifor t dans les ux eh as de f a éricai ' - s de
même genr - Pa a e, e e. îtres que
leur lo« a' ele laissat'es ch9«ins de fer américains libres de trans-
port ou e refuser l. :ualles, ce qui forçait quel fois les autorités d'accorder en plu-
sieurs cas des prix exorbitants, qu'il est très diffici de tirer les conclusions exactes des
tarifs et des services postaux des chemins de fer américains. On sait assez bien ce que les
services sont dans chaque cas et les tarifs auxquels ils s'effectuent; mais, malheureusement,
l'absence d'uniformité dans leurs relations empêche de pouvoir établir aucune comparaison
entre l systý.me américain et celui du Canada.

Le mémoire du Grand Tronc observe que l'acte du congrès indique au maître-général
des postes de diviser les voies ferrées en trois classes et de ne pas donner plus de $300 par
mille par année, pou. le transport des malles à la première classe, $100 par mille à la 2e
classe, et $50 par m. !le à la 3e classe; puis, il poursuit en disant qu'il est évident que cette
division doit être faite suivant l'importance de la voie ferrée par rapport au pays qu'elle
traverse. Or, cet avancé est mal fondé, car l'acte du congrès donne les termes qui doivent
guider le maître-général des postes dans la classification, comme suit: cette division en classes
se fera suivant le volume des malles, la vitesse de leur transmission et l'importance du ser-
vice, c'est-à-dire en proportion de la quantité et de la valeur du service accompli par l'admi-
nistration du chemin de fer.

On trouve encore répétée ici l'étrange assertion dont le Grand Tronc a déjà fait usage
dans ses mémoires, à savoir : que le tarif américain de paiement pour la première classe des
chemins de fer des Etats-Unis, s'applique à un service quotidien pourvu d'un char de dis-
tribution, et que dans le cas où les malles seraient transportées par un autre convoi, ce dé-
tail importe peu et n'affecte pas le tarif. Cet avancé est exprimé avec encore plus d'em-
phase à la page 23; on y lit:-" Il a déjà été dit qu'aux Etats-Unis les malles de distri-
bution sont transportées par un convoi qui arrête à toutes les stations et qui est pourvu
d'un char approprié à cette distribution, que c'est là le seul char de distribution qu'on
trouve sur les chemins de fer américains, qu'il n'est expédié qu'une fois en chaque sens par
jour, et que c'est pour rétri>uer ce service que le tarif a été adopté."

(*) Le capitaine Huish, gérant du réseau de Londres et Nord-Ouest, dit que ce tarif élevé des che-
mins de fer irlandais est da au; trains de nuit, que ces derniers expédient pour les malles et qu'ils n'ex-
pédieraient pas antremen. Sttz iA QlGaud TrQn la' vQi regte çouvertQ-I Iuit pour les trains de fret,
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Il est évident que la compagnie du Grand Tronc ne s'est pas aperçue que c'était tout le
contraire qui était la vérité.

En effet, ce train arrête à toutes les stations et transporte les malles pour les petits
villages disséminés sur la route, ce qui constitue une partie comparativement peu importante
du service des grands réseaux auxquels le Grand Tronc veut s'égaler; ce train est toujours
à petite vitesse et l-s malles principales qui passent par cette voie sont nécessairement
expédiées par des trains à grande vitesse. C'est ainsi que des malles de Buffalo transportées
par le New-York Central, un dixième environ, prend les trains à petite vitesse: d'où il
faudrait conclure que les neuf autres dixièmes doivent être tenus pour si peu de chose dans
le service qu'il est inutile de les payer ! Bien plus, ce qui est vrai du ffew-York Central,
l'est également de toutes les autres grandes lignes de voie ferrée.

Sur un chemin de fer local ou de second ordre, le train qui distribue la malle sur sa
route, sera probablement le principal service postal du jour, et en plusieurs cas le seul
même, attendu qu'on pourra expédier toute autre malle avec celles de distribution. D'un
autre côté, lorsque des malles à parcours direct sont expédiées par un second train:quoti-
dien d'un chemin de fer de cette classe, cette expédition ne saurait avoir la même impor-
tance -relative au service de route que celle qui se fait sur les grands réseaux.

Le département des postes n'exerce aucun contrôle sur les chemins de fer et se sert
des trains ordinaires, en prenant autant de services qu'il lui en faut parmi les trains régu-
liers des chemins de fer.

[5] Quelque soit le nombre de services que le département des postes des Etats-Unis
demande d'un chemin de fer, il sti ule qu'il sera fait un service quotidie enchaque sens
pour les stations intermédiaire , cette distribution s'accom lit d'ordi r us la surveil-
lance du commis de poste voy au ý 'istribution
de malles et non du triage de e e comme enanada.

Le maitre-générai des es'aux Etats-Unis dit, dans son rapport au congrès du-mois
de décembre 1857, qu'il dpose d'accroîtré le nombre des commis voyageant avec les
malles, parce que les co p s des sacs de la malle ne sont pas· tenus avec le soin nécessaire
sur quelques-unes des ri cipales lignes de l'ouest, ajoutant que I la chose est due surtout
à la plus grande quanti de ce qu'on appelle malles à transport direct qui est expédiée par
les convois exprès en charge des préposés aux bagages et non des commis du département.
Ceux-ci voyagent sur les autres trains afia de faire le service des nombreux bureaux de
poste intermédiaires où n'arrête pas l'exprès d'ordinaire; or, on a cru qu'il étaitinutile- de
payer des commis pour remplir cette tâche, les administrations de chemins de fer étant rétri-
buées pour ce service, ainsi qu'il est expressément arrêté dans tous leurs contrats. Ce rai-
sonnement est incontestable, mais l'expérience a démontré qu'on ne. saurait obliger -les
administrations à nommer des personnes qui seraient spécialement chargées de prendre soin
des malles :-c'est pourquoi, il ne nous reste pas d'autre alternative d'accroître le- chiffre
des commis de poste sur toutes les grandes routes sur lesquelles les malles sont-aujourd'hui
acheminées sans eux."

" A part les routes de l'ouest dont il vient d'être question, il' s'en trouve nombre
d'autres dans la même catégorie, telles, par exemple, que celles de Philadelphie, Baltimore
et l'Ouest, dont les malles sont confiées aux soins nominaux des commis de bagage."

Cet extrait vient à l'appui de l'esquisse rapide que l'on a donnée-des principaux carac-
tères du transport des malles par voie ferrée aux Etats-Unis.

Le département américain des postes commença l'été dernier à donner ses malles princi-
pales -des chemins de fer le bénéfice du système de triage, etc., durant leur acheminement,
tel que pratiqué en Canada (et deux commis canadiens furent même envoyés aux Etats-
Unis pour montrer le système);-ce qui fait que maintenant toutes les malles à parcours
direct entre Washington et New-York, qui étaient expédiées autrefois sans- être ouvertes,
le sont aujourd'hui dans un -char de 47 pieds de long, approprié aux besoins- d'un bureau
de poste et portant 8 commis, qui ouvrent les sacs à parcours- direct et préparent la corres-
pondance- durant le voyage. Ce service est tout-à-fait distinct de celui de distribution locale
sur lequel le Grand Tronc insiste tant.

On voit dans le rapport des postes au congrès pour 1863 (le second qu'ait ce départe-
ment), que sur tous les chemins de fer américains recevant une subvention pour le service
postal et qui embrassent 22,152 milles de chemin, il n'y en a que six -d'une longueur totale
de 533 milles qui reçoivent le maximum de $300 par mille par-année, ou davantage, savoir :
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No. de services Tarif de paiement annuel
Chemin de fer. Milles. quotidiens en chaque par mille de chemin

sens. de fer.
Boston à Worcester........*40 3 $300

New York à New Haven... 76 une fois en chaque 375( sens le dimanche.
New York à Philadelphie. 90 3 et do 375
Philadelphie à Baltimore.. 10- 3 et do 300
Baltimore à Washington... 40 4 et deux fois do 300
Baltimore à Whecling...... 179 3 et une fois 300

-533
On observera que deux chemins de fer seulement sont payés à un taux excédant $300,

et que cet excédant est de 25 pour cent sur ce montant.
Il semblerait, d'après la teneur des remarques du mémoire sur le cas de cet excédant

de $300, que la compagnie du Grand Tronc n'a pas tenu compte que l'acte du congrès qui
établit cette échelle de $300, de $100 et de $50 par mille par année, autorise en même
temps le maître-général des postes à ajouter 25 pour cent à ces taux pour les services de
nuit.

Il m'a paru nécessaire de consacrer quelques pages à faire connaître la nature du ser-
vice postal sur les chemiis de fer américains, sur les grands réseaux 'en particulier, parce
que l'assertion erronée que le service ne se fait que le jour, tel que le prétend le mémoire
du Grand Tronc, semblerait donner à,conclure que le Grand Trone, afin d'établir ses droits
à demander le même tarif Iie les principaux. chemins de fer américains, n'est pas obligé
pour cela de 4uver qil hait plus pour le 4þartemcnt canadien Jes postes que ce simple
service de j /, et que le r te du rvie fait par es emin e 'er américains en sus de
ce service r ui e ou ainsi e lpi end G1 'étant pas compté dans
le servie r amór ea< n1 pa entrer en considération
dans la que. on us services compar s du Grand ronc et des incipaux réseaux améri-
cains. On peut se convaincre davantage de la fausseté de ce raisonnement par le fait que
ce surplus de 25 pour cent payé au chemin de fer de New York et de Philadelphie, par
exemple, n'est pas du tout en considération du service de route, mais bien pour le transport
la nuit par un train exprès, [G] de ce que l'on appelle la grande malle directe entre ces
deux villes :-ainsi donc, d'après la théorie du Grand Tronc, ce surplus de $75 par mille
par année est le prix de certains changements dans la façon d'accomplir un service particu-
lier, lequel service n'a pas été considéré par lui-mGme assez important pour entrer dans la
question du paiement en ce qui regarde le tarif régulier.

On trouvera dans le rapport de l'honort-blc M. Mowat une étude approfondie des taux
de paiement des chemins de fer américains et des rapports que ces taux semblent avoir avec
la question d'un tarif postal pour le Grand Tronc.

Le mémoire examiné à la page 22, les divers ordres en conseil passés au sujet des
paiements du service postal et les arrangements faits par le département des postes sur
cette question. Il constate que la première partie de la ligne du Grand Tronc mise en opé-
ration fut celle de Montréal à Island Pond correspondant à cet endroit avec le chemin de
fer de Portland, que ce dernier chemin transportait les malles des Etats-Unis une fois en
chaque sens et de jour, et qu'il recevait pour ce service-

(1.) "$110 par mille de chemin de fer par année,-que le 7 août 1853, le maître-
(2.) "genéral des postes était présent et opinant, il fut passé une résolution par le

"bureau du Grand Trone, convenant de transporter les malles sur la section de
C Island Pond au même taux par mille,-S110, que celui payé par le gouverne-
"ment américain au prolongement du chemin à Portland.

(3.) "Il n'y avait alors qu'un train en chaque sens et de jour, sans aucune appropria-
" tion pour la distribution des lettres; les sacs étaient reçus et remis aux plate-
" formes des stations.

(4.) " Cet arrangement fut regardé pour les deux parties comme purement d'essai et
" provisoire, en ce qu'il avait lieu par une partie de la ligne sur laquelle les malles
"acheminées étaient loin d'être considérables, et en égard à. celui gli devmit tr
M fait lorsque tout le réseau serait complété.



(5.) C" Cet arrangement provisoire fut adopté par le département des postes, et les paie-
" ments jusqu'en septembre 1858 se firent régulièrement au taux de $110 par
" mille; la compagnie présentait régulièrement ses comptes à ce taux et était
"régulièrement payée.

(6.) "En septembre 1858, il parait aujourd'hui que le maître-général des postes d'alors
"fit un rapport au conseil, conseillant une modification dans les taux de paiement,
"sans toutefois en communiquer avec la compagnie ni entrer dans l'exposé des

(7.) "raisons qui l'avaient induit à proposer de tels changements. La compagnie ne
"reçut d'avis de ce rapport ou de l'ordre en conseil que quelques années plus

(8.) "tard, et continua de présenter ses comptes au département des postes jusqu'au
"milieu de 1861, au taux de $110 par mille, dans l'ignorance où elle était de la
"passation du dit ordre."

Il me semble nécessaire de citer au long cette partie du mémoire parce qu'elle contient
des conclusions d'une certaine importance et plusieurs erreurs qui doivent être corrigées,
erreurs d'une nature telle que l'auteur du mémoire aurait pu les éviter s'il eut été dans l'ad-
ministration du Grand Tronc dans ses commencements, mais qui n'en sont pas moins des
obstacles à une entente des relations entre le département des postes et le chemin de fer,
dont il y est question.

Il y a des preuves par écrit dans la plupart de ces cas; dans les autres, le soussigné
n'a que son expérience personnelle comme chef permanent du département à cette époque.

Afin d'éviter les répétitions, les erreurs à corriger dans l'extrait ci-dessus ont été numé-
rotées 1, 2, 3, etc., c'est dans ordr ue je vais en parler.

(1.) Le rapport du bure de po des Etats-U*ni u congrs p ur 1853, dit que le tarif
accordé au chemi e fe Iad r , ann »e expirée le 31
décembre 18 i d 10,a as de $110, ainsi que
l'affirme le mé1 u rand 'rone. Le même tarif se continue pour 1854 et1855.
Le même rappbrt Ía7ute que leservice se faisait deux fois par jour sur les 48
milles du chemin ouvert en 1853 de même que dabs les années suivantes.*

(2.) Le maître-général des postes y donna son assentiment, en autant que sa présence
comme directeur de chemin de fer à une assemblée de chemin de fer peut signi-
fier un assentiment. Ne pourrait-on pas dire.au contriaire qee cette présence n'a pu
avoir plus de portée, en ce qui regarde la connaissance de ce qui s'y est fait, que
n'en a eue, ainsi que le mentionne l'un des documents du Grand Tronc, la pré-.
sence du président de la compagnie du chemin de fer Grand Tronc, comme mem-
bre de l'exécutif, lorsque l'ordre en conseil de septembre 1858 fut passé, et dont
cependant le Grand Tronc se plaint de nouveau ici de n'avgir pas eu connaissance.

(3.) On prétend que le Grand Tronc ne dépêchait qu'un train par jour sur la section
de Montréal et Island Pond, sans char de distribution :-or, le fait est que l'on
dépêchait deux trains par jour à cette époque de Montréal à Portland, l'un à 7h.
A. M., et l'autre à Sh. P. M., et le rapport de l'inspecteur des bureaux de poste
du 10 août 1853, établit qu'il avait été notifié par le Grand Tronc que les chars
de distribution étaient à la disposition du département, et [7] qu'ils seraient prêts
à recevoir les commis qu'on y enverrait, c'est-à-dire depuis le 12 août 1853.

(4.) Il n'y a eu aucune admission possible de la part du département, car ce dernier
n'apprit le contenu de la minute du Grand Tronc du 7 août 1853, que quelques
années après; et lors des discussions qui eurent lieu après que ce fait fut connu,
l'administration du Grand Tronc se montra disposée A admettre que le tarif de
$110 par mille s'appliquait plutôt au chemin ouvert sur tout son parcours qu'aux
tronçons de ce même chemin.

(5.) Ce prétendu arrangement n'a été en aucune façon adopté. par le département des
postes, pas plus que ce dernier n'a reconnu ni payé $110 par mille à aucune épo-
que antérieure au mois de septembre 1858. Le Grand Tronc a présenté ses comp-

(*) Comme cette argumentation tend à établir que ce taux de $100 par mille s'appliquait à l'ex-
pédition d'un seul train par jour, il est bon de noter que dans le compte trimestriel du Grand Tronc
pour le quartier expiré le 5 octobre 1861, la section de la Rivière-du-Loup, de 126 milles, et sur
laquelle il n'y a qu'un train par jour, est portée à $55 par mille,-d'où l'on peut conclure que jusqu'à
cette date le Grand Tronc considérait le tarif de $110 par mille comme rémunérant.deux services par
jQur.
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tes trimestriels à $110 par mille, sans parler de la minute du mois d'août 1853,
ni du marché prétendu en aucune façon ; mais le bureau de poste tout d'abord
refusa de reconnaître une demande aussi élevée et de baser ses paiements sur ce
tarif ; tous les paiements ont été faits depuis à titre d'avances à compte du service
des malles par sommes rondes sans taux spécifique (l'époque étant antérieure à
l'ordre en conseil du mois de septembre 1858 qui établit pour la première fois le
tarif postal des chemins de fer d'après le statut.) Le département des postes en
faisant ces avances a toujours eu cependant en vue un certain taux assez rappro-
ché de celui de $70 par mille, qui fut plus tard accordé par l'ordre en conseil de
septembre 1858.

(6.) Les taux déterminés par l'ordre en conseil du mois de septembre 1858 ne se rap-
portent pas au Grand Tronc en particulier; l'ordre fixait un tarif général pour
acquitter le service postal effectué par les chemins de fer du Canada, et n'était que
l'exécution d'un devoir imposé par le statut cu le gouverneur en conseil.

(7.) Très peu de temps après, le département communiqua à la compagnie du Grand
Tronc le fait de l'ordre en conseil qui venait d'être passé. Ainsi qu'il a été dit,
le président de la compagnie était partie à cet ordre. Cet ordre fut en outre publié
dans le rapport officiel du département de 1858, et réimprimé dans les documents
publiés par la législature, et plus d'un millier de copies en fat répandu dans la
province. Cependant, pour une raison qu'on ne sait pas, le département n'a jamais
communiqué officiellement cet ordre à la compagnie.

(8.) La compagnie a continué de présenter ses comptes à $110 par mille après le mois
de septem 1858, comme aussi le département a continué de refuser de les
solder, n onnant crédit à la première que de $70 par mille suivant le tarif de
l'ordre c ns

En déc e 0 ouverneme res vo a né ce qui s'était passé à ce
sujet, donna in r oseil du mois de septembre
1858 obligatoire epuis la ake de sapassation, de se désister en tout état de cause du droit
de s'objecter au tarif de $110 par mille pour l'époque antérieure à cette date, et de créditer
le Grand Tronc de la diffCrence entre le produit de la somme totale à $110 par mille jusqu'en
septembre 1858 et la somme totale payée effectivement jusque là par le département.

[Copie.] P
LE GOUVERNEMENT PROVINCIAL DU CANAnA

Doit à la Compagnie du Chemin de Fer GRAND TRONC
Pour le transport des malles de Sa Majesté, pendant le quartier échu le 5 octobre 1861,

à $110.00 par mille pear année.

Milles.
Montant de compte reporté ................... ........ .........

Entre Montréal et la frontière ............... 128
do la Pointe Lévis et Richmond.................. 96
do Montréal et Toronto................... 333
do Toronto et London............................... 121
do Ste. Marie et Sarnia .............. 70'
do la Rivière-du-Loup et la Pointe Lévis....... 126
do do do porté dans le der-)

nier compte à la Chaudière, 8 milles seule- S 8
ment, du 15 déc. 1860 au 5 juillet 1861.

Service spécial tel que détaillé au compte ci-annexé .........

(Signé,)

$ ets.
........... 263,916 2i

3,520 ......
............ 2,640......
............ 9,157 50
............ 3,327 50

1,925
55 1,732 50

à$55 247 30

............ 6,362 85

292,828 67J

J. HARDMAN,
Auditeur des comptes.
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C'est ce qui fat fait et expliqué au Grand Tronc. Le tarif de l'ordre en conseil pour
l'époque à partir de septembre 1858, fut maintenu, et la compagnie du Grand Tronc fut
avertie qu'il en serait ainsi, quoiqu'elle n'ait cessé de présenter ses comptes à $110 par
mille jusqu'au 5 octobre 1861 (sauf le quartier de juillet 1861), où elle cessa tout-à-fait
de les présenter.

Le mémoire de la compagnie contient probablement une erreur typographique, car il
porte à 800 milles la distance entre Québec et Sarnia, tandis qua les tableaux de la compa-
gnie elle-même ne la portent qu'à environ 674 milles.

L'argument tiré de la longueur du parcours du Grand Tronc comparé à celui des lignes
américaines a peu de force, car le bureau de poste des Etats-Unis obtient un service de
malle de nuit de ses principales branches de chemin de fer.

Il se peut que le Grand Tronc soit un chemin de fer soumis à une seule administra-
tion plus long qu'aucun autre chemin de fer américain; mais les administrations améri-
caines combinent leurs expéditions de trains de telle sorte qu'elles établissent entr'elles une
correspondance continue et régulière, ce qui fait que le résultat est le même. Par exemple,
le département des postes des Etats-Unis peut expédier de Washington à Buffalo une malle
continue, ce qui donne une distance de 678 milles, à peu près la même que de Québec à
Sarnia, et peut de même l'acheminer de Buffalo à Chicago, sur 500 autres milles.

Il ne saurait y avoir de différence d'opinion sur l'importance d'une correspondance de
trains, au moins sur la section du chemin de fer Grand Tronc comprise entre Québec,
Montréal et Toronto.

Le Grand Tronc possède i cojtestablement le droit Se prononcer athedra sur ce
qui convient le mieux à la di fton la plus p table ou si s ns; néanmoins,
je rappellerai, au sujet des y s d e ett a e e ja compagnie a
publié des documents où e e 'c e e îspositione ses rainsà papóurs suivi a pro-
duit de plus fortes recettes et entralné moins de fret que lorsque l'arrangement des trains
se faisait d'après le principe invoqué par le mémoire, c'est-à-dire, de jour seulement, et avec
des solutions de continuité à différents endroits.

Quant au dernier paragraphe de la page 24, il est vrai que sans chercher à imposer ses
volontés à la compagnie (sauf les cas ci-dessous,) le département a toujours cru de son
devoir envers le public de faire des représentations au Grand Tronc lorsque la disposition
de la marche de ses trains semblait être calculée de façon à nuire à la correspondance, et

*EXTRAIT DU RAPPORT SEMESTRIEL DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER GRAND
TRONC, POUR LES SIX MOIS ECHUS LE 31 DECEMBRE 1864.

SEMESTRE DE DECEMBRE 1862. SEMESTRE DE DECEMBRE 1863.

Eçoque à laquelle la compagnie Trains de voyageurs expédiés tels
prétendait que la disposition de ses qu'ils le sont aujourd'hui, et, au
trains avait pour but de favoriser dire du Grand Tronc, expressément
son trafic et non le département des pour le service postal et non pour
postes. satisfaire aux besoins du trafic.

Parcours, milles...... . ... .. 1)090
Nombre de voyageurs...... 453926 529723
Recettes des voyageurs ....... £12780 170,484
Recettes totales........ ...... £439,36 £477,S
Frais totaux ............... £332563 £312110
Proportion de frais ordinaires
d'exploitation,.................. 59y68 ponr cent. 57256 pour cent.

Le rapport ajoute qu'en comparant l'année 1863 avec 1862, "les recettes des voyageurs montrent
"d'un autre côté une augmentation très satisfaisante." Le fait est que les trains de fret, que l'on ne
reproche pas au département d'avoir dérangés, donnèrent moins do recettes, tandis que ceux des
voyageurs que le mémoire reproche au département d'avoir presque ruiné pour répondre à ses besoins,
produisirent dans cette état de ruine "une augmentation très-satisfaisante " dans les recettes et les
profits du trafic de la compagnie.

15
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surtout quand, moyennant de légères concessions ou modifications, ainsi que la chose a eu
lieu plusieurs fois, il eut été facile de remédier au mal.

Chaque fois que dans les changements incessants de l'arrangement des trains du Grand
Tronc qui ont eu lieu depuis 6 ou 7 ans (changements dont le dépirtement n'a jamais eu
connaissance qu'après coup), l'expédition des trains se fesait à des heures assez commodes
pour le transport des malles, le département l'a toujours acceptée en silence.

11 n'est que juste pour le gérant du Grand Tronc d'ajouter que jamais la transmission
des malles s'est faite avec plus de régularité que durant les derniers 18 mois avec les arran-
gements existants.

Je ne crois pas à propos de rappeler ici les irrégularités de peu d'importance, telles
que l'absence d'arrangements suffisants dans les chars pour les malles, etc., parce que je suis
persuadé que ses irrégularités sont dues plutôt au manque de moyens à la disposition du
gérant qu'à son peu de désir de mettre-le service sur un pied convenable.

Les citations faites dans les pages 25, 26 et 27 de communications du département du
bureau de poste, en date du 16 septembre, du 28 novembre et du 11 décembre 1862, [9]
se plaignant de la mauvaise disposition des trains à cette époque et demandant des chan-
gements,-citations faites dans le but de prouver le contrôle que le département exerçait
sur les trains,-pourraient avoir quelque force, si le mémoire avait pu établir quc ces
demandes du maître-général des postes avaient été agréées. Au contraire, il est avéré que la
réponse de la compagnie du Grand Tronc à ces requisitions fut que la disposition des trains
se réglait à la propre convenance et ion pour satisfaire is désirs du bureau de poste, mais
que cependant elle consentirait à ce qu'on lui demandait pourvu que le département donnât
son assentiment au tarif réclamé par elle. Les trains continuèrent de marcher durant tout
l'auto ne et l'hiver aux heures qui avaient soulevé les objections du département.

passage suffit pour prouver la fausseté de 'allégation qi les trains du Grand Tronc
ét ï -expédiés de façon à satisfabi e e bureau de oste.

e t iffi * e fai ýor er.l' rr e es i tué le 18 mai 1863, dont
S mé e es n s ue fit naître le bill d'arbitrage,

lorcque ce bi aison de la défaveur avec laquelle il fut accueilli par la législature, ne
dépassa pas première lecture qui eut lieu le 18 mars, et la session se termina le 12 mai
1863.

Les deux trains dont il est ici question n'avaient de parcours continu que jusqu'à
Montréal seulement; la correspondance de l'un de ces trains se fesait à Richmond avec un
train de fret, et n'avait pas lieu pour l'autre jusqu'à Québec.

Depuis cette époque, néanmoins, certaines modifications faites à propos donnent à
Québec un train de voyageurs à. parcours non interrompu avec ceux de l'ouest depuis
Toronto.

Le mémoire insiste de nouveau à dire que l'expédition des trains ordinaires se règle à
la demande du département des postes ; j'ai déjà fait ample justice de cette assertion erronée.

L'observation faite à la page 29, sur la présence des commis du département dans les
chars-poste, se trouve contredite par la.lettre de M. Brydges, du 17 octobre 1862, qui dit
que cette partie d'un char:se trouvant à la disposition du département, il importait peu à la
compagnie l'usage q'on en fesait. Le risque de responsabilité en cas d'accidents aux commis
de poste est si peu de chose que je doute qu'il s'élève à $100 eu 10 ans.

Ceci est de peu de conséquence; car, lorsque le rapport du département de 1857 fit
connaître le nombre des 40 commis de poste alors employés sur les chemins de fer, ce chiffre
comprenait les commis de poste voyageant s9' tous les chemins de fer, dont 28 environ sur
le Grand Trone. Néanmoins, il est digne de remarque d'un bout à l'autre du mémoire, que
l'auteur prend toutes les statistiques de chemin de fer données par le département comme
entièrement applicables au Grand Tronc, et semble ignorer l'existence d'autres voies ferrée3
en Canada: ainsi, lorsque le inaîtré-géñéral des postes parle des 910 de la correspondance
comme transmise par les chemins de fer, il ne veut pas dire, comme le prétend le Grand
Tronc, que c'est là la proportion de ce dernier, puisqu'elle ne peut s'élever à pas plus de la
moitié de ce chiffre environ.

Quant aux passes anuelles, elles sont nécessaires aux inspecteurs pour leur permettre
de surveiller le service postal des chemins de fer, et il semble que la permission qui leur est
donnée d'occuper toute autre place que celle à laquelle ils ont droit dans les chars-poste est
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une question de pure politesse dont on pourrait tout aussi bien ne pas parler. Les trois
autres passes sont de faveur, et je puis affirmer que sur ces trois, deux n'ont pas servi une
seule fois durant les cinq dernières années.

Le département ne demande pas d'autres voyages gratuits dans les chemins de fer pour
ses commis que ceux qu'il fait faire dans les chars-poste, et alors c'est un droit dont il jouit:
mais jamais je n'ai demandé ni donné pour le département aucune autre passe, par suite de
la ferme résolution où j'étais de me mettre en garde contre les réclamations que l'on ne
manquerait pas d'élever dans la suite du genre de celles-ci. Il se peut néanioins, qu'aux
stations intermédiaires la chose ait eu lieu quelquefois entre les officiers de la compagnie et du
département, mais ça été une politesse faite aux seconds par les premiers et rien autre chose.

Les observations du dernier paragraphe de la page 29 qui se continuent à la page 30,
31 et 32, abordent enfin la question en litige, qui est de déterminer quelle est la valeur dce
l'espace occupé dans un char par le service de la malle-poste."

J'aurais assurément préféré ne rien dire du mémoire du Grand Tronc jusque 1à; mais
il m'a semblé que je ne pouvais me permettre de 'passer sous silence certains allégués qu'on
voulait rapporter à la question ou établir comme -faits et qui nénmoins se trouvent être
autant d'in exactitudes. Je n'ai aucun doute que ce ne ·soient là des erreurs échappées à
l'auteur par pure inadvertance; mais, d'un autre côté, il me semble que c'eût été les recon-
naître comme vérités de la part du département que de n'en pas parler du tout.

Les chiffres donnés par l'auteur du mémoire au sujet du trafic de voyageur, de fret et
d'express sur un chemin de fer me paraissent très exagérés. En effet, -il semble prétendre
que le tarif des voyageurs donnait $151 par mille dé chemin de fer par année comme mesure
du loyer d'un tiers de char pour un service postal de deux fois par jour si on le comparait
avec le tarif du fr que donne $451 par mille et avec les taux payés par les compagn
d'express aux c ns de New-Yorko entraà Michi n entr h savoir: $27 par ill
au premier et 2 r i a c d.

[10] Quan ir et a press
avec celui du s vice postal, a question a été tellement bien vidée par l'honnorable M. Mowat
dans sou rapport de 1863 que ce -que je pourrais dire n'y ajouterait rien.

Je me permettrai, cependant, d'observer que si le Grand Tronc avait pu réellement ex-
pédier deux trains de voyageurs par jour aux recettes indiquées par les taux donnés dans
son mémoire, il aurait pu se dispenser de faire autre chose et devenir l'une des exploitations
les plus profitables qu'il y ait sur ce continent.

Les allégués du Grand Tronc au sujet des trains de voyageurs, ont toujours été assez
vagues sur le tarif qu'il faudrait flier pour leur faire donner une recette raisohnable ; il est
bien vrai qu'il en a mentionné la recette réelle à 75 centins par mille parcouru) mais on ne
sait trop si ce chiffre doit s'entendre des trains exclusivement de voyageurs ou à des trains
mixtes et de fret. Il me semble; cépédant, qu'il n'y aurait rien de plus facile à une admi-
nistration de chemin de fer que dé fourir une juste estimation du taux que le bureau de
poste devrait payer en proportion de l'espace qu'il ocecupe dans un convoi de ce gènre. Les
deux principaux chemins de fer du Canada se sont toujours montrés disposés à expédier un
train à raison de $1 par mille ;* or, conime le bureau de poste occupe environ l1l2 de char
sur les trains ordinaires de ces chemins, il s'eäsuit que cette proportion donnerait 8k. centins
par mille parcouru, comme tarif postal. Aussi, ne vois-je pas pourquoi un chemin de fer
demanderait plus que ce taux, qù'une foule d'autres raisons, telles que la permanence du
service, l'absence de tous frais et de tout risqùie dans le transport des malles, etc., devrait
au contraire tendre à faire diminuer.

Si, d'un autre côté, l'on établit la comparaison avec le tarif du fret, on ne voit pas pour-
quoi le fret postal, occupant i de char et n'entraînant aucun risque ni- embarras pour la
compagnie, devrait payer plus que le fret de même classe,. quant aux fräis etaux embarras
incidents, en tenant compte cependàu.t de telle augmentation, évàluée d'apiès le tarif régu-
lier du fret de cette description, du coût relàtif'de l'expédition des trains de fret ét de

Le département ayant demandé,ponrquoi, puisqu'on lui fait payer uî traïn spécial 4$i le mille,
lequel train transporte plus ou moins de voyageurs avec les malles, il n aurait pas droit à-cause de
cela à une diminution -sur -ce tarif-de $1,-les chemins de-for-ont-répond4-queles voyagesuren-cemes,
ne font rien gagner Au chemini parce qi'ils au;aient tout de même pris -ma-ntre -tri-t paé le même
pix,
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voyageurs, afin de représenter la valeur des avantages donnés au fret postal en le fesant
passer sur des trains d voyageurs.* C'est là le principe qui servit à fixer le tarif de l'ordre
en conseil du mois de septembre 1858, et je crois qu'avec ce mode il serait difficile de dé-
montrer pourquoi le tarif postal du tiers d'un char ordinaire à voyageur devrait s'élever
même à 8?r centins par mille parcouru, tel qu'indiqué par l'autre évaluation.

En ce qui se rapporte aux taux fixés par contrat entre les compagnies de l'Express et
les deux chemins de fer des Etats-Unis, le mémoire se trompe de deux manières, d'abord en
ne faisant pas connaître le droit que la permanence du service donne à l'Express,-nsuite,
et ceci est plus important, en omettant d'indiquer le chiffre d'augmentation compris dans le
tarif, pour ce que l'on pourrait appeler le droit de régale des chemins de fer sur le trafic de
l'Express, et qui représente la part que les premiers réclament toujours dans les profits
réalisés par ce dernier sur le fret léger dont le monopole de transport lui est abandonné.

Il va de soi que les chemins de fer s'engagent envers les compagnies d'Express de ne
pas leur faire de concurrence sur les articles dont la transmission se fait d'ordinaire par ces
dernières, et c'est en considération de cet engagement que les taux payés par l'Express
atteignent un chiffre a-ssi élevé. M. Brydges a déclaré qu'en vertu d'un arrangement tout
à fait défavorable pour le chemin de fer Grand Tronc, l'Express payait néanmoins une
prime de $40 par mille à part le double du tarif de fret de première classe : or, si tel est le
cas, et si l'on tient compte de la condition des deux routes, le Grand Tronc et le New-
York Central, il est évident que le tarif payé par l'Express au New-York Central,-cité
par le mémoire,-doit comprendre une très grande proportion du tarif total payé comme l'é-
quivalent du transport par l'Express de cette sorte de fret.

C'est sans doute l'augmentation due à cette cause qui élève le tarif de l'E.xpress pour
un poids dépassant un certain chiffre au-dessus du tarif du fret de 1ère classe, ainsi que
l'observe moire :-quand au chiffre exact de cette augmentation, il est impossible de
s'en sur chose n'étant pas exprimée spéealement dans les contrats de la compagnie
av l' pSS.

L e gouvernement canadien accorde aux
pa ots transat antiques Canada une subvention p le de £4,000 stg., parannée, pour
le transport des malles ngleterre, laquelle ligne de paquebots représente un capital de
£750,000 stg, seule n , et obtient ainsi par sa subvention un intérêt de 6 pour cent sur
cette somme, le gouve ement canadien devrait également payer au Grand Tronc un intérêt
de 6 pour cent sur son capital à titre de tarif postal.

Continuons ce mode raisonnement à pari:--puisque, ajoutons-nous, le gouvernement
anglais paie à la ligne Cunard une subvention postale de £175,000 par année, pour le même
objet, sur un capital disons du double de la compagnie canadienne, ce qui équivaut à 12
pour cent sur tout le capital,-il s'ensuit nécessairement que le tarif postal pour le trans-
port par voie ferrée des malles du Royaume-Uni devra être égal à 12 pour cent du capital
représenté par les chemins de fer du Royaune-Uni. Une telle proposition est elle assez
cxtravagantt ?

1Jj1sLt-département des.postes ne retire aucun profit du transport des malles à tra-
vers l'géan qu'elles soient'a6adiennes ou américaines, entre Portland et la frontière. Quant
aux trains spéciaux que le mémoire cite comme étant dépêchés à l'arrivée ou au départ des
paque s à Portland ou à Québec, l'auteur aurait dû ne pas omettre de dire que le Grand
Tronc e fait payer ces trains spéciaux à $1 le mille et que tous les comptes à cet égard qui
ont été présentés au département ont été soldés sans réduction aucune.

Il semble au moins extraordinaire de voir le Grand Tronc se faire un grief de l'expé-
dition de ces trains quand il en retire le paiement qu'il a lui même demandé, et surtout de
le voir omettre ce dernier fait.

Le département des postes paie encore aujourd'hui une piastre par mille pour le train
régulier hebdomadaire qui transporte les voyageurs et la malle de Montréal à Portland pour
les paquebots du samedi.

Après avoir ainsi passé en revue le mémoire du Grand Tronc du 16 courant, au sujet
de ses réclamations et prétentions particulières, je prendrais la liberté d'exprimer mon opi-

• La vitesse des trains de Toyageurs du chemin e fëg Çand Trong est d'eiro2 : mille %
Phegre y compris les arrts '
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nion sur la question générale de déterminer un mode équitable de rémunération pour la
place prise dans un char pour la transmission des malles, en disant qu'entre tous les moyens
d'en arriver à constater ce que doit être ce tarif, le meilleur consiste à étudier qui est gé-
néralement. adopté dans les contrats passés volontairement entre les compagnies de chemin
de fer et les particuliers pour transport de fret.

Il semble impossible d'obtenir des faits sur lesquels on puisse fonder une entente pro-
bable en ce qui se rapporte aux recettes du trafic des voyageurs. Une compagnie expédie
ses convois sans savoir s. le trafic des voyageurs qui aura lieu sur leurs parcours sera profi-
table ou non, et celle du Grand Tron ne voudrait certainement pas que la moyenne des
recettes réelles d'un train de voyageurs sur sa ligne servit de base certaine pour déterminer
cette classe de ses profits. La chose n'est pas du tout la même quant au fret; car la com-
pagnie peut alors très bien être tenue aux taux de fret qu'elle fixe elle-même dans les
contrats dont il vient d'être question avant d'entreprendre les transports qu'on lui propose.

Le taux du service postal devrait avoir la forme d'un tarif calculé à tant par mille
parcouru pour l'appropriation à l'usage du bureau de poste de l'espace dont il a besoin sur
les convois ordinaires de voyageurs; ce tarif comprendrait la spécification de l'espace, tant
de pieds sur la longueur du char par toute la largeur, et stipulerait, qu'en cas de besoin de
plus ou de moins de place ue prendrait le service, le taux augmenterait ou diminuerait en
proportion. f a

Pour être compl le tarif e ait ( ême que l'O e en co ptembre 1858,
qui demeure à cet , d or e o le chemi er outre le paiement
d'un certain t 'ntal ill c a pour es mai es tr r sises aux soins des
employés d'une compagnie emin de fer, absolument comme ' age ordinaire et sans
place spéciale. / e

Le département n'a cru devoir confier aux administra 'ons de chemins de fer ce
que l'on appelle service s pplémentaire, tel que le transport des malles par les diligences,
par des courriers à cheval ou à pied, entre les stations des chemins de fer et les bureaux de
poste voisins. Il préfère garder son Ïontrôle direct sur l'exécution de ce, service ordinaire
de la malle fait par contrat.

Le maître-général des postes me prie de vous demander de vouloir bien permettre au
département de faire, dans le cours de l'enquête, telles autres observations sur cette question
ou sur les autres assertions que les chemins de fer pourront faire devant la commission,
qu'il lui paraîtra juste pour le département de communiquer aux commissaires.

W. H. GRIFFIN,
Asst. M. G. des P.

Département des Postes,
Québec, 30 janvier 1865.

DÉPAR "T.

Québec, ce 4 février 1865.
MONsIEUR,-A l'égard de quelque, servations faites par les commissaires cette après-

midi, allant à dire que l'effet obligatoire de l'ordre en conseil du 18 septembre 1858 avait
été mis en question par les chemins de fer, parce que le gouverneur en conseil, en passant
cet ordre, avait agi en sa capacité judiciaire, les administrations de chemins de fer auraient
dû être mises en état de faire valoir leurs réclamations, que la chose leur atait été refusée,
et que, par conséquent, la décision de l'ordre en conseil avait été mûrie sans s'être enquis
au préalable, du mérite de leur cause. Je prendrai la liberté de dire que cette prétention
est tellement en contradiction avec ce que je sais de la chose et avec ce qui me paraît être
les faits fondamentaux de la question, qu'il ne m'est pas même venu à l'esprit qu'on pourrait
l'émettre. Si, comme les commissaires semblent le croire, quelque passage du mémoire du
Grand Tronc du 16 ultimo, comporte une telle signification, la chose n'a échappé à mon
attention que pour cette raison.

Je me contenterai d'observer, au sujet de la capacité en laquelle le gouverneur en
gggseil agissait en passant l'ordre en conseil du 18 se, e 1858, naue eigte tiog i te,
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de la législature, dans les clauses de la loi des chemins de fer qui ze rapportent aux tarifs
futurs des compagnies, a été d'assurer autant que possible à toute personne se servant d'un
chemin de fer des avantages égaux quant au transport à circonstances égales et à des taux
égaux, et d'empêcher le chemin de fer de profiter de son monopole de transport d'une façon
injuste en exigeant davantage de telle ou telle classe de particuliers;- cet effet le pouvoir
de faire exécuter ce principe fut confié par la loi au gouverneur en conseil.

Quant aux voyageurs ou au fret, nul tarif ne pouvait être imposé sur un chemin de fer
sans avoir reçu préalablement la sanction du gouverneur en conseil, de même qu'au gouver-
neur en conseil fut déféré le pouvoir de diminuer, d'une manière absolue et suivant qu'il
le juge à propos, l'échelle des taux proposée par la compagnie.

Quant aux malles, la loi déclare que les malles de Sa Majesté devront en tout temps,
sur réquisition du maître-général des postes de Sa Majesté en cette province, être transpor-
tées sur les chemins de fer "à tels termes et conditions et suivant tels règlements que le gou-
" verneur en conseil pourra prescrire." Ou le voit, cette clause ne dit pas, comme pour le
fret et les voyageurs, que les chemius de for seront soumis à tel tarif qu'ils pourront pro-
poser, mais elle déclare au contraire que le gouverneur en conseil fixera à quels termes,
conditions et règlements les malles devront être transportées par les chemins de fer.

On a donc dû présumer qu'en exerçant ce pouvoir le gouverneur en conseil ne ferait
que ce qu'il avait droit de faire; c'est pourquoi le privilége donné aux chemins de for de
soumettre à la sanction du gouverneur en conseil leur tarif de voyageurs et de fret fut
expressément mis de côté pour les malles, et le droit du gouverneur en conseil de donner
force de loi auxtarifs mentionnés dans i'ordre en conseil du 18 septembre 1858, ne se trouve
par conséquent pas affaibli par suite d'informalités dans la procédure préliminaire qui n'est
nullement prévue par la loi, en autant qu'on peut le voir.

Bien plus, non-seulement es chemins de fer ont eu facilité de faire valoir leu:s
r lamati s aup ès du gouv r ement avant le mois de se mbre 1858, mai sions
u'eur t ieu re le dép ,ment ýs - ste ela pa l r e t hemins

d fe a u tarif l'f re es réfteq en , e e apr a oir tout
s rà e ecs ec les prinÈipaux chemins de fer qu a question

ut d' r e au gouverneur en consei ne impossi5le à régler et que ce der erse prévalut
it que lui donnait le statut c xer le tarif postal.
'acte des bureaux de post utorise le maître-général des postes (statut refondu

p. 9) à s'entendre avec les chemins de fer pour le transport des malles, mais celui-ci eut
préféré de beaucoup agir d'après cette loi et convenir avec les administrations de chemins
de fer du tarif postal auquel elles auraient eu droit.

Dans ses discussions avec les compagnies de chemins de fer, le département prétendit
de prime abord, que le gouvernement ne devait pas être tenu de payer plus pour l'espace
que prenaient les malles dans un convoi que ces dernières auraient exigé d'un simple par-
ticulief [2]; c'est ce dont ne voulurent jamais convenir avec les administrations du Grand
Trone et du Grand Occidental, pas plus qu'elles ne consentirent à régler la question d'après
la comparaison du tarif de leur trafic ordinaire, ou leurs recettes. Elles ne cessèrent de
soutenir que le service du transport des malles était trop important pour le département
pour être assimilé de cette façon, et sans s'occuper de savoir si la valeur du service était
basée sur les frais qu'il occasionnait, déclarèrent qu'elles ne seraient satisfaites que du prix
qu'elles indiquaient pour l'usage des trains de trafic ordinaire dont pourrait s'accommoder
le département.

Ces discussions prises, puis quittées, puis reprises encore, durèrent quatre ans sans en
venir à aucune solution définitive.

Le départ.4ment n'a cessé de maintenir que le point de vue où se plaçaient les admi-
nistrations de chemins de fer était faux, et qu'elles pouvaient tout aussi bien demander $500
par mille par année que $100 ou $110 ; mais elles refusèrent de le reconnaître et réduisirent
leur demande à $110 par mille par année pour le Grand Tronc et $100 pour le Grand
Occidental.

Les chemins de fer ayant refusé leur concours pour aider à rechercher quel devait être
le tarif postal d'après le seul mode qui parut au département pouvoir fournir un résultat
équitable pour l'une et l'autre partie, le département dut faire seul wes calcula d'après les
renseignergents qu'il put recueillir,
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Voici les principales données sur lesquelles il basa son estimation:-
Et d'abord,ce furent les taux alors en force sur le Grand Occidental plutôt que ceux

du Grand Tronc qui lui servirent de point de départ, à raison de leur chiffre plus élevé et
par conséquent moins sujets à objection, et parce que le Grand Occidental était regardé à
cette époque comme un chemin dont le tarif donnait do bonnes recettes.

On découvrit que le Grand Occidental avait accepté du gouvernement des Etats-Unis
un contrat pour le transport des malles, en vertu duquel il donnait à celles-ci à peu près le
même espace dans un char que le gouvernement canadien désirait avoir, et que le tarif payé
par les Etats-Unis pour ce service était de $30 par mille par année.

On découvrit, en outre, que le même chemin de fer louait des chars pour le transport
de bestiaux de Détroit au Pont Suspendu, lequel transport exige une grande vitesse, en-
traîne beaucoup de risques et laissé les chars vides à leur retour, à un taux qui, par suite
du dernier désavantage, ne s'élevait pas à plus de $20 par mille de chemin de fer par année,
pour le tiers d'un char, voyage quotidien de jour, aller et retour.

On découvrit encore, du moins autant qu'on put se former un jugement d'après les ren-
seignements qu'on réussit a se procurer, lue la compagnie de l'Express ne payait pas plus de
$30 à $35 par mille de chemin de fer par année, exactement pour le même espace donné
au bureau de poste.

En présence de tous ces faits, le département en vint à la conclusion que le taux de
$35 environ par mille par année pour le tiers d'un char serait une rémunération équitable,
en tenant compte de 75 pour cent pour prix de l'avantage donné au bureau de poste du
transport fait sur un convoi de voyageurs au lieu d'un convoi de marchandises.

Tels sont les faits qui furent mis sous les yeux du gouverneur en conseil.
Le maître-gén 1 des postes fit rapport au conseil le 18 juin 1858:
10 Que le d artement et les chemins de fer n'avaient p endre pour fixeyie taux

auquel les mall devaient ê transportées; .
20 Que rand Tro av' i 1 *le .
ce a a acuff our-don r au département des postes

l'usag e leurs convois ordinaires, san~ ien spécifier et s laisser au département aucune
espèce de coiÎtrôle sur le nombre de ains, les heures départ et le choix des stations
intermédiaires.

30 Que le département n'avait pas accepté ces conditions par suite de l'élévation du
prix demandé par les chemins de fer en proportion du service exigé.

40 Que le département, à l'aide des renseignements qu'il avait pu recueillir, en était
venu à la conclusion que le taux de $30 par année pour le louage d'un tiers d'un char ordi-
naire de train quotidien, de jour, en chaque sens, et celui [3] de $40 pour les trains de
nuit, équivalant à une moyenne de $35 par mille pour les voies ferrées du Grand Txonc et
du Grand Occidental, était un prix suffisant et équitable.

5° Que, vu ces circonstances, il était désirable d'exercer le pouvoir conféré au gouver-
neur en conseil par la loi de fixer le taux de rémunération à payer aux chemins de fer pour
le transport des malles.

La question resta trois mois pendante devant le conseil exécutif, et pendant ce temps
la compagnie du Grand Tronc constate que son président qui était membre, du conseil com-
battit l'adoption des taux recommandés par le maître-général des postes.

Enfin,-e 18 septembre 1858, le gouverneur en conseil passa l'ordre dont-il a été tant
de fois question,. et qui rejetait les taux demandés par les compagnies des chemins defer et
adoptait ceux du maître-général des postes.

Il ne fut fait aucun secret de cet ordre qui devint immédiatement la base. de tous les
paiements qui furent faits aux chemins de fer et fut produit par le département comme le
mode d'après lequel il devait régler ses paiements aux chemins de fer, et qui fut publié
dans les comptes du bureau de poste de cette année.

Les chemins de fer, dans les discussions qui ont ou lieu depuis le mois de septembre
1858, n'ont cessé de protester contre l'insuffisance des taux de l'ordre en conseil, mais
jamais je n'ai entendu dire qu'ils aient essayé d'attaquer l'exactitude des données sur
lesquelles ils avaient été basés, à savoir:-

Qùe le Grand Occidental n'était pas en contrat avec le bureau de poste des Etats-Unis
à $80le:mille
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Que le Grand Occidental ne louait pas ses chars au taux indiqué pour l'espèce de trans-
port susdit;

Que le Grand Tronc ne louaitpas ses chars à des taux de fret moins élevés;
Que la réduction faite à raison du retour à vide des chars était trop élevée;
Que l'augmentation de 75 pour cent faite au taux de fret pour le changement de convoi

de fret en celui de voyageurs était tropfaible ;
Enfin que le taux payé par la compagnie d'express pour le louage d'un certain espace

de char était plus élevé que la somme totale le permettait.
En 1863, cependant, le gouvernement pressé par les plaintes tant de fois réitérées du

Grand Tronc, et en considération probablement de ce qui avait été déjà fait pour rouvrir
la question, consentit à entrer de nouveau dans l'étude de l'affaire, et, après avoir entendu
tout ce que cette compagnie avait à dire (en comité du conseil exécutif avait été nommé
pour conférer de la question avec les représentants de la compagnie), et pris connaissance
d'un rapport très élaboré de l'honorable M. Mowat, alors maître-général des postes, rendit
un arrêt du conseil en date du 12 août 1863, d'après lequel la rémunération postale
payable au Grand Tronc devait être comme suit, savoir :-

Soixante piastres par mille de chemin de fer par année, pour un service quotidien,
aller et retour, par les trains express ordinaires de voyageurs, fait par un char-poste, sur
aucune partie de la ligne entre Québec et Toronto, et $40 par mille pour un second service
quotidien par aucune espèce de trains sur aucune partie de la ligne à l'ouest de Québec.

L'effet de cet ordre fut de donner sur 872 milles de chemin de fer couverts par le
premier service quotidien, à $60 par année.

545,872 milles parcourus ..................... ..... $52,820
Sur les 460 milles de chemin de fer
couverts par le second service quotidien

287,960 à $40 le mille........... ............... S18,400

3,832m
ou E centins m M en de tau par di parco u.

Malgré t Q l'exce nte occasion 'il avait eue de
faire valoir s réclamations, le Grand Tronc n'en protesta pas moins a ec autant de véhé-
mence contre l'arrêt en conseil du mois d'août 1863, que contre celui de septembre 1858.

Je n'ai pas insisté dans le mémoire du bureau de poste du 30 ultimo, sur la compa-
raison entre le tarif postal de chemin de fer et celui des compagnies d'Express, par suite des
difficultés que j'ai eues à vaincre pour obtenir des renseignements certains sur les prix
effectivement payés par les compagnies d'Express pour l'espace qu'elles occupent dans les
trains:-mais si [4] les commissaires peuvent, au moyen d'interrogatoires sous serment,
se renseigner à ce sujet, je n'ai pas le moindre doute que cela ne leur soit d'un grand
secours pour se former une idée de la question du tarif postal. En effet, les deux services,
par rapport aux chemins de fer, sont en Canada absolument les mêmes à plusieurs égards
tels que l'espace de char occupé, l'usage des trains de voyageurs, la charge de surveil-
lance, etc.'

La difficulté vient de ce que, outre la communauté de certains détails, les arrangements
des compagnies d'Express avec les chemins de fer produisent une espèce d'avantages qui
doit entrer pour beaucoup dans la fixation de leur tarif. mais qui n'a jamais été évaluée ou
constatée à part dans les renseignements que l'on a pu recueillir sur les conventions entre
les deux parties.

Je crois qu'on peut évaluer approximativement de la manière suivante le tarif imposé
au public par l'Express:

Taux moyen de factage, salaires de messagers, surintendance, etc....$45 pour cent.
Taux moyen de transport par chemin de fer, louage de char, etc...... 10 "
Marge des risques, profits, etc., etc........................................ 45 "

100
Sans compter que le montant payé par l'Express aux chemins de fer, à part l'estimation

de 10 pour cent pour loyer de char, comprend encore 15 pour cent comme part des chemins
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de fer dans les bénéfices généraux réalisés par les compagnies d'Express à titre de compen-
sation pour abandon sans restriction et avec assurance de non concurrence à ces dernières
du transport des paquets légers, etc..

Cette estimation donnerait donc 25 pour cent aux chemins de fer sur les tarifs bruts
imposés aux compagnies d'Express. On m'a informé,que- cette proportion était d'un
tiers lorsque commencèrent les opérations de fàctage de ces compagnies.

Il a été dit que ce surplus 15 pour cent, ou que ce montant quelqu'il soit, représente
autant la recette du l'espace occupé dans le char par l'Express, que les premiers 10 pour
cent évalués comme loyer réel de cet espace, et que cette proportion de 25 pour cent n'est
pas plus que le chiffre de ce que vaut le loyer du char à cette fin oupour tout autre usage.
Mais ce raisonnement ne tient pas compte de ce que .le, chemin >de fer ne saurait gagner
ce surplus de 15 pour cent lui-même sans se charger en même. temps des'obligations de
factage, etc., que s'imposent les compagnies d'Express dans ce genre d'iffaires.

D'un autre côté, si le chemin de fer ne donnait pas aux compagnies d'Express quel-
que chose de plus que l'espace spécifié de char et les profits qu'elles peuvent en tirer, il
pourrait encore chercher à gagner ces 15 pour cent sur quelque autre partie du train.

Mais, il est bien établi que l'obligation du chemin de fer de ne pas le faire ainsi que
l'assurance de non-concurrence que. cette obligation donne aux, compagnies d'Express,
constituent pour celles-ci la plus importante partie peut-être de toute l'affaire.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

Assis. Mi G. des Postes.

A l'honorable
W. H. BLKEn,

Etc., etc etc
Commisods icps dse
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APPENDICE No. 2.

PROCES-VERBAUX
IDE

INTERROGATOIRES.

22 FÉVRIER 1865.
0. J. BRYDGES, écuyer, directeur-gérant de la compaginie du chemin de fer Grand

Tronc, prête serment et est examiné.

PAR LE PRÉSIDENT :--

1. Etes-vous le dire - éran e a compagnië du chemin er Grand Tronc ?
Oui.
2. Est-ce un c emi à une seule voie?
Oui.
3. Seriez vo o igé, dans l'état actuel du trafic, de tenir la voie ouverte durant lanuit ?
Ce ne serait pas une nécessité, à moins d'être obligés d'expédier des trains de voyageursde nuit.
4. Depuis l'ouverture du chemin, avez-vous toujours expédié des trains de fret de nuit ?Il y en a toujours eu, plus ou moins, sur quelques parties de la ligne depuis que je suisfonctionnaire de la compagnie.
5. Combien expédiez-vous de trains de fret à l'heure qu'il est?
Il n'y en a qu'un de Sarnia à Toronto, qui part de Sarnia à 7.30 P. M. et arrive àToronto à 11 A. M.. le lendemain. De Toronto à Sarnia, il y en a deux, l'un de 8.15 P.M.arrivant le lendemain à 11.35, et l'autre à 10.10 P. M. et arrivant à 3 P. M. De Montréalà Toronto, il y en a 3, l'un à 2, l'autre à 5.45, et le troisième à 11.30 P. M., arrivant àMontréal la nuit suivante et le lendemain. D'après les tableaux actuels de la compagnie,il y aura 12 trains de fret de nuit sur le chemin entre Toronto et Montréal. Entre Montréalet Québec il n'y a pas en ce moment de train de fret de nuit, et, n'était le convoi desvoyageurs, le chemin serait fermé la nuit.
6. Les trains de nuit entre Montréal et Québec sont-ils exclusivement des trains devoyageurs?
Oui.
7. Les trains actuels entre Québec et la Rivière-du-Loup sont-ils tous des trainsmixtes ?
Oui, et de jour exclusivement.
8. Depuis combien de temps êtes-vous directeur-gérant ?
Depuis près de trois ans.
9. Indiquez la marche des trains entre Toronto et Québec depuis votre entrée enfonetions ?
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EN JANVIER 1863 ET ANTÉRIEUREMENT.

Départ de Terento............... ........................... 7.30 A. M.
Arrivée à Mentréal.................................................. 11.40 P. M.
Départ de Montréal................. ..... 7.30 A. M.
Arrivée :à Québec................................................. 4.00 P. M.

Départ de Québec.................................................... 11.30 A. M.
Arrivée à Montréal................................................. .8.45 P. M.
'Départ de Montréal........................... ...................... 8.15 A. M.
JLuikée à Toronto............................. 12.30 A. M.

EN MAI 1863 ET ANTÉRIEUREMENT.

Départ de Toronto.............................. 6.30 A. M. 5.30 P. M.
Arrivée à Montréal.............................. 10.30 P. M. 9.30 A. M.
Départ de Montréal...................... ...... 10.10 P. M. 2.00 P. M.
Arrivée à Québec................. .. .8.05 A. M.
Arrivée à Island Pond....... ......... 5.15 A. M, 9.45 P. M.

Dèpart de Island Pond......................... 6.00 A. M. 10.00 P. M.
Départ de Québec .............................. 7.30 P. M.
Arrivée à Montréal ............................ 1.30 P. M. 6.45 A. M.
Départ de Montréal.............. .. ... 8.15 P. M. 8.00 A. M.
Arrivée à foronto............................... 12.50 P. M. 12.00 P. M.

10. Faites connaître les recettes .par mille des trains de voyageurs, d'après le dernier
teompte-rendu semi-annuel?

Je ne le puis, parce qu'il m'est impossible de dire quelle est la proportion des voya-
geurs qui passent sur les trains mixtes.

11. Serait-il difficile de le savoir au moyen d'un rapport à cet effet ?
Non; on n'aurait qu'à faire tenir un compte spécial des voyageurs par les trains mixtes.
12. Avez-vous, dans votre bureau, les moyens de faire ces calculs pour le passé ?
Non.
13. En divisant les recettes des trains mixtes, ainsi que vous le suggérez, et en accordant

lun -tiers pour les voyageurs et deux tiers pour le fret, quelle serait la moyenne de chacune
de 'es recettes sur les trains de voyageurs et de fret par mille'?

Par les trains de voyageurs, elle serait d'environ $1.12 par mille, et de $1.44 environ
-sur les trains de fret.

14. C'est là le calcul le plus approximatif que vous pouvez donner à ce sujet?
Oui.
15. Quelle est la moyenne totale des frais d'un train par mille d'après le dernier

compte-rendu annuel?
D'environ 86 centins par mille parcouru, en y. comprenant les réparations et travaux

de restauration sur la voie permanente, et d'à peu près 78 oentins, ces items non compris.
16. Pouvez-vous indiquer séparément les recettes nettes des trains de voyageurs, de

fret et les trains mixtes?
Je ne le puis que d'une manière approximative et en fesant la division comme ci.

dessus. D'après cette division, les recettes nettes des trains de voyageurs seraient d'environ
26 centins par mille et de 58 centins environ pour les trains de fret. Oe ealcul n'est pas
absolument exact et n'est qu'approximatif.

17. Est-ce que la moyenne des frais de traction indiquée ci-dessus par vous, comprend
les frais des employés de nuit?

Oui, toute espèce de frais.
18. Avez-vous un personnel distinct pour le jour et pour la nuit ?
Oui, là où passent les trains de nuit, nous avbns un persQnéljpécia
g, VTgs o -tç4-il elus ç4hr e el9ç djog
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Non, le service se fait à la semaine à tour de rôle. Nous avons un personnel de nuit
à presque toutes les stations entre Québec et Sarnia.

20. Indiquez la moyenne des frais de locomotive,.par mille parcouru, d'après votre
dernier compte-rendu semi-annuel?

Vingt-sept centins par mille environ.
21. Ces frais sont-ils plus élevés pour les trains de fret que pour ceux des voyageurs ?
Je ne pense pas que cela ait lieu en ce pays.
22. C'est ce que déclare cependant le major Harness dans son interrogatoire devant le

comité de la Chambre des Coimunes de 1854.
Je ne crois pas que les calculs du major fussent exacts en ce pays, par suite de la dif-

férence du climat, etc. La moyenne que j'ai indiquée s'applique à peu près aux deux
espèces de convois.

23. Quelle est la moyenne des chars dans un train de voyageurs ?
Cinq, dont trois de voyageurs, un char-poste et un char à bagages. L'espace laissé

dans les chars-poste ne suffisant pas aux bagages entre Montréal et Toronto, on est obligé
d'y ajouter un char à bagages.

24. Quelle est la moyenne de pesanteur d'un char à voyageurs et d'un char-poste ?
C'est à peu près la même, environ 3000 lbs. chacun; je pourrai vous donner ces

chiffres plus exactement.
25. Quelle est la vitesse moyenne d'un train de voyageurs ?
Elle varie suivant que c'est l'hiver ou l'été. Elle est d'environ 24 milles à l'heure

en été, et de 21.en hiver, en y comprenant.les arrêts.
26. Comme les trains sont formés maintenant, il n'y a rien en sus du char-poste qui

empêche votre marche avec.la vitesse que.vous venez d'indiquer?
Non.
27. Existe-t-il rence de frais dans le service du jour et celui de la nuit, là

où la voie se tro e né s irement ouverte de nuit ?
Oui; il y l'é a e t le c uffage; plus es d'accidents, et les signaux

doivent être a umé
28. La v nt ver e la nuit pour le roulage du fret, les dépenses d'un

train de voyageurs y seraient-elles plus élevées que dans le jour?
Oui; les stations doivent être ouvertes, éclairées et chauffées, ce qui n'est pas néces-

saire pour les trains de fret.
29. Pouvez-vous indiquer dans quelle proportion a lieu ce surcroît?
Non, je n'ai fait aucun calcul à ce sujet.
30. M. Rowland Hill exprime cependant une opinion différente dans sa réponse 4165,

à savoir : " Non ; la différence n'est pas essentielle, à moins que la ligne ne fut fermée la
nuit, et que le maître-général des postes n'exigeàt un train de nuit. Il faudrait alors mettre
la police de nuit sur pied et encourir les autres dépenses."

Je diffère d'opinion avec lui.
31. M. Allport, gérant du chemin de fer Midland, dans sa réponse à la question 3321,

attribue ce surcroît de frais à l'élévation des gages du personnel de nuit.
Vu les conditions de ce pays, je diffère d'opinion avec lui.
32. Vous parlez dans votre mémoire du prix élevé que reçoit le chemin de fer Great

Southern and Western en Irlande pour le service postal, et l'attribuez à l'absence d'un
service de voyageurs comparativement aussi élevé :-pensez-vous que ce soit là la principale
cause ?

C'est là une grande raison, quoique ce ne soit pas la principale.
33. Quelle est, suivant vous, cette raison principale?
Je ne saurais deyiner les motifs qui ont guidé l'arbitre dans sa décision.
34. Dans sa réponse à la question 3079, le capitaine Huish dit :-"Je puis facilement

faire connaître la raison de l'élévation de ce tarif. La ligne est ouverte depuis cinq heures
du soir à neuf heures du matin pour le service des postes."-Croyez-vous que ce soit la
véritable explication de la subvention élevée du chemin de fer Great Southern and Western ?

Je crois qu'elle est exacte et explique la chose, de même que le petit nombre des
voyageurs, ainsi que je l'ai dit.

35. Savçg-yop ce que lO même qhggq n fr regoit po lq te gan.sqt d s Uls (
jour?
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Un chelin par mille.
36. Est-ce qu'à l'époque de l'enquête tenue par un comité des communes en 1854, la

plupart des chemins de fer n'étaient pas fermés durant la nuit ?
Oui, je le crois;-mais les chemins de for Irlandais servent aujourd'hui la nuit au

roulage du fret, et cependant le tarif postal n'a pas diminué.
37. Savez-vous si le même service se fesait par d'autres chemins de fer à. la même

époque pour un prix moindre ?
Je n'en sais rien.
38. Je crois qu'on n'a pas eu de difficultés en Angleterre pour déterminer le tarif du

transport des malles par les trains ordinaires d'un chemin de fer?
Pas autant que pour les trains à ordre; d'ordinaire le Bureau de poste et les compa-

gnies s'entendent assez facilement pour le transport des malles par les trains ordinaires.
39. Dans sa réponse à la question No. 3913 (comité de 1854-5), M. Page dit:-" Je

ne sache pas un cas où il nous ait fallu en référer à des arbitres pour fixer le taux à payer
à une compagnie pour l'usage de ses trains," cela est-il conforme à l'expérience que vous
avez de la chose ?

Oui, je le pense.
40. Lorsque le Bureau de poste se sert des trains ordinaires d'une compagnie en Angle-

terre, le tarif est, je crois, très-bas?
Il varie, mais il est peu élevé dans plusieurs cas. Je ne connais pas un seul cas en

Angleterre où il y ait eu une convention entre les postes et un chemin de fer pour le
transport des malles par les trains ordinaires, sans qu'on ait stipulé en même temps le
service d'un train de nuit aux heures voulues par l'administration des postes quand il
n'était pas de toutes les nuits.

41. Dans sa réponse à la quesn 92 (comité de 1855), Sir Rowland Hill dit
"Nous payons à cette compagn4x d iers par mil po un sevice que l'on ferait
effectuer en Angleterre pour vir o' s "que le tarif de
l'usage en Angleterre d'un ra rdinaire par les tes est de troisdeniers par mille ?

Je* trouve en jetant un coup d'oil sur un rap rt d'un comité spécial des communes
en 1854, que le taux de paiement est de deux à ix deniers, et comprend le transport des
malles closes dans le char des employés de la compagnie de chemin de fer, à leurs soins,
et n'a nullement trait au transport des malles dans un char spécial accompagnées de
commis des postes.

42. La difficulté de déterminer ce tarif à surtout lieu là où les trains sont aux ordres
du Bureau de poste, c'est-à-dire sont expédiés spécialement pour les fins postales ?

Oui.
43. Est-ce qu'avant l'arrêt en conseil du mois d'août 1863, il n'y avait aucun arrêt

en conseil se rattachant à l'expédition des trains du Grand Tronc ?
Non;-avant cette époque, nous étions dans l'habitude d'expédier nos trains aux

heures convenables au département des postes.
44. Voulez-vous nous communiquer vos tableaux de la marche des trains depuis le

mois de sepcembre 1858 au mois d'août 1863 ?
Je ne le puis; on ne les a pas conservés.
45. La première communication du département des postes à la compagnie porte la

date du 28 août 1862 :-pourriez-vous citer aucun changement d'heures de départ des
convois avant cette époque dans le but de se conformer aux désirs du département ?

Je ne le puis, n'ayant eu aucun rapport avec la compagnie avant le mois de mars
1862.

46. Pouvez-vous indiquer les changements de trains qui furent faits en conformité
à cette lettre ?

Les trains continuèrent de marcher aux heures ordinaires jusqu'aux arrangements du
mois, de mai 1863; jusque là on ne s'était guère occupé de se conformer aux voux du
département.

47. Vous vous appuyez dans notre mémoire, page 26, sur une lettre delassistant-
maître-général des postes du 11 décembre 1862, demandant à la compagnie d'expédier ses
trains plus en conformité aux besoins du publi¡- -mais, 1a çQrzpagniQ gegef 4-eel pan
de le faire ?

Qi ý zgqoigg 4'§tre payée.
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48. Quand avez-vous fait quelques changements pour vous conformer aux désirs du
départements des postes?

En mai 1863.
49. Les changements du mois de mai 1863 furent-ils faits à la suite d'une demande

du département des postes ?
Non, ce ne fut pas à la suite d'une demande par écrit, mais après de fréquentes entre-

vues entre le maître-général des postes, M. Foley, le chef du gouvernement, M. Sandfield
Macdonald et moi-même. Ils prétendaient que le département des postes avait le droit
d'exiger que la marche des trains fût d'accord avec les besoins du service, tandis que de
mon côté, je me montrais prêt à le faire moyennant un paiement raisonnable. Enfin, je
consentis à mettre en force les tableaux du mois de mai 1863, sur la promesse qu'ils me
firent que la question de paiement serait réglée sans délai.

50. Il n'y avait eu jusqu'alors aucun arrêt en conseil ni demande écrite requiérant la
compagnie de changer la marche de ses trains?

Non.
51. Quand les trains furent-ils changés ?
Le 18 mai 1863.
52. En quoi consistait ce changement ?
Il consista à expédier un train de nuit entre Montréal et Québec, aller et retour, en

correspondance avec les trains de jour entre Toronto et Montréal, et un autre train sem-
blable entre Toronto et Montréal, aller et retour.

53. Le changement fait le 18 mai 1863 existe-t-il encore ?
Oui; il n'y eut aucun ch gement par suite de l'arrêt en conseil du mois d'août 1863.
54. Voulez-vous dire es changements n'eussent pas été faits, si ce n'eût été des

promesses que vous reç avril ou mai 1863?
CertainemenV'.
55. Jugetës-vo e ou à la compagnie ?
Très-peu profit es, et je ne es sse pas effectués, si ce n'eût été en considération

des demandes et des promesses du b vernement.
56. Vous pensez que des tr n de Toronto à Québec, interrompus à Montréal pour la

nuit, répondraient autant qu'aujo d'hui aux exigences du transport des voyageurs ?
Sans doute, si je n'en étais empêché par le service postal, je n'expédierais que des

trains de jour entre Toronto et Montréal et entre Montréal et Québec.
57. Vos recettes du service des voyageurs se sont considérablement accrues depuis

votre entrée en fonctions ?
Oui; le nombre des voyageurs pour le semestre de juin 1862 était de 331,277, pour

celui de 1864 il s'est élevé à 523,284.
58. Pouvez-vous indiquer la proportion des voyageurs de parcours total et de parcours

partiel ?
L'accroissement des premiers a été d'environ 43,000, et d'environ 147,000 pour les

derniers.
59. Ne pensez-vous pas qu'un changement dans le système suivi entre les mois de

janvier et mai 1863 ferait du tort à un trafic de voyageurs aussi considérable que celui que
vous venez de mentionner?

Non, je feraisce changement demain si je n'étais empêché par le département des postes.
69. Avez-vous effectué quelque changement dans les trains à l'ouest de Toronto

d'accord avec les demandes dii maître-général des postes et de M. Macdonald en mai 1863 ?
Oui, par un double service entre Toronto et Sarnia pour correspondre avec celui de

Toronto et Montréal.
61. Ce changement n'eut-il pour but que de satisfaire le département ?
Pas uniquement.
62. N'eût été la demande des autorités postales, eussiez-vous effectué ce change-

ment pour répondre aux besoins de votre trafic de voyageurs ?
Il n'eût pas été aussi considérable.
63. Vous affirmez que ce fut à la demande du maître-général des postes et de M.

Macdonald que fut fait le changement qui s'appliquait à la marche des trains b 1'oUes
çomme à l'est de TorogtQ?
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64. Savez-vous s'il y avait un double service sur le Grand Tronc avant le mois de
septembre 1858 ?

Je ne saurais dire; ce qui est dit à la page 22 du mémoire ne s'applique qu'à la
section de Montréal à Island Pond. On me dit qu'il n'y avait qu'un seul service sur cette
partie du chemin, sauf deux ou trois mois durant lesquels il y avait double service pour
les trains de plaisir de Montréal aux Montagnes Blanches.

65. Vous dites dans votre mémoire qu'il existe dans les archives du conseil des direc-
teurs de la compagnie du chemin de fer Grand Tronc un procès-verbal dans lequel la
compagnie s'offre à faire le service postal moyennant $110 par mille : à quelle espèce de
service s'appliquait cette offre ?

Ce procès-verbal existe et il en fut donné avis par Sir Cusack Roney, alors directeur-
gérant, au maître-général des postes d'alors, ainsi qu'il appert par la copie de la lettre qui
fut adressée à ce dernier, et marquée B. Le service comprenait le transport des malles
sur les trains ordinaires de la compagnie.

[Copie,j
18 août 1853.

MoNsrEuE,--C'est le désir du conseil des directeurs de cette compagnie de vous
informer qu'ils ont examiné à leur assemblée tenue hier à Québec, la question du tarif de
transport des malles sur les diverses sections de ce chemin de fer,-et qu'ils sont prêts à
conclure un arrangement pour le transport sur aucun ou sur tous les trains ordinaires de
la compagnie des malles que le département expédira accompagnées d'un commis de la
poste, moyennant £27. 10s. stg. par mille par année, à, dater du jour auquel vous jugerez

pyme de fsire commencer ce s~ce nsr çhacune des sections de la ligne à mesur
qu'elles seront livrées au public. mlles devront t reçues et livr sUr trottoirs
des dép8ts et gares de la compag

J' eur etre,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) O. P. RONEY,

Directeur-Gérant.
A l'honorabfe M. Cameron,

Maitre-Général des Postes,
à Québec.

66. Dans un compte présenté par la compagnie du chemin de fer Grand Tronc, le 11
octobre 1861, pour un service simple entre la Rivière-du-Loup et la Pointe Lévis, le taux
est porté à $55 le mille; comment expliquez-vous cela?

Je ne le puis; il faut qu'il y ait eu erreur.
67. Les comptes présentés par la compagnie au département n'étaient-ils pas basés sur

le taux de $110 par mille jusqu'en octobre 1861 ?
Oui, mais je ne saurais dire pour quelle espèce de service.
68. Pouvez-vous constater quelle était la nature de ce service ?
Je ne crois la chose guère possible, n'ayant pas les tableaux de cette époque.

(L'interrogatoire de M. Brydges est repris.-23 février 1865.)

69. Dans votre réponse à la 19e question, vous dites qu'à presque toutes les stations
entre Québec et Sarnia, vous avez un personnel spécial pour le service de nuit; .est-ce exact
pour la section de Richmond à Québec?

Pas tout-à-fait, sur neuf stations il n'y a de personnel spécial qu'à trois.
70. Dans votre réponse à la 60e question, vous dites que vous entes à organiser un

double service entre Sarnia et Toronto, afin de correspondre avec celui de Toronto et de
Montréal: n'est-il pas vrai que le train de nuit de Sarnia à Toronto ne fut jamais employé
par le Bureau de poste ?

On me dit que ce dernier s'en servit la plupart du temps pour les malles closes, mais
non pour le service de distribution. Dans les discussions qui eurent lieu avant le change-
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ment de mai 1863, le maître-général des postes insista sur le changement du service qui
existait alors à l'ouest de Toronto, afin de donner à cette partie l'avantage d'un service de
nuit en correspondance avec le service à l'est de cette ville.

71. Avant mai 1863 était-ce un service simple ou double qui se fesait entre Toronto
et Sarnia ?

Le changement à l'ouest de Toronto fut fait deux mois environ avant cette époque, et
il y eut alors un double de service d'organisé, sans que je sois capable de dire l'usage qu'en
fit le département des postes.

72. Quel usage fit le département des postes des trains durant cette période ?
Je ne saurais le dire exactement.
78. Quel était le service postal sur cette partie du chemin avant le changement de

1863 ?
Il y avait un convoi à parcours total chaque matin, dans chaque sens, entre Toronto et

Sarnia. Ce train transportait les malles de Toronto à parcours total et prenait un char-
poste à Ste. Marie, dans chaque sens. Il y avait en outre un train omnibus entre Toronto
et London, partant d'ordinaire de Toronto de deux à. trois heures de l'après-midi et de
London de bonne heure le matin, avec un char-poste dans chaque sens.

74. Ainsi le train à parcours total des voyageurs, à l'ouest de Toronto, n'a jamais eu
de char de distribution qu'entre Ste. Marie et Sarnia?

Je ne puis dire qu'il n'en a jamais eu; je suis au contraire sous l'impression qu'il en
a eu pendant quelque temps, sans en être bien sûr.

75. Pouvez-vous dire quel est le service postal actuel à l'ouest de Toronto ?
Non, mais j'aurai les renseignements aujourd'hui.
76. Si le Bur de poste n'avait pas eu besoin_d'u uit 4 l'ouest de Toronto,

est-ce que vous n' ( pour 1 ra s oyageurs ?
Assurément è i n pressé par le département

des postes.
77. Si ce n'était des besoins de 1 oste, auriez-vous un double service entre Montréal

et Toronto, comme aujourd'hui?
La compagnie n'en n'aurait qu'un seul de jour, dans chaque sens. Cet arrangement,

il est vrai, romprait le parcours total à Montréal pour la nuit, mais en vue des intérêts de
la compagnié, je n'hésiterais pas à l'adopter.

78. Est-ce que tous les convois tels qu'expédiés maintenant ne donnent pas de profits ?
Je ne suis pas prêt à dire que tel ou tel train entraîne des pertes, mais je suis eertain

que les recettes ne diminueraient guère tandis que les frais le seraient de beaucoup par
l'organisation d'un plus petit nombre de trains.

79. Vous dites dans votre mémoire, page 22: "en septembre 1858, il paraît que le
" maître-général des postes fit un rapport au conseil suggérant un changement dans le
"taux de paiement, mais sans avoir au préalable communiqué avec la compagnie à ce sujet
" ni être entré au long dans les raisons qui l'avaient porté à effectuer ces changement."-
Or, n'est-il pas vrai qu'avant l'ordre en conseil du mois de septembre 1858, il y eut des
correspondances nombreuses d'échangées entre le département des postes et les autorités
du Grand Tronc, au sujet de ces mêmes changements?

Je ne puis parler d'après ma propre connaissance, mais je suis informé qu'il n'y a
rien dans les archives de la compagnie qui prouve qu'il y ait eu des correspodidances à
ce sujet.

80. Dans le mémoire de l'assistant-maître-général des postes, on lit ce qui suit
" Bien plus, non-seulement les chemins de fer ont eu la facilité de faire valoir leurs ré-

clamations auprès du gouvernement avant le mois de septembre 1858, mais les discussions
qui eurent lieu entre le département des postes de la part du gouvernement et lés èhemins
de fer au sujet du tarif postal furent longues et fréquentes, et ce ne fut qu'après avoir tout
épuisé pour en venir à un entendement avec les principaux chemins de fer que la question
fut déférée au gouverneur en conseil comme impossible à règler, et que ce dernier se pré-
valut dan droit que lui donnait le statut de fixer le tarif postal.

" L'acte du Bureau des postes autorisait le maître-général des postes (statuts réfondus,
page 869), à s'entendre avec les chemins de fer pour le transport des malles, et eèlui:ci
eût préféré de beaucoup agir d'après cette loi et convenir avec les idlministrationà de
chemn de fer du tarif postal auxquelles ellès auraient eu droit.
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"Dans ses discussions avec les compagnies de chemins de fer, le département ne devait
pas être tenu de payer plus pour l'espace que prenaient les malles dans un convoi que ces
dernières auraient exigé d'un simple particulier (2) : c'est ce dont ne voulurent jamais con-
venir les administrations du Grand Tronc et du Grand Occidental, pas plus qu'elles ne
consentirent à régler la question d'après la comparaison du tarif de leur trafic ordinaire, oit
leurs recettes. Elles ne cessèrent de soutenir que le service du transport des malles était
trop important pour le département pour être assimilé de cette façon, et sans s'occuper de
savoir si la valeur du service était basée sur les frais qu'il occasionnait, déclarèrent qu'elles
ne seraient satisfaites que du prix qu'elles indiquaient pour l'usage des trains de trafic
ordinaire dont pourrait s'accommoder le département.

" Ces discussions entamées, puis abandonnées, puis reprises encore durèrent 4 ans
sans qu'on pût venir à aucune solution définitive.

" Le département n'a cessé de maintenir que le point de vue où se plaçaient les admi-
nistrations de chemins de fer était faux, et qu'elles pouvaient tout aussi bien demander
$500 par mille par année que $100 ou $110 : mais elles refusèrent de le reconnaître et
réduisirent leur demande à $110 par mille par année pour le Grand Tronc et $100 pour
le Grand Occidental.

" Les chemins de fer ayant refusé leur concours pour aider à rechercher quel devait
être le tarif postal d'après le seul mode qui parut au département pouvoir fournir un
résultat équitable pour l'une et l'autre partie, le département dut faire seul ses calculs
d'après les renseignements qu'il put recueillir,"-pouvez-vous dire si c'est là une expo-
sition correcte des faits ?

C'est là une des questions qui, au point de vue des faits, se trouve en litige entre la
compagnie et le département des postes, et je répète qu'il m'a été impossible de trouver
les traces d'aucune correspondance à ce sujet dans les archives du Grand Tronc. Deplus,
j'ajouterai ut été employé de·la compagnie du Gr Occidental depuis son
ouverture q rés le rbre 1858 n'eus au iscussion, ni entrevues,
ni corres n. c av e 1 arte nt des post n jet s n arif
en septe b , ' o unicag ..et lie ,o naitre a passa-
tion d'au n arrêt du conseil ju époque ou je quittai le service de la compagnie au
commencement de 1862.

81. Dans votre derniè épouse, vous paraissez vous restreindre aux avis et corres-
pondances officielles ; cepen ant, je désirerais savoir, s'il n'y a pas eu encore des discussions
d'une nature non officielle entre le département des postes et les compagnies de chemins de
fer Grand Tronc et Grand Occidental quant aux taux qui avaient été payés jasque-là, et à
ceux qu'on se proposait de payer à l'avenir : je voudrais savoir si, de fait, les compagnies
n'ont pas eu le loisir de faire connaître au gouvernement ou au département des postes
leurs vues sur le montant qu'elles exigaient ?

Je ne puis, en ce qui regarde le Grand Tronc, parler de ce que je connais personnelle-
ment, et dois me fier aux renseignements que je puis recueillir; il n'en est pas de même
du Grand Occidental, qui est le second chemin de fer du Canada, et don*t je puis parler
avec assurance, Or, aucune discussion de ce genre n'a jamais eu lieu entre la compagnie
et le Bureau de poste ou le gouvernement. Elle n'eut pas plus connaissance que la question
devait être ou était discutée qu'elle ne fut invitée à faire connaître ses vues au gouverne-
ment à ce sujet. Elle ne fut avertie de la passation de cet ordre en conseil et ne le sut
que quelques années après. Telle est aussi, autant qu'on me l'a dit, la position de la compa-
gnie du Grand Tronc.

82. L'assistant-maître-général des postes, dit qu'avant 1858, le département refusant
de payer le montant réclamé par la compagnie du Grand Occidental, il se rendit à Hamilcon
à deux reprises afin de discuter le taux à fixer, que les discussions eurent lieu, mais sans
aucun résultat:-vous rappelez-vous de la chose ? (M. Brydges désire qu'on ajoutc à cette
question que M. Grffin, lorsque la demande lui fut faite, dit que ces entrevues eurent lieu,
autant qu'il le croit, durant 1856 et 1857,-et qu'il en est ainsi, quoique la question ne
contienne pas de dates.)

Les dates indiquées par M. Griffin sont tellement vagues qu'il m'est impossible de me
rappeler des conversations que l'on prétend avoir eu lieu de cette manière. J'ai vu plusieurs
fois M. Griffin à Hamilton, sans pouvoir -préciser le nombre de ces visites ni leur époque;

17
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mais je ne me rappelle d'aucune entrevue spéciale ayant pour but de régler la question de
la subvention postale. Si tel avait été le cas et si j'eus été informé que le gouvernement
était sur le point de s'occuper de régler la question, j'aurais certainement manqué à, mes
devoirs en ne rédi.geant pas officiellement le mémoire de la compagnie sur le paiement
qu'elle réclamait pour le service postal.

83. M. Griffin, le sous-maître-général des postes, dit dans son second mémoire:-" En
1863, cependant, le gouvernement, poussé par les plaintes tant de fois réitérées du Grand
Tronc, et en considération probablement de ce qui avait été déjà fait pour rouvrir la ques-
tion, consentit à entrer de nouveau dans l'étude de l'affaire, et, après avoir entendu tout
ce que cette compagnie avait à dire (un comité du conseil exécutif avait été nommé pour
conférer de la question avec les représentants de la compagnie), et pris connaissance d'un
rapport très-élaboré de l'honorable M. Mowat, alors maître-général des postes, rendit un
arrêt du conseil en date du 12 août 1863, d'après lequel la rémunération postale payable
au Grand Tronc devait être comme suit;"-la compagnie du Grand Tronc avait-elle eu
l'occasion d'exposer ses vues au gouverneur en conseil avant que l'arrêt daté du 12 août
1863 ne fût rendu ?

La compagnie du Grand Tronc n'a pas ou l'occasion d'exposer sa cause devant le
gouverneur-général en conseil à cette époque,-la compagnie n'a jamais été informée, avant
que le fait ne fût consigné dans le mémoire de M. Griffin qui vient d'être lu, qu'un comité
du conseil avait été nommé pour conférer avec la compagnie à ce sujet, et il est de fait
qu'en ma qualité de représentant de la compagnie je n'ai jamais été appelé devant ce comité.
J'eus de no-nbreuses discussions personnelles avec le maître-général des postes, l'honorable
M. Mowat, dans le cours desquelles je lui représentai l'injustice qu'il commettait en
agissant en la double qualité d'avocat de son département et de juge dans la cause. Je
fournis à M. Mowat tous les renseicnements demandés, et nous eûmes plusieurs discussions
pour tâcher d'arriver à une entente sur le prix à payer. Je compris qu'il ne ferait aucun
rapport sur la question à. moins que nous nous fussions entendus, et par conséquent je fus
assez surpris de recevoit-%n août 1863, une copie de l'arrêt du conseil qui avait été rendu;
et ce ne fut que plusieuts mois aprèsique le..rapport devint public ou fut connu de la com-
pr.gnie. Aussitôt que l'arrêt du conseil me parvint, je donnai avis par écrit à M. Mowat
que la compagnie protestait contre la décision prise, et que requête serait immédiatement
flaite au procureur-général pour lui demander la permission de présenter une " pétition de
droit," afin de faire soumettre toute la question aux tribunaux du pays. Cette pétition fut
ensuite préparée par M. Hillyard Cameron, mais le procureur-général refusa d'y donner
son consentement.

84. Avez-vous jamais été, avant la nomination de la commission actuelle, appelé à
dire quelle était la somme réclamée par la compagnie du Grand Tronc pour le service
qu'elle rend au département des postes, et à appuyer cette réclamation de telle preuve
qu'elle pouvait juger convenable?

Il n'y a jaipais eu d'enquête judiciaire sur la question ; il y a eu de fréquentes discus-
sions et correspondances entre la compagnie et le département des postes, comme le démon-
trent les livres bleus qui ont été publiés sur ce sujet, mais jusqu'à la nomination de la
commission actuelle, il n'y a jamais eu d'enquête comme celle qui a maintenant lieu. Je
produis maintenant l'original de la pétition de droit datée du ler octobre 1863, et la clause
suivante de cette pétition, qui dit:-" Vos requérants représentent humblement à Votre
Majesté qu'en vertu des statuts de la province du Canada, relatifs au service postal par
chamins de fer, le gouverneur en conseil, en rendant une décision sur la rémunération qui
doit être accordée à aucune compagnie de chemin de fer, agit comme corps judiciaire, et
ne peut ni ne devrait rendre aucun arrêt ou jugement ex parte, sans donner à toute com-
pagnie de ch=min de fer intéressée dans cette décision, l'occasion de soumettre une preuve
et d'être entendue au sujet de telle rémunération ; que les dit3 arrêts du conseil ont été
ainsi rendus exparte, sans en donner avis à vos requérants, ou sans leur donner l'occasion
de comparaître ou de se faire entendre devant le dit gouverneur en conseil, et devraient en
conséquence être annulés et mis de côté,'-représente exactement la position dans laquelle
la compagnie se trouvait placée.

85. Avant septembre 1858, la somme demandée par la compagnie du Grand Tronc,
pour l'usage de ses trains ordinaires, était de $110 par mille?

Oui"
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86. Cette somme fut fixée par un ordre des directeurs de la compagnie du Grand
Tronc, en date du 17 août 18.53 ?

Oui.
87. Le gouvernement a-t-il consenti à cet ordre ?
Je considère que oui.
88. Y a-t-il eu consentement écrit ?
Non, pas à ma connaissance; mais la résolution du 17 août 1853 fut communiquée le

lendemain au maître-général des postes, et il n'y fit aucune objection. Les comptes furent
transmis au taux de $110 par mille, conformément à cette lettre, et ce taux fut réellement
et de fait payé jusqu'à une date subséquente à celle de l'arrêt du conseil du 18 septembre
1858.

89. Les comptes de la compagnie du Grand Tronc ont-ils été régulièrement présentés
au département des postes?

Ils ont été régulièrement pr(sentés jusqu'au mois d'octobre 1861, à l'exception d'un
trimestre pour lequel il paraît qu'ils ne l'ont pas été. Il n'a pas été présenté de compte
depuis 1861, pare3 que l'arbitrage fut alors proposé et commencé.

90. Le gouvernement a-t-il objecté à ces prix ou ont-ils été pay4s intégralement ?
Les comptes n'étaient pas payés trimestriellement comme ils étaient présentés ; les

paiements étaient faits de temps à autre par diverses sommes à-compte. Il n'y a aucune
preuve dans le Bureau de la compagnie du Grand Tronc que le département des postes ait
réclamé contre l'exactitude des comptes présentés chaque trimestre, et ils furent ulté-
rieurement payés tels que présentés jusqu'au 5 octobre 1858.

91. L'on prétend que le gouvernement n'a jamais consenti au prix de $110 par mille,
que cette somme n'a été payée qu'en dé bre 186U. lorsque le compte jusqu'en octobre
1858 fut liquidé par un paiement fait taux de $110 par mille, par ordre du gouverne-
ment, et que la demande de $110 pa mille f al sanctionnée ur la première fois
comme un acte de faveur. Souse * z-vous et allégition ?

Non, je 'rétends que la r pt ar m r e es d'une lettre officielle,
en date du 18 août 1853, n o a q e es es ma seraient transportées,
sans aucune réponse de sa part objectant à l'arrangement proposé dans cette lettre, et le
fait que les malles furent en réalité transportées sur le chemin de fer conformément aux
termes de cette lettre, en ce qui regardait la compagnie, et aussi le fait que le gouverne-
ment reçut les comptes de la compagnie, sans y objecter, au taux mentionnié dans cette
lettre, constituent un contrat entre les parties, qui était obligatoire au moins jusqu'à ce
qu'il fût donné avis de sa cessation.

92. Quand la compagnie du Grand Tronc a-t-elle eu connaissance pour la première
fois de l'arrêt du conseil du 18 septembre 1858 ?

Le 22 février 1861.
93. La compagnie a réclamé $110 par mille jusqu'en octobre 1861 ?
Non. La compagnie demande $110 par mille jusqu'au 22 février 1861, et depuis cette

date elle réclame la somme qu'elle peut démontrer que vaut 'e service.
94. Vous dites dans votre mémoire, à la page 17, que les paiements du gouvernement

anglais aux compagnies anglaises de chemins de fer ont augmenté depuis 1851. Le sous-
maître-général des postes dit d'un autre côté que la moyenne des prix a diminué, dans le
Royaume-Uni, de 8î deniers, qui était la moyenne en 1854, à 6î deniers en 1862.-
Pouvez-vous dire si l'assertion du sous-maltre-général des postes est exacte?

Je ne suis pas prêt à la dire.
95. Etes-vous au fait de la nature du service accompli pour le département des postes

par les chemins de fer des Etats-Unis, et des.prix payés pour ce service ?
Oui.
96. Vous dites, à la page 23 de votre mémoire, "- qu'aux Etats-Unis, les malles pour la

distribution sont sur un seul train arrêtant à chaque station et qui distribue les malles le
long de la route sur un char spécialement installé à cette fin ; c'est le seul char s3rvant à la
distribution qui soit expédié sur les chemins de fer américains; il ne circule qu'une fois
par jour, et c'est pour ce service que la rémunération est établie." Cela vous parait-il être
maintenant une représentation exacte de la nature du service accompli et du paiement qui
ensest fait ?

Oui.
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97. Votre attention a-t-elle jamais été attirée sur le service fait par la compagnie du
chemin de fer de New-York à New-Haven ? Pouvez-vous dire quel est le service fait par
cette compagnie?

Non. je ne le puis.
98. C'est là l'un des chemins mentionnés dans votre mémoire, à la page 20 ?
Oui.
99. Le document ici produit, marqué C, est la forme générale dzs contrats en usage

aux E tats-Unis ?
Oui.

(" Copie.)

"ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

" CONTRAT POUR LE SERVICE POSTAL PAR CHEMIN DE FER.

" No. 942. 828,625 par année.

C Le présent contrat, passé le dix-septième jour d'octobre, de l'année mil huit cent
soixante-et-un, "mtre les Etats-Unis d'Amérique (agissant à cet effet par leur maître-général
des postes,) et la compagnie du chemin de fer de New-York à New-Haven, par G. B.
C3arhart, son président, et G. B. Carhart et George N. Miller, comme cautions;

Fait foi que, atte u que la dite compagnie a été acceptée, conformément à la loi,
comme entrepreneur, r transporter les malles sur la route No. 942, de New-Haven,
Connecticut par We Haven, Milford, Stratford, Bridgeport, Fairfield, Southport, West-
port, Sangatuck, r -, S t No 1 - D Depot, Stamford, Miamus, Greenwick,
P>ort Chester, e ochelle, East Chester, West Farms, iarlem
et Yorkville a New-York, et retour, deux fois par jour, excepté le dimanche, et tous les
jours par chemin de fer, et d'après la cédule ci-annexée, au prix de vingt-huit mille six cent
vingt-einq piastres par année, pour et durant le temps commençant au premier jour d'aDût
de l'année mil huit cent soixante-et-un, et se terminant avec le treizième jour de juin de
l'année mil huit cent soixante-et-cinq. Maintenant, en conséquence, la dite compagnie du
chemin de fer de New-York à, New-Haven, comme entrepreneur, et les dits G. B. Carhart
et George N. Miller, comme cautions, entreprennent, conviennent et consentent conjointe-
ment et séparément avec les Etats-Unis, et s'engagent formellement

" 1 Que la malle (y compris les malles anglaises du Canada et autres,) sera transportée
d'une manière sûre, à l'abri de l'humidité ou autres avaries, dans un char distinct et con-
venable, ou dans une partie de char, bien et duement installé, meublé, chauffé et éclairé,
sous la direction du département des postes, et à la satisfaction du maître-général des
postes, ou de son agent spécial autorisé, aux frais de l'entrepreneur, pour l'assortiment et
la bonne garde des malles, et pour l'usage exclusif du département des postes et de son
agent des malles, si le département enploie un tel agent; et tel agent sera transporté gra-
tuitement. Lorsqu'il n'y aura pas d'agent du département, la compagnie du chemin de fer
désignera une personne convenable,sur chaque convoi, qui sera assermentée, pour recevoir
et prendre soin des malles et des connaissements qui les accompagneront et les décriront,
et pour les livrer. Et la malle sera prise et livrée aux bureaux de poste à chaque extrémité
de la route : et aussi aux bureaux intermédiaires, pourvu que ces derniers ne soient pas à
plus d'un quart de mille du dépôt ou de la station.

"2° Que si la compagnie expédie un train régulier de voyageurs plus fréquemment
qu' elle n'y est tenue par le contrat pour le transport de la malle, la malle y sera aussi
transportée plus frequemment, et sans augmentation de compensation, non plus que pour
l'accroissement de la vitesse des trains de la malle si le maître-général des postes le désire.

I 30 Que la compagnie transportera, gratuitement, tous sacs de malle et blancs de bu-
reau de poste, et aussi tous agents spéciaux accrédités du département, sur présentation de
leurs lettres de créance.
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I 4° La compagnie ne devra, par elle-même ni par ses agents, transmettre, ou per-
mettre de transmettre, aucune nouvelle commerciale plus rapidement que par la malle. ni
transporter hors de la malle aucunes lettres ni aucuns journaux qui devraient être transmis
par la poste, excepté des lettres sous enveloppes timbrées, et les lettres des employés de la
compagnie, exclusivement pour les affaires du chemin.

" 5° Que chaque fois que la compagnie manquera de faire un voyage (à moins qu'il
ne soit démontré que cela n'est pas dû à l'inconduite, la négligence ou au manque d'habi-
leté convenable,) il pourra y avoir confiscation du prix du voyage; et le défaut d'arriver à
l'extrémité de la route, de manière à faire manqu!r une malle qui dépcnd de cette arrivée,
sera considéré comme équivalant à la perte d'un voyage, à moins que le retard ou délai ne
soit le résultat de causes inévitables.

l 6° Que la compagnie sera sujette à une amende si elle manque de prendre ou livrer
une malle ou partie d'une malle; si elle souffre qu'une malle soit mouillée ou autrement
endommagée, ou perdue, ou détruite, à moins qu'il n'apparaisse que la chose n'a pas été
causée par inconduite, négligence ou manque d'habilité convenable de la part de la compa-
gnie ou de ses employés.

l 7° Que la compagnie sera responsable de la suffisance des moyens de transport; de
la fidèlité, de l'habilité et de la diligence de ses agents ; et de la sûreté, de la réception et
de la livraison des malles comme susdit.

e8° Que la maître général des postes pourra faire cesser le service entièrement, si
l'intérêt public l'exige, en accordant en compensation le paiement d'un mois de plus sur la
somme déduite, ou qu'il pourra annuler le contrat sans cette compensation, si la compagnie
manque à plusieurs reprises de remplir auelqu'une des stipulations du contrat, si elle viole
la loi des postes, ou si elle sob it aux instructions du départ ent.

" 9° Les dits Etat 'n c vie ne t a ec . e m 'e e comme susdit,tCýt ceU1 ho yýaoe ,om e dt
au taux ci-dessus menti m r ois e mai août, novembre et
février, ou durant les mois précédents au choix du dépa ment.

" Pourvu toujours, que ce contrat soit, dans toute ses par e sujet aux termes et
stipulations d'un acte du congrès, passé le vingt-et-unième jour ' vril de l'année mil huit
cent huit, intitulé: ' Acte concernant les contrats publics.'

4C En foi de quoi, le dit maître-général des postes a fait apposé le sceau du départe-
ment des postes au présent, et l'a attesté de son seing, et la dite compagnie de chemin de
fer par son , et ses cautions ont aussi apposé leur seing et sceau au présent
contract, les jour et an inscrits en regard de leur nom respectivement.

4 Signé, scellé et livré par
le maitre-général des postes, en présence de

"Maître-général des postes;
" Et par les autres parties

en présence de
I Je certifie que les sus-nommés sont de bonnes et

suffisantes cautions pour le montant du contrat ci-dessus.
"Maître de poste à

"CEDULE.

Part du dépôt, 27e Rue, New-York, 7 heures A. M. Arrive à New-Haven à 10.20 A. 1.
Part " " 8 " " Arrive 10.45
Part " " 1.2.151" P. M. Arrive 3.15 P. M.
Part " " 3 c se Arrive I " 5.50 I
Part « " 3.50 " " Arrive I c 7.10 I
Part cc " S CC cc Arrive " " 11.10 Il

"TRAINS POUR NEW-YORK.

Part de New-Haven à 2.05 A. M. Arrive au dépôt, 27e Rue, New-York, à 4.50 A. M.
Part " " 6.45 " Arrive " " " 10 "

Part « " 2.05 P. M. Arrive c" " " 4.45 P. M.
Part " " 4.30 I Arrive " " cc 7.30 Il
Part " " 7.45 « Arrive c c " 10.25 .:
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" La cédule ci-dessus sera sujette de temps à autre à subir tels changements que les
intérêts de la compagnie du chemin de fer et du département des postes pourront exiger,
en maintenant toujours la correspondance des convois."

100. Le service accompli par la compagnie du chemin de fer de New-York à New-
Haven, tel qu'énoncé dans ce contrat, ne s'accorde pas avec ce que vous dites dans votre
mémoire ci-dessus cité, n'est-ce pas?

Je crois qu'il s'accorde.
101. Quel est le service stipulé par ce contrat ?
Je crois qu'il ne stipule qu'un seul service quotidien.
102. Vous comprenez que cela veut dire avec un char de distribution ?
Oui.
103. Que stipule le contrat au-delà du service du char de distribution?
Le transport des malles en sacs par les convois indiqués dans la cédule et tous autres

convois que la compagnie pourra expédier.
104. Combien de voyages sont mentionnés dans la cédule ?
Six dans un sens et cinq dans l'autre.
105. Comprenez-vous que la compagnie du chemin de fer est obligée d'expédier tous

ces convois tels que portés dans la cédule, jusqu'à ce qu'elle soit changée du consentement
du département des postes ?

Non.
106. Considérez-vous la compagnie comme tenue, en vertu de son contrat, d'expédier

six convois dans un sens et cinq dans l'autre à quelque heure du jour ?
Non.
107. Considérez-vous la compagnie comme tenue de transporter les malles par tous ses

convois ?
Oui.
108. Avez-vous -quel i'ée de la proportion des malles entre New-York et New-

Haven qui sont transport par le cha de distribution sur e chemin?.
Je n'en ai aucune e.
109. Le sous-ma j éé que os ransportées par le char de

distribution former en e partie ins fiante de la le entière, probablement pas plus
de cinq ou dix pour cent :-pouvez- u dire si cel e exact ?

Je ne le puis, mais je ne le croi as probable, ur la raison que le char. de distribu-
tion peut transporter et transporte en effet les sacs de malle d'entier parcours ainsi que les
saes de malle locale, comme sur le Grand Tronc.

110. Avez-vous quelque idée du poids des malles transportées sur le chemin de fer
Central de New-York ?

Je n'en sais rien.
111. Pouvez-vous donner aux commissaires un chiffre approximatif de leur poids ?
Je ne le puis, car je n'en sais absolument rien.
112. Savez-vous quel espace de char est fourni au département des postes par le

chemin de fer Central de New-York?
C'est une partie du char aux bagages.
113. Voulez-vous dire que, d'après des informations prises, vous êtes en mesure de

dire que l'espace donné est une partie du char aux bagages ?
J'ai vu plusieurs chars, sur le chemin de fer Central de New-York, transportant des

malles, dont une partie est employée à l'usage des malles, et l'autre partie à d'autres usages.
Je crois qu'il y a des chars exclusivement réservés à la malle, mais dans lesquels la compa-
gnie met souvent autre chose.

114. Nous vous demandons si le char de distribution n'est pas un char entier, et non
pas une partie de char?

A. l'égard de ma première réponse, je dirai que tous les chars de distribution sur le
chemin Central de New-York ne sont pas composés d'un char entier. Il y en a beaucoup
qui ne le sont pas.

115. Quel est le poids de la malle qui passe su.> ce chemin ?
Je n'en sais rien.
116, Vous n'avez donc aucune idée de la proportion de la malle transportée par le char

de distribution ?



Non.
117. Le sous-maître-général des postes dit que les malles expédiées par le char de

distribution ne forment généralement qu'une partie insignifiante de la malle entière, étant
entièrement composées des malles locales. Pouvez-vous dire si cela est exact?

Cela est incorrect comme point de fait. Je puis dire d'après ma connaissance person-
nelle, que le train expédié par le Grand Trone entre Island Pond et Portland, et qui est le
seul train de voyageurs qui circule sur le chemin, transporte toutes les malles, directes et
locales, dans le char de distribution.

118. Pouvez-vous dire, d'après vos connaissances personnelles, ce qui se fait sur les
autres chemins de fer des Etats-Unis ?

Cela varie suivant les circonstances de chaque compagnie. Sur les lignes où il n'est
expédié que peu de convois, la pratique est celle que je viens de dire; et sur celles où il
existe une grande circulation de voyageurs, et oà par conséquent il y a plus de convois, la
plupart des malles directes sont transportées, je n'en ai aucun doute ; par les trains sur
lesquels il n'y a pas de char de distribution.

119. Diriez-vous alors, que le prix payé au chemin de fer Central de New-York est le
paiement du service qu'il accomplit au moyen d'un char de distribution en tout ou en
grande partie ?

Je considère et crois que sur le chemin de fer Central de New-York, et sur tous les
autres chemins de fer des Etats-Unis, le service du char de distribution est la fondation et
la base du paiement.

120. Ce n'est pas là une réponse à la question. Vous dites dans votre mémoire que
"les malles pour la distribution sont sur un seul train, qui distribue les malles le long de
la route ; c'est le seul char servant à .istribution qui soit expédié sur les chemins de fer
américains; il ne circule qu'une.r. par jour, et c'est pour ce serv' ela rémunération
est établie." Est-ce exact ?

Je pense que oui. d.,<L ,oerviu1 ri munÈaio
121. Votre mémoire dit que es convois qui ont des chars de distribution marchent le

jour ;-cela veut-il dire qu'aucune partie du service n'est fait de nuit ?
Aucune partie du service de distribution.
122. N'y a-t-il pas des convois avec les chars de distribution qui vont directement

d'Albany à Chicago et plus loin à l'ouest ?
Non, il n'y en a pas.
123. Vous dites donc qu'aucune partie du service de distribution ne se fait de nuit?
Oui.
124. Par quelle route passait la malle entre New-York et Chicago avant le récent

ordre des passeports?
Elle était divisée. La plus grande partie passait par d'autres chemins, mais une partie

considérable (bien que peu considérable comparativement) passait par le Grand Occidental
du Canada.

126. Quelle était la nature du servico fait par le Grand Occidental pour le départe-
ment des postes des Etats-Unis ?

Il transportait les sacs clos dans le char aux bagages avec le bagage des voyageurs
d'entier parcours.

127. Le bureau de poste des Etats-Unis n'avait-il pas un compartiment distinct pour
le transport de ses sacs de malle ?

Non.
128. Connaissez-vous la moyenne du poids des malles transportées sur le Grand Occi-

dental ?
Je ne la connais pas.
129. Pouvez-vous en donner le poids approximatif ?
Je ne le puis.
130. Y avait-il un espace particulièrement affecté au bureau de poste pour le transport

des sacs de malle ?
Non.
131. Que reçoit le Grand Occidental pour le transport des malles des Etats-Unis

entre le Pont Suspendu et Détroit ?



Cinquante piastres par mille, et le paiement a toujours été fait à ce taux. La raison
pour laquelle le Grand Occidental transportait ces malles à ce prix était qu'il croyait que
ce serait une bonne annonce de son chemin comme route pour les voyageurs américains; cela
était regardé comme étant d'une si grande inportance que, lorsque l'arrangement a été
fait, la compagnie aurait été prête à transporter ces malles pour rien, plutôt que de ne pas
pouvoir annoncer sa ligne comme étant une route postale des Etats-Unis.

132. La malle entre Détroit et Chicago est-elle considérable ?
Oui, elle l'est.

(Reprise de l'Interrogatoire de M. Brydges.-25 février 1865.)

.133. Relativemeut à vos réponses aux questions 118 et 119, il y a, je crois, quelque
confusion à propos du mot " char de distribution." En Canada, le mot "char de distribu-
tion" signifie le bureau de poste ambulant, mais aux Etats-Unis, le mot "char de distribu-
tion" s'applique plus correctement, n'est-ce pas, aux chars d'où les sacs fermés sont distri-
bués ?

Je ne le comprends pas ainsi. Sur les principales lignes américaines, il y a des chars
semblables, dans leur arrangement général, à ceux des lignes du Canada.

134. Entendez-vous dire que cela est universel ou même général ?
Je crois que c'est général.
135. Alors, dans votre réponse à la question 119, lorsque vous dites: "Je considère

et crois que sur le chemin de fer Central de New-York, et sur tous les autres chemins de
fer des Etats-Unis, le service du char de distribution est la fondation et la base du paie-
ment," vous voulez . e ue le service fa par bureau poste ambulant est la fondation
du paiement ?

Oui.
136. Dans votr réponse à la question 80, vous dites: " Je n'eus aucune discussion,

ni entrevues, ni correspondance avec le département des postes au sujet de son intention
de fixer le tarif en septembre 1858, et aucune communication n'eut lieu, nous faisant con-
naître la passation d'un arrêt du conseil jusqu'à l'époque où je quittai le service de la com-
pagnie, au commencement de 1862." M. Griffin me dit qu'il est très certain que vous avez
été informé, avant le 18 septembre 1858, que le prix à payer était sous la considération du
gouverneur en conseil, et que vous avez été informé qu'un arrêt du conseil avait été rendu,
peu de temps après qu'il l'eut été, et certainement longtemps avant 1862. Pouvez-vous,
sur réflexion, dire si c'est le cas ou non ?

Je réponds formellement que je n'ai aucun souvenir d'avoir été informé que la question
devait être réglée en septemb.m 1858. Je suis également certain que les termes de cet arrêt
ne m'ont jamais été communiqués, non plus qu'à la compagnie du Grand Occidental, avant
que j'aie quitté son service. Je vois dans le mémoire de la compagnie du Grand Occidental,
en date du 16 février, que le 19 novembie 1858, M. Griffin écrivit une lettre pour dire
qu'un arrêt avait été rendu et promettant d'en communiquer le contenu, mais il ne l'ajamais
fait; l'on crut en conséquence que l'arrêt n'avait pas été définitivement rendu, puisque
rien de plus n'avait été communiqué sur le sujet.

137. Le 22 juillet 1857, M. Griffin ne vous a-t-il pas écrit une lettre dont celle qui
vous est maintenant remise, marquée D, est une copie ?-

"Copie D.

'" DÉPARTEMENT DES POSTES,
" Toronto, 22 juillet 1857.

"MONSIEu,-En réponse à votre allusion à la question des termes de règlement
pour le service postal entre ce département et le chemin de fer Grand Occidental, à propos
de la liquidation de votre compte avec le département des postes des Etats-Unis, j'ai l'hon-
neur de vous dire que, comme le gouverneur en conseil n'a encore rendu aucune décision
définitive sur ce point, pour la gouverne de ce département, en vertu des dispositions de
la loi, le maître-général des postes n'est pas prêt à nommer la somme précise qui sera défi-



nitivement payée au chemin de fer Grand Occidental pour service postal. Le taux n e
sera certainement pas de moins de cinquante piastres par mille de chemin de fer par année;
de fait, la somme déjà payée à compte en anticipation de la liquidation définitive équivaut
à un taux de trente-cinq à quarante piastres par mille, et un nouveau paiement sera bientôt
fait qui élèvera le taux provisoire de paiement à près de cinquante piastres par mille.

" J'ai l'honneur d'être, etc.,
"(Signé,) W. E1 GaIFFIN.

" C. J. Brydges, écr.,
Directeur-gérant,

Chemin de fer Grand Tronc."

Je crois que c'est une vraie copie, et que j'ai reçu l'original. Cette lettre a rapport à
une demande que j'avais faite à M1. Griflin, afin d'obtenir un certificat de lui, ou du maître-
général des postes, pour permettre à la compagnie du Grand Occidental de se faire payer
du département des postes des Etats-Unis pour le transport des malles. L'arrangement
avec ce dernier était qu'il paierait $50 par mille- à la compagnie du Grand Occidental,
pourvu que le département des postes du Canada payât au moins autant, et cette lettre se
rapportait à ma demande à M. Griffin de me donner un certificat qui pût me permettre
d'être payé à Washington.

138. Vous rappelez-vous avoir reçu la lettre dont parle M. Swinyard dans son mé-
moire, en date du 19 novembre 1858 ?

Je n'ai aucun doute que je l'ai reçue.
139. Cette lettre, qui vous est maintenant remise, portant la -date du 25 novembre

1858, et marquée E, est-elle o réponse?

IDEER GaAND OCCIDENTAL,
" Bureau du directeur-gérant,

< Ramilon, Eaut- Canada, 25 novembre 1858.

"MON CHER MONSIEUR,-Vous avez raison à propos des trains de New-York. Les
seuls convois directs partant du Pont Suspendu seront expédiés de notre convoi du matin,
qui part de Windsor la veille, et de notre exprès de jour.

" J'espère que le taux du département des postes est un taux que nous pourrons ac-
cepter. Les prix que nous avons demandés jusqu'ici sont beaucoup moins élevés que ce
qui est payé par le département des postes des Etats-Unis à leurs chemins de fer, et l'on
fait un vigoureux effort pour faire augmenter ces prix. car il est prouvé qu'ils ne sont pas
rémunératifs pour les chemins de fer.

" J'ai l'honneur d'être, etc.,

"C. J. BRYDGES.

"W. IL Griffin, écuyer."

Oui, c'est mon écriture.
140. Vous souvenez-vous qu'avant le 29 février 1860, vous avez demandé au départe-

ment des postes un certificat que le prix de 870 par mille avait été fixé par un arrêt du
conseil comme étant celui qui devait être payé à la compagnie du Grand Occidental ?

Je ne me souviens pas d'avoir fait cette demande. Je n'ai aucun doute que j'ai de-
mandé un certificat au département des postes canadien, comme en 1857, mais je ne me
rappelle pas les termes de cette demande.

141. Avez-vous en effet reçu un certificat, en date du 29 février 1860, disant que la
somme de $70 par millé avait été fixée par un arrêt du gouverneur eu conseil ?

Je n'ai aucun doute que j'ai reçu un certificat qui était suffisant pour me faire payer
du département des postes des Etatss-Unis, mais je ne puis dire quels étaient les termes de
ce certificat.

142. Voulez-vous regarder le papier qui vous est maintenant exhibé et-marqué F, et
dire si vous vous souvenez d'avoir reçu ce certificat?

18
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" Département Général des Postes,
" Québec, 29 février 1860.

"Je certifie par le présent qu'un arrêt du conseil a été rendu, autorisant le paiement
scisante-dix

de - piastres par mille à la compagnie du chemin de fer Grand Occidental du Ca-

nada, pour le transport des malles de Sa Majesté sur la dite ligne de chemin de fer, et que

cette somme au moins continuera d'être payée comme rémunération par mille, au dit chemin

de fer, pour l'accomplissement du dit service.
" SIDNEY SMITH,

"M. G. P."

[Endos au crayon : Renvoyé par .f. Brydges )our faire changer légèrement les termes
du cert;icat.]

Je dois l'avoir reçu; mon écriture s'y trouve.
143. Vous avez ensuite obtenu un certificat de la même date, dont les termes furent

dictés par vous, et qui était de fait une copie du papier qui vient d'être exhibé, à l'excep-
tion du changement du mot " cinquante" en " soixante-dix ?"

Ce certificat, comme je l'ai déjà expliqué, avait rapport aux paiements du départe-
ment des Etats-Unis. S'il avait été fait d'abord, comme on vient de le voir, à $50 par
mille, ce n'était certainement pas un énoncé exact de l'arrêt du conseil, qui parait avoir été
rendu en septembre 1858 ès les termes de la fin du certificat, où il est dit " cette
somme au moins cont* era tre payée," il n me donne certainement pas maintenant,
comme je suis sûr d ne l'a ir as r at avait été définitivement
fixé par le gouverne r e

144. Aucun autre arrêt du conseil à propos du prix du service postal n'a été rendu
jusqu'en août 1s63 ?

Il parait.
145. Vous vous appuyez, dans votre mémoire, à la page 18, sur les frais d'exploitation

du chemin ici, à cause de la rigueur du climat. Le principal article de dépense est le bris
des rails, n'est-ce pas?

C'est un article, mais non pas le principal. Mais si l'on veut embrasser dans la ques-
tion les dommages qui en résultent, je dirai que c'est un article important.

146. Vous parlez quelque part de 10 milles de chemin de fer qu'il a fallu renouveler
à cause du bris des rails, n'est-ce pas ?

Dans un hiver il y en a eu autant que cela.
147. Pouvez-vous dire quel a été le montant total des dépenses provenant du bris des

rails, et les dommages qui en ont résulté dans le cours de cet hiver dont vous parlez ?
Le renouvellement des rails durant les trois dernières années s'est élevé à une longueur

totale de plus de 350 milles, ou à une moyenne d'environ 117 milles par année.- Durant
l'hiver de 1862, 300 chars ont été jetée en dehors de la voie par des rails brisés. Le coût
des réparations des engins et des chars durant l'année 1862 s'est élevé, en chiffres ronds, à
Z615,000. Le surintendant de ce département estime que les deux tiers de ces dépenses
sont dus aux dommages causés pendant l'hiver. Si cette estimation. est exacte, le climat
du Canada impose à la compagnie, pour la réparation des engins et des chars, une dépense
d'environ $400,000 par année.

148. Depuis combien de temps les rails· étaient-ils placés sur le chemin à cette
époque ?

Cela variait.
149. Où ces accidents avaient-ils principalement lieu?
Ils ont lieu sur toute la ligne entre Toronto et Portland. Je crois qu'ils sont plus

nombreux à mesure que nous avançons à l'est.
150. En 186 L, M. Shanly dit que les accidents qui ont eu lieu de janvier à avril 1861-

sur le district central, sont comme suit :-
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TABLEAU des accidents arrivés aux convois, résultant du bris des rails, sur la section
centrale, entre le ler janvier et le 4 avril 1861.

Dat . Nombre et nature du train. Place de l'accident. No. de chars déraillés
de *l'accident. ctrtr t~.~e. en dommages.

12 janvier ......... No. 8 train do fret ................ . Près Newtonville.....
do ......... 10 do .......................... C dres .............

12 février ..,...... 2 do. ...................... .Napan . 2
15 do .......... 6 do ............................... Newtonvillo ....... . à
28 do ........... 9 do ................................ Cornwall.............. 1
7 mars .......... .. 7 do ...................... ,.........i Lancaster ............ 2

do .o....... I ...................... Lansdowne .......... ' 2
do ....... 3 do ........................ Aultville ............ 1
do .......... 3 etl do ......................... Watorloo............. 12

8 do .......... ' 7 do ........................ R. Eeaudette ........ G
do 4 do ................................ Pointe Claire ........ 4
do........I 7 do. ........... ... ........... Coour. ...

1I do 8 do ........... ............... Lyn ......... . ....... 7
1.1 do .......... 3 do ................................ Malorytown......... 3
17 do .......... t 5 do ....... ,............ ...... Vaudreuil . 9
27 do .......... 6 do ................ Lancaster ............ . 6
29 do ' .......... 12 do . ......................... Pointe Claire......... 4
30 do .......... 20 do ....... ................ .... Chemin Bath........ .
4 avril.............. Train de bois .......... Ste. Anne........ .... 2

rTotal des chars en mmagés, S0

Pensez-vous qu'il y a eu, pendant cette année, une égale quant :d'accidents sur les
autres sections du chemin ?

Durant les années 1861 et 1862, il y a eu un grand nombre d'accidents sur cette
section.

151. Pouvez-vous dire depuis combien de temps les rails étaient posés sur cette
section?

La ligne a été ouverte de Montréal à Brockville en novembre 1855, et de Brockville
à Toronto en octobre 1856.

152. Les rails étaient donc posés sur cette section depuis cinq à six ans ?
Partie depuis cinq et partie depuis six ans.
153. Ne pensez-vous pas que le bris des rails était dû plutôt à une défectuosité des

rails qu'à la rigueur du climat ?
Je ne pense pas que la forme des rails employés en premier lieu sur le Grand Trone

fût bonne, et je crois que ce fait a augmenté le bris des rails, mais aucun rail de fer, sui-
vant moi, ne durera beaucoup dans ce pays et ne sera pas exposé à se briser. Nous trouvons
que les rails de nouvelle forme et de meilleure confection, que nous employons maintenant,
se cassent, et en proportion croissante avec leur âge, mais pas au même point que les rails
employés primitivement. Nous sommes tellement certains de ce fait que nous faisons main-
tenant l'expérience de rails en fer avec arêtes en acier.

154. La question était si le bris des rails n'était pas dû plutôt à une défectuosité dans
le fer et la confection qu'au climat ?

Si vous en faites une question abstraite, je dis-Non.
155. Le fer n'était-il pas inférieur, et les rails mal faits, tels que posés en premier

lieu ?
Je ne puis dire que ce fussent de mauvais rails ; j'en ai vu de bien meilleurs et de

bien plus mauvais.
155a. Sur la demande posée à M. Cooke, devant la commission de M. Langton,

"quelle est la qualité du fer ; est-ce là la principale cause de la rapide usure du chemin ?'" Il
répondit : " J'ai toujours dit que le fer était de mauvaise qualité; il est très inférieur au
fer qui est sur la section occidentale ;" ceia est-il exact ?
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Je pense que le fer de la section occidentale est meilleur, mais je ne puis dire que
celui de la section centrale soit mauvais.

156. M. Cooke était, à cette époque, un ingénieur employé par la compagnie du Grand
Tronc sur la division centrale ?

Il a été ingénieur sur quelque section entre Montréal et Toronto, mais je ne puis dire
laquelle.

157. M. Gustin est le surintendant de l'atelier de laminage de Toronto, où sont laminés
les rails de la compagnie du Grand Tronc, et est en mesure de bien connaître la qualité du
fer ?

Oui.
158. Il dit: "J'ai examiné les rails fournis à la compagnie du chemin de fer du

Grand Trone qui ont été envoyés pour être laminés à nouveau; ils sont de qualités bien
variées. Je pense qu'en moyenne ils ne valent pas la qualité médiocre,"-croyez-vous que
cela soit exact ?

Je crois que M. Gustin a un peu déprécié la qualité générale des rails.
359. Quelle est la durée moyenne d'un rail en Angleterre ?
Elle varie avec les différents chemins et suivant la somme du roulage.
160. Quel était le poids par verge de rail sur le Grand Tronc ?
Envirou 63 livres.
161. Connaissez vous le chemin Soutlh Wester d'Angleterre, et n'est-ce pas un chemin

oâ le roulage est considérable ?-Pouvez-vous nous donner une idée de la durée moyenne
des rails sur ce chemin ?

Je n'ai rien su qui se rapporte à ce chemin, personnellement, depuis douze ans.
162. L'on voit dans l'ouvrage de M. Colburu, que " M. Strapp, l'ingénieur du London

and uih- Wfestern, reçut l'offre, en décembre 1857, de rails neufs, livrés à Londres, pour
$29.28 le tonneau, tandis que 24 heures après on lui offrait $26.20 le to neau pour les
vieux rails qu'il avait nlevés a rè. s d'usage," ensez- u e c la donne une
idée assez exacte d !usure des ails sur ce ohe in.

Je pense que U. er V' d rée ce chemin aujour-
d'hui.V

163. Le même auteur dit, à la page 87: "La durée des rails, soumis à un service
donné, est presque entièrement une question de qualité, et les résultats de l'usure d'une
espèce de rails ne peuvent s'appliquer qu'à d'autres rails de même qualité. Beaucoup
de rails posés sur les lignes anglaises en 183/ ont duré vingt ans. Cela a été le
cas sur los chemins de fer London, and North- Western, de Lancashire à Preston,
Frcston à Wyre, Derby à Birmingham, et sur le London and South- Weste2n. Le fer sur
la ligne Great Northern a duré sept ans (avec 14 trains en chaque sens par jour). Les
rails de la ligne de London, Brighton et South Coast (qui a beaucoup de convois), ont été
posés il y a 15 ans. Le renouvellement a été commencé il y a trois ans, et n'est pas encore
terminé. En 18 18, les directeurs de la ligne London and North- Western, après une minu-
tieuse investigation, ont estimé la durée de leur fer à 20 ans. Le fer de beaucoup de lignes
anglaises a duré de 12 à 16 ans. D'un autre côté, du fer très fort s'en est allé en lambeaux
au bout d'un. deux ou trois ans, là où les rails actuels ont servi pendant 12 ans."-Cela
est-il conforme à votre expérience ?

Je crois que ce n'est pas le cas actuellement. Il n'y a aucun doute que les premiers
rails fiîts éiaient de meilleure qualité qu'aucuns de ceux qui ont été fabriqués depuis; la
pratique en Angleterre est maintenant d'accroître et non pas de diminuer le poids des rails,
contrairement à ce qui est dit dans le livre que vous venez de citer.

164. Je vois qu'il est dit dans le livre de M. Langton, à la page 105, par M. Maguire,
inspecteur de route sur le chemin de fer de Montréal et Champlain, que sur ce chemin,
durant l'hiver de 1859-60, il ne s'était brisé que cinq rails, bien qu'ils fussent alors posés
depuis sept ou huit ans.-Qu'est-ce qui en est maintenant ?

Les circonstances des deux chemins de fer sont tout à fait différentes. La ligne de
Montréal et Champlain est un chemin droit et uni, sans fortes pentes, excavations ou
remblais. Le roulage y a été excessivement léger, n'ayant pas plus de trois trains par
jours, tous légers et marchant à petite vitesse. Tout cela est entièrement différent sur le
Grand Tronc.

165. Quelle est la vitesse moyenne sur le chemi de fer de ontréal eti
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Environ 17 milles à l'heure, y compris les arrêts. Depuis la date du témoignage de
M. Maguire, des renouvellements considérables de fer ont eu lieu, et le nombre des rails
brisés a augmenté.

166. Quand les renouvellements dont vous parlez ont-ils eu lieu ?
Ils se font depuis trois ans.
167. Depuis combien de temps la compagnie du Grand Tronc exploite-t-elle le chemin?
Depuis plus d'un an.
168. Pouvez-vous dire quelle a été la quantité moyenne des renouvellements durant

les deux années qui ont précédé votre prise de possession ?
Les renouvellements se sont élevés à quatre ou cinq milles par année. L'année der.

nière nous avons renouvelé cinq milles de rails.
169. Les dommages faits aux rails ne sont-ils pas généralement causés par le passage

de l'engin ?
Oui.
170. Les engins des trains de voyageurs ne sont-ils pas de nature à produire ces

dommages plutôt que ceux des trains de fret ?
Je ne sache pas qu'il y ait une grande différence. Les engins de voyageurs vont plus

vite, mais les engins de fret sont plus pesants.
171. Le poids des engins des trains de voyageurs ne porte-t-il pas sur les roues de

traction, et celui des engins de fret n'est-il pas distribué sur les six roues?
Non, ils sont tous semblables sous ce rapport.
172. Pouvez-vous nous dire quel est l'excédant du coût des trains de voyageurs sur

celui des trains de fret ?
Il y a plus d'hommes employés sur un train de voyageurs que sur un train de fret, et

ils sont payés plus cher.
173. Pouvez-vous dire quelle est la différence des frais de roulage entre les trains

de fret et ceux des voyageurs ?
Nous n'avons pas tenu nos comptes de manière à faire voir cela, et je ne suis pas prêt

à répondre à la question.
174. En supposant que les trains marchent à la même vitesse, les frais de roulage

seraient en proportion des poids ?
Oui; avec cette différence que les voitures employées aux trains de voyageurs sont

plus dispendieuses, tant pour leur premier prix que pour leurs réparations, que celles em-
ployées dans les trains de fret.

175. MM. Holley et Colburn disent que si la vitesse d'un train de voyageurs est
doublée, il faut ajouter quarante pour cent au poids de ce train pour rendre les frais de
roulage, entre les trains de voyageurs et ceux de fret, proportionnés à leur poids,-est-ce
le cas ?

Cela ne s'accorde pas avec ce qu'en disent des ingénieurs anglais. Je crois que ce serait
plutôt 50 pour cent, c'est-à-dire que 50 pour cent seraient le surcroît de dépense pour voiturer
le même poids à une vitcsse double.

176. Voulez-vous exhiber le contrat primitif passé entre la compagnie d'Express et la
compagnie du Grand Tronc ?

Le document maintenant déposé est une copie du seul contrat passé entre la compagnie
du Grand Tronc et aucune compagnie d'Express que je connaisse. Ce contrat n'est plus en
force, ayant cessé d'exister par la dissolution de la compagnie d'Express le 1er janvier der-
nier. Comme nous avons donné avis à la compagnie que nous ne le continuerions pas, la
question d'un nouveau contrat est maintenant ouverte.

"CONVENTIONS entre le chemin de fer Grand Tronc et la compagnie d'Express Bri-
tannique et Américaine.

"Qu'il soit notoire, que le vingt-deuxième jour du mois de mai, en l'an de Notre Sei-
gneur mil huit cent soixante-et-un, par-devant les notaires soussignés-dûment commis-
sionnés et assermentés dans et pour cette partie de la province du Canada ci-devant consti-
tuant la province du Bas-Canada, résidant en la cité de Montréal, dans la dite partie de la
dite province,-la compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada, à ce dûment re-
présentée et agissant par Walter Shanly, de la cité de Montréal susdite; le gérant-général,



dûment autorisé à toutes et chacune les fins des présentes par résolution du bureau des
directeurs de la compagnie, tenue à Québec le quatrième jour d'avril dernier, dont copie
certifiée est annexée aux présentes, de première part, et la compagnie d'Express Britan-
nique Américaine, à ce agissant et représentée par Benjamin S. Cheney, de la ville de
Boston, dans l'Etat du Massachusetts, l'un des Etats-Unis d'Amérique, expéditeur, Ebenezer
H. Virgil, de Troy, dans l'Etat de New-York, l'un des dits Etats-Unis d'Amérique, aussi
expéditeur, et Joseph W. loges, formant le comité exécutif de la dite compagnie d'Express
Britannique Américaine, et comme tels dûment autorisés par les règlements de la dite
compagnie, pour toutes et chacune les fins des présentes, de seconde part, ont convenu, et
par les présentes, conviennent entre elles en la manière et forme suivantes, c'est à savoir:

" 1. La dite compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada par les présentes
donne et octroie à la dite compagnie d'Express Britannique Américaine, pour l'espace et
terme de cinq années, commençant le premier jour du mois de mai mil huit cent soixante-
et-un, et finisant le treizième jour d'avril mil huit cent soixante-six, le privilége de trans-
porter les matières d'express sur toutes les lignes du chemin de fer Grand Tronc du Canada,
à l'exception seulement de cette partie de la dite ligne comprise entre la Jonction de la
Chaudière et la Rivière-du-Loup.

2. La dite compagnie d'Express Britannique Américaine promet, convient et s'engage
de payer à la dite compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada, en et par paie-
ments trimestriels égaux et consécutifs, qui seront respectivement faits le premier jour des
mois de mai, août, novembre et février, chaque année, le péage suivant par mille par
année, sur la longueur de 971 milles (neuf cent soixante-onze milles), aux taux suivants
par année, savoir:

C Pour la première année, onze piastres et cinquante centins par mille.
" Pour la seconde année, treize piastres par mille.

Pour la troisième année, quatorze piastres et cinquante centins par mille.
Pour la quatrième année, seize piastres par mille.

C Pour la cinquième année, seize piastres et cinquante centins par mille.
"Et pour le transport de toutes marchandises, effets et paquets expédiés par elle sur

la dite ligne, elle, la dite compagnie d'Express Britannique Américaine, promet, convient et
s'engage e ayer à la dite compagnie du c 'n er G and Tronc du Canada, les taux
stIpulé contenus dans le farif,a5rexé -' nes, ar ué A, signé par les dites
parti ,t o , 'ts ir , Vfe 7.ft

Les 0 Pte ites partie ,pour e trans ort e toutes les dites marchan-
di s, effets et paq , seront réglés et payés une fois t es trois mois.

"3. La dite pagnie d'Express Britannique Américaine aura l'usage d'un comparti-
ment dans le ch ux bagages ou le char-poste n'excédant pas douze pieds de longueur,
par la hauteur et la largeur du char, sur un train-omnibus ou local, en chaque sens, ou plus
souvent si le Grand Tronc expédie plus d'un train de voyageurs par jour (excepté les
dimanches), et d'y transporter des marchundises, n'excédant pas un poids de cinq mille
livres, mais en cas d'urgence, il lui sera permis de transporter un autre poids ou quantité
de cinq mille livres, pourvu qu'il y ait place pour le recevoir dans la partie du char aux
bagages employé par la dite compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada.

C 4. La dite compagnie d'Express Britannique Américaine aura la faculté d'envoyer
deux de ses employés, gratuitement, pour veiller aux affaires de l'Express, par chaque train;
mais il est bien compris et convenu par et entre les dites parties, que les messagers de
l'Express et autres personnes attachées à la dite compagnie d'Express, voyageant gratuite-
ment par l'un des trains de la dite compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada,
seront transportés à leurs risques et périls, et la dite compagnie d'Exprès Britannique
Américaine s'engage et s'oblige *expressément à tenir la dite compagnie du chemin de fer
Grand Tronc du Canada quitte et sauve de toutes réclamations et demandes, et actions
en dommages, pour blessures éprouvées par ces officiers et employés, par accident ou autre-
ment.

gr 5. La dite compagnie du chemin de fer Grand Trone du Canada fournira un espace
et appartement convenables dans l'un de ses bureaux, pour l'usage de la dite compagnie
d'Express Britannique Américaine, aux stations terminales de la dite compagnie de chemin
de fer.
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e 6. La dite compagnie d'Express Britannique Américaine sera tenue, et elle promet
et s'oblige, de destituer à première demande de la partie de première part, agissant par
son gérant, aucun de ses employés qui se sera mal conduit sur les trains ou dans les stations.

" 7. La dite compagnie du chemin de fer Grand Trone du Canada ne sera responsable
d'aucune réclamation faite contre la dite compagnie d'Express Britannique Américaine, en
conséquence d'accidents survenus aux trains ou autrement; la dite compagnie d'Express
Britannique Américaine se chargeant et prenant sur elle tout le risque, et s'engageant et
s'obligeant de tenir la dite compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada quitte
et sauve de toutes réclamations et demandes à l'égard d'icelle.

"8. La dite compagnie d'Express Britannique Américaine convient, promet et s'engage
de remettre aux agents de la compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada, à
chaque station où des marchandises seront reçues ou placées sur le train pour être trans-
portées, un rapport quotidien du nombre des paquets, marchandises et effets, et de leur
poids.

e9. Et c'est une condition expresse des présentes, que les agents de la dite compagnie
d'Express Britannique Américaine ne dérangera en rien les bagages des voyageurs, ou· les
articles transportés par la compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada comme
bagage de surcroît; mais comme la dernière dite compagnie ne désire pas encourager le
transport du fret par les trains de voyageurs, sous la désignation de bagage, la dite com-
pagnie s'engage à donner des instructions aux agents des stations et gardiens des bagages,
définissant jusqu'à quel point il leur sera permis d'user de leur discrétion dans les affaires
qui font le sujet de la circulaire en date de ce jour, dont une copie, marquée B, est annexée
aux présentes.

"10. Et la dite compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada s'engage à ne
passer aucun contrat avec auc autr ompagnie d'Express, dont l'effet commencerait
durant l'existence du présent ntra

"11. Et c'est une cond' ion exp sse pré en s, ,ue e co agnie d'Express
Britannique Américaine ma uait r pli = tractés par elle en
vertu des présentes, ou manquai e faire l'un des paiements ci-dessus stipulés, au temps
et de la manière prescrits pour tels paiements, alors la dite compagnie du chemin de fer
Grand Trone du Canada aura la faculté de faire cesser et terminer immédiatement les pré-
sentes, par un simple avis à cet effet donné par écrit à la dite compagnie d'Express Britan-
nique Américaine à son bureau à Montréal, ou par la poste adressé à son bureau à Kingston,
suivant que la dite compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada le jugera à propos.

4 iait et passé en la dite cité de Montréal, en l'étude de T. Doucet, l'un des notaires
soussignés, les jours, mois et an en premier lieu susdit, sous le numéro seize mille deux
cent quatre-vingt-un, et les parties ont signé avec nous, dits notaires, ces présentes ayant
d'abord été dûment lues en leur présence, et les sceaux des dites compagnies respectives y
ayant été apposés.

"La compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada.

[L.S.] Par (Signé,) W. SHANLY,
(Signé,) J. ELLIOTT, Gérant.

Sec. et Très.

"La compagnie d'Express Britannique Américaine.

[L.S.] Par (Signé,) B. P. CHENEY, JAS. SIMTH, N.P.
E. P. VIRGIL, T. DOucET, N.P.
J. W. HOWES.

" Vraie copie de l'original déposé dans mon greffe.

T. Dovo, N. P.(signé,)
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" A.

CHEMIN DE FER GRAND TRONC.

" Tarif des taux de fret qui seront chargés à la compagnie c'Express Britannique
Améncaine.

Taux Taux Taux Taux
Distances. par 100 Ibs. parl10 bs. Distances. par 100 Ib. par 100 Ib.

lère classe. classe spéciale. 1ère classe, classe spéciale.

Milles. c Cts. milles. Ct. Cts.

20 et moins.......... 15 12 201 à 220............. 73 42
21 à 30. ........ 20 15 221à240............. 76 44
31 à 40.. ........ 25 18 241à260............. 79 46
41 à 50............. 30 20 261à280............. 82 4
51 à 60.....3 22 281à300............. 85 50
61 à1 70 ....... .. 3624 sià35.......2
71 à 80...... ........ 54
81 à 90.... ... .8 491 à 10.......... .48 à 57

100 à 110..... ........ 3 50............ 110 65
111 à 120 ...... 46 32 451 à 500............ 120
121 à 30 ............ 49 33 501à 550............ 130 75
131 à 140 .. .. .......... 5280
141 à 150................ 55150 85
151 à 160 ................ 58 651 .... 160 90
161 à 170 .......... 61 37 750. 170 92
171 à 180 ........... 04 38 751 ... i
181 à 190............. 6î 39 s0i à 850. .. 190 98
191 1 200............ .270 40 085 à 90 ............... 200 100

ccCLASSE SPÉCIALE.

oEufs,
Poisson,
Fruits,
Gibier,
Citrons,
Viandes, (fraîches)
Eaux minérales,

Oranges,
Huitres,
Porter,
Patates,
Pêches,
Volailles,

Poires,
Savon,
Eau de soude,
Légumes,
Vins.

'' Dans le cas où la compagnie du chemin de fer Grand Tronc réduirait son tarif local
régulier pour lutter contre la concurrence, tel qu'en été entre Québec, Montréal, Toronto,
etc., la compagnie d'Express aura droit à une réduction correspondante sur l'échelle du tarif
ci-dessus, en ce qui aura rapport aux points particuliers où se fera cette concurrence.

"Pommes,
Aile,
Beurre,
Bière,
Cidre,
Chandelles,
Fromage,
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" Ceci est le tarif des prix, marqué A, mentionné dans le contrat entre la compagnie
du chemin de fer Grand Tronc du Canada et la compagnie d'Express Britannique Améri-
caine, passé par-devant T. Doucet et son confrère, notaires, ce vingt-deuxième jour de mai
mil huit cent soixante-et-un.

"(Signé,) W. SHANLY,
E. P. CHENEY,
E. I. VIRGIL,
J. W. HOWES,
JAS. SMITH, N. P.
T. DOUCET, N. P.

Vraie copie.

" (Signé,) T. DoucET, N. P."

177. La compagnie d'Express Britannique Américaine est-elle la seule avec laquelle
vous avez ou avez eu quelque contrat

Oui, et la société a été dissoute le 1er janvier dernier.
178. N'avez-vous pas transporté d'effets d'express sur le chemin depuis janvier ?
Oui, mais à des conditions qui devront être réglées plus tard, et non pas à celles de

l'ancien contrat.
179. Il est parlé d'un contrat à la page 70 du rapport de M. Langton, antérieur, je

suppose, à celui que vous exh' z m tenant?
Je n'en ai jamais vu d'- ais je m'en informdai.

( vise de l'In rogatoire e . rydges.-27 février 1865.)

180. Pouvez*vous pr _uire maintenant un tableau du service actuel à l'ouest de
Toronto ?

Je ne puis dire quel était le service avant les derniers changements nécessités par le
système des passeports.

181. Le poids moyen des chars-posté, tel que porté dans le livre bleu No. 1, est de
80,248 lbs ;-est-ce encore là la moyenne de leur poids?

Ce poids est resté à peu près le même.
182. Quel est le coût moyen d'un char-poste ?
Le coût moyen est d'environ $2,000, c'est-à-dire, de tout le char sur lequel est pris le

compartiment de la poste.
183. Le prix payé en Angleterre pour les voitures, par le département des postes,

n'est-il pas établi à un chiffre à peu près exact ?
Je n'en sais rien.
184. Le major h arness, en parlant de ce sujet, dit:-" L'usage des voitures a été facile-

ment déterminé, au moins dernièrement. Il y avait un arrangement entre un grand
nombre de compagnies, par lequel elles payaient pour l'usage des voitures les unes des
autres, et je ne crois pas me tromper en disant que c'était Id. ou Id, par mille pour les
voitures de première classe, id. pour celles de seconde classe, et Id. pour les wagons et
plateformes. J'ai fait de cet arrangement la base de mon évaluation de la somme à exiger
du département des postes pour l'usages des voitures. Il était compris, et on l'a toujours
admis, que les prix avaient été établis à un chiffre élevé par les compagnies de chemins
de fer, afin que leurs voitures tendissent à rester sur leurs propres lignes, et qu'il ne fût
pas de l'intérêt d'une compagnie de se servir des voitures des autres; il n'y avait donc
aucune injustice possible envers la compagnie de chemin de fer en prenant ces chiffres."-
Cela vous parait-il être une computation juste?

Je ne pense pas qu'elle s'applique du tout dans le cas du Bureau de poste Je ne
crois pas que ce soit un mode juste, et je vais vous dire pourquoi :-Les prix mentionnés
par le major Harness sont des prix fixés entre deux ou plusieurs compagnies dont les
voitures passent, pour leur propre commodité, sur les lignes les unes des autres, afin d'éviter
les frais et retards aux points de correspondance; chaque compagnie, en moyenne, envoie
à. peu près un nombre égal de voitures sur les lignes des autres compagnies, et par consé-
quent les frais pour l'usage des voitures sont à peu près balancés, et elles économisent les

19
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frais de transbordement. Aucune compagnie ne preterait ses voitures à un étranger, ou
au public, aux prix mentionnés par le major Harness.

185. Le major Harness dit que le prix est élevé pour le service rendu;-vous n'ad-
mettez pas cela ?

Je n'admets pas cela. Par exemple, il parle d'un farthing par mille pour les plate-
i'n mes ; ce prix couvrirait à peine les frais de réparation et de roula: e des plateformes,
snus rien laisser pour l'intérêt sur le coût ou l'usage des voitures.

186. Quel est le coût moyen de vos voitures à voyageurs?
La moyenne du coût de nos voitures de première classe est d'environ $3,000.
187. N'avez-vous pas quelques arrangements en vertu desquels les voitures de pre-

mière classe sont échangées et expédiées sur d'autres lignes ?
Non.
188. Vous êtes-vous procuré le tarif qui aurait dû être annexé au contrat de l'express ?
Pas encore ; je l'ai demandé par télégraphe, et j'espère le recevoir dans le cours de la

journée.
189. Votre fret étranger, disons de Détroit à Portland, est transporté à des taux diffé-

rents de ceux portés sur vos tarifs, n'est-ce pas ?
Oui; les tarifs que je vous ai donné sont les tarifs locaux pour le Canada.
190. Le tarif du fret étranger varie fréquemment, n'est-ce pas ?
Constamment.
191. Et est beaucoup plus bas que le tarif local?
Il l'est quelquefois, et quelquefois il ne l'est pas.
192. Sur quel principe vous appuyez-vous pour établir un tarif de fret étranger plus

bas que celui du fret local ?
Le fret direct ou de long parcours us arrive en grande quantité, par charges de

convois à la fois, et il are rt toute la * e sans être dérangé. Les frais qu'entraînent les
stations intermédiaire s t s uielle it ffectéâ par le roulage des trains directs.
Les stations locales so o n n ur b oins du trafic locai; le fret arrive à
ces stations en pet* s luantités, et i faut celui de p usieurs de ces stations pour en charger
un convoi. Le r' ult. est qu'un train de fret local qui arrive complètement chargé à sa
destination, n'a as en réalité, eu la moitié d'une charge, en moyenne, sur toute la distance
parcourue par le rain.

193. M. Walter Shanly était gérant du chemin de fer Grand Tronc en 1860, n'est-ce
pas ?

Oui.
194. Quand a-t-il été nommé, et combien de temps a-t-il été gérant ?
Je ne puis le dire exactement; je crois qu'il a été gérant pendant trois ou quatre ans

en tot.
195. Eu réponse à la question 177, qui lui lut posée par la commission dont M.

Langton était président, M. Shanly dit : " Les tarifs pour le fret ne sont pas établis à un
taux uniforme, par mille, partout, le coût par mille diminuant en proportion de l'augmenta-
tion des distances. De petites charges, transportées à de petites distances, doivent toujours
être souwaiscs à des taux plus élevés, en proportion, que des charges considérables trans-
portées à de longues distances; et le trafic local doit toujours payer plus cher, mille pour
ujille que le trafic du parcours entier parce que les dépenses qui résultent du premier,
sout de beaucoup plus considérables que celles du dernier. La cause des plus grandes
dépenses d'un trafic local comparées à celles d'un trafic de parcours entier, se trouve con-
sister dans la sommes moins considérable de services utiles rendus par les locomotives, dans
le coût de l'entretien des stations intermédiaires, magasins etc., avec leur corps d'agents,
portiers, gardiens des rails mobiles ou aiguilles, pour faire les entrées dans les livres, et
manoeuvrer les marchandises, et voir à placer les trains sur les gares d'évitement.
L'intérêt sur le coût primitif des stations et de leurs, gares d'évitement, doit aussi être
compté contre le trafic local. L'éclairage, le combustible et les taxes, forment d'autres
ilems assez considérables dans la dépense. Quant à ce qui a rapport au service effectif

les locomotives des trains locaux, il: est comme de raison, moins, raille pour mille, que
celui rendu par ceux des trains de parcours entier, qui partent avec une charge complète,
tandis que la locomotive du train local part souvent n'ayant que deux ou trois chars
ou quelquefois n'en ayant pas d:u tout et est obligé de prendre sa charge à mesure qu'il,
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avance, déplaçant les chars et les mettant sur des gares d'évitement, à chaque station, ou
un char ou deux, ou peut-être pas plus qu'un char a demi-chargé, se trouvent à l'attendre."
C'est là un exposé assez exact de la question entre le trafic étranger et le trafic local,
n'est-ce pas ?

Je crois que oui, et il s'accorde avec mes réponses.
196. Pouvez-vous dire si le taux du fret sur le trafic étranger a varié depuis que M.

Shanly a rendu son témoignage ?
11 a -varié considérablement; il dépend des prix exigés par les autres lignes.
197. Quel est à peu près le taux actuel du fret, par tonneau, entre Détroit et Portland?
Aujourd'hui il est d'un peu plus de 2 centins par mille.
198. Lorsque M. Shanly a été examiné, il a diL qu'il était alors de 1: centins par

tonneau et par mille, entre Détroit et Portland ?
Souvent, en été, il est de moins d'un centin par mille.
199. A la question 32, le comité de la chambre d'assemblée, en 186t, ayant demandé

à M. Shanly: " Pouvez-vous faire des profits en transportant le fret à 846 milles pour 50
centins par 100 lbs. ?" répondit: "Oui; je suis prêt à prendre le fret direct à ce taux."-
Pensez-vous que cela paierait ?

Oui, en grandes quantités.
200. Dans le cours de ses remarques, publiées dans l'appendice 14 du rapport de M.

Langton, M. Shanly dit : " J'ai déjà mentionné que quant au fret de parcours entier ou au
fret étranger, nons ne fiisions à présent que très-peu d'affaires; juste assez pour conserver
nos rapports avec nos pratiques de l'extrême ouest. Le montant de ce genre de trafic qui
nous est maintenant offert est très-considérable, et à des taux qui, comparant le coût né-
cessairement plus considérable de son transport avec celui des affaires locales, sont au moins
aussi rénumératifs que ceux qui nous rapporte la plus grande proportion de notre fret
local."-Croyez-vous que cette observation soit juste ?

Oui, s'il nous vient en assez grande quantité pour en faire des charges de convois.
201. Que regardez.vous comme un prix profitable, maintenant, pour le transport du

fret local?
Deux centins par tonneau, par mille, laissera un profit sur une distance de pas moins

de 200 milles.
202. Pensez-vous, alors, que le taux mentionné par M. Shanly, dans sa réponse à la

question 32 ci-dessus mentionnée, paierait aussi bien ou mieux que les prix locaux que vous
chargez à présent ?

Oui, pourvu qu'il vienne en grande quantité.
203. Cela est dû, je suppose, aux dépenses diverses inhérentes au trafic local dont

vous avez déjà parlé ?
Oui.
204. Le département des postes prétend qu'une réduction considérable devrait lui être

faite à cause de la continuité de son service.-Admettez-vous la justesse de cette prétention ?
Jusqu'à un certain point.
205. Dans le service postal, le même espace est toujours entployé dans les deux sens.

-Un pareil service ne devrait-il pas être accompli pour un prix moindre que vous n'exigez
d'une pratique ordinaire?

Le but que l'on désire atteindre en fixant les taux est, tout en faisant un profit, comme
de raison, d'attirer autant de fret que possible sur la ligne. Dans le cas du département
des postes, la quantité ou l'espace est toujours le même, et le prix payé est aussi toujours
le même, quelqu'usage qu'il fasse de l'espace. Dans le cas des prix de transport des
voyageurs, les billets de retour ou de saison sont accordés afin d'encourager les gens à
voyager davantage. La compagnie du chemin de fer, au moyen de ces arrangements, ac-
croît le total des recettes de ses trains, et par conséquent les profits qu'ils rapportent. Mais
dans le cas du service de la malle, c'est le département des postes qui retire le bénifice du
surcroît de quantité qu'il place dans l'espace qu'il occupe.

206. Je crois qu'il est uniformément admis, en Angleterre, que l'uniformité et la con-
stance du service doivent entraîner une diminution considérable dans les prix de transport?

J'ai déjà dit que je crois que la continuité du service devrait donner droit au départe-
ment des postes d'obtenir une réduction, mais je ne crois pas qu'elle doive être considérable.

m0. Je vois que le capitaine Huish. dans le livre csue vo yeZ eq !a bontý de e
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prêter, fait une réduction de moitié, dans le cas de la compagnie Caledonian, à cause de la
continuité du service ?

Je vois, en recourant à ce que dit le capitaine Huish, qu'il fait les remarques suiv.n-
tes: " En réalité, nous rie faisuns guère de différence entre nos meilleures.pratiques, celles
qui nous paient les plus fortes sommes, dans les taux que nous leur demandons et ceux que
nous exigeons des petits expéditeurs, et le fret de quelques-unes d'entre elles est aussi con-
sidérable, et presque aussi constant, et bien moins coûteux, que celui que nous donne le
département des postes; mais tous les gérants de chemins de fer désirent agir libéralement
envers une entreprise qui possède un caractère national, et c'est cette considération qui a
porté la compagnie Caledonian à accepter ma recommandation qu'en égard à cette " cons-
tance de service, la moitié de la somme susdite devrait être déduite, et réduire par conséquent
cette somme de 7s. 101d. à 3s. I11d. par mille." Je concours dans le raisonnement du
capitaine lluish, mais avec tout mon désir d'agir libéralement envers le département des
rostes. je ne puis admettre la conclusion qu'il en tire. Le parlement du Canada a
décide que tous ceux oui se serviraient du chemin de fer paieraient le même taux, et comme
de raison, si cette décision est bonne pour le publie, elle est bonne aussi dans le cas du dé-
partement des postes. En réalité, les compagnies de chemins de fer ne varient pas leurs
tarifs en faveur de ceux qui expédient de grandes ou de petites quantités de fret.

208. Je vois que les paquets de journaux, qui sont expédiés en même quantité tous les
jours, ne paient que moitié prix, en conséquence de l'uniformité et de la constance du
service ;-n'est-ce pas le cas?

Le chemin de fer Grand Tronc ne porte pas de paquets de journaux.
209. Je vois que Sir Rowland Hill, dans sa réponse à la question 1782, devant le

comité de 1854, dit: " En prenant en considération que le service est quotidien, je ne suis
pas certain, que si nous payions la même somme que paie le public pour l'envoi d'un seul
paquet, nous ne paierions que dans quclques cas plus que nous ne payons aujourd'hui; mais
sii le bureau de roste ne payait pas plus que le publie n'a coutume de payer pour un service
qui revient régulièrement tous les jours, alors nous paierions beaucoup moins. Je puis dire,
comme exemple, que l'une do nos malles les moins coûteuses est celle pour laquelle nous
avons fait un arrangement avec la compagnie du Great Northern, et en vertu duquel nous
payons pour nos sacs de malle le prix ordinaire chargé pour le transport des paquets, c'est-
à-dire, le prix entier que n'importe qui paierait pour un seul paquet; et bien que nous
épargnions à la compagnie tous les frais de la remise de ces sacs, et que nous payions plein
prix, c'est une malle très-économique. Je sais que des personnes qui envoient des paquets
de journaux tous les jours, paient sur quelques lignes-sur la London and .North- Western,
par exemple,-la moitié des taux ordinaires, et nous serions très contents d'être placés sur
le même pied. Comme de raison, je parle des trains ordinaires. Lorsque nous prescrivons
les heures du train, il est juste que nous payions pour ce privilége."-Que dites-vous à cela ?

Je ne puis dire quel est le taux pour les paquets de journaux en Angleterre.
210. M. Shanly, dans sa réponse à la question 17, posée par le comité de la chambre

d'Assemblée, qui siégeait en 1860, dit :-" Il y a si peu d'articles de commerce général
dans notre colonne de première classe, que nous ne croyons pas nécessaire de faire aucune
réduction considérable pour le transport à une longue distance, comparativement au par-
cours partiel, et on ne le demande jamais. La compagnie d'Express fait une brande partie
des affaires comprises dans notre colonne de fret de premièro classe; nous en faisons bien
peu."-Est-ce encore la même chose aujourd'hu; ?

Non, je ne le crois pas. Le fret de première classe est en moindre quantité que celui
des autres classes, mais il est considérable et va en augmentant.

21 L M. Shanly dit: "nous en faisons bien peu."-Pensez-vous que cela ait cessé
d'être vrai?

Ce n'est pas le casmaintenant.
212. Pouvez-vous nous dire quelle est la variation comparative, ou en quelle propor-

tion se trouve aujourd'hui le fret de première classe comparativement au total du fret ?
Non, je ne le puis.

PAR M. WICKSTEED

213. Vous avez dit que la dépense moyenne du roglage 4g trjg l'q ýajs l'gtg,
était d'epviron 86 ceqting paT gqe, q'e5trq

Oui,
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214. Quelles devraient être les recettes de ces trains pour les rendre assez profitables,
en comptant les dépenses et l'intérêt?-

De $1.75 à $2.00. En Angleterre, l'on calcule que les profits nets d'un train, par mille,
devrait être de 55 à 60 pour cent de ses recettes totales. C'est là le chiffre donné par le
capitaine Huish, dans le livre déjà cité.

215. Cela s'appliquerait également aux trains de voyageurs et de fret ?
Oui. Les profits des trains de voyageurs sur le Grand Tronc, d'après les chiffres déjà

donnés dans mon témoignage, sont d'environ 23 pour cent du total des recettes.
216. Regardez-vous les trains mixtes comme des trains de parcours ?
De parcours partiel, transportant le fret local.
216a. Sont-ils plus dispendieux que les trains de long parcours, et pourquoi ?
Oui, ils le sont; ils font le trafie des stations locales, les dépenses de toutes ces stations

s'y appliquent, et, comme leur marche est réglée de manière à ce qu'ils aillent à une plus
grande vitesse que les trains de fret, ils ne portent pas plus que la moitié du poids ordi-
naire d'un train de fret ordinaire d'entier parcours.

217. Les trains de fret d'entier parcours arrêtent-ils à quelques stations ?
Seulement lorsque cela est nécessaire pour y prendre du bois et de l'eau.
218. Les trains mixtes arrêtent-ils à toutes les stations, et cela augmente-t-il la dépense,

et, dans ce cas, pourquoi ?
Oui,-par l'application constante des freins qui augmente la dépense.
219. Lorsque vous dites qu'un train devrait gagner de $1.75 à $2.0 par mille pour

payer, voulez-vous parler d'un train de voyageurs, de cinq chars en moyenne, tel que men-
tionné dans une partie antérieure de votre témoignage ?

Oui.
220. De quel nombre de chars seraient respectivement composés un train mixte et un

train de fret, rapportant la même somme ?
Pour un train mixte, dix ou douze chars de fret et un char de voyageurs tous bien

remplis. Pour un train de fret, environ 20 chars d'environ 10 tonneaux de fret chaque, en
moyenne.

221. Combien de bagage accordez-vous par voyageur ?
Cert livres.
222. Combien faites-vous payer pour bagage extrà ?
Environ le double du prix du fret de première classe.
223. Le bagage extrà est expédié dans le même char, mais pas dans le même compar-

timent que les malles ?
Oui.
224. Dans votre lettre au maitre-général des postes, en date du 21 juillet 1863, vous

donnez une estimation du surcroît de dépense pour le roulage des trains de nuit compa-
rativement aux trains de jour,-croyez-vous encore que vos chiffres soient exacts, et avez-
vous quelque chose à ajouter ou à changer aux raisons que vous avez données à ce sujet?

Je crois que ce que j'ai dit est exact. J'ai déjà dit quel était le surcroît de dépenses
aux stations pour le surcroît d'employés, de combustible, d'éclairage, etc., il y a plus d'em-
ployés sur les trains de nuit que sur les trains de jour. Le coût de quelques unes des
voitures employées sur les trains de nuit est plus grand que celui des voitures des trains
de jour. La nécessité d'expédier des trains de nuit exige un plus grand nombre de
voitures, et les risques d'accidents sont plus grands la nuit que le jour. En examinant
l'ensemble de toutes ces circonstances, je crois que l'estimation faite en juillet 1863 est
plutôt au-dessous qu'au-dessus de la réalité.

225. En demandant un surcroît de compensation à cause de la rigueur de l'hiver en
Canada, faites-vous cette demande à l'égard de toute la ligne du Grand Tronc, ou seule-
ment à l'égard de cette partie que vous considérez comme étant plus défavorablement
située, sous ce rapport, que les autres chemins de fer eu Canada, ou dans les parties
septentrionales des Etats-Unis ?

A l'égard des chemins de fer en Canada, je crois que notre ligne occupe une plus
mauvaise position, relativement au climat, qu'aucune autre ; quant aux chemins de fer des
Etats-Unis, je considère que la ligne du Grand Tronc, à l'est de Kingston, est plus dispen-
dieuse et plus dfJçUe è exploiter qu'auupi .utre lignç dq çggtiqegt, gq rappos oq
dieuseea lsdul ae' t
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226. Quelle proportion de surcroît de dépenses pensez-vous être encourue, en raison
de la plus grande rigueur du climat, sur cette partie de votre chemin de fer située à l'est
de Kingston, comparativement à celle qui est située à l'ouest de Kingston ?

Je vois que durant les deux dernières années, la moyenne des dépenses, y compris le
renouvellement de la voie permanente, a été d'environ 70 pour cent des recettes. Si nous
n'avions pas d'hiver en Canada, je ne croit pas qu'elle dépasserait 50 pour cent ; et sur ce
surcroît de 20 pour cent,'dâ aux effets du climat, je suis d'opinion que les trois quarts
proviennent sur la lignede l'est de Kingston.

227. Vous voulez dire que le désavantage éprouvé par votre chemin de fer, à l'est de
Kingston, sous le rapport du climat, relativement aux autres chemins de fer du Canada ou
de3 Etats-Unis, équivaut à la somme mentionnée dans votre dernière réponse ?

C'est là mon opinion.
22S. Quel est le coût du pont Victoria, à part l'intérêt accumulé depuis son achève-

ment?
lin million et demi sterling.
229. Quel est le coût, par mille, des 912 milles de chemin de fer Grand Tronc du

Canada, à part l'intérêt et le coût du pont Victoria ?
Le coût, y compris le matériel roulant, est entre neuf à dix mille louis sterling par

mille.
230. Avez-vous quelques dépenses annuelles à faire à propos du pont Victoria, et

quelles sont-elles ?
Il y v. des gardiens à chaque extrémité, jour et nuit; des ouvriers snt constamment

employés à poser de nouveaux rivets; des hommes sont employés à tenir la voie en bon
état dans le pont, y compris les poutres sur lesquelles elle repose, et il faudra peinturer le
pont à certaines années d'intervalle, ce qui coûtera très cher.

231. Pouvez-vous donner une estimation de la moyenne de dépense annuelle?
Non ; mais en y comprenant le peinturage, elle sera considérable sur un certain nombre

d'années.
232. Avez-vous jamais fait d'arrangements avec quelque autre compagnie pour :le

passage de ses trains sur le pont, ou pour le transport du fret ou des voyageurs sur le pont
pour cette compagnie, et dans ce cas, quel prix avez-vous demandé ?

Nuls trains autres que ceux du Grand Trone ne sont jamais passés sur le pont
jusqu'après l'amalgamation du chemin de fer de Champlain, mais durant trois ou quatre
ans auparavant, pendant que la rivière était infranchissable, nous prenions les voyageurs
du chemin de fer de Champlain entre Montréal et St. Lambert, en leur chargeant 25 centins
par tête.

233. Dans votre mémoire imprimé, vous parlez du pont de Menai, sur le chemin de
fer de Chester à Holyhead, et du paiement fait à son égard par le département des postes
à la compagnie de chemin de fer ;-pouvez-vous donner plus de détails, à propos de ce paie-
ment, que ce que vous dites dans votre mémoire ?

Je crois que ce que je dis dans mon mémoire est exact et représente exactement les
faits.

234. Connaissez-vous les prix payés par les compagnies de chemins de fer, ou par les
voyageurs dans les trains de chemins de fer, pour traverser le pont suspendu de Niagara ?

Il ne passe que des trains de voyageurs du Grand Occidental sur ce pont, et cette com-
pagnie loue le pont à prix fixe par année, savoir : $45,000 par année, pour le tablier du pont.
Les voyageurs qui ont des billets du chemin de fer peuvent passer sur le pont pour le prix
qu'ils ont payé pour ces billets, le péage étant compris dans les billets du chemin de fer.
Si les voyageurs montent sur le convoi sans billets, on leur fait payer 25 centins pour tra-
verser le pont.

235. Connaissez-vous le coût de ce pont suspendu ?
Entre einq et six cent mille piaitres.

PAR LE PRÉsIDENT.
236. Dans votre réponse à la question 214, vous dites que la moyenne des recettes

devrait être de $1.75 à 82.00 par mille, et cette réponse est basée sur un calcul du capitaine
Huish à l'égard des chemins de fer anglais.-Ce calcul n'est-il pas basé sur une somme .
guffirait à payer l'intért sur les frais ce po4truction alssi bien que les d-pes
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237. La moyenne des déboursés de capital en Angleterre n'est-elle pas beaucoup plus
forte que sur le Grand Tronc.

Oui.
238. Pouvez-vous dire qu'elle a été en moyenne la mise de fonds sur les chemins de

fer anglais ?
Je pense qu'elle est maintenant de £35,000 à £40,000 par mille,-mais cela comprend

l'intérêt payé pendant la construction des travaux.
239. Connaissez-vous la moyenne des recettes des chemins de fer anglais par

mille ?
Je ne, puis le dire de mémoire.
240. MM. Colburn et Holley disent, dans leur livre, qu'elle a été de $1.44 en 1856.
Je n'ai aucun doute que cela soit exact.
241. Connaissez-vous la moyenne des recettes de tous les chemins de fer de l'Etat de

New-York ?
Je ne puis le dire de mémoire.
242. MM. Colburn et Holley disent qu'elle est de $1.76.
Je n'ai aucun doute qu'elle soit plus élevée maintenant.
243. Les dépenses moyennes sont plus fortes sur les chemins de fer de New-York que

sur le Grand Tronc, n'est-ce pas ?
Oui, dans la proportion de $1 à 86ets, c'est-à-dire en comparant l'époque actuelle sur

le Grand Tronc avec l'année 1855 dans l'Etat de New-York. Depuis cette époque, les
dépenses par mille de parcours, sur les principales lignes de New-York, ont considérable-
ment diminué.

244. Les recettes nécessaires dont vous parlez, $1.75 à $2.00, pour rendre les trains
profitables, seraient beaucoup plus considérables qu'en Angleterre ou dans l'Etat do
New-York en 1855.

La réponse que j'ai à faire à ceci est qu'en Canada nous avons moins de trains de
voyageurs que sur les grandes lignes de l'Etat de New-York, et comme le capital employé
à la construction des voies ferrées en Canada et aux Etats-Unis est à peu près le même, il
nous faut nécessairement faire un plus grand profit sur chaque train qu'il n'est nécessaire
d'en faire sur le grand nombre de trains dans l'Etat de New-York. Le même raisonnement
s'applique à la comparaison entre le Canada et l'Angleterre. Dans ce dernier pays, les trains
sont bien plus nombreux qu'en Canada, et comme de raison un moindre profit sur chacun
d'eux produira un plus grand résultat total qu'au Canada, où les trains sont peu nombreux.
De fait, la fréquence des trains en Angleterre comparativement au Canada est en plus-
grande proportion que le surcroît des frais de construction entre les deux pays.

245. Vous avez dit que chaque voyageur pouvait avoir 100 lbs. de bagage ; mais en
réalité le poids des bagages n'est-il pas illimité?

Non; nous faisons payer l'excédant de poids; telle est notre habitude.
246. Vous dites, en réponse à la question 220, que pour un train mixte, 10 ou 12

chars de fret et un char de voyageurs, tous bien remplis, et pour un train de fret, environ
20 chars d'environ 10 tonneaux de fret chacun, gagneraient $1.75 à $2.00 par mille;-un
char de voyageurs, bien rempli, ne gagnerait-il pas par lui-même $1.80 par mille, sans
égard aux chars de fret?

Si tous les siéges d'un char de voyageurs étaient remplis, sur toute la route entre
Montréal et Toronto, il donnerait $1.50 par mille. En pratique, un char de voyageurs n'est
jamais parfaitement rempli.

247. Quel est la moyenne du prix exigé des voyageurs locaux ?
Le prix varie sur les différentes s ctions de la ligne, et il varie en hiver et en été. La;

moyenne est actuellement de moins de 2cts. par mille entre Québec et Sarnia.
248. Vous avez parlé du coût des chars de nuit comme étant un article de dépenses de

surcroît;-les voyageurs paient-ils davantage pour s'ei servir.
Oni,-50ets. par lit.
249. Cette surcharge n'a-t-elle pas pour but de compenser les dépenses supplémentaires

de ce char?
Oui.
250. En parlant du pont de Menai dans votre mémoire, à la page 19, vous dites:-

"Ce haut prix est payé à raison du coût du pont de Menai, pouri lequel le département des
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postes paie £20,000 sterling par année à la compagnie de Chester à Holyhead."-Con-
naissez-vous l'arrangement fait avec la compagnie du chemin de fer de Chester à Rolyhead?

Je n'en connais pas les détails.
251. N'est-ce pas un arrangement fait avec la compagnie avant que le pont ne fût

construit ?
Je crois que oui.
252. Sir Rowland Hill dit, en réponse à la question 74, devant le comité de 1855:-

"En vertu d'un arrangement fait par la trésorerie avec la compagnie, il y a plusieurs années,
le département des postes paie, pour le transport des malles entre Chester et Holyhead, une
somme ronde de £ 30,000 par année; cette somme excède de beaucoup ce qui serait payé,
en toute probabilité, en vertu d'un arbitrage. Autant que nous pouvons en juger, nous
pensons qu'environ £14,000 ou £15,000 par année, sur les £30,000, c'est-à-dire, près de
la moitié, peuvent être regardés comme un excédant de ce qui serait accordé par arbitrage;
et la moitié de cet excédant devrait être en justice imputé à l'Irlande."-Il porte à £14,000
ou £15,000 la somme payée à l'égard du pont. Est-ce exact?

D'après la réponse de Sir Rowland Hill, cela ne paraît être simplement qu'une esti-
mation de sa part sans une connaissance précise des faits. Si le prix spécial payé à cause
du pont n'excède pas £15,000, cela laisse le taux du paiement, sur le chemin de fer
proprement dit, à près de 50 pour ccnt de plus que sur toute autre ligne anglaise. Si le
prix spécial est la somme que j'ai mentionnée, et que l'on me dit être exact, cela laisse le
paiement, pour le chemin de fer proprement dit, à un chiffre qui ne varie pas beaucoup de
ce qui est payé sur les autres lignes.

253. Cet arrangement n'avait-il pas été fait par la trésorerie, et non pas par le dépar-
tement des postes, avant que le pont ne fût construit?

Je crois que oui.
254. La somme payée ne doit-elle pas être réduite en proportion des recettes de la

compagnie ?
Je ne sache pas que tel soit l'arrangement, et je crois que le paiement n'a pas été réduit

jusqu'ici, autant que je sache.
255. A la question 3779, devant le même comité, l'on demande à M. Page de dire

quels autres chemins de fer reçoivent des compensations élevées, et en réponse il dit:-
"Je crois que le prix le plus élevé qui soit payé à aucune compagnie en Angleterre est
payé à celle de Chester à Holyhead, qui s'élève à 5s. par mille pour les trains-poste de jour
et de nuit." Et sur demande qui lui est faite de dire quelle est la somme réelle, il répond:
-1 Nous payons une somme annuelle de £30,000, ce qui, en calculant, revient à environ 5s.
par mille pour chaque train." On lui demande alors si c'est là une somme fixe constatée,
et il répond :-" Ces £30,000 sont une somme fixe qui devait être payée pendant cinq ans,
lesquels sont expirés en mars dernier, et elle sera continuée ou arrêtée, suivant ce qu'auront
été les recettes de la compagnie."-Pensez-vous que cela soit un exposé exact de l'arrange-
ment conclu entre le gouvernemant et la compagnie de Chester à Holyhead ?

S'il est payé 5s. par mille au chemin de fer de Chester à Holyhead, c'est environ Ss.
de plus par mille que ce qui est payé, en moyenne, aux autres chemins de fer anglais.
Quant à la réduction de ce taux en proportion des recettes de la compagnie, je vois que
dans le budget soumis au parlement anglais pour le transport des malles par chemins de
fer durant l'année 1863-64, l'article de la compagnie de Chester. à Holyhead est porté à
£30,000. Le témoignage de M. Page en 1855 quant à la réduction anticipée du taux de
paiement ne s'est donc pas encore réalisé.

PAR M. WICKSTEED -

256. Dans une partie antérieure de votre témoignage, vous avez dit quelles étaient les
recettes moyennes, par train et par mille, sur votre chemin de fer, d'après le rapport semi-
annuel. Il apport d'après ce même rapport que les profits nets de i, compagnie ne lui
permettent pas de payer l'intérêt sur tout le capital. Quelle proportion faudrait-il ajouter
aux recettes moyennes de chaque train, pour lui permettre de payer 5 pour cent sur tout le
capital de toutes sortes, en supposant que les dépenses de la compagnie ne fussent pas
augmentées, mais seulement les recettes ?

Environ 50 pour cent des recettes brutes.
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PAR LE PRÉSIDENT:

257. Les recettes de la compagnie pourraient être doublées sans augmenter les dépenses ?
Oui sans augmentation sensible.
M. Brydges étant informé qu'il peut ajouter ce qu'il voudra, dit qu'il n'a rien à

ajouter % présent à son témoignage. Il dépose le tarif mentionné dans la question 188.
(.11 est inséré plus haut, à la suite de la convention qui suit la réponse à la question 176.)

M. Griflin dit qu'il n'a aucune question à poser à M. Brydges.

C. J. BRYDGES.

28 février 1865.

L'honorable JoHN SANDFIELD MACDONALD est aFsermenté et examiné

PAR LE PRÉsIDENT:-

25.8. Vous étiez procureur-général pour le Haut-Canada et premier ministre en 1863,
n'est-ce pas ?

Oui.
259. M. Brydgei dit dans ses réponses aux questions 49 à .63, ce qui suit :- "49.

Les changements du mois de mai 1863 furent-ils faits à la suite d'une demande du dépar-
tement des postes ?-Non, ce ne fut pas à la suite d'une demande par écrit, mais après de
fréquentes entrevues entre le maître-général des postes, M. Foley, le chef du gouvernement,
M. Sandfield Y aedonald et moi-même. ils prétendaient que le départeiment des postes avait
le droit d'exiger que la marche des trains fût d'accord avec les besoins du service, tandis
que de mon côté, je me montrais prêt à le faire moyennant un paiement raisonnable. Enin,
je consentis à mettre en force les tableaux du mois de mai 1863, sur la promesse qu7Us me
firent que la question de paiement serail réglée sans délai.-50. Il n'y avait eu jusqu'albrs
aucun arrêt en conseil ni demande écrite requiérant la compagnie de changer la-marcietde
ses trains ?-Non.-51. Quand les trains furent-ils changés ?--Le 18 mai 1863.-52. En
quoi consistait ce changemnent ?-Il consista à expédier un train de nuit entre Montréal et
Québec, aller et retour, en corrcspondance avec les trains de jour entre Toronto et M6ntréal,
et un autre train semblable entre Toronto et Montréal, aller et retour.-53. Le changement
fait le 18 mai 1863 existe-t.il encore ?-Oui; il n'y eut aucun changement par suite ·de
l'arrêt en conseil du mois d'août 1863.-54. Voulez-vous dire que ces changements n'eussent
pas été faits, si ce n'eût été des promesses que vous reçûtes en avril ou mai 1863 ?-Cer-
tainement.-55. Jugeâtes-vous ces changements profitables ou non à la compagnie ?-Très-
peu profitables, et je ne les eusse pas effectuéq, si ce n'eût été en considération des demandes
et des promesses du gouvernement.-56. Vous pensez que des trains de Toronto à'Québec,
interrompus à Montréal pour la nuit, répondraient autant qu'aujourd'hui alix:exigeùces au
transport des voyageurs ?-Sans doute, si je n'en étais empêché par le service -pôstal, je
n'expédierais que des trains de jour entre Toronto et Montréal et entre Montréal et Québec.
-57. Vos recettes du service des voyageurs se sont considérablement accrues depuis votre
entrée en fonctions ?-Oui; le nombre des voyageurs pour le semestre' de juin 1862 était
de 381,277, pour celui de 1864 il s'est élevé à 523,284.--58. Pouvez-vous indiquerla pi-o-
portion des voyageurs de.parcours complet et de parcours partiel ?-L'accrissement des pre-
miers a été d'environ 43,000, et d'environ 147,000 pour les derniers.-- «59'Ne pensez-
vous pas qu'un changement dans le système suivi entre les mois de janvier et mai 1863
ferait du tort à un trafic de voyageurs aussi considérable que celui que vous venez de men-
tionner ?-Non, je ferais ce changement demain sije n'étais empêché par le département des
postes.-60. Avez-vous effectué quelque ehangement dans les trains à l'ouest de Toronto
d'accord avec les demandes du maître-général des postes et.de M. Macdonald en mai 1863-?
-Oui, par un double service entre Toronto et.,arnia-pour correspondre avecicelui de*Toronto
et Montréal. -61. Ce changement n'eut-il pour but que de;satisfairele dépi-terpint ?-JPas

eent.-2. N'eÛtg la demade §U u -Ir, t



changement pour répondre aux besoins de votre trafic de voyageurs ?-Il n'eût pas été aussi
consi dérable.-63. Vous affirmez que ce fut à la demande du maître-général des postes et de
M. Macdonald que fut fait le changement qui s'appliquait à la marche des trains à l'ouest,
comme à l'est de Toronto ?-Oui."-Veuillez nous dire ce que vous vous rappelez s'être
passé en ces occasions?

Lorsque le gouvernement Macdonald-Sicotte est monté au pouvoir, en 1862, il y avait,
je crois, dcux trains par jour entre Montréal et Québec. Ce gouvernement annula le
renvoi à un arbitrage des difficultés postales entre le Grand Tronc et le gouvernement,
qui avait été ordonné par nos prédécesseurs. M. Brydges, M. Watkins et autres attachés
au Grand Tronc protestèrent, tant par écrit que verbalement, contre la conduite suivie par
le gouvernement. On m'assura fréquemment moi-meme qu'à moins qu'une nouvelle aide,
sous une forme ou sous une autre, ne fût donnée au Grand Tronc, il était incertain si le
chemin pourrait continuer à fonctionner. Je maintenais que les arrangements en force re-
lativement à la compensation accordée pour le service postal devaient être regardés comme
suffisants, ce que M. Brydges avait souvent nié. Dans le cours de novembre 1862, je crois, il
fut fait un changement, soit dans la marche des trains, soit en enlevart complétement l'un
des trains, qui diminuait considérablement les facilités dont le public avait joui jusque-là,
relativement au service postal. Le maître-général des postes, M. Foley, fut chargé d'attirer
l'attention de M. Brydges sur ce changement, qui avait été fait sans que le moindre avis en
eût été donné, que je sache, excepté peut-être un court avis aux autorités du département
des postes que la malle pouvait être envoyée par le train tel qu'établi. Je pensai avec mes
collègues à cette époque, que c'était là l'un des moyens par lesquels on voulait forcer le
gouvernement à se rendre aux demandes de la compagnie, et nous ne voulions pas accorder
l'augmentation demandée pendant les préparatifs que nous faisions pour faire sanctionner
par la législature uu moyen par lequel le différend qui existait entre le gouvernement et le
Grand Tronc pût être renvoyé à un arbitrage en vertu d'une loi. Il est vrai que M. Brydges
a toujours dit qu'il était prêt à donner au département toutes les facilités en son pouvoir
pour l'expédition des malles, mais qu'il fallait que le département lui en donnat l'ordre, et
qu'il demanderait une compensation spéciale pour cela. Si je me rappelle bien, le maître-
général des postes refusa de donner aucun ordre ;--dans tous les cas, le gouvernement avait
décidé de s'abstenir de prendre le contrôle des heures de marche du Grand Tronc, par des
ordres verbaux ou du département. Lorsque je dis à M. Brydges qu'il était étrange que
tant que nos prédécesseurs avaient été au pouvoir, il n'avait été fait aucun changement
dans la marche des trains de Québec, tel que celui qu'il venait de faire, et que ce n'était que
depuis qu'un changement de gouvernement avait eu lieu qu'il avait exercé le droit de
changer les trains, il me répondit que l'ancien gouvernement avait montré une disposition
à s'occuper de la question, en renvoyant la question de rémunération à un arbitrage, et
l'espoir d'un résultat favorable de cet arbitrage avait porté la compagnie à continuer, bien
que cela fût à son grand détriment, à faire marcher le train jusqu'à l'époque du changement,
et que ce n'était qu'à son corps défendant qu'il avait été forcé de faire ce changement.
J'ai déjà dit qu'il m'avait toujours pressé, et de fait qu'il m'avait invité de lui faire donner
des ordres pour faire changer la marche des trains de manière à convenir aux besoins du
département des postes, et qu'il s'y conformerait volontiers. Un bill fut présenté, durant
la session de 1863, par lequel un mode de réglement devait être adopté relativement à la
compensation du service postal fait par le Grand Tronc. Cette mesure ne devint pas lui,
en conséquence d'une décision prise par le gouvernement de s'occuper lui-meme de la ques-
tion de compensation à la compagnie. M. Brydges me pressait constamment de voir à ce que
l'affaire fût prise en considération par le gouvernement ou le département des postes, parce
que la position des affaires de la compagnie empirait. La dissolution du parlement et les
élections qui s'en suivirent empêchèrent le gouvernement de s'occuper de cette question
aussi tôt que nous l'avions désiré. d'est pendant cet intervalle que j'ai dû converser avec
M. Brydges à propos des inconvénients soufferts par le publie à cause de son changement
de trains, contre lequel le maître-général des postes avait fait des remontrances quelques
mois auparavant. Je puis lui avoir dit que ses chances de réussite auprès du gouvernement
ne seraient pas accrues en essayant, comme il le faisait, de punir le public en changeant les
trains de cette manière, et que je croyais qu'il valait bien mieux, dans l'intérêt= de la ccm-
pagnie, se mettre bien avec le publie, qui était très jaloux des nombreuses tentatives 'du
gand Trone pour obtpnir de 1'rgent da epffre public, og des paroleg à çet eçfe V!. ßrydgey
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en cette circonstance comme dans toutes les autres, répéta qu'il était prêt à changer la
marche des trains pour accroître les facilités de transport des malles, si on lui en donnait
l'ordre. Comme je savais que le gouvernement avait décidé de ne pas contrôler ni paraître
contrôler la marche des trains sur le Grani Tronc, ce qui aurait donné à M. BrydgCs l'avan-
tage qu'il désirait obtenir pour demander une plus forte compensation, j'évitai soigneuse-
ment et refusai même de donner aucun ordre. Je ne promis. non plus, aucune compensation,
directement ou indirectement, au-delà de ce que j'ai déjà rapporté comme suggestion de
ma part pour l'engager à ne pas soulever le préjugé du public, Il est vrai que M. Brydges
savait que la généralité des membres de la chambre, qui accordaient leur confiance au gou-
vernement, avaient exprimé l'avis que le gouvernement devait s'occuper de cette question
plutôt que la législature, tel qu'on le proposait,-et qu'un grand nombre d'amis du gouver-
nement suggéraient une marge pour l'action du gouvernement allant jusqu'à 8150 par mille,
d'autres $140, d'autres 8130, et d'autres $100. Le chiffre le plus élevé devait comprendre
le service accessoire et les conducteurs. M. Brydges peut avoir été induit à faire le chan-
gement en mai 1863, par l'espoir qu'une subvention plus favorable au Grand Tronc pourrait
surgir de la reprise en considération de la question.

260. Alorsje comprends que vous dites que vous n'avez ni ordonné ni demandé qu'il
fût mis un train de nuit entre Montréal et Québec, en chaque sens, pour correspoudre
avec la marche des trains de Montréal à Toronto ?

A moins que ce que je lui ai dit que les ehangements qu'il avait faits étaient pleins
d'inconvénients ne soit interprété comme une demande. Je n'ai donné aucun ordre.

261. Ou un train de nuit entre Toronto et Montréal, en chaque sens; ce sont là les
changements que l'on dit avoir eu lieu?

Certainement non.
262. Vous avez dit que votre guvernement était bien décidé de ne pas contrôler ou

paraître contrôler la marche des trains de la compagnie du Grand Tronc. Vous rappelant
cela, croyez-vous possible que vous ayez ordonné les changements importants dans la marche
des trains dont M. Brydges a parlé ?

Je ne le pouvais pas; et je puis ajouter que j'ai fréquemment dit au maître-général
des postes de faire bien attention de ne pas s'engager verbalement à aucun arrangement qui
fût contraire à ses communications officielles avec le Grand Trone.

263. Vous rappelez-vous avoir demandé un changement dans le service à l'ouest de
Toronto ?

Jamais; cette question ne m'a jamais été soumise, autant que je me rappelle.

PAR M. BRYDGES:-

264. Vous dites que votre gouvernement avait décidé de n'exercer aucun contrôle
quelkonque sur la marche des trains, et que vous avez particulièrement dit au maître-
général des ],ostes de ne pas faire en conversation privée ce qu'il ne devait pas faire
officiellement ?

Le gouvernement n'a jamais ignoré son droit de contrôler l'heure de marche des
trains, que la. loi lui permettait d'exiger; mais je répète que le gouvernement ne voulait pas
exercer ce pouvoir, depuis son entrée au pouvoir jusqu'à ce que je m'en sois retiré.

265. Alors, je comprends que vous dites que de fait le gouvernement n'a jamais,
pendant que vous en étiez le chef, donné aucun ordre officiel à la compagnie à ce sujet ?

Pas que je sache ou que je me .rappelle. Je veux dire dans le sens que 31. Brydges
désirait que n.ous le fissions.

266. Voulez-vous avoir la bonté d'écouter la lecture de la lettre suivante, qui m'a été
adressée officiellement par le secrétaire du département des postes, le 16 septembre 1862,
et dire si cette lettre n'est pas un ordre officiel d'expédier les trains d'une certaine manière?

DÉPARTEMENT DES POSTES,
" 16 septembre 1862.

"MoNSIEUE,-Relativement aux observations que vous avez adressées au maître-général
des postes, le 28 ultimo, au sujet du temps d'anet pendant lequel les malles venant de
l'ouest à destination du siége du gouvernement, sont retenues à Montréal, depuis le 8
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courant, je suis chargé, par le maître-général des postes, de vous informer qu'il considère
cette interruption des trains contraire -à l'article des statuts qui règle le transport des
malles par le Grand Trone.

" Le sens de la loi ne saurait permettre qu'une compagnie de chemin de fer chargée
de transporter les malles entre deux villes sur la partie la plus importante de la ligne puisse
à son gré, malgré les représentations du maître-général des postes interrompre le service et
retenir les lettres pendant 17 heures à une station. Le maître-général des postes me charge
donc de vous inviter à rétablir la communication non-interrompue entre Toronto et Québec,
de façon à ce que les malles soient expédiées et délivrées, aux points extrêmes comme aux
stations intermédiaires, sans autres interruptions ni arrêts que ceux qui sont nécessités par
les besoins du service.

"(Signé,) WM. WHITE, Secrétaire,

"C. J. BRYDGES, écuier,
" Chemin de fer Grand Trone, Montréal."

Je ne sache pas qu'une telle lettre ait été écrite. Elle doit avoir été écrite plutôt
comme une suggestion indiquant l'inconvénient éprouvé par le publie que comme un ordre
positif. Ce qui prouve que M. Brydges lui-même ne la regardait pas comme un ordre
positif, c'est qu'il a refusé d'obéir à. ce que la loi lui enjoignait de faire lorsqu'il serait
rcquis de faire quelques services particuliers.

267. La question n'était pas sur l'interprétation que j'ai formée moi-même à cette
lettre, ou sur ce qui a été fait ensuite, mais bien si cette lettre, et surtout les mots " le
maître-général des postes me charge de vous inviter à établir la communication non-inter-
rompue entre Toronto et Québec," n'étaient pas un ordre officiel positif de faire marcher
les trains d'une manière particulière pour la commodité du département des postes ?. •

Je m'en tiens aux tsrmes de ma dernière réponse ; à mon avis, c'était plutôt n'e
suggestion qu'un ordre positif.

268. Savez-vous que le 11 décembre 1862, une lettre me fut adressée par M. Griffin,
ofÈ iellement, disant qu'elle était écrite par ordre du maître-général des postes, demandant
de nouveau l'expédition de certains trains particuliers, dans laquelle il entrait dans de plus
grands détails sur le service qu'il voulait faire accomplir, et dans laquelle il disait entre
autres choses :-" Le maître-général des postes approuve l'arrran gemen t actuel des services
entre Montréal et Toronto, pourvu qu'il y ait, tous les jours, un service régulier, aller et
retour. De Toronto à London, il demande un service journalier continu, de façon à ce que
les malles de Montréal et des localités intermédiaires soient expédiées à l'ouest à l'arrivée
des trains à Toronto, et que les malles de London et des localités intermédiaires soient
rendues à Toronto à temps po.ur correspondre avec les trains de l'est. Il demandelque la
malle parte de Montréal pour Québec à l'arrivée des trains de l'ouest, et que la malle ne
parte pas de la Pointe-Lévi pour l'ouest avant 4 heures de l'après-midi de façon à corres-
pondre à Montréal avec le train qui se rend à l'ouest. A l'ouest de London et à l'est de la
Pointe-Lévi, les arrangements resteront les mêmes. De Montréal à Portland, le maître-
général des postes demande un train hebdomadaire expédié immédiatement à l'arrivée de
la malle de l'ouest à destination d'Europe, et correspondant avec le départ du vapeur de
Portland; de même un train de Portland à Montréal immédiatement après 'l'arrivée du
vapeur d'Europe."--N'est-ce pas là un ordre positif du département des postes, d'expédier
des trains non-seulement dans un certain sens, mais à des heures particulières ?

La lettre parle pour elle-même. Je répète que l'intention du gouvernement, comme
je l'ai déjà dit, était de laisser le Grand Tronc agir à sa guise à l'égard de l'expédition des
trains, tout en faisant des remontrances contre un changement qui incommodait le public.

269. Je suppose qu'il y a une différence entre des suggestions et des ordres, et que
lorsque des lettres ordonnent de faire certaines choses, un pareil langage ne tombe pas sous
l'acception ordinaire d'une suggestion ?

La lettre parle pour elle.même.
270. Alors, l'intention bien arrêtée du gouvernement, telle que vous l'avez expliquée,

n'a jamais été modifiée?
Pas que je sache.
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271. Pensez-vous qu'un bill présenté par un membre du gouvernement engage le
gouvernement dont il fait partie à suivre la ligne de conduite indiquée dans ce bill? *

Oui, mais il ne faut pas le regarder comme obligatoire jusqu'à ce qu'il soit devenu loi.
272. Un bill a été présenté au parlement, le 18 mars 1863, par le maître-général des

postes,. à propos de l'arbitrage du service postal par chemin de fer, etc., et ce bill était une
mesure du gouvernement, n'est-ce pas ?

Oui.
273. Vous admettez que ceci est une copie de ce bill?
Je suppose que c'est le même bil.
274. Je trouve dans ce bill les clauses suivantes :-" Relativement aux chemins de

fer déjà construits ou en voie de l'être, ou qui le seront à l'avenir en cette province, le
mattre-général des postes pourra, par avis par écrit revêtu de sa signature, et remis à la
compagnie de chemin de fer, exiger que les malles et les officiers du bureau de poste,
accompagnent les malles ou autrement, soient transportés et expédiés par ce chemin de fer,
dans les trains ordinaires ou dans des trains spéciaux, selon qu'il póurra le désirer, aux
heures, de jour ou de nuit, qu'il pourra fixer..................................................

. ; et pourvu aussi que si le maître-général des postes exigeait en aucun temps la
circulation journalière d'un train ou de trains à des heures différentes de celles ordinairement
arrêtées par la compagnie de chemin de fer à cette époque, il devra en donner sept jours
d'avis préalable."-Ces clauses n'indiquent-elles pas que l'intention du gouvernement était
de promulguer tels ordres relativement à la marche des trains qui puissent répondre à ses
besoins, et non pas de se contenter des trains que la compagnie pourrait expédier?

Je réponds que nous étions sur le point de législater à nouveau relativement au
service postal et au moyen d'établir une compensation; par conséquent nous avons cru
nécessaire dë définir plus particulièrement que ce qui était contenu dans aucune loi anté-
rieure là. manière dont le service devait être fait, et l'ôbligation de la compagnie de remplir
ses engagèients. Il n'avait aucun rapport avec les arrangements alors existants.

275. Mais le bill dit positivement que le gouvernement aura droit de fixer les trains
et c'était là la politique contenue dans le blul.

Partie de la politique contenue dans le bill.
276. Le bill n'est jamais devenu loi ?
Le bill n'est jamais devenu loi; l'opinion publique y était opposée, et il fallut l'aban-

donner.
277. A la fin de la session de 1863, vers la fin d'avril ou au commencement de mai,

nous avons eu, vous et moi, des discussions à ce sujet, et ces discussions eurent pour résultat,
après des demandes réitérées de votre part et de celle du maître-général des postes, de me
faire consentir à mettre un train pour répondre aux besoins du département des postes,
sur votre promesse de faire régler la question de rémunération avant lés- élections alors
prochaines;--n'est-ce pas le cas ?

J'ai déjà dit, dans mon interrogatoire principal, la natuli-e et-la substance de toutes les
conversations que j'ai eues avec M. Brydges. A la fin de cette session, le* maître.général
des postes, M. Foley, résigna, en sorte qu'il ne pouvait pas avoir fait cétte promesse à cette
époque. Je ne me rappelle aucunement d'aucun changement fait dans la marche dès trains
alors, spécialement dans le but de répondre aux besoins du département des postes.

278. Le 6 mai 1863, j'adressai à M. Griffin, sous-maître-général des postes, une
lettre conçue en ces termes

« CHEMIN DE FER GRAND TRONC DU CANADA,

BUREAU Du DIRÉCTEUE-GtiANT,

Montréal, 6 mai 1869.

"CHER MONSIEUR,-Pout remplir la promesse que je vous ai faite lors de nos conver-
sations en présence de MM. Sandfield Macdonald et Foley, samedi dernier, je. prends la
liberté de vous transimettre le tableau des heures de départ des trains sur ce chemin de
fer, durant l'été prochain à commencer de lundi, 18 mai courant
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C A L'OUEST DE MONTRÉAL.

" Trains descendant.

"l Partiront de Détroit (heure de Chicago) à................
" Partiront de Sarnia (heure de Toronto) à .................
" Arriveront à Toronto (heure de Toronto) à...............

Partiront de Toronto (heure de Montréal) à..............
Arriveront à Montréal (heure de Montréal) à............

" Trains montant.

Partiront de Montréal (heure de Montréal) à.............
Arrivéront à Toronto (heure de Montréal) à.............

"Partiront de Toronto (heure de Toronto) à...... ......
Arriveront à Sarnia (heure de Toronto) à....... .......

" Arriveront à Détroit (heure de Chicago) à ..............

"A L'EST DE MONTRÉAL.

Il Trains descendant.

6.10 a.m.
9.20 a.m.
4.20 p.m.
5.15 p.m.
9.00 a.m.

7.30 a.m.
11.15 p.m.
11.15 p.m.

5.50 a.m.
8.10 a.m.

6.10 p.m.
9.15 p.m.
5.30 a.m.
7.00 a.m.

10.30 p.m.

6.00 p.m.
10.00 a.m.
10.00 a.m.
5.25 p.M.
8.10 p.m.

Train mixte de Montréal à Island Pond à ..... ........................ 8.30 a.m.
Train express de Montréal à...............................................3.30 p.m.
Arrivant à Québec à........................................................1000 p .
Train omnibus de Montréal à ............................ 5 00 p.m.
Arrivant à Island Pond à ................................................. 12.00 (minuit.)
Un train mixte partira de Richmond pour la Pointe-Lévi à ....... 4.30 a.m.
Arrivant à... ....... ....................................................... 12.00 (midi.)
Un train de fret partira de Montréal à.................................11.00 p.m.
Arrivant à Richmond - 4.00 a.m. Ce train peut prendre les sacs

en destination de Québec qui arriveront à Montréal par le train
de l'ouest à......................................10.30 V.m.

Trains.montant.

" Train express de la Pointe-Lévi à........ . ...............
"Arrivant à Montréal à .,...................... .............................
"Train mixte de la Pointe-Lévi..............................................
"Arrivant à Richmond à....................................................
"Train mixte d'Island Pond à...............................................
"Arrivant à Montréal à temps pour se relier au train quotidien de

l'ouest ......................................................................
"Ce train passera à Richmond à 2.00 a.m., et il pourra prendre les

malles du train de Québec pour les remettre au train quotidien
de l'ouest de Montréal.

"Train omnibus à Island Pond à............................ ..............
"Arrivant à Montréal à.......................................................

3.30 p.m.
10.00 p.m.

6.00 p.m.
1.00 a.m.
9.00 a.m.

7.00 a.m.

7.00 a.m.
2.00 p.m.

" En vertu des arrangements ci-dessus, il y aura deux trains quotidiens entre Détroit
et Montréal et entre Montréal et Québec, établissant une communication directe, sans
aucun retard nulle part, entre cette dernière ville et les bureaux de poste qui en sont à
l'ouest.

" J'espère que le développement de nos affaires et le réglement de la question postale
nous permettront de maintenir ces arrangements, qui ont été faits dans l'intérêt du public
et du département des postes.

"Les arrangements dont j'ai parlé auront lieu le 18 da courant.
"Votre dévoué,

" (Signé,) C. J. BRYD ES.
" W. H. Griffin écuier,

"Sous-maître-général des postes,
I Québec."
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-Cet arrangement des trains n'a-t-il pas été fait à votre demande et sur votre promesse
que le taux de rémunération serait fixé avant les élections?

Je n'ai aucun souvenir des changements qui sont indiqués dans ce document, et je
répète que toute promesse de nous occuper de la question de la rémunération du service
postal avant les élections, n'avait aucun rapport quelconque avec les changements qui ont
pu être apportés par la compagnie dans la marche de ses trains.

279. Vous êtes-vous jamais objecté à la lettre que je viens de vous lire, disant que les
changements seraient faits conformément à nos consultations, comme étant inexacte sous
le rapport des faits ?

Je n'ai aucun souvenir d'avoir jamais vu cette lettre ou d'avoir été consulté à son
égard.

280. N'avez-vous pas promis positivement que le taux de rémunération serait réglé par
le gouvernement avant les élections alors prochaines ?

Je ne puis nier avoir fait cette promesse, c'est-à-dire que le gouvernement s'occuperait
de la question dans le but de la régler avant les élections, et je désirais sincèrement remplir
cette promesse. La raison qui m'en a empêché est que sept de mes collègues sortirent du
gouvernement avant la prorogation de la chambre, ou immédiatement après la prorogation,
et en ayant la permission de Son Excellence, j'invitai d'autres messieurs à les remplacer.
Il me fut impossible d'obtenir leur consentement à entreprendre l'investigation, parce
qu'ils ne voulaient prendre aucune responsabilité entrainant l'emploi des deniers de la
province avant que d'être réélus par leurs commettants. La question fut ensuite abordée
par M. Mowat, le successeur de M. Foley comme maitre-général des postes, comme on peut
le voir par son rapport officiel.

281. Ne m'avez-vous pas dit, après la résignation dont vous parlez, qu'il était entendu
par ceux qui entraient dans le gouvernement, après quelques réunions de vos partisans, que
la question devait être réglée avant les élections ?

Je ne me rappelle pas avoir dit cela; mais je répète de nouveau que je pressais un
réglement auprès de mes collègues, pour la raison que j'avais, avant leur entrée dans le
gouvernement, formellement promis que la question serait examinée avant les élections,
mais je ne pus les y faire consentir, pour les raisons que j'ai déjà données. Je n'ai aucun
doute que M. Brydges a pu rester sous l'impression, d'après les conversations qu'il a eues
avec moi, que mes nouveaux collègues entreprendraient cette tâche avant les éleetions.

282. En réalité, les promesses qui ont été faites, et sur la foi desquelles je prétends
avoir fait les changements en question dans la marche des trains, ces changements et ces
promesses ayant été faits en même temps,-n'ont pas été remplis ?

Ces promesses n'ont pas été remplies. Je nie que les changements dans la marche des
trains, s'il en a été proposé, aient eu le moindre effet sur l'intention du gouvernement à
l'égard de la question postale.

283. Ne vous ai-je pas pressé le plus possible de remplir les promesses qui avaient été
faites, tant verbalement que par lettres ?

J'ai en effet reçu des lettres à ce sujet. Personne n'aurait pu travailler plus assidû-
ment que M. Brydges, depuis le premier jour de mon entrée au gouvernement jusqu'à ma
résignation, couvrant une période de près de deux ans, à faire reconnaître par le gouverne-
ment l'importance de la réclamation de la compagnie pour la rémunération du service
postal.

284. Vous rappelez-vous avoir reçu une lettre de moi, en date du 23 octobre 1862,
dont celle-que je produis maintenant est une copie marquée J. ?

[Copie.] " CHEMIN Dz FER GRAND TRONC DU CANADA.

"Bureau du Directeur- Gérant.

Québec, 23 octobre, 11 heures P. M., 1862.

"MoN CHER MoNsIEUR,-Je viens d'arriver de Montréal, malgré une dépêche que
j'ai reçue aujourd'hui de M. Foley, me disant qu'il ne serait pas prêt avant mardi prochain
à faire rapport au conseil sur la question postale. Je dois vous demander, comme chef du
gouvernement, d'egagier sérieusement Jp position 49g iaquelle n9 rguYe §itç çette
qgsign,
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"Avant que vous ne partiez tous pour l'ouest avec Lord Monck, vous m'avez promis
qu'aussitôt que vous seriez de retour cette question serait réglée, et M. Foley, que je vis
avant votre départ, me dit qu'il serait prêt à en finir sous un mois de cette date. Il y a
maintenant près de six semaines de cela.

"J'ai vu M. Foley la semaine dernière, le lendemain du retour du gouverneur-g.énéral,
et vendredi dernier M. Foley m'écrivit, exprimant son regret de ce qu'il ne pou.vait pas
terminer son rapport cette semaine-là, à temps pour que je pus communiquer avec l'Angle-
terre par le steamer de cette semaine, mais disant: "' vous pouvez cependant compter. que
vous pourrez le faire par le prochain steamer." J'ai vu M. Foley et vous samedi dernier,
lorsque la même chose me fut répétée, et je communiquai le fait qu'une décision serait
renduce cette semaine, par télégrapbe via la Pointe-aux-Pères, samedi dernier.

Il 11 fut entendu que je devais venir ici mardi dernier, afin que la question fût réglée
au plus tard demain.

" Au moment où je me préparais à partir de Montréal, je reçus une dépêche de M.
Griffin, me disant que M. Foley ne serait pas prêt avant jeudi, et me demandant de venir
aujourd'hui.

"Je répondis à M. Foley que je serais certainement ici, et que je comptais sur sa
promesse de régler l'affaire cette semaine. Je vous envoyai une dépêche au même efet.

"Environ une heure avant le départ du convoi, aujourd'hui, je reçus une dépêche de
M. Foley me disant qu'il ne serait prêt à faire rapport que mardi prochain, et me deman-
dant de remettre mon voyage à lundi soir.

"Je me décidai à venir tel qu'il était convenu, et me voici.
"Je vous demande maintenant, parce que c'est une question importante et pour la

compagnie et pour le gouvernement, de régler cette question cette semaine conformément
a vos promesses.

" Si vous ne le faites pas, je serai personnellement placé dans une très fausse position,
et cela fera naître des soupçons en Angleterre que je serais très fâché de voir soulever,
d'autant plus que j'apprends que M. Rowland s'y rend par le steamer de samedi, et je suis
convaincu que s'il part du Canada sans que le gouvernement ait réglé une affaire aussi
importante affectant le département dont il est le chef, l'on croira en Angeterre qu'il y'a
quelques raisons inexpliquées pour remettre cette affaire et ne pas remplir les promesses
que j'ai été autorisé par vous et M. Foley à faire à mes commettants en Angleterre, que
la question serait réglée cette semaine sans faute.

"Veuillez me faire savoir à quelle heure je pourrai vous voir demain matin.
"Votre très-obéissant,

"l(Signé,) (.J. I31»YDGE5.
"L'honorable J. S. Macdonald." Ð

Je n'ai aucun doute de l'avoir reçue.

PAU LE PRÉSIDENT

285. Les lettres du 16 septembre 1862, et du Il décembre 1862, ne vous ont pas été
soumises ?

Non, autant que je m'en rappelle.

PAR M. BRYDGES

286. En autant que le maître-général des postes a pu demander l'expédition de trains
spéciaux par ces lettres, il agissait en contravention à la ligne de conduite arrêtée·de yotte
gouvernement ?

Oui, car l'intention du gouvernement .4tait. de se servir des trains ordinaires de la
compagnie, et non pas d'exiger des trains spéciaux, excepté pour des besoins extraordinaires,
comme d'aller et venir de Portland avec les malles Anglaises.

287. Ne m'avez-vous pas dit, vers l'époque mentionnée dans ma lettre à M. .,Gri£in du
6 mai 1863, ou en quelque autre temps, que si nous ne faisions pas marcher les trains de
manière -à convenir au département des postes, une requête serait j5réede àa X' ooûi
banc de la reine à Trotoàfin d'a e un bref de M.randargM oùdpp
1l faire?
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M. Brydges m'a souvent assuré que les embarras de la compagnie causeraient très-
probablement la suspension des- trains sur toute la ligne, à moins que justice ne lui fût
rendue par le gouvernement canadien, et il ajoutait,-que deviendront alors les nmallcs?
J'avais coutume de répondre que nous en courrerions le risque, et que tant que le chemin
serait en opération, je n'avais aucun doute que le gouvernement pouvait exercer le pouvoir
de contrôler la marche des trains s'il le désirait, et qu'il pourrait demander un 31,damus
pour forcer la compagnie d'obéir à sès ordres. Je ne parlais aauaneu.ent de ce procédé
comme étant une menace.

J. S. MACDONALD.

WILLIAM HENRY GRIFFIN, écuier. sous-maître-général des postes, est asserme2té et
interrogé

PAR LE PRÉSIDENT
288. Vous êtes depuis plusieurs années sous-maître-général des postes ?
Oui.
289. Les arrangements des détails pratiques du département retombent sur vous ?
Oui, depuis 1857, en vertu du statut.
23O. Vous avez eu une connaissance intime des intentions du gouvernement et des

différents maîtres-généraux des postes, relativement à l'administration des affaires du
département.

Oui.
291. Y a-t-il eu quelque ligne de conduite arrêtée relativement au service requis des

différents chemins de fer, et dans ce cas quelle était-elle ?
La ligne de conduite était que le département des postes devait se c3rvir des trains des

chemins de fer pour les besoins de la malle, suivant qu'ils étaient établis de temps à autre,
et suivant les heures de marche des différentes compagnies.

292. Cela a-t-il toujours été votre opinion arrêtée ?
Toujours.
293. Les différents gouvernements ont-ils, autant que vous le sachiez, partagé cette

opinion ?
Oui.
294. Les différents maîtres-généraux des postes ont-ils, autant que vous sachiez, pai-

tagé cette opinion ?
A une exception près, et cela pendant peu de temps, jusqu'à ce que le maître-

général des postes dont je parle, l'honorable M. Foley, se fût convaincu que la ligne de
conduite générale du département était la meilleure.

295. L'on dit qu'en mai 1863, la compagnie du chemin de fer Grand Tronc changea
l'arrangement de ses trains, sur l'ordre ou à la demande du maître-général des postes et du
premier ministre du jour, en plaçant de nouveaux trains entre Montréal et Québec, Mont-

'réal et Toronto, et entre Toronto et Sarnia.-Avez-vous eu quelque connaissance de cet
ordre ou de cette demande ?

Dans le cours de l'été de 1862, la compagnie du Grand Tronc, sans consulter le dépar-
tement des postes, fit de nouveaux arrangements dans la marche de ses trains, qui eurent
de très grands inconvénients pour la transmission de la correspondance. Le maître-général
des postes d'alors était d'opinion que cela était fait pour forcer le gouvernement à se sou-
mettre aux denandes de la compagnie du Grand Tronc, relativement à la rémunération du
service postal par chemin de fer. Agissant sous cette impression, le maître-général des
postes adressa de nombreuses remontrances à M. Brydges, et alla jusqu'à lui demander de
faire marcher les trains autrement, de manière à mieux répondre aux besoins du public. A
ces demandes, M. Brydges répondit qu'il ne disposerait les trains que suivant les intérê:s
du trafre de la compagnie, et non pas pour convenir au département des postes, à moins
d'être spécialement payé pour cela. Je représentai à M. Foley combien il serait impolitique
de mettre la compagnie du Grand Tronc en position de faire voir que le département des
postes était intervenu dans l'arrangement de ses trains, et après beaucoup de discussion, il
admit la-justesse de laligne.de conduite suivie comme règle par le département, de s'abste-

21
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nir de toute apparence d'intervention dans la marche des trains du Grand Tronc. J'en pris
occasion d'attirer l'attention de l'honorable John Sandfield Macdonald sur l'importance du
point en question ; il partagea mes vues, et me dit qu'il prierait le maître-général des postes
de s'abstenir d'adresser de nouvelles lettres ou demandes dont le caractère pouvait être si
facilement interprété d'une manière erronée, à la compagnie du Grand Tronc, et aucune
lettre de cette nature ne fut écrite, je crois, après le 11 décembre 1862. Cette lettre fut
dictée verlatim par M. Foley, bien contrairement à mon avis, parce que je m'étais aperçu
que la compagnie du Grand Tronc faisait, depuis quelque temps, de constants efforts pour
amener le département des postes à mettre les trains employés pour les malles dans la po-
sition de ce qu'on appelle " trains à ordre " en Angleterre. J'étais présent à la discussion
dont parle M. Brydges dans sa lettre du 6 mai 1863, annonçant un changement de trains
pour le 18 du même mois. Il fut beaucoup parlé des deux côtés des inconvénients de l'ar-
rangement des trains à cette époque, des réClawations de la compagnie du Grand Tronc à
propos de la rémunération, du désir du gouvernement de régler la question après l'insuccès
de la tentative de législation dans ce sens pendant la session qui tirait alors à sa fin, et de
l'espoir de M. Brydges qu'il pourrait arranger la marche des trains durant l'été qui appro-
chait, de manière à mieux servir les intérêts du pays dans la transmission de la correspon-
dance; mais il ne fut fait aucune demande positive, à ma connaissance, à l'égard de la
marche des trains d'après un arrangement particulier.

296. La demande d'un changement aussi considérable que celui d'exiger de nouveaux
trains pourrait-elle avoir eu lieu, conformément à la. pratique de votre bureau, sans que
vous en ayez eu connaissance ?

Non. Je n'ai pas su qu'une telle demande avait été faite, et je n'ai pas reçu cette
notification comme étant le résultat d'une pareille dewande.

207. Avez-vous été notifié que la compagnie du Grand Tronc avait placé de nouveaux
trains entre Toronto et Sarnia, pour les besoins et à la demande du département des postes ?

Certainement non, car nous n'avions pas besoin de ces trains et ne nous en servîmes
pas. Quelque temps après que les arrangements de trains du 18 mai eurent été notifiés au
département des postes, M. Brydges me fit observer que nous ne nous servions pas du
train de nuit à l'ouest de Toronto. Je lui répondis que non. Je supposais que nous n'en
avions pas besoin. Il me liit la même observation quelques mois plus tard.

298. Quand le changement de traits à l'ouest de Toronto, dont vous aviez reçu avis
le 18 nmai, a-t-il réellement cu lieu ?

Les trains marchaient à l'ouest de Toronto, à peu près de la même manière, depuis le
16 février 181i3, tels quiils étaient annoncés devoir marcher le 18 mai.

299. L'on dit qu'une résolution fut adoptée par le conseil des directeurs de la coin-
pagnie du cle-nin de fer Grand Trone, le 17 août 1853, que la compagnie transporterait
les malles par tous ses trains pour $110 par mille.-Cette résolution a-t-ell' jamais été
communiquée à votre département, et quand?

La première connaissance que j'aie ou de l'existence de cette résolution m'est venue
dans le cours d'une discussiou entre le matre-général des postes d'alors (M. Spence),
M. Bidder, alors gérant du Grand Tronc, moi-même, et l'honorable John Ross, je crois,
en mai 1855. lorsque M. lidder ayant dit que le département était tenu de quelque
manière de p:ayer au taux de $ 110 par mille au Qrand Tronc, le maître-général des postes
le pria de communiquer au département une copie du contrat ou de la convention, ou quoi
que ce fût, par lequel il prétendait que le département était engagé. Le résultat fut la
réception d'une letttre du sous-secrétaire de la compagnie, en date du 19 mai 1855,
contenant un extrait du procès-verbal d'une assemblée du conseil des directeurs du Grand
Tronc, tenue le 17 août 1.853. Cette. lettre disait que l'honorable Malcolm Cameron
était présent, et qu'il avait alors souscrit en sa qualité officielle aux termes proposés.
La lettre que je produis, et marquée K, est celle dont je parle.

"COMPAGNIE DIU CHEMIN DE FER GaAND TRONC DU CANADA,
"BUREAU DU DIRECTEUI-GÉRANT,

" Montréal, 19 mai 1855.

" MONStiiH ,-A propos de la conversation quia eu lieu entre vous, l'honorable John
Ross, président de cette compagnie, et d'autres membres du conseil des directeurs, jeudi
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dernier, au sujet du compte de la compagnie contre le département des postes pour le
service postal déjà accompli, j'ai l'honneur de vous transmettre, à la demande du président,
un extrait du procès-verbal de l'assemblée des directeurs en août 1853, à laquelle l'hono-
rable Malcolm Cameron, alors maître-général des postes, était présent, et à laquelle il
souscrivit, en sa qualité officielle, aux termes proposés dans la résolution ci-jointe, savoir,
£27 10s. par mille par année,-pour chaque mille de transport des malles,-les conducteurs
chargés du soin des malles étant transportés gratuitement.

" J'ai l'honneur d'être, etc.,
"JOHN M. GRANT, Sous-Secrétaire.

"L'honorable J. Spence,
Maître-Général des Postes,

" Québec."

l xtrait du procès-verbal d'une assemblée du conseil des directeurs de la compagnLie
du chemin de fer Grand Trone du Canada, tenue à Québec le 17 août 1853.

"Présents: L'honorable JOHN ROSs, président,
cc JAMES MoUnis,

F. HINCKS,
"I M. CAMERON,

E. F. WHITTEMORE, écuier,
Le colonel TAcut,
L'honorable PETER MCGILL,
B. HOLMES, édeier,
W. H. PONTON, écuier,
Le capitaine RHODES.

" Résol,-Que le maître-général des postes soit informé que cette compagnie est prête
à transporter les malles par tous les trains ordinaires circulant sur le chemin de fer, au prix
de £27 10s. par mille par année, y compris le transport d'un conducteur chargé des
malles."

" Vraie copie,
"JOHN M. GRANT,

"19 mai 1855."

300. Le, gouvernement ou le département des postes a-t-il accepté la proposition de la
compagnie du Grand Tronc contenue dans la résolution du 17 août 1853 ?

Le département chercha d'abord à s'assurer s'il avait été fait quelque chose qui pût,
en équité, être regardé comme impliquant une convention ou 'un .contrat. L'honorable
Malcolm Cameron avait succédé, comme maitre-général des postes, à l'honorable M. Morris,
le jour même de la date de cette résolution. Sur appel fait à M. Cameron, celui-ci dit que
s'il avait été fait quelque arrangement, il l'avait été par M. Morris, tandis que M. Morris
répudiait l'idée qu'il eût en aucune manière rendu le gouvernement responsable du paiement
d'un tel prix; il déclara que ce taux était, à son avis, extravagant, et pressa le maitre-gé-
néral des postes de s'opposer à ce qu'il fût imposé au gouvernement. Le département
refusa alors d'admettre qu'il était lié par la résolution du conseil du Grand Trone, qui n'af-
firmait pas l'existene d'un contrat ou d'une convention, mais qui disait siiplement qu'il
était prêt à accepter un certain prix pour le transport des malles. Le département ne -paya
pas ce prix. Les malles furent' envoyées,' maisl'on considéra qu'elles étaient envoyées en
vertu de l'autorité du statut, leur transport devant être payé conformdment au statut, et non
pas d'après ce prétendu contrat. L'on ne considérait pas que là notifleation "du prir que
le Grand Trne 'était disposé à charger, pouvait annuler I'opératiou' du statut, à l'égard du
prix à payer à. ce chemin de fer comme à. tous les autres.' Cette opinion. fut tout d'abord
présenté a Grand Tron:e dans les' longues et nombreuses discussions qui curent ensuite lieu
entre le départemnent et lés représentants-du Grand Troie. Le premiers paiement fut fait
le 15 juin I855; a la premièreLréquisition du Gran& T-ong je crois. Des paieménts sub-
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séqucnts furent faits par à-compte durant les années 1856, 1857, 1858 et 1860, en se tenant
toujours en deçà d'un prix estimé à $70 par milie. Le 24 décembre 1860, il fut passé un
arrêt du conseil, déclarant que de fortes sommes é aient dues par le Grand Tronc et autres
chenis de fer de la province, pour prêts et honoraires d'inspection des chemins de fer, et
ordonnant que toutes sommes dues aux chemins de fer Grand Tronc et Grand Occidental
pour sereice postal fussent payées au receveur-général et portées au crédit de leurs comptes
avec la province. Conformément à cet ordre, le département entreprit de faire le compte du
Gran d Tronc jusqu'au 31 décembre 1860. Le département fut notifié que le gouvernement
consentait à abandonner le droit qu'il croyait posséder de s'opposer au prix demandé par
le Grand Trone, de $110 par mille par aunée, pour le temps qui s'était écoulé jusqu'a la
promulgation die l'arrêt du conseil de septembre 1858 ; que pour le temps écoulé depuis, la
décision de cet arrêt à l'égard du prix à payer devait être suivie; mais tout en maintenant
le principe intact, le gouvernement désirait traitei libéralement avec la compagnie du Grand
Trone dans ce réglement de comptes, autant que les circonstances le permettraient, en don-
nant la plus généreuse interprétation à toutes les questions iLcidentes à la somme du service.
Sur cette base, comme les comptes du Grand Tronc avaien;t toujours été présentés par tri-
m:estres se terminant au 5 janvier, etc., tout le compte du Grand Trone, jusqu'au 5 octobre
1858, à 8110 par mille, fut porté à. son crédit. Crédit lui fut alors donné depuis le 6 oc-
tobre 1858 au 3 L décembre 1860, admettant qu'un double service, lun de nuit et l'autre
de0 jour, avait été accompli sur toute la ligne, pour un paiement équivalant au taux de $70
par wrille par aunée, pour ce double service. La compagnie fut aussi créditée du montant
qu'elle avait chargé pour service spécial. Le résultat lut qu'il parut y avoir une balance
de $113,144.89 due à la compagnie, qui fut payée au receveur-général, tel qu'ordonné par
l'arrêt du conseil.

Reprise de l'interrogatoire de M. Grnjin.-ler mars 1865.

M. Griffin désiro ajouter ce qui suit à ce qu'il a dit hier :

Il est très possible que d'autres discussions aient eu lieu à cette époque entre le gou-
vernement et M. Brydges, auxquelles je n'étais pas présent. Je ne puis parler que de.la
conversaton particulièrement mentionnée dans la httre de M Brydges du 6 mai 1863,
durant laquelle il promit de communiquer le plan qu'il se proposait d'adopter pour la
marche des trains du Grand Trone durant l'été.

Quant à la lettre du 18 août 1853, signée par C. P. Roucy, alors directeur-gérant de
la compagnie du Grand Trone, et adressée à l'honorable Malcolm Cameron, alors maître-

énéêral des postes, je désire dire que, au meilleur le ma connaissance, je l'ai lue pour la
première fois dans le témoignage de M. Brydges devant ce comité. Cette lettre n'a jamais été
déposée dans les archives du département; et il n'en fut envoyé aucune copie, pas plus que la
lettre elle-même, lorsqu'en mai 1855 une copie de la ré.solution du 17 août 1853 fut trans-
mise au département, quand le maître-général des postes d'alors intima que le département
n'avait aucune connaissance que cette résolution eût été passée, ou de l'existence d'aucune
convention à cet égard. Je remarque que cette lettre ne dit pas qu'un arrangement avait
été fait ou approuvé par le maître-général des postes d'alors, la veille, mais qu'elle est tout
simplement un avis que la compagnie était prêe à faire cet arrangement.

301. Avant septembre 1858, le gouverneur-général.en conseil avait prii en considé-
ration la question de la rémunération du service postal, afin de ,ixer un prix;-la comnpa-
gie du Grand Tronc avait-elle reçu avis que le sujet était discuté, avan.t l'arrêt du conseil
du 18 septembre 1858 ?

Il y avait eu, comme je l'ai déjà dit, de longues et fréquentes discussions avec les
représentants de la compagnie du Grand Tronc, dans le but d'en arriver à établir une com-
pensation équitable pour le service postal, et .une chose -constamment admise dans ces
discussions était que si le maître-général des rostes et la compagnie ne parvenaient ,pas à
s' entndre sur le prix à fixer, le gouverneur en conseil serait obligé de ltefaire. L'on cou-
sidérait que le gouverneur en conseil était autorisé par le statut à établir un taux général
pour tous les chemins de fer qui lui paraitrait juste et expédient. Aucun t· ux général
n'aurait pu être fixé par le gouverneur en conseil s'il avait fallu :néces.sairement adopter
certaines formes de procédures préliminaires à l'égard des chemins de fer alors ;existan-ts
La thèse prouvée par un chemin de fer n'aurait pas obligé les utes et u'rt paaí 0
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cette base, pourvu au cas.où d'autres chemins de fer seraient venus en opération dans
l'avenir. De fait, chaque chemin de fer aurait voulu faire établir un taux distinct et
séparé par arrêt du conseil. L'on considérait de plus que la question avait beaucoup
d'analogie avec la disposition du statut impérial relatif au transport des malles et des dépê-
ches closes par les navires marchands; chaque capitaine de navire est obligé de recevoir et
transporter tous les sacs de lettres ,qui lui s.ont offerts par le bureau de poste, à tel taux
de rémunération que le3 lords de la trésorerie peuvent fixer de temps à autre. L'on n'a
jamais pensé qu'il fût nécessaire ou suivant l'intention du statut qu'avant d'exercer ce
pouvoir les lords de la trésorerie fussent tenus de déclarer quel devait être ce taux sur
aucun autre principe que la dictée de leur propre jugement. L'on pensait de plus que le
pouvoir donné au gouverneur en conseil de déterminer d'une manière absolue la rémuné-
ration du service postal par chemin de fer, était une condition expressément attachée par
la législature à l'octroi d'un monopole de transport au chemin de fer.

302. Je comprends alors que vous admettez que la compagnie du chemin de fer Grand
Tronc n'avait reçu aucun avis que la question de la rémunération du service postal était
sous la considération du gouverneur-général en conseil, avant que l'arrêt du conseil de
septembre 1858 ne fût rendu?

Il est dit dans le mémoire du Grand Tronc que le président d'alors savait que l'affaire
était devant le conseil, puisqu'il.en était membre, et qu'il a combattu l'adoption des taux
fixés par le conseil; mais il n'est pas à ina connaissance qu'aucun avis officiel en ait été
donné à la compagnie.

303. Il n'a été donné aucun avis officiel à la compagnie que le gouvernement regardait
le prix qu'elle demandait ($110 par mille) comme excessif, et qu'il se proposait de le
réduire, et la compagnie n'a pas été invitée à maintenir sou droit de le recevoir ?

Le prix de $110 par mille réclamé par la compagnie, et le droit de la compagnie du
Grand Tronc de dire quel devait être ce prix, ont toujours été repoussés par le gouverne-
nient; et les fréquentes discussions qui ont eu lieu entre la compagnie et le gouvernement
roulaient principalement sur ce point, que le gouvernement trouvait les $110 par mille un
prix excessif, mais n'était;pas disposé à établir le prix avant que le réseau des chemins de
fer du pays n'eût pris plus de développement, bien qu'il fût prêt en attendant à en venir
à un arrangement avec la compagnie du Grand Tronc, en accordant un prix que le gouver-
nement regardait comme raisonnable. Le Grand Tronc n'a été ouvert jusqu'à London
qu'en septembre 1858. Pendant ces discussions, le Grand Tronc fut informé qu'en atten-
dant la décision du gouverneur en conseil, dans le cas où on n'en serait pas arrivé à un
arrangement mutuel, des paiements seraient faits à-compte, dans les limites des prix que
le gouvernement, clans le cours de ces discussions, prétendait être une rémunération raison-
nable pour le service du.chemin de fer. Des sommes furent ainsi payées de temps à autre
à-compte, et le Grand Tronc savait parfaitement sur quelles bases elles étaient payées.

304. Les tentatives du maître-général des postes pour induire la compagnie du Grand
Tronc à conclure un contrat, aux conditions que le département jugeait raisonnables, ayant
échoué, M. Smith, alors maître-général des postes, entreprit de fixer le prix d'après ce qui
lui paraissait juste à lui-même ; mais, si je vous comprends bien, il ne notifia pas la coni-
pagnic qu'il était sur le point d'adopter cette démarche, et ne. l'invita pas à appuyer sa
réclamation devant lui ?

Il n'y eut aucun avis, que je sache, autre que par le fait que le président du Grand
Tronc était membre du gouvernement, et en communication constacte avec le maître-général
des postes au sujet du prix du service postal.

305. M. Smith se mit à examiner ce qui serait un prix raisonnable, avec votre assis-
tance, et le gouvernement a<dopta ses vues, et l'arrêt du 18 septembre 1858 fut rendu par
le conseil ?

J'ai rapporté, dans mon second mémoire, les moyens que nous avons pris pour arriver
à un taux raisonnable; notre désir était que les chemins de fer fussent payés équitablement,
et même libéralement, pour leur service. Le prix qui fut alors fixé nous paraissait juste,
et je n'ai pas encore vu réfuter les données sur lesquelles nous avons agi.

306. Après que leienvoi i l'arbitrage eût été retiré, M. Mowa, alors maître-général
des postes, s'empara dela question et l'eût.eu ensidération pendant plusieurs mois, je crois,
i'est-ce pas?
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307. La compagnie du Grand Tronc a-t-elle eu avis que le maître-général des postes
était engagé dans cette étude ?

Oui, comme on peut le voir pur les lettres et les mémoires de M. Brydges, dont la
plupart sont datés de juillet 1863, et qui sont annexés au rapport de M. Mowat.

308. A part l'avis que l'on peut inférer des documents dont vous parlez, a-t-il été donné
quelque avis officiel à la compagnie, et la compagnie a-t-elle été appelée ou autorisée à ap-
puyer sa demande d'une rémunération plus élevée à laquelle elle croyait avoir droit, devant
le maître-général des postes ?

Comme dans les occasions antérieures, lorsque l'affaire eut été entreprise, les commu-
nications entre le maître-général des postes et les représentants du Grand Tronc furent
presque toutes verba!cs. Il n'y a pas eu, je crois, d'avis formel.

309. La compagnie du Grand Tronc demandait en même temps, je crois, une somme
très considérable, beaucoup plus que 8110 par mille. Elle ne fut pas appelée, n'est-ce pas,
à établir les raisons sur lesquelles elle se fondait pour faire cette demande ?

Oui. Le but des discussions de M. Brydges avec M. Mowat, et des mémoires, était
de montrer que le Grand Tronc avait droit à une très forte rémunération. M. Brydges
n 'a pas, je crois, fixé définitivement une somme, mais il parlait généralement d'une somme
de plusieurs centaines de piastres par mille, par année.

310. La compagnie du Grand Tronc n'a pas été, de fait, appeléQ, à fournir la preuve
de la vérité de ses allégués dans les différents mémoires soumis aux arbitres, au gouverne-
ment et au maître-général des postes ?

M. Mowat, je crois, a accepté ses plaidoyers comme étant la preuve qu'elle avait à
fournir sur le sujet.

311. Savez-vous sous quelles circonstances l'arrêtdu conseil du 12 août 1863 a étérendu?
Oui. J'étais présent à la discussion entre les membres du gouvernement sur laquelle

l'arrêt a été basé. La majorité des membres du gouvernement considérait qu'au lieu de
fixer un prix de la manière recommandée dans le rapport de M. Mowat, le taux de paiement
devait être établi de manière à offrir à la compagnie du Grand Tronc un encouragement à
donner une continuité de service entre Québec et Toronto, par un train de voyageurs direct,
et aussi à expédier un second train de voyageurs sur certaines sections du chemin entre
Québec à l'est et London à 1'ouest. Aucun service particulier n'a été prescrit, mais si la
compagnie rendait le service prévu par l'arrêt du conseil, elle devait recevoir les taux de
paiement qui y sont établis.

312. Quand le rapport de M. Mowat a-t-il été communiqué à la compagnie du Grund
Tronc ?

Je ne puis le dire.
313. Le service accompli par la compagnie du chemin de fer Grand Tronc à l'ouest

de Toronto, est-il aussi important qu'entre Toronto et Québee ?
Dans l'ordre de l'importance relative, je le classerais comme suit: 1 de Stratford à

Montréal ; 20 entre Montréal et Island Pond et Québec; et 30 les sections à l'ouest de
Stratford et à l'est de Québec.

314. Alors vous placez sur le même rang d'importance les parties du.chemin situées
à j'ouest de Stratford et à l'est de Québec ?

Oui, pour le département des p9stes.
315. Envoyez-vous des malles directes à l'ouest de Toronto, par le Grand Occidental,

aussi bien que des malles locales ?
Oui.
316. N'est-il donc pas important pour le département des postes qu'il puisse expédier

les malles directes entre Toronto et Détroit par les trains de la compagnie du Grand Tronc?
Non.
317. L'usage du chemin, à l'ouest de Stratford, n'est donc pas très important pour le

département?
Pas aussi important que sur les autres sections.
318. Avez-vous les rapports du poids des malles passant sur les différents chemins

e fer employés par le département des postes, demandés il y a quelque temps ?
Je n'ai pas encore reçu ces rapports, mais j'espère les avoir pour samedi prochain.
319. Voulez-vous avoir la bonté de nous dire quelle est la nature générale des services

its p ar les chemins de fer des Etats-Unis pour le département des postes de ce pays?
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J'ai pris la peine de me tenir au courant de cette question depuis 30 ans, et dans mon
mémoire fourni aux commissaires, commençant au troisième paragraphe de la page 4, et
finissant au premier paragraphe de la page 6, j'ai répondu en substance à la question qui
m'est posée, et je crois que les avancés qui y sont faits sont vrais. Ils sont comme
suit:

« Le service postal effectué par les chemins de fer américains a beaucoup plus d'analogie
avec celui des chemins de fer canadiens que le service des compagnies anglaises, et on pour-
rait s'attendre à ce que le tarif américain serait un mode avantageux de régler celui qui
devrait être adopté ici: aussi, me paraît-il nécessaire d'examiner avec soin ce qu'on dit du
tarif postal des Etats-Unis, et de préciser la valeur relative des services des che-ins de fer
américains et canadiens, en particulier du Grand Trone, par rapport à leur tarif respectif.
Ainsi que l'observe l'hon. M. Mowat, à la page 58 de son rapport, il existe un tel manque
d'uniformité dans les prix payés aux chemins de fer américains pour des services de même
genre en apparence, et les maîtrés de poste des Etats-Unis ont si souvent répété que leur
loi était défectueuse en ce qu'elle laissait les chemins de fer américains libres de transporter
ou de refuser les malles, ce qui forçait quelque fois les autorités d'accorder en plusieurs
cas des prix exorbitants, qu'il est très difficile de tirer les conclusions exactes des tarifs et
des services postaux des chemins de fer américains. On sait assez bien ce que les services
sont dans chaque cas et les tarifs auxquels ils s'effectuent; mais, malheureusement, l'ab-
sence d'uniformité dans leurs relations empêche de pouvoir établir aucune comparaison
entre le système américain et celui du Canada.

"Le mémoire du Grand Tronc observe que l'acte du congrès indique au maître-général
des postes de diviser les voies ferrées en trois classes et de ne pas donner plus de $300 par
mille par année, pour le transport des malles à la première classe, $100 par mille à la 2e
classe, et $50 par mille à la Se classe; puis, il poursuit en disant qu'il est évident que
cette division doit être faite suivant l'importance de la voie ferrée par rapport au pays qu'elle
traverse. Or, cet avancé est mal fondé, car l'acte du congrès donne les termes qui doivent
guider le maître-général des postes dans la classification, comme suit: cette divsion en
classes se fera suivant le volume des malles, la vitesse de leur transmission et l'importance du
service, c'est-à-dire en proportion de la quantité et de la valeur du service accompli par
l'administration du chemin de fer.

" On trouve encore répétée ici l'étrange assertion dont le Grand Tronc a déjà fait
usage dans ses mémoires, savoir : que le tarif américain de paiement pour la première classe
des chemins de fer des Etats-Unis, s'applique à un service quotidien pourvu d'un char de
distribution, et que dans le cas où les malles seraient transportées par un autre convoi, ce
détail importe peu et n'affecte pas le tarif. Cet avancé est exprimé avec encore plus d'em-
phase à la pag 23; on y lit:-" Il a déjà été dit qu'aux Etats-Unis les malles de distri-
bution sont transportées par un convoi qui arrête à toutes les stations et qui est pourvu
d'un char approprié à cette distribution, que c'est là le seul char de .distribution qu'on
trouve sur les chemins de fer américains qu'il n'est expédié qu'une fois en chaque sens
par jour, et que c'est pour rétribuer ce servirce que le tarif a été adopté.

" Il est évident que la compagnie du Grand Tronc ne s'est pas aperçue que c'était tout
le contraire qui était la vérité.

" En effet, ce train arrête à toutes les stations et transporte les malles pour les petits
villages disséminés sur la route, ce qui constitue une partie comparativement peu importante
du service des grands réseaux auxquels le Grand Tronc veut s'égaler; ce train est toujours
à petite vitesse et les malles principales qui passent par cette voie sont nécessairement
expédiées par des trains à grande vitesse. C'est ainsi que des malles de Buffalo transportées
par le New-Yorle Central, un dixième environ, prend les trains à petite vitesse: d'où il
faudrait conclure que les neuf autres dixièmes doivent être tenus pour si peu de chose dans
le service qu'il est inutile de les payer 1 Bien plus, ce qui est vrai du New-York: Central,
l'est également de toutes les autres grandes lignes de voie ferrée.

« Sur un chemin de fer local ou de second ordre, le train qui distribue la malle sur sa
route, sera probablement le principal service postal du jour, et en plusieurs cas le seul
même, attendu qu'on pourra expédier toute autre malle avec celles de distribution. D'un
autre côté, lorsque des malles à parcours direct sont expédiées par un second train quotidien
d'un chemin de fer de cette classe, cette expédition ne saurait avoir la même importance
relative au service de route que celle qui se fait sur les grands réseaux.
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" Le département des postes n'exerce aucun contrôle sur les chemins de fer et se sert
des trains ordinaires, en prenant autant de services qu'il lui en faut parmi les trains régu-
liers des chemins de fer.

" [5] Quelque soit la nombre de services que le département des postes des Etats-Unis
demande d'un chemin de fer, il stipule qu'il sera fait un service quotidien en chaque sens
pour les stations intermédiaires, et cette distribution s'accomplit d'ordinaire sous la surveil-
lance du commis de poste voyageant sur le train. C'est tout simplement une distribution
(e malles et nen du triage de lettres comme en Canada.

" Le maître-général des postes aux Etats-Unis dit, dans son rapport au congrès du mois
de décembre 1857, qu'il se propose d'accroître le nombre des commis voyageant avec les
malles, parce que les comptes des sacs de la malle ne sont pas tenus avec le soin nécessaire
sur quelques-unes des principales lignes de l'ouest, ajoutant que "la chose est due surtout
à la plus grande quantité de ce qu'on appelle malles à transport direct qui est expédiée par
les convois express en charge des proposés aux bagages et non des commis du département.
Ceux-ci voyagent sur les autres trains'afin de faire le service des nombreux bureaux de
poste intermédiaires où n'arrête pas l'express d'ordinaire; or, on a cru qu'il était inutile de
payer des commis pour remplir cette tâche, les administrations de chemins de fer étant
rétribuées pour ce service, ainsi qu'il est expressément arrêté dans tous leurs contrats. Ce
raisonnement est incontestable, mais l'expérience a démontré qu'on ne saurait obliger les
administrations à nommer des personnes qui seraient spécialement chargées de prendre soin
des malles:-c'est pourquoi, il ne nous reste pas d'autre alternative d'accroître le chiffre
des commis de poste sur toutes les grandes routes sur lesquelles les malles sont aujourd'hui
acheminées sans eux.

" A part les routes de l'ouest dont il vient d'être question, il s'en trouve nombre
d'autres dans la même catégorie, telles, par exemple, que celles-de Philadelphie, Baltimore
et l'Ouest, dont les malles sont confiéles aux soins nominaux des commis de bagage.

" Cet extrait vient à l'appui de l'esquisse rapide que l'on a donnée des principaux
caractères du transport des malles par voie ferrée aux Etats-Unis.

" Le département américain des postes commença l'été dernier à donner ses malles
principales des chemins de fer le bénéfice du système de triage, etc., durant leur achemi-
nement, tel que pratiqué en Canada (et deux commis canadiens furent même envoyés aux
Etats-Unis pour montrer le système) ;-ce qui fait que maintenant toutes les malles à
parcours direct entre Washingtou et New-York, qui étaient expédiées autrefois sans être
ouvertes, le sont aujourd'hui dans un char de 47 pieds de long, approprié aux besoins d'un
bureau de poste et portant 8 commis, qui ouvrent les sacs à parcours direct et préparent la
correspondance durant le voyage. Ce service est tout-à-fait distinct de celui de distribution
locale sur lequel le (Grand Tronc insiste tant.

" On voit dans le rapport des postes au congrès pour 1803 (le second qu'ait ce dépar-
tement), que sur tout les chemins de fer américains recevant une subvention pour le
service postal et qui embrassent 22,152 milles de chemin, il n'y en a que six d'une longueur
totale de 533 mil s qui reçoivent le maximun de $300 par mille par année, ou davantage,
savoir:

. No. de services Tarif de paiement annuel
Chemin de fer. Milles. quotidiens en chaque par mille de chemin

sens. de fer.
Boston à Worcester......... 43 3 $300

S3 et
New-Yorlk à New Haven... 70 une fois en chaque 375

(seins le dimanche. j
New-York à 1hiladelphie... 900 3 et do 375
Philadelphie à liatiîmr,... 100 3 et do 300
Baltimore V Wahingtn... Ai 4 ct deux fois do 300
Baltim..re à Wielitn -...... 179 3 et une fois 300

533

" On observera que Ceux chemins de fer seulement sont payés à un taux excédant
8300, et que cet excédant est de 25 pour cent sur ce montant.
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" Il semblerait d'après la teneur des remarques du mémoire sur le cas de cet excédant
de $300, que la compagnie du Grand Tronc n'a pas tenu compte que l'acte du congrès qui
établit cette échelle de $300, de $100 et de $50 par mille par année, autorise en même
temps le maître-général des postes à ajouter 25 pour cent à ces taux pour les services de
nuit.

Il m'a paru nécessaire de consacrer quelques pages à faire connaître la nature du
service postal sur les chemins de fer américains, sur les grands réseaux en particulier,
parce que l'assertion érronée que le service ne se fait que le jour, tel que le prétend le
mémoire du Grand Trone, semblerait donner à conclure que le Grand Trone, afin d'établir
ses droits à demander le même tarif que les principaux chemins de fer américains, n'est pas
obligé pour cela de prouver qu'il fait plus pour le departement canadien des postes que ce
simple service de jour, et que le reste du service fait par les chemins de fer .américains en
sus de ce service régulier de jour, ainsi que le prétend le Grand 'Trone, n'étant pas co:pté
dans le service rémunéré par le bureau de poste américain, ne doit pas entrer en considé-
ration dans la question des services comparés du Grand Tronc et des principaux réseaux
américains. On peut se convaincre davantage de la fausseté. de ce raisonnement par le
fait que ce surplus de 25 pour cent payé au chemin de ter de New-York et de Philadelphie,
par exemple, n'est pas du tout en considération du service de route, mais bien pour le
transport la nuit par un train express, [8] de ce que l'on appelle la grande malle directe
entre ées deux villes :-ainsi donc, d'après la .héorie du Grand Tronc, ce surplus de $75
par mill par année est le prix de certains changenents dans la façon d'accomplir un
service .. articulier, leqel seiice n'a pas été considéré par lui-même assez important pour
entr~ei dans la question du paiement en ce qui regarde le tarif régulier."

Je puis ajouter que j'ai envoyé une copie de ce méioire au département général des
postes des Etats-Unis à. Washington, en deiandant de me dire si je décrivais correctement
le service postal par chemin de fer aux Etats-Unis, et je reçus la réponse suivante de l'un
des sous-maîtres-généraux des postes des Etais-Unis:

"DÉPARTEMENT DES POSTES,
Washington, 16 février 1865.

«CIIEÉ MONSIEU,-La vôtre du 10 dui courîn't a été reçue lier, avec le mémoire
conecrnent le 'service postal par chemins de fer.

" Vous a ez perfaitement et victoisiéusement répond auiiix avancés du chemin de fer
Grand Tronc 'Qde le taux américain dé îéniunéiatiôn nûi chemins de fer de première
classe des Etats-Unis est payé piur uu s.rvice quotidien avec éhar de distributiou, et que
si des malles sont transportées sur le cheni', par d'ûutres trains que celui-là, c'est un
service peu important q'ui n'afecte pas ée taux.de rémunération.' Tout ce que.vous dites
du service dés cheniifis de fer américains est stridtemient vrai. Je vous transmets avec
celle-éi les anûonces des routes dans la Nouvelle-Angleterre 6t NeÎ-York, d'après lesquelles
vous verrez que, sur quelques-uns des principiux chemins, l'òn eiige spécialenent plusieurs
voyages quotidiens. Céla a toujoùrs été la règle.

" Il y a malheiiesemieut un giand défaut d'uniformité dans les taux de rémuné-
ration, et le maître-général des postes cheiclie maintenant à remédier à cette difficulté eu
établissant la rémúnératiou d'apïès le poids des malles.

" Je vous transméts un tableau& indiquant le poids' qiïotidien des Milles sur les diffé-
rents chemins.

" La réinúnération donnée au chexiin de fer Grand Occidental dù Canada a été proba-
blement accrùe par l'influenec d'un an 'n seéi-étaire au département de l'i*tériear et
autrës intéressés à Détroit. Je n'en sais rien personnellenent, n'ayant aucun intféret da:ns
ces questionà, èt je ne fais qu'émettre l'opinion qui m'ai été exprimée lorsque j. m'enà suis
infôrmié au bureau des contfats. Sûr la route de Portland au Canada, l'on a augmenté la
rémunération sur 48 milles, en considération de ce que la compagnie transportait une
seconde malle quotidienne sur cette distance.

"Le diagramme d'un char-poste que je vous ai envoyé n'avait aucun rapport avec le
bureau de poste ambulant, qui occupe tout un char dont la longu:eur varie de 45 à 47
pieds, et qui mär:che en- sus du char de distribution de la malle locale ordinaire.

22,
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"Votre mémoire m'a beaucoup intéressé, et il dénote une connaissance parfaite du
service postal par chemins de fer en Angleterre et en Amériquo (Carada et Etats-Unis).
Je serai fort heureux si ce que je puis vous dire est aussi satisfaisant pour vous.

c Votre obéissant,

"W. H. Griffin, écuier, Québec. " (Signé,) A. N. ZAVELY.

TABLEAU indiquant le poids quotidien des malles des Etats-Unis bur différents chemins
de fer.

NOMS DES CHEMINS DE FER. No. delbs.

Branche Washington, chemin de fer B. à 0............................................ 22,304
New-Jersey ............. .................................................................... 14,704
Rivière Hudson....................... ...................................................... 11,658
Erié........................... ................................................................ 11,306
Philadelphie, Wilmington et Baltimore.. ................................. ............. 11,139
Michigan Sud à Indiana Nord....... ................... ................................. 8,726
New-Haven à New-York.................................................................... 7,223
Pennsylvania Central...................................................................... 7,265
Northern Central............................................................................ 4,483
Cleveland à Tolédo.......................................................................... 4,678
Boston à Worcester............................................................... ........ 3,636
Michigan Central.................. ............... ......... .3,684
Chicago, Burlington et Quincy ............................................................ 2,65S
North Western, de Chicago......................... ....................................... 2,561
Ohio à Mississippi........................................................................... 2,392
North Western, Division de Galena.............................................. ....... 1,315

do do Clinton...................................................... 755
Rock-Island................................................. 1,571
Boston à Providence............................... ........................................ 1,844
Boston à Lowell.................................... ........................................ 1,461
Eastern, de Boston......................................................................... 2,208
Little Miami, de Cincinnati.......... ..................................................... 2,096
Cincinnati Air Line................................................................ ........ 1,349
Missouri Nord ...................... ......... ............................................... 1,387
Illinois Central............................................................................... 1,292
Hamilton à Dayton........ ............................. ................................ 1,194
Cleveland, Columbus et Cincinnati.................................................... 1,138
Old Colony à Fall River................ ........................................ ........ 1,052
Fitchburg .... ...................................................... 1,195
Baltimore à O ........................................... . . .................... 1,322
State et Buffalo, à Cleveland ................... 1,986
Terre Haute................................................................................. 1,392
New-York Central, de Buffalo............................................................. 957
Grand Trone, de Détroit................................................. ................. 291

320. Pouvez-vous décrire le service maintenant accompli par les chemins de fer entre
New-York et Washington ? dites le nombre de leurs voyages quotidiens, la somme des
moyens de transport, et le poids moyen des malles qui passent sur cette route ?

Le département des postes des Etats-Unis porte à quatre voyages quotidiens en chaque
sens tous les jours ouvriers, et à deux en chaque sens le dimanche, le service entre
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Washington et Baltimore. Entre-Baltimore et New-York, il y a trois voyages quotidiens de
chaque sens les jours ouvriers, et un voyage le dimanche. De ces services, l'un se fait par
un bureau ambulant de distribution locale par train de jour, lequel occupe un espace d'en-
viron 20 pieds de longueur; un second service se fait par un char de 47 pieds de langueur
et spécialement affecté au bureau de poste, pour y faire le triage; les autres services se font
à l'aide de sacs mis sous les soins du chemin de fer, sans qu'il soit réservé d'espace particulier
pour eux. le poids des malles est porté à 11 tonnezux par jour, sur le chemin de
Washington à Baltimore; à 5à tonneaux sur la section de Baltimore à Philadelphie: et à
7½ tonneaux sur celle de Philadelphie à New-York. Le prix payé est $300 par mille par
année, entre Washington, Baltimore et Philadelphie, et $375 par mille par année entre
Philadelphie et New-York. J'ai tiré ces renseignements, quant aux taux de paiement, des
rapports annuels faits au congrès par les maîtres-généraux des postes des Etats-Unis.

321. Pouvez-vous donner les mêmes renseignements sur le chemin Central de
New-York ?

J'di envoyé quelqu'un pour s'assurer des faits, et j'espère avoir son témoignage samedi
prochain.

322. Pouvez-vous nous donner les mêmes renseignements sur le chemin de fer Central
du Michigan ?

Le chemin de fer Central du Michigan est tenu par contrat avec le département des
postes des Etats-Unis de faire deux services quotidiens en chaque sens sur le chemin, avec
tout service supplémentaire que le département pourra.tirer d'autres trains, s'il en est expédié
plus de deux par jour. Le contrat oblige le chemin de fer de fournir un char ·commode et
separé, ou partie d'un char, suivant que le département l'exigera, pour chaque
service; en réalité, le département occupe, sur l'un de ces deux voyages, 25 pieds
de longueur d'un char pour les besoins de la malle, installé, chauffé et éclairé au
désir du département; l'autre service consiste dans le transport des malles directes sous
les soins de la compagnie. La plus grande partie des malles expédiées sur le chemin de
l'est dans les sacs directs, dont le poids moyen est maintenant d'environ deux tonneaux
pcr jour. Le prix payé est de $150 par mille par année, y compris le transport des zdlles
entre les bureaux de poste de Chicago et Détroit et les stations terminales du chem. - de
fer, et le service accessoire de tous les bureaux de poste situés à moins d'un mille des
stations locales de chemin de fer. Le contrat stipule aussi des amendes dans le cas où la
compagnie manquerait de remplir quelques conditions du contrat, et surtout dans le cas où
le train manquerait d'arriver au bout de la route à temps pour faire correspondance.

9 mars 1865.

L'honorable MALCoLINI CAMERON est assermenté et interrogé:-

PAR LE PRÉSIDENT:-

323. Vous avez été maître-général des postes du Canada à une certaine époque, et
quand?

Oui. Je suis entré en charge le 17 août 1853, et je restai maître-général des postes
pendant environ dix-huit mois, jusqu'à l'automne de 1854.

324. Comme maître-général des postes, d'après la loi d'alors, vous devîntes directeur
de la compagnie du chemin de fer Grand Tronc ?

Oui, ex-oficio.
325. Etiez-vous présent à une assemblée du conseil des directeurs le 17 août 1853 ?
J'étais présent. J'y aurais été en ma qualité officielle, n'eût été que mon prédécesseur,

M. Morris, exprima le désir d'être présent ce jour-là, ayant pris. part à des discussions
antérieures. Je m'y rendis non pas comme maître-général des postes, mais j'étais à l'assem-
blée du conseil et souscrivis à ce qui s'y fit.

326. Vous rappelez-vous d'une résolution du conseil à propos du prix. auque il était
prêt 4.transporter les malles poW l@ 4parteglngt de, poste?
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327. Avez-vous ensuite jamais reçu, comme maître-général des postes, avis de cette
résolution '!

Pas que je sache. Il peut y en avoir eu un, mais je ne m'en souviens pas.
3-8. M. Brydges a soumis une lettre qu'il dit avoir été écrite par Sir C. Roney, alors

secrétaire de la compagnie, et adressée à vous comme maître-général des postes voulez-
vous avoir la bonté de la lire et de nous dire si vous vous rappelez l'avoir reçue ?

Je ne me rappelle pas avoir reçu cette lettre ; mais les faits qu'elle cite sont conformes
à ce que je compris de l'arrangement fait la veille, et qui avait été discuté et conclu entre
M. Morris et la compagnie avant cette assemblée, arrangement auquel, en ma qualité de
maître-général des postcs, je souscrivis avec M. Morris.

329. Vous êtes resté en charge pendant plus d'un an après que cette résolution fût
passée ?

Oui.
330. Avez-vcus, comme maître-général des postes, pendant cette année, approuvé et

agi d'après cette résolution comme étant un engagement obligatoire entre le département
des postes et la compagnie du Grand Tronc?

Je ne me rappelle pas avoir été appelé à le faire ; mais je l'aurais certainement fait si
l'occasion s'en fût présentée.

331. La compagnie du Grand Tronc a-t-elle envoyé quelques comptes entre août 1853
et septembre 1854 ?

Je n'en sais rien pe:sonnellement.
332. Pouvez-vous dire si quelques paiements ont été faits à la compagnie du chemin

de fer Grand Tronc pendant que vous étiez maître-général des postes?
Je ne le ruis.
333. Dois-je comprendre, alors, que dans votre idée, vous regardiez laquestion comme

réglée, bien qu'en pratique vous n'avez pas été appelé à donner effet à cette opinion ?
C'est cela.
334. M. Griffin, le sous-maitre-général des postes, dit qu'il n'a rien entendu dire de

la résolution de la compagnie du Grand Tronc jusqu'en 1855 ? cela ne se pourrait guère,
si l'affaire avait été conclue en août 1853. .

Si cette lettre était parvenue au département, elle serait entre les mains de M. Griffin.
Mon impression est que j'ai dû rapporter à M. Griffin les circonstances sous lesquelles M.
Morris et moi étions présenis, parce que je regardais cela comme important, et que M.
Morris avait désiré terminer cette affaire avant <e cesser ses fonctions.

335. Dois-je comprendre que vous dites que, comme mattre-général des postes, vous
vouliez souscrire à la proposition dc la compagnie du chemin de fer Grand Tronc, de
manière à engager le gouvernement en votre capacité officielle ?

Je considérais que M. Morris l'avait fait, après une étude de la question et une dis-
cussion avec les gérants des chemins de fer, en prenant pour base les prix payés aux Etats-
Unis, et sans entrer moi-même dans l'examen des faits, j'approuvai ce que M. Morris
avait fait.

336. A part l'action de M. Morris dans l'afaire, vouliez-vous vous-même, comme.
maître-général des rostes, donner votre approbation de manière à engager le gouverne-
ment?

Certainement.
337. Vous rappelez-vous avoir, agi d'après cette résolution dans vos rapports avec

d'autres chemins de fer que le Grand Tronc ?
Je ne me rappelle pas avoir été appelé à agir sur cette résolution pendant que j'ai

occupé la charge.
338. Avez-vous compris que le prix proposé par le chemin de fer Grand Tronc devait

être aussi payé aux autres chemins de fer ?
Non; je considérais que ce prix était établi sur une base relative aux sommes payées

aux chemins américains de même nature et de même étendue, et que les autres chemain
seraient traités d'après le même principe. Je crois que le gouvernement s'était réservé- le
droit, dans la législation faite à ce sujet, de fixer la subvention postale sur, dès prinecipes
justes et équitables.

339. M. Cumberland dit que le chemin de fer du Nord a été ouvert jsqu'2 Colling-
wood 1, ler janvier 1855, et que « depuis cett dte iTMUrgtQo lpotàe- çhgç sq
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gouvernement en vertu de l'autorisation de l'honorable Malcolm Cameron, alors mattre-
général des postes, a été au taux de $110 par mille."-Avez-vous quelque souvenir de cet
arrangement ?

Je cessai d'être maître-général des postes en septembre 1854; je ne comprends-pas ce
que cela veut dire.

340. Vous rappelez-vous avoir autorisé ce prix sur le chemin de fer du Nord pendant
votre occupation de charge ?

Non; et je crois que je ne l'aurais p.s autorisé, excepté sur considération de
l'affaire.

341. Vous considérez donc que l'arrangement, si arrangement il y a eu, ne s'appliquait
qu'à la compagnie du chemin de fer Grand Tronc?

Oui.

PAR M. BRYDGES.-

342. A l'assemblée du 17 août 1853, y avait-il d'autres membres du gouvernement,
à part vous et M. Morris ?

MM. Ross, Hincks et Taché.
343. Ont-ils approuvé cette résolution et consenti à l'arrangement au nom du-gouver-

nement ?
Oui.
314. Vous êtes-vous, comme maître-général! des postes, cru obligé d'exécuter cela

comme une convention entre le gouvernement et la compagnie?
Oui.
345. Dois-je comprendre que vous dites que d'après votre conversation avec M. Morris,

avant la résolution du 17 août 1853, il avait examiné la question de rémunération, relati-
vement aux paiements semblables faits aux lignes des Etats-Unis, et qu'il croyait faire-un
arrangement avantageux pour le gouvernement?

Je me rappelle parfaitement qu'il me demanda de le laisser agir en. ette circonstance,
parce qu'il avait étudié la question et avait eu de nombreuses conversations sur ce sujet
avec les gérants du Grand Trone, et qu'il était désirable que la chose fût terminée ce jour-
là. M. Bincks et le colonel Taché étant là, j'en conclus que le gouvernement en était arrivé
à une décision, et en conséquence j'en pris la responsabilité sans examen personneL..

346. Voulez-vous, regarder la lettre qui vous a été adrcssée par Sir. C. Roney le 18
août 1853, et dire si elle représente exactement l'arrangement conclu, dansle conseil, la
veille?

Elle le représente exactement.
347. La lettre étant conforme à l'arrangement, et le représentant exactement, avez-

vous quelque raison de douter que vous ne l'avez pas reçue en temps et lieu.?
Non; mais je ne me rappelle pas l'avoir vue.

PAF L P:RSIDENT.

348. M. Grifn dit. dans son témoignage, en réponse à la question 800, que- lorsq'on
en appela à vous en 1855,yvousavez dit que s'il y avait quelque arrangement qui obligePiL
le gouvernement à; payer $110 par mille, c'était le fait de M. Morris, tandis ique M. Morr
répudiait l'idée qu'il eût çn.aucune rmanière rendu le gouvernement responsable d'un tel
paiement;et queMlui (. Morris) déclara qu'à son avis ce.prix était extravagant, et-pressa
le maître-général des postes de s'opposer à ce qu'il fût imposé au gogyprnement.-Vous
rappelez-vous avoir reçu une pareille lettre de M. Griffin?

Oui; très-bien.
349. Yous rap.pelez-vous. avoir écritla réponse,dpnt parle M. Griffin?-
OuiL e reçgs cet lettre.àune époque où.je n'émis:pas.en parlement.Je crus qu'elle.

était écrite polir,servir-les;besoins d'un- parti, et je réppndis en- affirmantsimplemente fiait,
que le jour où l'arrangement avait été fait, M. Morris agissait comme directeur. Je'?iz
pasfqgt l'arrangement, mais j'ai souscrit àv un angem9ns que jecep0eRas ay9n ét4léj
fi4typm plasiewsembres ;gowver~nement
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PAR M. BB.YDGEs

350. Vous considériez à cette époque que des lettres dont-il vient d'être question
avaient été écrites pour servir les besoins d'un parti, plutôt que pour arriver à une décision
à l'égard du taux de rémunération du service postal ?

Oui; Je considérais qu'elles avaient pour but de faire retomber la responsabilité de
cet arrangement sur quelqu'un; comme je n'étais pas membre du parlement, je ne voulais
pas me compromettre, et je fus prudent dans ma réponse.

MALcoru CAMERON.

13 mars 1865.

THoMAs SwiYARD, écuier, est assermenté et. interrogé.

351. Vous êtes gérant-général de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental,
et vous l'avez été depuis deux ans et demi ?

Oui.
351bis. Voulez-vous produire une copie de votre arrangement avec la compagnie

d'Express ?
Je produis copie d'une convention marquée M en vertu de laquelle la compagnie du

chemin de fer Grand Occidental à transporté le fret de la compagnie d'Express depuis
mars 1863 jusqu'à mars 1864.

(Copie.)

MÉMOIRE d'une convention conclue le 1er jour de mars 1863, entre la compagnie du
chemin de fer Grand Occidental du Canada d'une part, et la compagnie américaine
d'Express d'autre part.

" Il est mutuellement convenu entre les parties à cette convention que la partie de
première part transportera le fret et les messagers d'express de la partie de seconde part,
aux termes et conditions suivantes, savoir :

"10. Que la partie de première part fournira un espace dans un char à bagages attaché
à quatre trains directs de voyageurs, sur la ligne de chemin de fer, tous les jours, entre le
Pont Suspendu et Windsor, deux trains en chaque sens tous les jours, dont un le jour et un
la nuit, pour l'usage des parties de seconde part.

d20. Que la partie de première part fournira aussi un espace dans un char à bagages
attaché à un train-omnibus en chaque sens, tous les jours, entre London et le Pont Sus-
pendu, pour l'usage des parties de seconde part.

l 30. Que les parties de seconde part auront droit de transporter dans l'espace fourni
dans les trains mentionnés dans les classes une et deux, un messager et une caisse de sûreté
gratuitement, et telles marchandises et effets d'express qu'elles auront à expédier.

9 4°. Que le poids total de ces effets d'express à être expédiés par les parties de
seconde part n'excèderont pas en tout, chaque jour, huit mille livres à l'ouest et quatre
mille livres à l'est, et tout excédant au-delà de ce poids total sera payé aux taux suivants
en monnaie du Canada:

" Sur les effets d'express directs ou de parcours complet, 30 centins par 100 lhs;
" Sur les effets d'express locaux ou de parcours partiel, une fois et demie les taux de

fret de première classe;
" Et le poids en sera calculé tous les mois.
e 50. Les parties de seconde part conviennent par les présentes que dans le cas où il

surviendrait quelque dommage à leurs effets d'express par le feu, pendant qu'ils seront
dans les bâtisses ou les trains de la partie de première part, la partie de première part
n'encourrera aucune responsabilité pour aucune perte ou dommage éprouvé en conséquence
de tel incendie.

" 6°. Les parties de seconde part s'engagent à payer à la partie de première part en
gsid@ra‡igg deg p4viléges pH is p e geordés; 14 somme de 0Qiante pi ê§ N
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jour en monnaie du Canada ou son équivalcnt, et les sommes stipulées dans la quatrième
clause pour tout excédant de poids, au-delà des poids totaux stipulés, tels paiements devant
être faits mensuellement.

l 7°. Les parties de seconde part s'engagent à ne pas trahsporter en vertu de cette
convention, comme partie de leurs efets d'express, aucun fret appartenant à, ou devant
être expédié par la compagnie d'expédition des marchands, et qu'elles fourniront toute la
main-d'ouvre requise pour charger et décharger toutes les marchandises et efets d'express
transportés par elles en vertu de cette convention.

g 8°. Les parties de seconde part s'engagent par les présentes à payer pour le transport
de tous les efets d'express envoyés par elles entre Hamilton et Toronto, Harrisburgh et
Guelph, ou London et Sarnia, une fois et demie les taux de fret de première classe, en
monnaie des Etats-Unis, pour chaque cent livres d'effets d'express ainsi transportés, en
par elle, la partie de première part, transportant gratuitement un messager et une caisse
de sûreté en fer.

I9. La partie de première part s'engage par les présentes àne pas transporter sur ses trains
aucunes marchandises ou effets d'express pour aucune autre compagnie d'Express que celle
des parties de seconde part, pendant la durée de cette convention, l'intention des parties aux
présentes étant que tous les effets et paquets d'express par les trains de voyageurs soient
transportés par les parties de seconde part.

" 10°. Cette convention commencera le premier jour de mars 1863, et restera en
force pendant un an à partir de cette date; pourvu toujours, que si la dépréciation de la
monnaie américaine augmente, les parties de seconde part pourront terminer cette conven-
tion en donnant soixante jours francs d'avis par écrit.

" Et de même si la valeur de la monnaie américaine augmente, la compagnie du
chemin de fer Grand Occidental aura la faculté de terminer cette convention en donnant
le même avis.

"Pour le chemin de fer Grand Occidental,

"(Signé,) THos. SWINYARD.

"Pour la compagnie américaine d'Express,

(Signé,) LIviNGsTON FAEGO ET Cie.
Propriétairee."

352. Tout ce que payait la compagnie d'Express pour le double service entre le Pont
Suspendu et Windsor était $60 par jour?

Oui, excepté pour le poids de surcroît pour lequel elle était obligée de payer spéciale-
ment.

353. La compagnie d'Express avait un compartiment spécial pour elle, n'est-ce pas ?
Elle a un compartiment, mais l'espace n'en est pas limité, et la compagnie du chemin

de fer peut aussi se servir de ce compartiment.
354. Les chars de votre chemin ne sont-ils pas divisés comme ceux des autres lignes

en compartiment de la poste, compartiment de l'express et compartiment des bagages?.
Oui, ils lesont, et ils sont employés c'ame je l'ai dit.
355. Alors, la compagnie d'Express a le droit d'employer son compartiment si elle a

assez d'effets d'express pour le remplir; et si les effets d'express excèdent ce que le' com-
partiment peut contenir, elle a droit à plus d'espace jusqu'à 'concurrence de quatre
tonneaux?

Si le compartiment réservé 'à la compagnie d'Express ne contient pas 'les quatre
tonneaux, tel que pourvu par la convention, alors la compagnie doit trouver de la placé
pour le reste dans un autre char ou dans une autre partie du char. Cette réponse ne
s'applique qu'aux trains allant à l'Ouest.

356. Quelle est l'étendue de l'espace réservé à la compagnie d'Express?
Environ le tiers d'un char,' ce qui ferait, en moyenne, environ trois tonneaux et un

tiers.
357. Quelle quantité d'effets d'express, 'en parlant en général tiendrait dma le

compartiment de l'express'?
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Je n'ai aucune donnée qui puisse me permettre de répondre d'une manière positive;
mais, d'après des renseignements obtenus, je vois que la compagnie d'Express peut trans-
porter, en moyenne, environ trois tonneaux dans son compartiment. Et j'ajouterai que,
comme règle, l'espace réservé à la compagnie est suffisant pour ses besoins.

358. Pouvez-vous dire quel est le poids moyen transporté par la compagnie d'Express ?
Le poids moyen transporté par la compagnie d'Express, par jour, sur tous les trains,

est de 9î tonneaux, je crois ; cela comprend l'excédant de poids sur les quatre tonneaux
à l'Ouest er les deux tonneaux à l'Est.

359. Ma question s'appliquait plutôt au poids transporté sur les quatre trains entre le
Pont Suspendu et Windsor.

Je n'ai aucune donnée qui me permette de dire quelle est la quantité transportée par
les deux trains en chaque sens entre le Pont Suspendu et Windsor, mais ccmme de raison
elle est bien moindre que la moyenne du poids transporté sur tous les trains ; je ne puis
dire combien de moins.

360. Vos teneurs de livres peuvent-ils donner ce renseignement ?
C'est possible, en consultant les livres à Hamilton, mais je n'en suis pas certain.
361. La compagnie d'Express a le droit de remplir ses quatre et deux tonneaux,

entre le Pont Suspendu et Windsor, à même les effets d'express locaux ?
Oui, en vertu du contrat de 1863.
362. Combien de temps a duré le contrat de mars 1863 ?
Jusqu'au 9 septembre 186 1.
363. Combien de messagers accompagnent généralement les matières d'express?
Généralement un, mais je n'en suis pas bien certain.
364. Voulez-vous produire le contrat avec la compagnie d'Express antérieur à celui

que vous avez déjà déposé ?
Je ne l'ai pas ici, mais je vais l'envoyer chercher.

65. Pouvez-vous maintenant produire le premier contrat entre la compagnie du
Grand Occidental et la compagnie d'Express ?

Le messager étant arrivé, je le produis

c ARTICLES DE CONTRAT fait et conclu ce douzième jour d'octobre, A. D. 1854, par
et entre la compagnie du chemin de fer Grand Occidental, partie de prem*,ère part, et
la compagnie américaine d'Express, partie de seconde part.

" Premièrenent.-La partie de première part s'engage à fournir à la partie de secende
part pour les besoins de ses affaires, savoir : le prompt et sûr transport des effets d'express
et autres articles, les deux-tiers d'un bon char à bagages ou d'un char-poste de la grandeur
ordinaire, qui sera expédié sur un train direct de voyageurs, en chaque sens tous les jours
(excepté les dimanches), sur le chemin de la dite première partie entre le Pont Suspendu,
près des chûtes de Niagara, et Windsor, Haut-Canada, vis-à-vis Détroit. Et dans chacun
des dits chars à transporter, gratuitement, un messager employé par la dié partie de
seconde part et ayant la charge de ses effets d'express et autres articles ; et entre la ville
d'Hamilton et le Pont Suspendu, dans chacun des dits chars, aussi un messager ou agent
supplémentaire pour le département des douanes. Pour ce que dessus la susdite partie de
seconde part s'engage à payer à la dite partie de première part au taux de cinquante
piastres par jour (dimanches exceptés.)

s Secondement.-La dite première partie s'engage de plus, pendant la durée du
présent contrat, et en recevant dix jours d'avis par écrit de la dite seconde p@ lui
demandant de le faire, à fournir un char à. la dite seconde partie pour le transport de sâ
fret etde ses efets d'express au montant de cinq tonneaux chaque jour (dimanehes exceptés),
lequel char sera expédié par un train de voyageurs direct de nuit, allant à l'ouest sur le
chemin de fer de la ditc.première partie, depuis le Pont Suspendu jusqu'à Windsor susdit;
ett ransportera en même temps, gratuitement, et ramènera, aussi gratuitement, le mëësager
de la dite seconde partie ayant la charge de ses articles et effets d'express sur le dit train
de nuit. Pour cela il est convenu que la dite seconde partie paiera à la dite première
partie au taux de trente piastres pour tout et chaque dit char ainsi expédié.

" Et il est de plus convenu que pour le transport de tout fret sur le dit train de nuit
e:Xédant cinq tonneaux, la dite seconde partie paiera la dite première partie au taux de



quarante centins par. cent livres. Et il est de plus mutuellement convenu que la dite
seconde.partie.pourra, en donnant dix jours. d'avis par écrit de son intention de ce faire,discontinuer le paiement des trente piastres par jour pour.le dit char sur le train de nuit,
et après l'expiration des di.ts dix.jours, la dite compagnie de chemin de fer pourra discoii-
tinuer l'expédition du dit char et le transport du dit messager, jusqu'à ce qu'un semblable
avis de dix jours soit donné par la dite seconde partie qu'elle.désire employer de nouveau
le dit char, et alors il sera expédié et le messager; transporté comme.susdit, et la dite partie
de seconde part paiera à la dite partie de première part pour ce char comme susdit.

Troisièmmen.-La dite première partie s'engage de plus à. transporter un messager
de la.dite seconde;partie ayant charge de son fret en chaque sens tous les jours, dans un
train de son chemia d'embranchement de Hamilton à Galt, à moitié prix; et de trans. orter
en même temps dans le même train et sur le même chemin d'embranchement, le fret de la
dite seconde partie, au taux de vingt centins par cent livres, lequel prix la dite partie de
seconde.part consent à payer.

" Quatrinenent.-La dite partie de première part s'engage de plus envers la dite
partie.de seconde part, pendant l'existence de ce contrat, à ne pas accorder à aucune autre
compagnie d'Express ou personne engagée dans les afaires d'express, des c'nditions plus
favorables pour le transport du fret d'express que celles qu'il est par le présent convenu
de.donner*à.la dite.partie de seconde part.

" Oinguîriement.-Il est convenu que la dite partie de seconde part paiera le premier
jour de chaque mois, au bureau de la dite première partie, dans la dite ville d'Hamilton,

ce qu'elle lui, devra en vertu du présent contrat.
". ixièmenent.-Et il est de plus mutuellement convenu que ce contrat deviendra en

force le premier jour d'octob; e, et excepté tel que ci-après pourvu continuera d'avoir pleine
force et efet jusqi-à ce qu'il soit terminé au moyen d'un avis écrit de soixante jours à cet
effet,, qui. pourra être donné par l'une ou l'autre partie, et à l'expiration de ce temps, après
la notification de cet avis, le dit contrat cessera d'exister et n'aura plus aucun efet.

" En foi de quoi les dites parties ont apposé leurs seings et sceaux, ce douzième jour
d'octobre A. D. 1864.

" IINGSTON, FARGO ET CIE."

366. Quel était le gérant du Grand Occidental lorsque ce contrat fut passé ?
M. Brydges.
367. Ce contrat a donc existé environ neuf ans ?
Oui, jusqu'à ce que la convention déjà soumise fût conclue.
368. Vous aviez été gérant-général pendant sept mois lorsque le contrat de 1854 fut

changé ?
QuL
369. Je.remarque que ces contrats stipulent que les compagnies de chemins de fer ne

doivent pas transporter d'effets d'express pour aucune autre compagnie. Les prix conve-
nus, je suppose, sont payés en considération de cette condition, aussi bien que pour le
transport ?

Ces prix furent sans .doute payés en considération de cette condition ainsi que pour le
transport, mais la compagnie, en firant ces prix, reconnaissait les avantages qu'elle retirait
de la recomnandation de son chemin par les agents de la compagnie d'Express. M.
Brydges. peut. répondre là-dessus, à l'égard du premier contrat d'express. Mes remarquess appliquent au dernier.

370. Y avait-il quelque engagement que la compagnie d'Express emploierait son
influence de la manière quevous dites ?

Il n'y avait; pas d'engagement écrit, mais cela formait toujours un élément dans la
négociation..

371. Pouvez-vous dire quelle partie de la considération était applicable au transport.
et quelle,.partie au droit exclusif du transport des effets d'express?

Je ne puis séparer les deux.
373. Vous faites le transport des effets d'express depuis le 9 septembre 1864, en vertu

des titres de convention de cette date; pouvez-vous dire pourquoi ces titres n'ont pas
jusqu'à présent été réduits en forme de contrat?

28



174

C'est parce que la compagnie du chemin de fer i'est pas satisfaite du montant qu'elle
reçoit, et désire profiter d'une occasion favorable pour prendre elle-même ce service,'ou pour
le continuer à un prix plus élevé, suivant qu'elle le jugera à propos.

374. Lorsque vous avez, comme gérant, fait un nouveau contrat en mars 1863, vous
avez fait, je suppose, les meilleures conditions possibles pour votre compagnie?

Oui, eu égard à la position des affaires.
375. Et lorsque vous avez passé le contrat de septembre 1864, v(us avez stipulé,-je

suppose, le meilleur prix que vous pouviez obtenir?
Pas exactement; mais j'ai cru convenable pour le moment de continuer un arrange-

ment avec la ecmpagnie d'Express. Je ne veux pas dire que j'aurais pu obtenir un prix
plus élevé, mais que j'ai cru convenable, pour le moment, de continuer un arrangement
avec la compagnie d'Express.

376 La nécessité de faire un nouvel arrangement, en septembre 1864, ne provenait-
elle pas de l'état du cours monétaire américain, plutôt (lue du désir de modifier l'arrange-
ment ?

Ainsi que je l'ai déjà expliqué, nous avons toujours été mécontents des conditions de
l'arrangement ; comme de raison l'état du cours monétaire américain rendait ce méconten-
tement plus grand.

377. Le service accompli pour la compagnie d'Expresq est eu réalité le mnme sousle
nouvel arangenent que sous l'ancien, n'est-ce pas?

Oui.
: 78. Le prix payé en vertu du nouvel arrangement est de $86 au lieu de $60, somme

mentionuée dans l'arrangement de 186:3. Cette somme de $86 n'est-elle pas payée en
mounaie américaine ?

Oui.
379. Pouvez-vous dire quelle est la valeur comparative de $86 dans un cas, et de $60

dans l'autre ?
Je ne le puis; mais l'on considérait dans le temps que le paiement fait à la compagnie

en vertu du dernier arrangement serait plus profitable qu'en vertu du premier.
380. La piastre américaine était de bien moindre valeur en septembre 1864 qu'elle ne

l'était en mars 1863?
Je crois que oui, mais je ne puis dire quelle est la différence.
381. Je remarque. en regardant aux contrats, que le prix payé en vertu de celui de

1863 était payable en or, tandis que celui payé en vertu du contrat de 1864 était payable
en monnaie américaine. Prétendez-vous dire que le 9 septembre 1864, $86 enmonnaie
américaine valaient plus que 560 en or?

Je ne puis dire quelle était leur valeur relative à cette époque, mais l'on considérait
que lorsque la compaguie du chemin de fer convertirait, quelques mois plus tard, la monnaie
ams,éricaine en or, la valeur du nouveau contrat serait plus grande que celle de l'ancien.

383. Votre compagnie a transporté pendant plusieurs années les malles des Etats-Unis
entre le Pont Suspendu et Détroit ?

Oui ; et les malles sont encore transportées sur notre chemin.
384. Y a-t-il maintenant, ou y a-t-il jamais eu un contrat écrit entre votre compagnie

et le département des postes des Etats-Jnis ?
Je n'ai pas pu en trouver, et il n'en existe pas iaintenant, à. ma connaissance.
385. Quel est le service accompli par votre compagnie pour le département des postes

des Etats-Uis?
Elle transporte les sacs d'entier parcours tels qu'ils lui sont présentés, généralement

deux fois par jour, mais le département a le droit d'envoyer ses sacs par tout train direct.
386. Combien avez-vous de trains par jour entre le Pont Suspendu et Détroit ?
Il y en avait deux autrefois, dans les deux sens, et il y en a'eu trois dernière-

ment.
387. Pouvez-vous dire la quantité de matière postale transportée chaque jour sur

votre chemin pour le gouvernement des Eltats-Unis ?
Environ en tonneau et demi.
t.38. Les sacs de la poste ont-ils été pesés dernièrement ?
Non, je ne le crois pas.
389. Quand a eu lieu le pesage sur lequel vous basez votre moyenni?.
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Ils n'ont pas été pesés de mon temps, mais ma réponse est tirée de renseignements
reçus des officiers de la compagnie.

390. Pouvez-vous dire si la quantitó des matières postales américaines a augmenté
depuis que vous êtes gérant-général ?

Je ne le puis.
391. Quel espace remplirait, en moyenne, un tonneau de matière postale?
Environ un sixième de char ; mais je n'ai aucun moyen d'en juger, excepté d'après

des expériences qui n'ont pas été faites.
392. Combien le gouvernement américain vous paie-t-il pour le transport de ces

malles ?
Cinquante piastres par mille.
393. Ce prix vous a-t-il toujours été payé ?
Oui.
394. Le.maître-général des postes des Etats- Unis, dans son rapport pour l'année 1853

(page 7), dit qu'en mars de cette année un contrat avait été passé avec la compagnie du
chemin de fer Grand Occidental pour le transport des malles entre le Pont Suspendu et
Détroit pour $30 par mille. Est-ce exact ?

Je crois que le maître-général des postes a été mal renseigné, car les comptes de la
compagnie montrent qu'elle a toujours été payée au taux de $50 par mille.

395. Il est dit dans les rapports successifs du maître-général des postes des Etats-Unis
que les paiements faits à la compagnie du chemin de fer Grand Occidental, pour le transport
des malles, ont été, durant les années 1854, 1855, 1856 et 1857, au taux de $30 par
mille, et durant les années 1858 et 1859 au taux de $40 par mille.-Dois-je comprendre que
vous dites que ces paiements sont inexactement représentés dans tous ces rapports ?

Quoi qu'en disent les rapports, le fait est qu'il a toujours été payé $50.
396. Veuillez avoir la bonté de nous fournir un extrait de vos livres montrant les

sommes payées, et pour quel service, dans chacune des années écoulées depuis 1854
jusqu'à 1859 inclusivement ?

Le tableau suivant est tiré de nos livres:

"CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL.

" ETAT des sommes payées par le gouvernement des Etats-Unis pour le transport des sacs
de malle directs, depuis la date du commencement de leur transport jusqu'au 31
décembre 1859.

"Semestre finissant au 31 juillet 1854............................... ................. 83,804 66j
Do do 31 janvier 1855 ....................... .. .................. 5,798 52
Do do 31 juillet 1855................................................. 5,864 63
Do do 31 janvier 1856............................................... 5,779 64
Do do 31 juillet 1856 ............................................... 5,706 48
Do do 31 janvier 1857............................................... 5,779 64
Do do 31 juillet 1857 .............. 5,669 90
Do do 31 janvier 1858................................................ 5,743 06
Do do 31 juillet 1858..............................,.................. 5,669 90
Do do 31 janvier 1859............................................... 5,743 29
Do do 31 juillet 1859....... ...................... ................. 5,679 12t
Do do 31 janvier 1860..............................................- 5,742 16½

"La ligne a été ouverte en entier à la fin de janvier 1854, et elle commença à trans-
porter les malles américaines trois ou quatre mois après."

397. Dois-je comprendre d'après ce tableau que les paiements qui y sont mentionnés
ont été faits aux dates spécifiées?

Ces chiffres représentent les sommes chargées par la compagnie tous les six mois, et,
autant que je sache, reçues par elle en temps et lieu. J'apprends cependant de mon pré-
décesseur que les paiements du gouvernement des Etats-Unis étaient quelquefois retardés.

.398. C6mme vos comptes sont tout à fait différents de ce que dit publiquement. le
maître-général des postes des Etats-Unis, je désire avoir un état, non pas des sommes
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po'rtées dans vos livres contre le maître-général des postes, mais bien des paiements faits
;1 r loi, avec leurs dates.

Je n'ai pas un pareil état ici, mais je vais le demander par télégraphe et le fournir.
399. Quand le tarif que vous avez fourni aux commissaires a-t-il été préparé ?
Il a été publié en 1859.
400. Votre tarif n'a t-il pas été modifié depuis 1859 ?
Le tarif régulateur est resté le même, mais les taux ont varié suivant la concurrence

et les circonstances.
401. Qu'entendez-vous par tarif régulateur ?
Jentends le tarif basé sur une classification donnée et le nombre de milles de la ligne.

402. Voulez-vous dire que bien que la classification soit restée la même, les prix payés
ont varié ?

Oui. Nous devons nous guider d'après la concurrence et d'autres circonstances.
10:3. Le tarif fourni aux commissaires ne contient donc pas un véritable état des

soimnes payées par le public depuis 1859 ?
lc tarif fourni aux coimissaires a été en usage général sur toute la ligne, mais il a

filia le modifier suivant les circonstances. Il me serait impossible de donner aux commis-
stircs un état des prix réellement chargés, entre toutes les stations depuis 1859 jusqu'à
présent.

404. Voulez-vous donc dire que les prix réellement ebargés dépendent plus des con-
trat., particul iers que d u tari f?

Oui, partout où nous rencontrons la concurrence. Dans les cas exceptionnels où la
concnrrence est vive, l'on ne suit pas- toujours le tarif. Mais entre tous les endroits où il
n'y a pas de concurrence, le tarif soumis aux commissaires est suivi dans toutes-les
transactions.

WALTER SHANLY, écuier, est assermenté et interrogé

P! R LE PRÉSIDENT

405. Vous avez été gérant-général du Grand Tronc pendant plusieurs années ?
Oui.
406. Durant quelle période?
Depuis la fin de 1857 jusqu'en avril 1862, à l'exception d'environ dix mois en 185?.
407. Les accidents ont été très fréquents sur la ligne pendant une partie de votre

ddmi nistration, n'est-ce pas ?
Il a été brisé beaucoup de rails et de machines, et de chars par conséquent, et il y a eu

beaucoup de dommage au fret, mais il y a cu comparativement peu d'accidents aux trains
de voyageurs.

408. Il est dit dans votre exposé fait devant la commission de M. Langton que, entre
janvier et avril 1861, il est arrivé un grand nombre d'accidents provenant du bris des rails
sur la division centrle.-A quoi attribuez-vous ces accidents ?

J'attribue le bris des rails à trois causes: la qualité inférieure du fer en est une, les
mauvaises pentes du chemin en sont une autre, et la rigueur du climat est la troisième.

409. Depuis combien de temps ces rails étaient-ils posés à la date mentionnée dans
votre exposé ?

les plus aneiéns étaient pesés depuis-six ans.
- 10. Si la qua.lité du fer eût été bonne, et si les rails eussent été bien faits, dans quelle

proportion le bris des rails aurait-il diminué ?
Je suis parfaitement certain qu'une grande proportion du bris de rails est attribuable

à la mauvaise qualité du fer, parce que je sais que le fer était mauvais, mais je ne puis dire
dians quelle proportion les accidents auraient été diminuée si le fer eût été bon. L'épreuve
subie par les rails sur cette partie du chemin serair;très forte même pour 1, meilleur fer.

4! 1. Pouvez-vouis dire si la fabrication des rails, à part la qualité du fer, étnit bonne?
Ni l'une ni l'autre n'ét ait bonne.
412. Connaissez-vous làuyrage ie -M.l Colburu et Holloy sir leu ch eini de fer.
Non, je ne le connais pas..



413. MM. Colburn et Holley disent dans cet ouvrage que la durée moyenne d'un rail
en Angleterre, sur plusieurs chemins de fer dont la circulation est très forte, est de* 20
ans. Pouvez-vous dire quelle devrait être la durée, d'un rail de bon fer, bien fait etp de
forme convenable, sur le Grand Tronc?

Je ne garantiraistpas-le meilleur fer que j'aie jamais vu, sur le Grand Tronc, pour plus
de dix ans, sur la division centrale. Ma réponse est basée sur les mauveises pentes de cette
division et la: rigueur du climat.

414. Ce n'est.pas-là la division, je crois, sur laquelle les effets du climat se font le plus
sentir ?

Non, la moitié Ouest de cette division n'est pas éprouvée aussi fortement que la moitié
Est, qui l'est aussi fortement qu'aucune partie du chemin.

415. Vous avez dit dansavotre témoignage devant le comité de la chambre d'assemblée,
ainsi que devant la commission de M. Langton, que le fret de long parcours ou direct peut
être transporté avec profit à des prix beaucoup moindres que le fret local. Etes-vous encore
de cet avis?

Oui.
416. Pouvez-vous dire quelle était la moyenne du prix auquel le fret était transporté

durant la dernière année de votre administration ?
Non, je ne puis le dire de mémoire.
417. Pouvez-vous dire à quel prix là fretdelong parcours étair transporté dansletemps?
Il m'est impossible de le dire.
418. Vous dites dans votre rapport fourni à la commission de M. Langton. " Nos

tarifs d'automne, sur la grande masse de notre fret du Haut-Canada, ont à peine été en
moyenne de un centin et demi (environ trois quarts de denier sterling) par tonneau par
mille."-Pouvez-vous dire si ce taux avait augmenté sous votre administration ?

Je- n'ai aucune raison de le croire.
419. Regardez-vous ce prix comme avantageux ?
Il est à peine rémunératif. Nous pouvons prendre le fret à ce prix en automne--

parce qu'il vaut mieux le prendre à ce prix que le laisser ; mais il n'y a pas de profit
raisonnable.

420. En parlant du fret de long parcours dans votre témoignage devant le comité de
la chambre d'assemblée, il vous fut demandé.: "Pouvez-vous faire des profits en trans-
portant le fret à 846 milles pour 50 centins par 100 lbs ?'' A quoi vous répondites:
"Oui ; je suis prêt à prendre le fret direct à ce taux."

En faisant la même réponse maintenant, j'ajoute :-Si j'ai assez d'affaires locales.
421. Vous pensez donc qu'un centin et quart par tonneau, par mille, pour le fret

direct paierait mieux que les prix auxquels le Grand Tzone transportait le fret local ?
Cela paierait mieux queles plus bas prix a.uxquels il transportait le frr t local.
422. Quel prix myen établiriez-vous si vous étiez appelé à fixer un taux rémuné-

ratif ? Vous dites dans votre rapport à la commission de M. Langton: "Nous auriod s
dû avoir deux centins, ce qui, tout en n'étant pas plus que raisonnablement rémunératif,
aurait fait une différence de peut-être dix mille piastres dans nos recettes hebdomadaires."

Je prendrais le fret roulant à 2 centins par tonneau par mille, pour de longues
distances, en été, et en hiver, à 3 contins par tonneau. Je donnerais ces ebiffres comme
moyenne si j'avais à établir un tarif.

423. Parlez-vous des points (ù il y a concurrence, ou pour toute la ligne ?
J'ai déjà dit que je ne pouvais fixer une moyenne pour les points où il y a concur-

rence ; mais je prendrais ces taux de fret pour tout le chemin.
424. Avez.vous pu obtenir, pendant votre administration du Grand Tronc, deux

centins par tonneau, par mille, pour la transport de la fleur de Toronto à Montréal, durant
l'été ?

Je ne le pense-pas. Je crois-plutôt que le taux -que vous m'avez montré, dans le
rapport soumis à la commission de M Langton, était la moyenne la plus élevée que j'aie
jamais pu obtenir entre Toronto et .Montréal en été.

425. Avez vous jamais reçu 3 centins par tonneau par mille, pour le transport de
la fleur en hiver, entre Toronto et Montréal ?

Non, je ne le peuse.pas, je crois que 2 centins est probablement le plus que nous
ayons jamais reçu.
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426. Je crois que la fleur est transportée en ce moment, de Toronto à Montréal, au
prix de 45 centins par baril, ce qui ferait un peu moins de 1 centins par tonneau par
mille. Pouvez-vous dire si ce n'était pas là le prix général auquel vous la trans-
portiez ?

Je ne puis dire que c'était le prix général ; ce peut être à peu près la moyenne.
427. Si vous transportiez la fleur à 1à centins par tonneau par mille en hiver, ou à.

peu près à ce prix, entr2 Toronto et Montréal, quel était à peu près le prix général en été?
La seule moyenne d'été dont je puisse parler avec connaissance de cause est celle qui

est mentionnée dans mon rapport soumis à la commission de M. Langton.
428. En parlant du prix moyen du fret, dans vos réponses aux questions précédentes,

vous vouliez parler non pas du coût du transport de la fleur de Toronto à Montréal, mais
d'une moyenne du coût de son transport à toutes les stations intermédiaires ?

Je veux parler de la moyenne de tout le fret transporté sur la division centrale. Je
crois que ce que je veux dire est exactement décrit dans la question.

429. Pouvez-vous dire alors, à peu près à quel prix la fleur était transportée durant
l'été, pendant votre administration, de Toronto à Montréal ?

Je ne puis le dire de mémoire, mais il peut se faire qu'elle ait été transportée à .
centin par tonneau, par mille, durant l'été ; je crois que cela peut se rapprocher du prix
général durant la saison de navigation.

430. Ce prix était-il, à votre avis un prix profitable ?
Pris en lui même il ne le serait pas, mais accompagné d'autre fret local, il aurait à

peu près payé.
431. Je suppose que ces prix étaient tout ce que vous croyiez pouvoir obtenir du

publie ?
Oui, tout ce que l'état des affaires nous permettait d'obtenir alors.
432. Le fret dont nous avons parlé est un fret local, et sujet aux prix que cette espèce

de fret entraîne ; à quel taux, suivant vous, le fret direct de même qualité pouvait-il être
transporté pour rapporter un égal bénéfice à la compagnie ?

Je n'ai aucun moyen d'arriver à une évaluation comparative; le coût réel du transport
du fret direct, pour la compagnie, dépend beaucoup des affaires locales qu'elle peut faire.
Si elle a beaucoup de fret local, le coût du transport du fret direct diminue en proportion.

433. Vous dites dans votre témoignage devant la commission de M. Langtou :-" Les
tarifs pour le fret ne sont pas établis à un taux uniforme, par mille, partout, l a coût par
mille diminuant en proportion de l'augmentation des distances. De petites charges trans-
portées à de petites distances, doivent toujours être soumises à des taux plus élevés en
proportion, que des charges considérables transportées à de longues distances; et le trafic
local doit toujours payer plus cher, mille pour mille, que le trafic du parcours entier, parce
que les dépenses qui résultent du premier, sont de beaucoup plus considérables que celle
du dernier. La cause des plus grandes dépenses d'un trafic local comparées à celles d'un
trafic de parcours entier, se trouve consister dans la somme moins considérable de services
utiles rendus par les engins dans le coût de l'entretien des stations intermédiaires, maga-
sins, etc., avec leur corps d'agcnts, porte-faix, gardiens des rails mobiles ou aiguilles, etc.,
pour faire les entrées dans les livres et manouvrer les marchandises, et voir à. placer les
trains sur les gares d'évitement. L'intérêt sur le coût primitif des stations et de leurs
gares d'évitement doit aussi être compté c3ntre le trafic local. L'éclairage, le combustible
et les taxes, forment d'autres items assez considérables dans la dépense. Quand à ce qui a
rapport au service effectif des engins, des trains locaux, il est comme de raison, moins,
mille pour mille, que celui rendu par ceux des trains de parcours entier, qui partent avec
une charge complète; tandis que l'engin du train local part souvent, n'ayant que deux ou
trois chars, ou quelque fois n'en ayant pas du tout, et est obligé de prendre sa charge à
mesure qu'il avance, déplaçant les ebars, et les mettant sur des gares d'évitement à chaque
station, ou un char ou deux, ou peut-être pas plus qu'un char à demi-chargé se trouvent
à l'attendre."-Voulez-vous nous dire quelle est et quelle devrait être, suivant vous, la
différence entre les prix du fret direct et ceux du fret local ?

Il est impossible d'arriver à, établir exactement la différence du coût de traction du
fret direct comparé à celui du fret local; mais, comme une espèce d'estimation de la diffé-
rence g4nérale entre les deux, je consentirais à prendre le fret direct à la moitié du prix
que nous devrions avoir pour le fret local.
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434. Cette estimation est-elle basée sur les considérations mentionnées dans votre
réponse à la question 177, devant la. commission de M. Langton ?

Oui.
435. Avez-vous jamais eu à examiner s'il devait être fait quelque déduction dans le

tarif du chemin de fer pour continuité de service-c'est-à-dire, si je vous demandais de me
louer un char tous les jours de I'année-de Sarnia à Québec. et tous les jours de Québec à
Sarnia, croiriez-vous que je devrais payer le même prix qu'un individu qui louerait un seul
char pour cette distance,?

J'ai fait des réductions lorsque de grandes quantités de fret étaient données constam-
ment par le même individu-mais seulement aux points de concurrence.

436. Une bien plus grande partie du fret du Grand Trene va à l'est qu'à l'ouest, et les
chars qui s'en vont à l'ouest sont en grande partie vides; ina question s'appliquait au fret
dans les deux sens, de l'est à l'ouest et de l'ouest à l'est, et je désire savoir si une pratique
qui louerait un char pour toute l'année, dans les deux sens, n'aurait pas raisonnablement
droit à une réduction considérable ?

Ce cas est tellement hypothétique, que je ne sais comment répondre à cette question.
437. Le département des postes se trouve exactement dans cette position ?
Quant au fret, je crois que si un tel état de choses existait, je ne serais pas porté à

faire de réduction,-je veux dire dans le cas où il faudrait charger les chars dans les deux
sens,-parce que lorsque les chars pourront être chargés dans les deux sens par un même
marchand de ce pays, il ne sera pas nécessaire de se départir du tarif.

438. .Pouvez-vous dire quelle réduction vous avez faite pour la continuité du service ?
Non.
439. Pouvez-vous dire si, en faisant cette réduction, vous avez guidé par une proportion,

ou si ce n'a été qu'une simple affaire d'arrangement dans chaque cas ?
J'ai été guidé par les circonstances.

PAR L'HONORABLE C. D. DAY:-

440. Vous dites, en réponse àune question précédente, que vous croyez que 2 centins par
tonneau par mille en été, et 3 ceutins en hiver, rapporterait un profit sur le transport de la
fleur et autre fret roulant. Les mêmes prix seraient-ils, également rémunératifs pour le fret
d'autres classes ?

Oui, si nous en avions beaucoup, nous pourrions transporter avec profit presque
toutes les classes de marchandises à ce prix.

441. Relativement aux prix réduits pour h continuité du service, cela ne dépen-
drait-il pas dans tous les cas du profit rapporté par les taux ordinaires ?

Oui, cela en dépendrait certainement.
442. Si l'on ne pouvait rien retrancher des prix ordinaires sans y perdre, vous ne

feriez aucune réduction ponr la continuité du service ?
Non, je ne ferais aucune réductien au-delà de ce qui pourrait payer la compagnie.

PAR M. WICKSTEED

443. Quand vous parlez d'un prix payant, entendez-vous uu prix qui paierait les
dépenses et laisserait quelque chose de plus ? Qu'entendez-vous par un prix rému-
nératif ?

J'appelle un prix payant celui qui laisse une certaine marge de profits; mais je n'ap-
pelle pas cela un prix rémunératif. Je crois que sur le Grand Tronc il faudrait au moins
40 pour cent en sus des dépenses pour rendre le chemin rémunératif, sur les recettes
-actuelles telles qu'elles sont publiées.

444. Pensez-vous que 2 centins par tonneau par mille, ca été, et 3 centins en hiver,
permettraient à la compagnie de porter ses recettes à 40 pour cent au-dessus de ses
dépenses ?

Je crois que je pourrais dire que ces prix, appliqués au fret maintenant transporté sur
le chemine le rendrait rémunératif au'montant quej'ai mentionné.

445. Moins que ces prix ne le ferait pas?
Je ne le crois pas.
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446. Quel pouvait-être le prix du fret en remontant, de Montréal à Toronto, à
l'époque où vous preniez la fleur aux taux que vous avez mentionnés, j'entends le fret de
même nature que la fleur ?

Probablement a peu près le même pour le fret roulant, tel que le sucre et le tabac.
447. En parlant des accidents survenus sur la division centrale du chemin de fer

Grand Tronc, en attribuez-vous quelque partie à la rigueur du climat, ou seulement -à la
qualité du fer et aux mauvaises pentes ?

En grande mesure au climat, mais je ne puis dire dans quelle proportion.
448. Quelle est la charge moyenne d'un train de fret sur la division centrale?
Environ 120 tonneaux de fret en hiver, et probablement de 170 à 180 en été.
449. Pouvez-vous dire quel serait le coût moyen d'un pareil train par mille ?
Environ 70 centins, hiver et été ensemble, mais cela ne comprend pas les dépenses

résultant des accidents.
450. Avez-vous occasion d'évaluer le coût supplémentaire de la vitesse?
Oui.
451. Je veux dire qu'en supposant que le coût du transport d'une quantité de mar-

chandises à une vitesse donnée étant 10, quel serait le coût de son transport à une vitesse
double ?

452. Vous voulez diie, alors, que toutes marchandises transportées par train de
voyageurs, à une vitesse double d'un train de fIet, devraient payer le doùble du prix qui
pourrait être chargé pour les mêmes marchandises transportées par train de fret ?

La pratique était de demander pour le fret transporté par train de voyageurs, sans
égard à sa vitesse, le double des prix du fret de première classe; notre but en agissant
ainsi était plutôt de rendre le tarif prohibitif. Il y avait un tarif fixe pour les marchan-
dises d'express.

455. Pensez-vous que ce prix était un prix équitable en proportion des dépenses ?
Oui, parce que le transport du fret par les trains de voyageurs est toujours un

embarras.

PAR LE PRÉSIDENT.-

454. Vous avez conclu des contrats avec la compagnie américaine d'Express, lorsque
vous étiez gérant du Grand Tronc ?

Oui.
455. Vous rappelez-vous quelle proportion du char des bagages occupait la compagnie

d'Express ?
Environ 10 ou 12 pieds de longueur, par la largeur du char.
456. Vous rappelez-vous quel prix payait la compagnie d'Express, par tonneau, par

mille.
Non.
457. Savez-vous ce qu'elle paie maintenant?
Non.
458. Je crois que c'est 3ý centins, par mille. Cela ne s'accorde pas avec votre évaluation

de la valeur de ce service.
Je crois que oui. L'Express fait toute sa besogne, nous n'avons aucune responsabilité

ni travail, excepté la traction du train sur le chemin
459. Trois centins et demi ne forment pas le double du prix du fret de première

classe ?
Non.
460. Quel serait le double prix du fret de première classe, par mille?
-Je ne m'en rappelle pas maintenant. Je n'ai pas le temps d'être examiné davantage.

Rlep-ise de l'interroyatoire de . Swinyard.-14 mars 1865.

461. C'est en vertu de cette lettre du 9 septembre 186 4 ,.que vous transportez main-
tenant les effets de la compagnie d'Express ?

Oui.
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"BUREAU DE LA COMPAGNIE AMÉRICAINE D'EXPESS,
" Départem.ent de l'Auditeur,

" Buffalo, 9 septembre 1864.
"Tus. SWINYARD, Eer.,

"Gérant-Général de la Compagnie
"Du chemin de fer Grand Occidental,

" Hamilton, H.-C.

"CHER MONSIEU,-Nous proposons par la présente les conditions suivantes pour un
nouvel arrangement entre la compagnie du chemin de fer Grand Occidental du Canada et la
compagnie américaine d'Express.

"1° Le paiement quotidien seradeS86.40 centins en fonds américains, pour le privilége
de transporter 8000 lbs. à l'ouest, et 4000 lbs. à l'est, de matières d'express d'un bout à
l'autre, tout excédant sur les poids ci-dessus mentionnés devant être payé au taux de 72
centius par 100 lbs. en fonds américains.

l 2° Les prix ci-dessus varieront avec les prix courants du fret direct de New-York
à Chicago, la base devant être une fois et demie la propartion du chemin de fer Grand
Occidental des prix du fret direct de New-York à Chicago par 100 lbs., le paiement quo-
tidien devant être compté à 12,000 lbs.

" 30 Toute matière d'express entre les stations locales sera payée en fonds du Canada,
au taux de une fois et demie le prix du fret local de première classe, basé sur le tarif local
en existence lorsque le fret sera transporté.

l 4° Les poids seront calculés mensuellement, et il est entendu que l'excédant dans
une direction ne sera pas compensé par le déficit dans l'autre direction, et que la matière
d'express local ne devra pas entrer dans le calcul des matières d'express direct transportées.

" 5° Nous aurons tous les priviléges et garanties que nous possédions sous l'ancien
contrat.

"l spérant que ces conditions vous conviendront, et auront pour résultat un arrange.
ment mutuellement satisfaisant, nous demeurons,

"Très respectueusement,
"Vos obéissants serviteurs,

"LiVINGSTON, FARGO ET CIE."

462. Voulez-vous produire un tableau des sommes payées par la compagnie d'Express
en vertu de ce contrat ?

Je ne le puis maintenant, mais je le ferai préparer et l'enverrai aux commissaires.
463. Le tarif qui nous a été fourni ne gouverne pas le fret direct?
Comme il y a plus ou moins de concurrence pour le trafic direct, nous ne pouvons

suivre le tarif dans tous les cas.
464. La preuve qui nous a été soumise, à l'égard de la compagnie.du Grand Trone, est

que le tarif du fret local ne geuverne pas du tout celui du fret direct. N'est-ce pas le cas
sur le Grand Occidental ?

Il ne le gouverne pas, pour les raisons données.
465. Quels sont les points de concurrence sur votre chemin ?
Toronto, Hamilton, Guelph, London et Sarnia; et Détroit et le Pont Suspendu pour

le fret direct.
466. Je ne vois pas que le tarif mentionne les prix du fret direct du Pont Suspendu

à Détroit. Pouvez-vous dire quels sont vos prix actuels pour transporter le fret direct
entre ces deux points ?

Le tarif ne s'applique pas entre le Pont Suspendu à Détroit. Nos taux actuels du
Pont Suspendu à Détroit sont, par 100 lbs., lre classe, 52 centins,-2e classe, 44 centins,-
3e classe, 30 centins,-4e classe, 24 centins. Les taux de Détroit au Pont Suspendu sont,
par 100 lbs., lre classe, 54 centin,-2e classe, 46 centins,-Se classe, 41 centins,-4e
classe, 39 centins. Ces taux sont la proportion de la compagnie du Grand Occidental dans
les prix du fret direct entre Chicago et New-York.

467. Vous transportez beaicop dç frei direçt otre -ptr!t et le Pont Suspe4du?
oui.
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468. De quelle nature?
Des produits, principalement de la fleur et du lard.
469, Quel est le prix de transport de la fleur ?
La fleur se trouve dans la 4e classe, et rcnd 39 centins par 100 lbs, ou 3.40 centins

par tonneau rar mille.
470. C'est le prix auquel vous transportez la fleur maintenant ?
Oui.
471. Quelle est la distance ?
Deux cent vingt-neuf milles.
472. Combien chargez-vous pendant la saison de navigation pour transporter la fleur

des mêmes points ?
Le plus bas prix chargé pour la fleur, en été, durant la navigation, a été 19 centins

par 100 lbs, ce qui ferait 1.65 centins par tonneau par mille.
473. Les sacs de malle américaine et le bagage direct du Pont Suspendu à Détroit

sont mis ensemble ? Quel espace leur donnez-vous ?
Nous donnons tout l'espace qu'il faut pour les bagages et les sacs. Le bagage varie

beaucoup. Règle générale, il faut un second char à bagages pour transporter tout le
bagage et les malles, c'est-à-dire, que le bagage direct et les malles directes sont placés
dans un char à part, mais le bagage direct est beaucoup plus considérable que les malles.

474. Transportez-vous actuellement de la fleur entre Windsor et Toronto ?
Non.
475. Vous dites dans votre exposé que vous aviez reçu ce jour-là, pour la première

fois, copie de l'ordre en conseil du 18 septembre 1858. Savez-vous si la compagnie avait
reçu avis de cet arrêt du conseil avant cette époque ?

Non, il n'y a rien dans les archives de la compagnie qui fasse voir que cet arrêt lui
ait été envoyé. L'arrêt du conseil ne lui a jamais été envoyé, et je n'ai pu trouver qu'elle
en eût reçu avis, si ce n'est par une lettre de M. W. H. Griffin, en date du 19 novembre
1858, disant qu'un arrêt du conseil avait été passé, mais ne mentionnant aucun taux, tout
en promettant de le communiquer sous quelque jours.

476. Avez-vous en l'occasion de lire le témoignage de M. Brydges devant les commis-
saires ?

Oui.
477. Voulez-vous avoir la bonté de jeter un coup-d'Sil sur son témoignage, depuis la

question 133 jusqu'à la question 143, et dire si vous ne pensez pas que M. Brydges avait
reçu avis de l'arrêt du conseil avant la date mentionnée ?

Je n'en sais rien, mais je remarque que M. Brydges dit que le certificat dont il est
question ne lui donne pas l'idée, ni à présent ni dans le temps, que le prix avait été défi-
nitivement fixé par le gouverneur en conseil.

478. Si vous avez reçu un certificat du maître-général des postes, sur votre propre
demande, disant : " Je certifie par le présent qu'un arrêt du conseil a été rendu, autorisant
le paiement de soixante-dix piastres par mille à la compagnie du chemin de fer Grand
Occidental du Canada, pour le transport des malles de Sa Majesté sur la dite ligne de
chemin de fer, et que cette somme au moins continuera d'être payée comme rémunération
par mille, au dit chemin de fer, pour l'accomplissement du dit service,"-pensez-vous
qu'un pareil certificat vous aurait fait croire qu'un arrêt du conseil avait été passé fixant
le taux de rémunération à $70 par mille ?

Oui; mais je serais resté sous la même impression que parait avoir eu M.. Brydges,
que, d'après la rédaction particulière de ce certificat, le taux n'avait pas été définitivement
fixé par le gouverneur en conseil.

479. Votre compagnie a-t-elle l'habitude de conserver copie des lettres officielles
qu'elle adresse au département des postes, au sujet du service postal ?

Oui.
480. Voulez-vous produire les lettres écrites entre le mois de septembre 1858 et le 12

août 1863, par lesquelles la compagnie se plaint du taux établi par l'arrêt du conseil de
septembre 1858 ?

Je pourrai en produire copie dans le cours de la journée.
481. N'y a-t-il aucune lettre entre le 26 mars 1860, et l'époque à laquelle M, Brid-çg

j cessé d'etre direçeur-g4rant de la coripagie du (rad Qççidentiit M
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Je n'ai pas pu en trouver, mais il peut y en avoir; s'il y en a, M. Griffin peut les
produire.

(M. Griffin produit ici une lettre datée du 23 avril 1860, et une copie du certifcat
relatif à l'arrêt du conseil accordé conforménment à la requéte contenue dans cette lettre.)

"CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL,
"Bureau du Directeur- Gérant,

Il Hamilton, H.-C., 23 avril 1860.

c MON CHER MoNSIEUR,-J'ai écrit au maître-général des postes le 26 ultimo, lui
demandant un certificat relativement à la date à, laquelle vous avez commenc6 à nous payer
au moins 870 par mille pour le service postal. Il n'a pas répondu à ma lettre, et je vois
qu'il est parti par l'Angleterre. M. Irving, que cette lettre vous présentera, si vous ne le
connaissez déjà, ira vous voir lorsqu'il sera rendu à Québec. Veuillez avoir la bonté de lui
donner le certificat dont nous avons besoin pour nous permettre d'obtenir notre argent de
Washington.

"Votre très-obéissant,
"C. J. BRYDGES.

"W. H. Griffin, Eer."

"DÉPARTEMENT DES POSTES,
"Québec, 26 avril 1860.

"C. J. BRYDGES, Ecr.,
" Directeur- Gérant,

"Chemin de fer Grand Occidental,
" Hamilton.

"Je certifie par le présent qu'il a été rendu un arrêt du conseil autorisant le paiement
de soixante-dix piastres par mille au chemin de fer Grand Occidental du Canada, par ce
département, pour le transport'des malles de Sa Majesté sur la dite ligne de chemin de fer,
et que le prix ainsi autorisé datera du ler avril 1854, et se continuera comme étant le
paiement par mille au dit chemin de fer pour l'accomplissement du dit service.

"(Signé,) W. H. GRIFFIN,
4 Sous-Maître-Général des Postes.

" Certifié être une vraie copie du certificat original de record dans ce département,
accordé à M. Brydges à sa demande.

"W. H. GRIFFIN,
" Sous-Maître- Général des Postes.

"Département des Postes,
" Québec, 27 février 1865."

482. Entre l'époque où vous êtes devenu gérant, en septembre 1862, et la date de
l'arrêt du conseil du 12 août 1863, avez-vous adressé quelques lettres au département des
postes.

Je crois en avoir écrit une, lorsque le département des postes informa la compagnie du
montant qui avait.été,placé à son crédit, et en cette occasion je crois avoir protesté contre
ce montant comme étant tout à fait insuffisant. Je puis produire cette lettre.

483. Lorsque vous parlez de protester contre ce taux comme insuffisant, voulez-vous
dire que c'est du taux de.S10 par mille, ou de $100 par mille?

Le taux accordé par le département des postes était, je ergis, de $70 par mille, et nia
lettre s'appliquait à ce taux.

484. Vous présentiez donc vos comptes au taux de $70 par mille ? C'était là la somme
réclamée par votre compagnie'?
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Les comptes out été présentés par la compagnie au taux de ?100 par mille, dans le
but de clore ses livres à la fin du semestre, mais ce n'était pas le montant réclamé par la
compagnie. Elle était obligée d'adopter une somme que, ainsi que je le dis dans mon
mémoire, elle pouvait sûrement compter recevoir pour le service postal, sous les circons-
tances les plus défavorables, lorsqu'il y aurait une liquidation.

485. Avez-vous quelque lettre par laquelle vous vous plaignez du prix de $100 par
mille comme étant insuffisant?

Oui. Il a été écrit deux lettres avant le mois d'août 1863, dont je produirai copie.
486. Entre le mois d'août 1863 et la réunion de cette commission, avez-vous adressé

d'autres lettres au département des postes que celles contenues dans votre mémoire ?
Non, pas que je sache.
487. En janvier 1861, il y eut un réglement de compte de la compagnie du Grand1

Occidental contre le département des postes jusqu'à septembre 1858, dans lequel règlement
la compagnie fut créditée par le département au taux de $100 par mille?

C'est ce qu'il parait, mais sous protêt.
488. Depuis le réglement en question, la compagnie a été régulièrement créditée par

le département des postes du montant de ses comptes, calculés à $70 par mille ?
Je n'en sais rien.

PAR M. W] CKSTEED

489. Les $60 mentionnées dans le contrat de l'Express que vous avez déposé, de
1863, étaient-elles payées en or ?

Elles étaient payées en or ou son équivalent, mais ce qui manquait aux six tonneaux
de fret direct était comblé sur le poids du fret local, tandis que par le nouvel arrangement
les deux sont tout à fait distincts, et si l'express n'envoie pas six tonneaux de fret direct,
elle paie pour ce poids,-ce qui a eu lieu plusieurs fois depuis le nouvel arrangement.
Par le contrat de 1863, l'Express avait la permission de compléter le poids de six tonneaux
avec le fret local, tandis qu'en vertu du nouveau contrat la compagnie d'Express paie $86,
soit qu'elle expédie six tonneaux ou non, et elle paie séparément pour le fret local au taux
de 1i_ fois le prix du fret de première classe.

490. Vous pensez que cette différence rend le nouveau contrat plus avantageux pour
la compagnie que ne l'était celui de 1863 ?

Je crois que le résultat sera, lorsque le prix de l'or tombera, que le nouvel arrange-
ment sera plus favorable à la compagnie.

491. Regardez-vous la somme dcs affaires faites par votre chemin de fer comme étant
raisonnable ?

Nous avons une capacité de transport égale à une somme de trafic beaucoup plus
considérable que celui que nous avons eu jusqu'ici ; mais la quantité que nous avons trans-
portée ne nous a pas permis, sous les circonstances dans lesquelles s'est trouvée placer la
compagnie, de payer un dividende raisonnable aux actionnaires de la compagnie.

493. Cela provient-il principalement du manque d'affaires ou de l'insuffisance des prix?
Dans une certaine mesure, cela proviGnt de l'insuffisance de quelques uns des prix

auxquels nous sommes forcés de faire le transport; mais nous avons lutté contre de grands
désavantages, à cause de la dépréciation des fonds américains, qui ont rendu les prix de
long parcours, bien qu'élev(s en apparence, moins avantageux à la compagnie.

493. Votre compagnie a le fermage du Pont Suspendu?
Elle a le droit de se servir du pont à perpétuité, au prix d'un loyer qui s'élève à

$45,000 par année, tn fonds canadiens.
494. De quelle manière êtes-vous remboursés de cette dépense ?
Par la somme de trafic que nous traversons sur le pont, et que nous ne pourrions

avoir si le pont n'était pas l.
495. Exigez-vous un péage distinct pour passer sur le pont ?
Nol), pas au-delà de ce qui est inclus dans les prix de parcours entier.
496. Vous comprenez quelque chose dans ces prix ?
On l'a évalué à 25 centins par voyageur; mais les prix de transport direct couvrent tout.
497. Savez-vous. combien a coûté le pont ?
Six ou sept cent mille piastres, je crois; mais je ne puis le dire exactement.
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498. La compagnie du pont conserve le tablier inférieur pour le passage des voitures
ordinaires et des voyageurs, et reçoit les péages et profits qui en proviennent ?

Oui.

PAR LE PRtSIDENT:-

499. Il n'y a pas de péage séparé payé par les voyageurs qui traversent le pont; tout
est compris dans le prix général du billet ?

Oui.
500. Pouvez-vous dire dans quelle proportion se trouve le fret direct relativement au

fret local, sur le Grand Occidental?
Environ 60 pour cent.
501. Le fret direct a-t-il a.ugment6 ou diminué depuis 1859 ?
Je ne puis le dire de suite, mais depuis six mois il a considérablement diminué.
502. Le tarif du fret direct a-t-il augmenté ou diminué depuis 1859 ?
Je ne sais pas quels étaient les prix du fret direct en 1859, en sorte que je ne puis

faire la comparaison.
503. Les taux du fret direct ont-ils augmenté ou diminué, sur le tout, depuis que

vous êtes gérant ?
Les taux ont considérablement augmenté ; mais la dépréciation des fonds américains

rendent le résultat à peu près le même.
504. J'ai compris que vous aviez dit que la compagnie avait souffert de la dépréciation

des fonds américains ;-est-ce le cas ?
Oui,
505. Jusqu'à quel point ?
Pour le semestre expiré le 31 janvier 1864, la perte sur la conversion des fonds amé.

ricains a été dc £53,984 sterling, ou environ $270,000.
506. Attribuez-vous donc la diminution des recettes de la compagnie au dérangement

du cours monétaire américain, ou à l'insuffisance des prix demandés ?
Au dérangement du cours monétaire américain en ce qui a rapport à la conversion

mais le total des recettes indique une augmentation considérable.
507. Si les prix étaient payés en or, il n'y aurair pas de diminution ?
Non ; le résultat serait bien meilleur, si nous transportions la même quantité de fret.
508. Pouvez-vous dire si la quantité du trafic direct a augmenté ou diminué pendant

votre administration ? Veuillez consulter les états semestriels.
Je puis vous donner ce renseignement, mais pas d'après les rapports semestriels. Je

vous fournirai le renseignement que vous désirez.

PAR M. GRIFFIN :-

509. Le service accompli pour la compagnie d'Express ne comprend-il pas le transport
d'une caisse de sûreté en fer ?

Oui.
510. Ce poids est-il compris dans les six tonneaux ?
Le contrat montre que nous le transportons gratuitement.

PAR M. BRYDGES:-

511. Le contrat de l'Express, de 1863, dont il a été parlé était de S60 par mille en
or ce qui comprenait le fret à parcours total et le fret local, et le second contrat, de 1864,
était de $86 par mille en bons américains (green-backs) ne comprenant que le fret à par-
cours total, le fret local devant être payé en or suivant le poids;-tout cela n'est-il pas exact ?

Oui, je l'ai déjà dit.
512. Le fret à parcours total transporté par la compagnie ne lui est-il pas payé en or ?
Oui.
513. Et par conséquent les paiements faits par la compagnie de l'Express à la vôtre

en bons américains (green-backs) est un arrangement temporaire fait en vue de la dépré-
ciation des valeurs américaines, comme pour le reste de votre trafic à parcours total ?

Oui.
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514. L'arrangement avec la compagnie américaine d'Express fat fait en partie pour
les mêmes raisons qui ont engagé la compagnie à transporter les malles des Etats-Unis,
c'est-à-dire comme mode d'avertissement pour le trafic Lb parcours total ?

Certainement c'était le grand objet.
515. Le contrat avec la compagnie américaine n'a-t-il pas eu pour résultat d'attirer

sur votre ligne une grande quantité de fret à parcours total qui est sous le contrôle d'une
des branches de votre administration ?

Oui; de 30 à 60 charges par semaine qui sont transportées par les trains de mar-
chandises.

516. Vous connaissez le chemin de fer Central de New-York ?
Oui.
517. Savez-vous si c'est sur la ligne principale d'Albany à Buffalo qu'on expédie les

trains express de voyageurs?
Oui.
518. Savez-vous si entre deux points de cette ligne, par exemple, Syracuse et Ro-

chester, il y a un embranchement qu'on emploi pour desservir ce district ?
Je crois que oui, mais je n'y ai jamais passé.
519. En un mot les trains de voyageurs sur le chemin de fer Central de New-York

suivent la ligne directe, et ne passe point par l'embranchement dont j'ai parlé ?
Oui.
520. Pouvez-vous me dire si les rails se brisent à certaine époque de l'année sur le

chemin de fer Central de New-York ?
Oui; durant l'été de 1862, il y eut 500 rails de brisés. Dans l'hiver de la même année

il y eut 2,003 rails de brisés, ou environ 9 milles de rails. Durant l'hiver de 1863, nous
eûmes 648 rails de brisés, et dans l'hiver de 1863-64, 1470 ou environ 8 milles de rails.

521. Attribuez-vous les accidents au climat du Canada ou -à quelqu'autre cause ?
D'après les chiffres que je viens de citer il est évident que, le bris des rails étant

beaucoup plus considérable en hiver qu'en été, le climat du Canada est très-désavantageux.
522. Les malles venant et à destination du Canada traversent le Pont Suspendu de

Niagara ?
Oui.
523. Cela entraîne t-il des frais extra pour le département des postes ?
Oui; toutes les malles anglaises venant et à destination de Boston et New-York, ainsi

que les malles canadiennes venant et à destination des Etats-Unis et transportées par le
Grand-Occidental ont -à traverser ce pont.

524. Mais alors la traverse de la rivière Niagara coûterait une somme considérable au
département des postes ?

Sans doute.
525. Le trafic total du Canada sur le Grand Occidental suffirait-il, d'après vous, -1

payer l'intérêt du coût de construction du chemin de fer et du matériel roulant ?
Certainement non.
526. Pour le trafic local il y a concurrence par eau et par d'autres lignes de chemin

de fer ; cela doit avoir l'effet de vous obliger à diminuer vos tarifs ?
Dans les limites de cette concurrence il est nécessaire de réduire les tarifs.
527. Le trafic local n'étant pas suffisant pour payer l'intérêt du coût de construction

des voies ferrées, les compagnies canadiennes de chemins de fer doivent rechercher le
trafic à parcours total qu'elles transportent au prix qu'elle peuvent obtenir pourvu qu'il y
ait une marge laissée aux profits.-N'est-ce pas le cas ?

Oni; je crois que les compagnies se contenteraient de leur trafic local s'il était
suffisant pour payer un intérêt raisonnable sur leur capital.

528. En sorte que les tarifs sont déterminés non en vue d'un profit à réaliser, mais
d'après les besoins de chaque ligne ?

Malheureusement oui.

PAR.M. WICKSTEED :-

529. Vous avez des trains de nuit sur votre ligne ?
Oui.
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530. Les commissaires constatent que l'arrêt en conseil de 1858 accorde un-tiers de
plus pour les trains de nuit, et que l'acte des postes en Amérique permet au maître-général
d'accorder 25 pour cent de plus dans les cas où une moitié du service se fait la nuit.-
Pensez-vous que dans les cas qui nous occupent il y ait aucune raison valable de faire une
distinction entre les trains de nuit et ceux du jour ?

Certainement, si les circonstances permettaient aux compagnies de fermer les lignes
pendant la nuit, on réaliserait une grande économie en même temps que les chances d'ac-
cident seraient de beaucoup diminuées.

531. Mais en supposant qu'on expédie de nuit des trains de marchandises et de voya-
geurs, le maître-général des postes aurait-il encore raison d'accorder plus pour le transport
des malles pendant la nuit que pendant le jour ?

Certainement.
532. Pensez-vous que les subsides accordés par l'acte des Etats-Unis et l'arrêt en

conseil de 1858 soient justes et raisonnables, ou devrait-on les diminuer ou les augmenter ?
Je crois qu'ils sont tous deux insuffisants.
534. Les dépenses d'un train de nuit sur le Grand-Occidental comparées à ses recettes

sont-elles plus considérables que celles d'un train de jour comparé également aux recettes,
et la différence est-elle couverte par les subsides accordés par l'acte des Etats-Unis et
l'arrêt en conseil sus-mentionnés ?

-Non, parce que les compagnies sont ainsi obligées à tenir ouvertes des stations qu'elles
pourraient autrement fermer ce qui nécessite l'emploi d'un personnel de nuit en outre du
personnel crdinaire.

535. Serait-il nécessaire de tenir ces stations ouvertes pour les trains de marchandises?
Non.
536. Le nombre des voyageurs serait-il plus considérable la nuit que le jour.
Certaines localités ne fourniraient aucuns voyageurs de nuit.

PAR LE PRÉSIDENT

537. Combien avez-vous de trains de nuit sur votre ligne ?
Un train de nuit, aller et retour, entre le Pont Suspendu et Windsor, quittant le

Pont Suspendu à 11.45 p.m., et arrivant à Windsor à 9-45 a.m. Le train de Windsor
quitte cette ville à 6.45 p.m. et arrive aux Chûtes à 3.45 a.m.

538. Sont-ce là tous les trains de nuit entre le Pont Suspendu et Windsor ?
Oui, tous les trains de voyageurs.
539. Ainsi vous avez sur la ligne deux trains de voyageurs pendant la nuit.
Oui ; un aller, un retour.
540. Ces trains ont pour but d'établir une correspondance avec des chemins de fer

étrangers ?
Oui.
541. Et unpe partie considérable de votre trafic à parcours total se fait par ces trains ?
Je ne saurais dire dans quelle proportion, mais je crois que le trafic à parcours total

est plus considérable le jour que la nuit.
542. Pouvez-vous indiquer la moyenne du nombre de voyageurs sur les trains ?
Non.
543. Je présume que ce train produit de bonnes recettes ?
Non pas, il est une source de pertes.
544. Combien expédiez-vous de trains de marchandises, la nuit, sur votre ligne ?
Un aller, un retour; le premier quitte les Chûtes à 5.30 p.m. et arrive à Windsor

à midi le lendemain ; le second quitte Windsor à 6 p.m. et arrive aux Chûtes à 11.45 a.m.
le lendemain. En outre il y a deux trains (un aller, un retour) qui voyagent une partie
de la nuit, l'un quitte Paris à 9.30 p.m. et arrive à Windsor à 9.15 a.m. ; l'autre quitte
London à 11.10 p. m., et arrive aux Chûtes à 8.30 a.m. Mais ces trains ne sont pau expédiés
quand il n'y a pas une quantité suffisante de marchandise.

545. Vous avez donc sur la ligne entre le Pont Suspendu et Windsor, deux trains de
voyageurs et deux de marchandises qui font le trajet pendant la nuit, et, en outre, un train
de Paris à Windsor, et un de London. aux Chûtes, en:tout-six trains par nuit.-Etes-vous
Qgþgés d'avpw un personnel dg puit d.e..B ç din'Q 9On pmr çý tiua:?
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Pour les trains de voyageurs nous sommes obligés d'avoir un personnel de nuit à
chacune des stations auxquelles ils arrêtent, et qui sont au nombre de quatorze sur trente-
huit.

546. Etes-vous obligés d'avoir un personnel de nuit aux autres stations pour les trains
de marchandises?

Pour les trains de marchandises nous sommes obligés d'avoir un personnel suffisant
pour assurer le service sur tous les points de la ligne. Je ne saurais indiquer de mémoire
les stations où nous avons un personnel de nuit spécial pour les trains de marchandises.

547. Voudriez-vous me dire à combien de stations vous êtes obligés d'avoir un personnel
de nuit, entre le Pont Suspendu et Windsor?

J'en ferai faire un état que je vous soumettrai.
548. Pourriez-vous m'indiquer le nombre approximatif des stations où il y a un per-

sonnel de nuit?
Non ; je préfère vous remettre un état exact.
549. Vos prix sont-ils plus élevés la nuit que le jour pour les voyageurs. et les mar-

-chandises.?
Non; on ne saurait admettre un pareil système dans la pratique.
550. En supposant que la ligne soit nécessairement ouverte la nuit, pensez-vous que

les frais d'expédition des trains de voyageurs ou de marchandises soient plus considérables
la nuit que le jour ?

Oui.
551. Quel est, d'après vous, l'excédant ?
Au moins de 50 à 70 pour cent.
552. A quoi attribuez-vous cet excédant des frais de nuit ?
A ce qu'il faut doubler le personnel, éclairer les diverses stations, allumer les signaux

et faire une foule d'autres dépenses qu'entraîne tout service de nuit.
553. Un comité de la chambre des communes en Angleterre ayant demandé à Sir

Rowiand Hill " si le fonctionnnement des chemins de fer était plus coûteux la nuit que le
jour," sir Rowland fit la réponse suivante: " la différence est peu considérable sauf le cas
où, la ligne étant fermée la nuit, le maître-général des postes exigerait qu'on expédie un
train de nuit."-Que pensez-vous de cette réponse ?

Je n'ai aucune confiance dans l'opinion de Sir Rowland Hill à ce sujet. Il a toujours
été en faveur de la réduction des subsides payés aux compagnies de chemins de fer dans
l'intérêt du département des postes à la tête duquel il se trouve.

PAR M. CUMBERL&ND:-

554. Le volume distinct du poids, n'est-il pas un élément de la classification des mar-
chandises ?

Oui.
555. Alors, si une personne voulait louer à l'année, un char fermé vous la feriez payer

d'après le tonnage ou capacité du char ou bien d'après le poids des marchandises qu'elle
expédierait.

D'après la capacité du char.
556. Ainsi vous classifiez les marchandises d'après le volume en sorte que le loyer

d'un char est en raison de capacité ?
Oui, autant que cela est possible dans la pratique.

Thos. SWINYARD.

(Il est fait allusion, aux lettres suivantes dans le témoignage de M. Swinyard.)

"(Copie.)
"CEEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL,

" Hamilton, Haut-Canada, le 18 novembre 1858.

"MON CHER MONSIEUR,-Je vous adresse, ci-joint, un état -QmbrQ des traig§
que nous e;édierge cet hiver1 à partir du 29 courant.
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"Il est nécessaire que nous en venions à un réglement du service de la malle. Vous
nous devez actuellement $100,000; à défaut du paiement de cette somme nous ne pouvons
régler avec le département des postes à Washington ; de plus iou. tenons toujours ouvert,
avec votre département, un compte d'intérêt que no'us désirerions vivement régler.

"Ne peut-on arriver à un réglement? Voilà cinq ans que cette question est en
suspens; selon moi c'est beaucoup trop.

" J'ai l'honneur, etc.,
"(Signé,) C. J. BRYDGES.

" W. H. Griffin, écuier."

"(Copie,)
4c CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL,

" Hamilton, Haut-Canada, le 6 janvier 1859.

"CHER MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre les renseignements qui
suiveut en réponse à la detcande que vous m'avez faite de vous donner un état du service
fait, par la compagnie pour le département des postes depuis le 1er janvier 1855, jusqu'au
31 décembre 1858.

" Voici comment s'est opéré le transport des malles; sur la ligne principale, du 1er
janvier 1855 au 31 décembre 1858 un char-poste de distribution a toujours fait partie de
l'un des trains express à parcours total, aller et retour, et, durant la même période, des
sacs de la malle ont été expédiés, aller et retour, aux soins de préposés aux bagages, sur
l'un ou l'autre des trains express à parcours ; en tout, quatre voyages de parcours total par
jour sur la ligne principale.

" En outre, depuis le 19 mai 1856 on a expédié des sacs de journaux de Toronto et
de Hamilton par le train express du matin à destination de l'Ouest

" Du 3 août 1857 au 31 décembre 1858. un char-poste de distribution a fait partie des
trains spéciaux entre London et le Pont Suspendu.

" Du 29 novembre 1858 au 31 décembre 1858, un char de distribution a fail partie
du train du matin allant de Hamilton à London, et du train de retour de London à Hamilton.

I Sur l'embranchement de Toronto un char-poste de distribution a fait partie des trains
de voyageurs depuis l'ouverture de cette ligne, le 3 décembre 1855.

" Sur l'embranchement de Gait nous avons eu, pen dant 6 mois, un employé de la poste,
et du 1er juillet 1855 au 28 décembre 1857, notre préposé aux bagages a fait les fonctions
de conducteur de la malle.

"Depuis l'ouverture de la ligne jusqu'à Guelph le 23 septembre 1857 jusqu'au 31
décembre 1858, un char-poste de distribution a fait partie de tous les trains entre Harrisburg
et Guelph.

"Sur l'embranchement de Berlin nos préposés aux bagages ont fait le service de la
poste.

"Les trains entre Sarnia et London ont un char-poste de distribution.
"Voici un tableau du service fait par les chars-poste de distribution qui ne représente

qu'une partie du service postal fait par toute la ligne:

"PARCOURS JOURNALIER DES CHARS-POSTE.

" LIGNE PRINCIPALE.

" Du 1er janvier 1855 au 3 août 1857, parcours journalier, 458 milles-
milles parcourus---------------................. ...-.......------.--............... 381,514

" Du 3 août 1857 au 31 décembre 1858, parcours journalier, 6961- milles-
milles parcourus--------------------..........................---.... ............. 308,449

" Du 29 novembre au 31 décembre 1858, parcours journalier extra de 152
milles- milles parcourus4....................................................--.. 4,256

Total du parcours sur la ligne principale............... 694,219i
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«EMBRANCHEMENT DE GUELPH.

"Du 8 septembre 1857 au 31 décembre 1858, parcours journalier, 110
milles-milles parcourus......... .............. ... 43,1202

" EMBRANCHEMENT DE TORONTO.

"Du 8 décembre 1855 au 3 novembre 1856, parcours journalier,
226 milles-milles parcourus........ . ......................... 65,005

"Du 3 novembre 1856 au 5juillet 1858, parcours journalier, 302
milles-milles parcourus............... .................... . 157,342

"IDu 5 juillet 1858 au 29 novembre 1858, parcours journalier,
312 milles-milles parcourus. ................ ............ 38,688

" Du 29 novembre 185S au 31 décembre 1858, parcours journalier,
232 milles- milles parcourus........................................ 6,552

267,587

" EMBR.NCIIEMENT DE SAMNIA.

4 Du 27 décembre 1858 au 31 décembre. 1858, parcours journalier, 122-
milles- milles parcourus ................................... .................... 612,

" Parcours total de 1855 à 1858.................. 1,005,5394

« On a fait un service considérable en outre de celui du char-poste de distribution.
Ce ch'ar est ajouté au train expressément pour le service de la poste, et cn le

retranchant ou réaliserait une économie notable.
" Vous savez aussi que les employés de la poste sont transportés gratuitement dans

ces chars ; plusieurs autres officiers du département voyagent aussi gratis sur les trains de
la compagnie.

Je crois que, sur cette ligne, douze employés de la poste voyagent chaque jour dans
les chars de distribution ; le prix de leurs places représente un montant assez fort. J'espère
que ce sont là tous les rcnseigneinents que vous désirez avoir. Vous n'en demandez aucun
autCrieurement au ler janvier 1855, mais vous savez, comme de raison, que le chemin de
fer transportait la malle avant cette époque.

" Votre dévoué,
" (Signé,) C. J. BRYDGES,

"Directeur-Gérant.
" Gilbert Griffin, écuier,

" Inspecteur de la Poste,
"London."

"(Copie.) "CHEMIN DE FER GrAND OCCIDENTAL,
" Hamilton, IIaut-Canada, le 23 février 1859.

" iN\NSIEUR,-J'ai l'houneur de vous adresser le compte de la compagnie pour le
transport des iailles jusqu'au 31 décembre 1858 ; vous verrez, par le compte, qu'il nous
est dû une balance de $97,676.52.

" Je saisis cette occasion de vous rappeler que le prix de la subvention par mille est de
beaucoup insuffisant et moindre que celui qu'accorde le gouvernement des Etats-Unis aux
chemins de fer qui correspondent avec le Grand Trone dans ce pays.

"J'ai l'honneur, etc.,
"(Signé,) C. J. BRYDGES,

"Directeur-Gérant;
A l'honorable S. Smith,

" Mattre-Génér.d des Postes."
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L'HONORABLE MAITRE-GÉNÉRAL DES POSTES DU CANADA,
DT. "A la compagnie du chemin de fer Grand Occidental,

" Pour transport des malles par la dite compagnie comme suit-:

" 1858.

"Dée. 31.

Balance du compte réglé le 22 juillet
i859....................................

Transport des malles sur la ligne
principale et les embranchements
pendant les six mois expirant au
31 décembre, savoir :--..........

Sur la ligne principale 229 milles @
$100 par mille par année .......

Sur l'embranchement de Toronto 38
milles @ $100 par mille par année.

Sur l'embranchement de Galt 12
milles @8100 par mille par année.

Sur l'embranchement de Guelph 15
milles @ 100 par mille par année.

Sur l'embranchement de Sarnia 51
milles du 27 ou 31 décembre 1858,
5jours @$100 par mille par année.

882,895.05

11,450.00

1,900.00

603.00

750.00

81.47

$97,676.52

Balance 897,676.52

897,676.52

" 1859.
' Janvier ler Balance reportée..................... $97,676.52

" HAtLTON, H. C.,
"Le 23 février 1859."

" (Copie.) "CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL.
l Hamilton, Haut-Canada, le 7 mars 1860.

" MONSIEUR,-Dans une conversation que j'eus avec vous à Québec, je vous demandais
de payer à la compagnie du Grand Occidental un à-compte sur le service postal; je viens
aujourd'hui, au nom de la même compagnie, vous prier de payer au receveur-général la
somme de $114,581.13 due par la compagnie pour intérêt du semestre expirant le 31
décembre 1856, sur l'emprunt fait par la dite compagnie, et de lui porter cette somme en
compte du paiement du service postal. Cela n'affecte en rien la question du tarif par mille
que vous aurez à nous payer. Ce montant sera simplement porté à notre crédit, et la balance
devra être réglée plus tard.

J'ai l'honneur, etc.
" (Signé,)

1W. H. Griffin, écuier,
" A. M. G. P. Québec."

C. J. BRYDGES,
4 Directeur-Gérant.

"CHEMIN flE FER GRAND OCCIDENTAL,
I Hamilton, Haut-Canada, le 26 mars 1860.

"c nER MONSIEtR,-A la dati du 26 février 1860, vous avez eu la bonté de me donner
gn certifia attestMpt qg'un arrêt ç a ast s7ait éé p;.ssé fixant à$70 par mille le tarif

" (Copie.)
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du service postal fait par les chemins de fer. J'ai expédié ce certificat à Washington afin
d'obtenir le paiement du compte dû à la compagnie pour le transport des malles des Etats-
Unis, et un me le renvoie en demandunt un nouveau ec:tificat d'après lequel le prix de
870 par mille serait payé depuis le 1i avril 1854, (date à laquelle nous avons commencé à
transporter les malles des Etats-Unis) jusqu'au 31 décembre 1859, date de notre réglement
de compte.

Auriez-vous la bonté de m'envoyer ce certificat au plus tôt; en ce faisant vous obli-

"Votre tout dévoué,
(Signé,) C. J. BRYDGES.

"A l'honorable Sidney Smith,
Maître-général des postes,

Québec."

"(Copie.)
" CIIEMIN DE FEa GRAND OCCIDENTAL,

" Hamilton, Faut-Canada, 10 novembre 1860.

" MosIa-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 8 courant. En
ce qui concerne le paiement de l'intérêt sur l'emprunt provincial fait par la compagnie,
j'ai l'honneur de vous renvoyer à la lettre que j'adressais, le 25 février 1860, au ministre
des fiuances, et à la décision de l'exécutif à ce sujet.

J'ajouterai que le gouvernement doit à la compagnie, pour service postal fait
jusqu'au 31 ulit., et d'après le tarif insuffisant admis jusqu'à ce jour, la somme énorme de
$160,92G.52 centins.

" Il est impossible à la compagnie de payer l'intérêt de l'emprunt provincial, par suite
des circonstances suivantes: la grande dépression ,.s affaires en Canada depuis trois ans, et
les pertes que nous avons souffertes dans notre trafic par suite de la construction de lignes
parallèles pour lesquelles le gouvernement a fourni une partie des capitaux sans exiger
d'intérêt.

" J'ai l'honneur, etc.,
"(Signé,) C. J. BRYDGES,

T. D. Harrington, écuier, 
"Directeur-gérant.

" Sous-receveur-général."

"(Copie.)
"CrEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL.

Hamilton, Haut-Canada, 2 février 1861.
" T. D. Harrington, écuier,

" Sous-receveur-zénéral,
" Québec.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre (No. 698) du 28
ultimo, accompagnée de la copie d'un arrêt en conseil, en date du 24 décembre dernier,
passé sur la recommandation de l'honorable receveur-général, et prescrivant que le montant
dû par le département des postes à la compagnie pour transport des malles soit payé par
le maître-général des postes au receveur-général, et porté à la compagnie.

" Votre lettre m'informe de plus que la somme de 8143.747.08. montant des arrérages
dus à la compagnie pour transport des malles, avait été payée par le maître-général des
postes au trésor public, pour le compte de la compagnie et conformément à l'arrêt en
conseil.

En réponse, je suis chargé de vous informer que le montant admis par le maître-
général des postes comme dû à la compagnie pour le transport des malles n'est nullement
conforme aux comptes de la compagnie, même au4 tarif insufbisant egó dans le principe
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pour ce service. Je suis encore chargé de vous dire que les directeurs de la compagnie ont
l'intention de faire bientôt au gouvernement une demande d'augmentation pour les services
passés, et l'établissement d'un tarif raisonnable pour l'avenir.

"J'ai l'honneur, etc.
'<(Signé,) W. C. STEPHENS,

"Secrétaire."

"(Copie.)
"CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL,

"Hamilton, Haut-Canada, 19 janvier 1863.

" MoNsIEut.-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 12 courant par
laquelle vous m'informez que le maître-général des postes à bien voulu porter la somme de
$24,150 au crédit de la compagnie du chemin de fer du Grand Occidental comme paiement
du service postal fait par cette compagnie durant l'année 1862.

" Je n'ai pris que dernièrement la direction de la ligne du Grand Occidental, et je ne
sais pas encore exactement où en sont les comptes de la compagnie avec le département
des postes.

" On m'informe toutefois que le tarif est tellement insuffisant que la compagnie ne
saurait considérer le montant ci.dessus comme une rémunération équitable du service
qu'elle a fait.

" J'ai l'honneur, etc.,
"(Signé,) THos. SwINYARD.

" W. White, écuier,
" Secrétaire,

"Département des postes, Québec."

15 mars 1865.

ALFRED BRUNEL, écuier, est assermenté et examiné.

PAR LE PRÉSIDENT :-

557. Vous avez été, pendant quelque temps, directeur du chemin de fer du Nord ?
J'en ai été le directeur pendant trois ans. •

558. Avez-vous étudié la question du tarif que le département des postes devrait rai-
sonnablement payer à la compagnie du Grand Occidental pour servica postal ?

J'ai fait quelques calculs basés sur les rapports de la compdgnie.
559. Auriez-vous la bonté de nous dire comment vous êtes arrivé à fixer ce tarif, et

quel en était le chiffre?
J'ai calculé comme suit 1·t valeur du service postal sur le Grand Occidental. J'ai

admis comme base ce principe que le char-poste est payé, à poids égal, au même prix que
les autres parties du train sont payées par le public

ler.-Moyenne du nombre de voyageurs par char.

Parcours total des trains de voyageurs..................... 19,763,737
Parcours des chars de . ère classe .......................................... 894,714

do do de 2ème do ........................................... 303,986

1,198,700

La moyenne du nombre de voyageurs par char est donç de W,49,
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2me.--Moyenne du nombre de chars par train.

Parcours du train de voyageurs, 272.070 .............................
Parcours des chars de 1ère classe.................................... 894,714

Moyenne du nombre des chars de 1ère classe par train .............. = 3.288
Parcours des chars de 2ème classe.................................. 303,986

Moyenne du nombre de chars de 2ème classe par train..................= 1.117
Parcours des chars-poste, express à bagage et des conducteurs.. 727,837

Moyenne de ces chars par train.............................................= 2.675

Moyenne générale des chars par train............... 7.80

3me.-Poids moyen des chars formant un train.

La compagnie a deux fois plus de chars à 8 roues que de chars à 12 roues. On peut
donc établir la moyenne suivante

2 chars à 8 roues ............................ chacun 30,000 lbs. - 60,000 lbs.
1 do à 12 roues........................... 37,000

3) 97,000

Poids moyen.......................... .... ,.. 32,333

Le poids moyen des chars de seconde classe est fixé à 20,000 lbs.
Les chars à bagage à huit roues pèsent chacun 20,000 livres, et les chars - 12 roues

à 30,000 lbs.
La compagnie avait en dépôt un nombre égal de chacune de ces classes de chars, le

poids moyen peut-être estimé à 25,000 lbs.

4me.-Le poids brut d'un train sera donc

3.288-Chars de lère classe............ 32,333 lbs. =106,310 lbs.
1.117- do 2ème do ............ 20,000 22,340 "
2.675-Bagage, etc..................... 25,000 66,775

Total poids brut................................. 195,425 lbs.

Comme la poste occupe le tiers d'un char, son poids peut être fixé à 8,333 livres
=. 0426 du poids brut total.

En déduisant le poids du compartiment affecté à la poste le poids du reste du train
sera = 187,092 lbs.

5me.-Le poids du train et de sa charge.
On attient un chiffre approximatif du poids des voyageurs en calculant 125 lbs. par

personne avec 50 livres de bagage.
Le poids des malles et des marchandises expédiées par l'Express est difficile à calculer.

La capacité de la partie de char qu'elle occupe,-après avoir déduit le compartiment
de la poste et le poids du bagage des voyageurs,-est représentée par 43,203 livres.

Les recettes provenant des malles étrangères et des marchandises expédiées par
l'E xpressse sont montées à $22,209.06 ou 8.163 centins par mille pour les trains devoyageurs.
D'après le tarif le plus élevé mentionné par M. Swinyard dans une lettre adressée à M.
Mowat, le poids transporté pour ce prix serait moindre qu'un tonneau, mais il semble
absurde de supposer qu'un volume aussi considérable puisse être transporté pour la somme
minime de $0.82; il faut donc supposer ou que les malles étrangères et les marchandises
de l'Express sont transportées à un tarif minime ou que les bagages des voyageurs occupent
un espace beaucoup plus considérable. On suppose donc que, pour l'une ou l'autre de ces
eauses, un cinquième du char est occupé et que les malles étrangères, les marchandises
expédiées par l'Express et le bagage extra d2s voyageurs ne pèsent pas pgoins de 8640
livres. D'après les données ci-deesus on obtient ler résultats suivants;
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Poids brut du train.......................................... 187,092 lbs.
72.63 voyageurs @ 125 lbs. chacun..................... 9,078
Bagage des voyageurs...................................... 3,631
Marchandises exportées par l'Express,

baLage extra et malles étran- ..... ... = 8,640
-gères

Poids du train moins le comparti-- 208441 lbs.nient de la poste. ....... 0

6°-Comme on l'a vu plus haut le parcours du train de
voyageurs est de.......................................... 272,070 milles.
Les recettes des trains de voyageurs ont été de ................. 8548,959 00
Dont $14,559.10 pour les malles locales, ce qui laisse, pour

les autres services............................................... $534,400 00
Recettes du train par mille......................... 81.9642 ets.

70 La compagnie a transporté les poids ci-dessus aux prix suivants et à la vitesse de
24 milles à l'heure :

Charge payant transport à .00092 centins par livre et par mille.
Le train et la charge payant transport à .00094233 centins par livre et par mille.
Ou, en calculant le prix du transport d'un tonneau pesant par mille;
La charge paie 18.4 centins par tonneau et par mille;
Le poids brut et la charge paient 1.8846r6 centins par tonneau et par mille.
8° J'ai calculé le poids du train, sans compter le compartiment de la poste, à 187,092

lbs., et la charge est évaluée comme suit:

V oyageurs ................................................................... 9078 lbs.
Bagage...................................................................... 3631
Express, etc..................... ........................................... 8640

21319 lbs.

Comme je l'ai fait voir le poids du compartiment de la poste est = 8,333 lbs.
Si ce compartiment est chargé en proportion des .utres parties du train, le chiffre de

sa charge sera le 4ème terme de la proportion géométrique suivante:
187,092 lbs.: 21,349 lbs.:: 8,333 lbs.: 950.8 lbs.
90 950 8 lbs. est donc la charge du compartiment de la poste, dont il faut tenir

compte à la compagnie. Par suite-

Le compartiment de la poste et sa>
charge = 8333 lbs.+ 950.8 lbs.= @.0094233 centins par lb.=8.748 centins.
9283.8.1½3...............................

par mille de parcours; ou-
La charge du compartiment de la poste@

=90. b.......... @ .0092 ceatins par lb.=8.747 centins..- 950.8 Ibs ............................. .
par mille.

100 Le tarif obtenu par ces calculs serait équivalent à $54.76 par mille et par an,
pour un seul service.

110 Il faut observer que les calculs ci-dessus sont basés sur les moyennes de toutes
les transactions de la compagnie durant le semestre. Il est bon de faire une distinction
entre le paiement du transport des malles par les trains à petite vitesse, et le paiement du
transport par les trains express -, grande vitesse, car il est généralement admis que le prix
du transport par chemin de fer est en raison de la vitesse bien que le rapport n'en soit pas
exactement déterminé.

Les calculs suivants relatifs au mouvement des trains de marchandises et des marchan-
dises sur le chemin de fer du Grand Occidental feront comprendre la valeur que les diree-
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teurs de chemins de fer attachent au transport de marchandises à petite vitesse comparé
au transport à, la vitesse des trains de voyageurs.

12° Les rapports de la compagnie n'indiquent que le parcours des marchandises. Le
parcours du bétail est indiqué pour chaque cas particulier. De ces données on peut déduire
le tableau suivant qui indique le parcours d'un tonneau pesant:

Parcours-équivalent
d'un tonneau.

Marchandises, parcours d'un tonneau pesant....................... 28,475,418
Véhicules " C " ............... ............... 16,341= 8,170
Chevaux cc ............ 192,4S8= 96,244
Gros bétail " .. ......... 12,480,489= 4,160,163
Veaux " ............................ . 38,439= 6,406
Moutons " "........... 4,338,135= 289,269
Porcs ............................... 32,160,517= 3,216,051
Fret local, calculé d'après les recettes .......... ................... 122,01U

Parcours total d'un tonneau pesant................ 36,374,731

13° Le parcours des chars à marchandises a été de 7,773,465 milles, par conséquent
la charge moyenne de chaque char est de 4.679 tonneaux, et si on adtret que la capacité
moyenne de chaque char soit de 10 tonneaux, il en résulte que les chars sont chargés à
0.4679 de leur capacité.

140 Le parcours des trains de marchandises et de bétail a été de 438,982 milles, ce
qui donne une moyenne de 82.859 tonneaux pour la charge de chaque train divisé entre
17.707 chars.

15° Les recettes totales des trains de marchandises ont été de 8885,372.15, par suite
la recette par mille a été de 201.6S centins ou 2.434 centins par tonneau et par mille.

16° Dans le rapport des commissaires de chemins de fer en j.860, je trouve, à la
page 166, un état relatif au matériel du Grand Occidental, signé de M. Sharpe, surintendant
du département des chars. J'en ai tiré les indications suivantes au sujet du poids relatif
des chars. D'après cet état il semble que le matériel de transport des marchandises se
composait comme suit dans la dite compagnie

S30 chars à marchandises, termes pe-
sant chacun ............. 18,500 lbs. = 15,355,000

94 " " c ............. 12,000 " = 1,128,000
240 chars à plateforme. " ..... 18,000 I = 4,320,000

6 chars à bois C ............. 38,000 4 = 228,000
6 " cc ............. 8,000 " = 48,000

31 chars de conducteurs. " ............. 20,000 = 620,000

1207 21,699,000

Moyenne 17,976 lbs.

170 Le poids moyen d'un train de marchandises avec sa charge sera donc comme
suit:

17.707 chars à 17,976 lbs. chacun.............................. .............. = 317,189 lbs.
82.861 tonneaux de marchandises................................................= 165,722 "

Total................... . ............... 482,911 lbs.

180 Et puisque les recettes de la compagnie par mille ont été de $2.0168, il s'en suit
que pour le transport des poids ci-dessus la compagnie a été payée comme suit:

19° Pour la charge payant transport .001217 centins par lb. et par mille, et pour le
poids du train avec sa charge .00041763 centins par livre et par mille.
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20° Ou, en calculant le prix par tonneau et par mille:

La charge paie.......................................... 2.434 centins par tonneau et par mille
Le train et la charge réunis........................... .83526 "

210 Comprenant ces chiffres avec les valeurs analogues dans le cas des trains de
voyageurs nous avons le tableau suivant:

La charge, dans les trains de mar.) . La charge, dans les trains de voya-
chandises, à une vitesse de 12 milles à I geurs, à une vitesse de 24 milles à l'heure,
l'heure, paie 2.434 centins par tonneau , paie 18.4 centins par tonneau et par mille
et par mille. J J c'est-à-dire 655.9 pour cent en plus.

La charge et le poids du train se La charge et le poids du train se mou-
mouvant à une vitesse de 12 milles à e vaut à une vitesse de 24 milles à l'heure,
l'heure, paient .83526 centins par ton- e paient 1.88466 centins par tonneau et par
neau et par mille. , mille, c'est-à-dire 125.6 pour cent en plus.

Les statistiques sur lesquelles sont basés les calculs précédents, excepté dans les cas
spécialement indiqués, se trouvent dans le -.apport des directeurs pour le premier semestre
de 1863.

220 On peut, par une autre méthode, arriver à déterminer approximativement la
valeur du compartiment de la poste :

230 D'après les rapports des directeurs les recettes provenant exclusivement des
voyageurs se sont montées à 2.59 centins par voyageur et par mille.

240 Les recettes totales des trains de voyageurs, moins le prix du transport des
malles canadiennes, représentent $534,400 dont $22,209 sont le produit du transport des
malles étrangòres et des marchandises étrangères et locales transportées par l'Express.

250 Il semble juste de débiter exclusivement le transport des voyageurs d'une partie
du train proportionnelle aux recettes de ce transport. Et, puisque le poids total du train,
moins le compartiment de la poste est de 187,092 lbs., la proportion suivante sera appro-
ximativement exacte :

Les recettes totales sont au poids brut total du train comme les recettes provenant
des malles étrangères et des marchandises étrangères et locales transportées par l'Express
sont au poids brut de la partie du train vffectée à ce dernier transport, ou, en chiffres

8534,40Ô : 187,092 lbs. :: 822,209 : 7,775 lbs.
260 Ce chiffre, déduit du poids brut du train (187092-7775), donne 179,317 lbs.

pour le poids brut mis en mouvement pour le transport exclusif des voyageurs.
270 Et puisque les trains transportent en moyenne 72.63 voyageurs, et que le poids

du compartiment de la poste est de 8,333 lbs. : nous pouvons établir la proportion
suivante: 179,317 lbs. 72.63 voyageurs :: 8,333 lbs. : 3,37 nombres des voyageurs qui
occuperaient la même place que le compartiment de la posce.

280 Par suite 3.37 X .959 = 8.72 contins par mille est la valeur du service postal
54.58 par mille et par année pour un seul service.

560. Avez-vous fait pour le Grand Trone des calculs analogues à ceux que vous venez
de nous soumettre pour le Grand Occidental ?

J'ai fait certains calculs, mais les rappcrts de la compagnie du Grand Tronc ne four-
nissant pas les mêmes données que ceux du Grand Occidental, je n'ai pu donner exacte-
ment la même forme à mes calculs.

561. Veuillez nous faire part de vos calculs relatifs au Grand Tronc?
Mes calculs sont basés sur des tarifs qui rendraient l'exploitation de la ligne avanta-

geuse si le trafic du chemin de fer avait atteint son plein développement.
Je prends, pour le parcours maximum, des chiffres proportionnels à ceux qui sont

fournis par une ligne américaine, exploitée avantageusement, et payant l'intérêt de son
capital. Je choisis le Central de New-York

26
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En 1S61 le parcours des trains de toutes sortes a été de 4,577,786 milles.

La longueur de la ligne est de.......................................... 555.88 milles.
La longueur du Grand Tronc est de ................................... 1068.00

Le parcours proportionnel du Grand Tronc est le quatrième terme de la proportion
suivante: 555.88 : 1068 :: 4,577,786 : 8,775,411.

Autant que j'ai pu m'en assurer par le rapport de la commission des chemins de fer,
en 1861, l'intérêt du coût du Grand Tronc, moins l'aide accordée par la province, et y
compris les paiements annuels aux lignes affermées, se monte environ 1 $2,621,894; pour
réaliser ce montant il faudrait faire, sur les frais d'exploitation, avec le parcours ci-dessus,
un profit de 29.6 centins par mille.

Dans le rapport sus-mentionné je trouve que les services suivants coûtent:

Combustible par mille de parcours des locomotives ........................... 8.41 centins.
Réparations aux locomotives....................................................... 8.06 c

Do do chars.............................................................. 0.99 "
Réparations de la voie.............................................................. 24.72 c

42.18

A ce total il faut ajouter les prix de divers autres services tels que porteurs, aiguilleurs,
huile, déchets, conducteurs, garde-frein, mécaniciens, dépenses générales, surveillance, etc.,
(lue j'ai trouvés dans les rapports du chemin de New-York et Erié, vu qu'ils ne sont pas
indiqués dans les rapports du Grand Tronc que j'ai eus sous les yeux. Voici ces prix:

Porteurs, aiguilleurs, service par mille.......................... 1.68 centins.
Conducteurs, garde-frein, de trains de voyageurs par mille................... 4.91
Mécaniciens, chauffeurs, do do do do ................... 5.23
Huile, déchets, graisse pour les locomotives do ................... 1.6G

Do do do pour les chars do do ................... 0.24 "
Dépenses générales, surveillance, télégraphe, dommages aux personnes et

aux propriétés................................................. .......... 4.05
Réparations aux édifices, taxes, etc............................................ 4.69

22.46 "

Items mentionnés dans le rapport de la commission comme ci-dessus....... 42.18 "

Coût total de l'exploitation.............. 64.64 "
Ajoutant l'intérêt, etc., comme ci-dessus.......................... 29.60

On trouve que la recette nécessaire par mille pour fournir des profits) 94.24 asufisants par payer l'intérêt, etc., sur le capital sera............ S

Dans le rapport de la commission je trouve encore que le nombre de chars des trains
de voyageurs sur la ligne du Grand Tronc, en 1860, était de 4.16, ce nombre ayant été
obtenu, je suppose, de la manière suivante:

2.16 chars de voyageurs,
1 char à bagage,
1 char pour la poste et les bagages.

D'après les poids des chars tels qu'indiqués dans le même rapport le poids de ce train
(non-compris le tender et la locomotive) se composera comme suit :
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1 char pour la poste et les bagages............. 30.248 lbs.
2.16 chars de voyageurs....................... 58.320 "

1 char à. bagage. ........ ........... ........ 26.600 "

Poids total...... ........... 115,168 lbs.

Dans le livre bleu soumis au parlement en 1863, et contenant des documents relatifs
au Grand Tronc, le poids moyen du compartiment de la poste est fixé à, 10,682 lbs., c'est-
à-dire un peu plus d'un tiers du poids indiqué plus haut. Cette différence peut être due
aux dispositions du compartiment de la poste. Ce poids est équivalent à 0.092 du poids
total du train.

Il semble qu'on devrait payer le compartiment de la poste 0,092 des recettes du train
indiquées plus haut ou 8.67 centins par mille de parcours.

562. Avez-vous fait des calculs en vous basant sur les recettes actuelles de la ligne ?
J'ai fait une série de calculs basés sur les recettes du second semestre de 1862, les

données relatives au poids et à la composition des trains restant les mêmes que dans les
calculs ci-dessus.

563, Voulez-vous nous indiquer ces calculs ?
Ces calculs sont basés sur la supposition qùe le département des postes paie le poids

du compartiment de la poste à un tarif proportionnel à ce que le public paie les autres
parties du train.

Durant le second semestre de 1862, les recettes provenant des voyageurs, de la malle
et de l'Express ont été:

Voyageurs ............................................. . £127,180 0 5 sfg.
Malles et Express.. ................................ 23,374 18 9
Bagage................................................. 986 2 5

,£151,541 O 10 stg,
ou en dollars: $737,499 69.

J'ai séparé les recettes de l'Express des recettes provenant des malles en déduisant le
dernier compte présenté par la compagnie, le 5 octobre 1861,
à $110 par mille., ................................. = $44,305

Plus le montant payé pour service spécial qui s'élève, pour
le semestre à................................... ........... $10,000

Formant un total de.........$54,305
retranchant cette somme de £23,374 18s. Od.- stg. = $113,757.84 recettes des malles et
dé l'Epress, il reste S.9,452.84 pour le m'ontant des recettes de l'Express.

Les recettes autres que celles des malles se sont mo>ítées à $683,194.69.
Le parcours des trains de voyageurs a été, pendant le semestre sus-mentionné, de

419,228 milles, mais comme il semble que les recettes provenant des voyageurs transportés
par les trains mixtes ont été comprises dans les-recettes générales provenant des voyageurs,
une partie des parcours des trains mixtes doit être ajoutée au parcours des trains de voya-
geurs. J'ai calculé, par la méthode suivante, ce parcours additionnel.

Le rapport de la coiÉnissioij en 1861, fié à-135 la moyeùne des chars composant
les trains mixtes, et je suppose que ces trains sont composés comme suit

. 1 char pour la poste et les bagages.
1 char de voyageurs.

11.5 chars dé niarchadisés.

Ea prenant la moyenne des diffé-eites espèces de chars,, d'après' le même rarporti
(non compris le tender et la locomotive), le poids du train sera :-
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1 char pour la poste et les baggages ....................... 30,248 lbs.
1 char de voyageurs................... ....... 27,000

Poids de la partie affectée aux voyageurs ................. 57,248
11.5 chars de marchandises................................ 201,250

Poids total du train...................= 258,498 lbs.

Et la partie affectée aux voyageurs = .221 du poids de tout le train. Or, le parcours
des trains mixtes étant (page 26) de ï339,127 milles, la partie à ajouter aux parcours du
train ordinaire de voyageurs sera 74,947 qui ajoutée à 419,228, = 504,175 milles parcours
fait pour le service des voyageurs, et puisque les recettes de ce service ont été de $683,-
194.69, la recette par mille = 135.5 centins.

En 1860, les recettes totales des trains de voyageurs furent de 130 centins par mille, et
la moyenne du nombre dcs chars était de 4.16. Pour le semestre expirant le 31 décembre
1862, les recettes totales ont été d'environ 146 contins. On peut donc supposer que le
nombre composant chaque train a été auguienté et porté probablement à cinq.

En prenant le poids des chars, tel qu'indiqué dans le rapport de la commission, on
peut calculer comme suit le poids des trains:

2 chars de 1ère classe, voyageurs........................................ 54,000
1 do 2 ème do do ............................. 24,300
1 char pour la poste et les bagages.................................... 30,248
1 char à bagage............................................................. 26,600

Poids total du train.................. 135,148

Le livre blu de 1863 contenant des documents relatifs au Grand Tronc, fixe à
10,682 lbs., le poids moyen du compartiment de la poste qui, par suite, aux .0789 du
poids de tout le train ; or, les recettes par mille étant de 135.5 centins, la valeur du
compartiment des postes semble être de 10.69 centins par mille de parcours.

564. Dans sa réponse à la 13ème question, M. Brydges évalue les recettes provenant
des voyageurs, durant le premier semestre de 1864, à $1.12 pour les trains de voyageurs,
et à 81.44 pour les trains de marchandises ; en se basant sur ces chiffres quel serait, d'après
vous, le tarif que devrait payer le département des postes ?

En se basant sur les recettes des trains de voyageurs ce tarif serait de $8.83.
565. Avez-vous fait des calculs relativement au chemin du Nord?
D'après les rapports j'ai fait des calculs basés sur les mêmes principes généraux,

c'est-à-dire sur les recettes de la ligne et le poids des trains ; et je suis arrivé à $50.72,
pour un seul service, par mille et par année. Je n'ai pas encore mis ces calculs au net,
mais je pourrais le faire pour demain.

.1 Grifin est examiné de nouveau.-16 mars 1865.

PAR LE PRÉSIDENT

566. Pouvez-vous nous expliquer le service fait pour le département des postes des
Etats-Unis par le chemin de fer Central de New-York ?

Je me suis procuré l'état suivant du nombre et du poids des malles expédiées et re.eg
O.baque jour par le chemi 4e fer Central de New-York:
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ETAT du poids total des malles expédiées par le chemin de fer Central de New-York,
venant et à destination d'Albany et Troy, avec indication des poids expédiés par le
train-poste de distribution et d'autres trains respectivement, pendant la semaine
finissant le 7 mars 1865.

PAR TRAIN-POSTE PARD'AUTRES
DE DISTRIBUTION. TRAINS.*

lbs. lbs.
Total expédié d'Albany et Troy......................... 1050 70110

Total reçu à Albany et Troy............................ 1200 24353

TOTAL...... 2250 94463

Par jour.... 322 13494
' Y compris les trains du dimanche transportant les malles.

POIDS DES MALLES EXPÉDIÉES D'ALBANY par le chemin de'fer Central de New-York, du
1er au 7 mars 1865, (le dimanche non compris:)

HEURES DE DÉPART DES TRAINS.

1 A parcours JA parcoursj A parcours
DATE. Local. Char-poste.1 total. Local. total. 1 total. TOTAL.

7.00 A.M. 9.30 A.M. 1.00 P.%. 5.15 P.M. 6.00 P.M. 11.00 P.M.

Mars 1er' 755 175 3145 155 1800 1597 7627
c 2 720 175 4727 462 850 2520 9454
t 3 890 175 2930 170 1369 1730 7264
" 4 845 175 3124 160 1754 1380 7438
" 6 600 175 900 90 1971 1600 5336

7 465 175 2236 140 1725 1730 6471

Total. 4275 1050 17062 17 9469 10557
______.*. ____________ 177 I 49 157 43591

Poids moyent _96

par jour... 712Î 175 2844 196 1578 1759 72641

Dimanche 5. ............ .................................................. 570 ............

Par trains à parcours total locaux ayant un char-poste de distribution:
à 7.00 a.m ...................... ......... 712f
à 1.00 p.m .................... 2844
à 5.15 " ............. 196

à 6.00 c ..................... 1578

à 11.00 ........................ 1759
- 7089f

A ajouter 1e7'oids des malles:
vi4 Troy........................................................ 4500

-- 115891
train avant un char-poste de diseribution:

. 9àM0 a.m........................ 175
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ËOIlDS Úl!ES MALLES REeUES À ALBAlY PAR LE CHEMIN DE FER CENTRAL DE NEW-YO'RK,
du 1er au 7 mars 1865, (dimanches exceptés.)

DATE.

Mars 1er
" 2
c 3
'c 4
" 6

Total~......

Poids moyen
par jour....

Dimanche, 5

HEURES D ARRIVÉE DES TRAINS. TOTAL.

6.35 A.M. 9.10 A.M. 2.30 P.M. 4.00 P.M. 9.00 P.M.

820 654 200 600 570 2844
740 230 200 630 990 2790
420 680 200 620 530 2450
450 0994 200 315 770 2759
620 25 200 290 570 1705

1060 480 200 510 510 2760

4110 3063 1200 2995 3940 15308

685 510 200 499 606 2550

570 675 ........... ...... ............... ...............

TOTAUX.

Par trains à'parcours total:

à 6.35
à 9.10
à 4.00
à 9.00

lbs.

A. M.........685
". ......... 510

P. M.........489
'c ......... 656

2350
A ajouter: poids approximatifs des 1ùalles vin Troy.................. 1500

3850
Par char-poste à 2.30 P. M................ ................ 200

4050

567. Quel est le tarif payé par le département des postes pour ce service ?
Deux cents· piastres par mille de chemin de fer et par année.
568. Avez-vous dressé un état des différents services faits actuellement par les chemins

de fer du Canada pour le département des postes provincial ?
Oui; j'ai dressé l'état suivant qui indique le service tel que fait- au mois de février

dernier.

ETAT DU SERVICE POSTAT ACTUELLEMENT FATT PAR LES DIFFÉRENTS CHEMINS DE

FER DU CANADA.

GR-AND TRONC.

QUÉBEC ET RIVIÈREbU-LÚlP (EN BAS.)

Un- service journalier, aller et retour, quittant Québec et la Rivière-du-Loup respecti.
ye . 19,I8Q a.xn.3 avec un char-poste et un employé de la poste.
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QUÉBEC ET MONTRÉAL.

Un service journalier, aller et retour, par le train- Express de voyageuxs, de unit,
quittant Montréal et Québec, respectivement à 10.10 p.m. et 7 p.m., avec un char-poste, un
employé de la poste, et en correspondance avec le train de jour venant et à destination de
Toronto.

Second service, aller et retour, entre Montréal et Richmond, quittant Montréal et
Richmond respectivement à, 8.00 a.m. et à 9.30 a.m., avec char-poste et employé de la
poste.

Des sacs sont aussi expédiés entre Montréal et Richmond seulement par le train mixte
de nuit, qui quitte Montréal à 2 p.m. tous les jours.

RICHMOND ET LIGNE FRONTIÈRE.

Un service journalier, aller et retour, par train mixte quittant Richmond et la frontière
respectivement à 3 p.m. et 6.55. a.m., avec char-poste et employé de la poste, dès sacs sont
aussi expédiés aux soins des employés de la compagnie par le train qui part tous les jours
de Richmond à 6 p.m.

MONTRÉAL ET TORONTO.

Un service journalier, aller et retour, par le train Express des voyageurs quittant
respectivement Montréal et Toronto à 8 a.m. et 6.30 a.m., et en correspondance avec le
train journalier venant et à, destination de Québce avec char-poste et employé de la poste.

Second service journalier, par le train Express des voyageurs, quittant Montréal et
Toronto respectivement à 8.15 p.m. et 5.30 p.m., avec char-poste et employé de la poste.

TORONTO ET LONDON.

Un service par le train journalier de voyageurs quittant Toronto et London respecti-
vement à 3.40 p.m. et 6.45 a.m., avec char-poste et employé de la poste. Des sacs sont
aussi expédiés, aller et retour. chaque jour, par les trains qui partent respectivement de
Toronto et London à 7.45 a.m. et Il a.m.

STRATFORD ET SARNIA.

Un service, aller et retour, par le train Express journalier de voyageurs quittant
Stratford et Sarnia respectivement à, 1.05 p.m. et 8.45 a.m., avec char-poste.

STATION DE MONTRÉAL ET ST. ARMAND (LIGNE FRONTIÈRE) AVEC EMBRANCHEMENT
DE ST. JEAN A ROUSE' S POINT.

1°. Un service, aller et retour, par le train Expiess journalier de 'voyageurs quittant
Montréal et la station de St. Armand respectivement à 3 ,.m. et 7 a.m., avec char-poste
et employé de la poste.

20 Des sacs sont aussi expédiés tous les jours,. aux soins des employés de la compagnie
par le train qui part de la station de St. Armand pour Montréal à 7.05 p.m.

30 Des sacs expédiés journellement, aller et retour, entre St. Jean et Rouse's Point,
aux soins des employés de la compagnie, par les trains Express des voyageurs qui partent
respectivement de ces deux. stations à 4.30 p.m. et 6.15. a.m.

4. Des sacs sont expédiés journellement, aux soins des employés de la compagnie, de
Montréal à St. Jean par le train Express de 8 a.m.

MONTRÉAL ET LIGNE FRONTIÈRE Vid LACEINE.

Des sacs sont expédiés. une fois par jour aux soins des employés de la compagnie,
aller et retour, par. letrain mixte partant de Montréal et de la frontière respectilvemntlý
3 p.m. et 7.30 a.m.
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Des sacs sont aussi expédiés journellement, aller et retour, aux soins des employés de
la compagnie, entre Montréal et Lachine par les trains Express de voyageurs quittant ces

.deux stations respectivement à 7 a.m. et 4 p.m.

CHEMIN DE FER GRAND OCCIDENTAL.

CLIFTON ET WINDSOR.

Un service journalier, aller et retour, par le train Express des voyageurs quittant
Clifton et Windsor respectivement à 7 a.m. et 11.15 a.m., avec char-poste et employé de la
poste.

Second service journalier, aller et retour, entre Clifton et London par la train de
voyageurs quittant Clifton et London à 3.05 p.m. et 6.20 a.m. respectivement avec char-
poste et employé de la poste.

Des sacs sont aussi expédiés journellement, aller et retour, aux so'ns des employés de
la compagnie, entre Clifton et Windsor par les trains Express de voyageurs quittant ces
stations à 11.45 p.m. et 6.45 p.m. Aussi, une fois par jour de Windsor à Clifton par le train
Express de voyageurs quittant Windsor à 7.30 a.m., une fois par jour entre Hamilton et
London par le train Exprcss de jour quittant Hamilton à 2.10 p.m., enfin une fois par jour,
aller et retour, de London à Appin.

LONDON ET sARNIA.

Un service journalier, aller et retour, par le train mixte de voyageurs quittant London
et Sarnia respectivement à 5.15 p.m. et 7.50 a.m., avec char-poste et employé de la
poste.

HAMILTON ET TORONTO.

Un service journalier, aller et retour, par le train Express des voyageurs quittant
Hamilton et Toronto respectivement à 9.45 a.m. et 6.45 a.m., avec char-poste et employé
de la poste.

Des sacs, aux soins des employés de la compagnie, sont aussi expédiés une fois par
jour aller et retour, par le train mixte des voyageurs quittant Toronto et Hamilton respec-
tivement à 3.30 p.m. et 7.25 p.m.

GUELPH ET HARRISBURG.

Deux services journaliers, aller et retour, par les trains mixtes partant de Guelph à
7.30 a.m. et 4.20 p.m., et de Harrisburg à 10.05 a.m. et 6.50 p.m., avec char-poste et
employé de la poste.

CHEMIN DE FEr DE BUFFALO ET DU LAC HURON.

Un service journalier, aller et retour, par le train de voyageurs quittant Buffalo et
Goderich respectivement à 6 a.m. et 9 a.m., avec char-poste et employé de la poste.

Des sacs sont aussi expédiés chaque jour, aller et retour, aux soins des employés de
la compagnie, entre Fort Erié et Wainfleet.

CHEMIN DE FER DE LONDON ET PORT STANLEY.

Des sacs sont expédiés une fois par jour, aller et retour, aux soins des employés de la
compagnie, par les trains qui partent de London et Port Stanley à 7 a.m. et 5.15 p.m.
respeotivement.
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CHEMIN DE FER DE WELLA ND.

Un service journalier, aller et retour, par le train de voyageurs quittant Ste. Catherines
et Port Colborne à 9.20 a.m. et 11.15 a.m. respectivement, avec char-poste. et employé de
la poste.

CHEMIN DE FER DU NORD.

Un -service journalier, aller et retour, par les trains de voyageurs quittant Toronto
et GolEngwood respectivement à 8 a.m. et -3 p.m., avec char-poste et employé-de-la
poste.

Des sacs sont aussi expédiés une £is par jour, aller et retour, aux soins des employés
de la compagnie, par les trains qui partent de Toronto et 'Collingwood. respectivement .â
3.40 p.m. et 6'a.m.

CHEMIN DE FER DE PORT HOPE ET LINDSAY;

Des sacs sont expédiés, aux soins des employés de 14 compagnie, une ·fois par jour,
aller et retour, par les trains qui partent de Port Hope et Lindsay respectivement' à 3
p.m. et 9.40 a.m.

MBRJACIEMENT DE-PETERBOROUGH.

Des sacs sont expédiés, aux soins des employés de la compagnie, une fois par. jour,
aller et retour, par les trains quittant' Tort Hope et Peterboroigh respectivoment à 10.15
a.m. et.S.S0 p.mn.

CHEMIN DE FER DE BROCKVIL.E ET OTTAWA.

Un service journalier, aller et retour, par les trains de vy.1ageurs tanw t Brockville
et Arnprior respectivemien t a 7 a.m. et 1 .10 p.m., avec char-ptc et cmplyé die la
poste.

EMBRANCHEMENT DE PERTE ET DE SMITII'S FALLS.

Des sacs, aux soius des employés de la compagnie,sont expédiés une fois par jour,
aller et retour.

C11EMIN DE FER D OTTAWA ET PRESCOTT.

Un service journalier.alier et-retour, par les trains d véoyagurs qttanMPsottet
Ottawa spet tivement à 1.30 p m. et 8a m., avec cliar-poste et.emplt.ydejaposte. es
sacs aux.soins des employés de la eompagrie, sont aussi ex d . haq!e jonc JlJer5
et retour, par les trains' quittant Prescott â 7 a.m. et Ottawa à, 1.3O.p.a.gespee
tivement.

- . .CHEIN DE FER DE SHEFFORD.

Un service journalier aller et reur, par e .tr.ain de .voyigeurn -quitfan:t Yaterloo
et St. Jean respectivement à 6 a.i. et 5 p.m., vec char-poste et employé de la poste-?

69.-Pouvez-vous-ourn-ir-des états du-poids-des malles sur chaundeschemins-de-fer
employés par le département des.postes.

J'ai fait dresser cet éatae autnt 1coueè le tem a permis le voici
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ETAT indiquant la moyenne journalière du poids des malles expédiées sur les différents
chemins de fer du Canada.

Longueur de la Moyenne journa-
lière du poios des

CHlEMIN DE FER. ligne malles sur toute la
1 longueur de la

ou section. ligne y compris le
i poids des sacs.

GRAND TrtONC.

Québec et Rivière-du-Loup................. ................
Québec et Richmond .......................................
Montréal et Richmond....................................
Richmond et frontière......... ...........................
Trois-Rivières et Arthabaska...............................
MULtréal et Kingston.........................................
Kingston et Toronto........................ .................
Toronto et Stratford...........................................
Stratford et London...........................
Ste. M1zarie et .-arnia...........................................

MONTRÉAL ET CHAMPLAIN.
Montréal et St. Jean.........................................
St. Jean et Rouse's Point.. .................................
Montréal et Hâemmingford .................... ...... ....

JONCTION DE VERMONT .......... .................

CHEMIN DE PERt SHEFFORD ....................

PRESCOTT ET OTT AIw .............................

BROCKVILLE ET OTTAWA..........................
Embranchement de Perth...................................

PORT HOPE, LINDSAY El PETERBOi6y .........

CHEMIN DE FER DU NORD

Toronto et Collingwood.......................................I

GRAND OCCIDENTAL.

Toronto et Hamilton.. ..........................
Pont Suspendu et Windsor..................................
Guelph et Harrisburg............................ . .......
London et Sarnia ..........................................
Komoka et Sarnia....... ...................... ............

BUFFALO, BRANTFORD ET GODERICH...........

WELLAND .............................................

LONDON ET PORT STANLEY.......................

Milles.

126
96

55
,35

172
161

88
32
70

26
23
40

26
43

53
69.
12
56

04

928

51

160
25
24

lbs.
350

1500
1900
300
3 00

2200
2400
1000
360
150

900
130
90

600
120
450
600

215

500

2000
1600
300

250

300
100

200

W. H. GRIFFIN,
D, Mi. ar. i

Département des postes, le Il mars 1865,

--- i
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570. Par quelle route passaient les malles de Montréal à destination de New-York
avant l'ouverture de la jonction centrale de Vermont?

Par le chemin de Montréal et Champlain, de Montréal à St. Jean et Rouse's Point.
571. Par quelle route passe aujourd'hui la malle entre New-York et Montréal?
De Montréal à St. Jean, distance d'environ 27 milles. sur le chemin de Montréal

et Champlain, et de St. Jean par la jonction centrale de Vermont juzqu'à St. Armand,
distance d'environ 22 milles.

572. A quelles conditions les malles étaient-elles transportées sur le chemin de
Montréal et Champlain, tant que cette route a servi de communication avec New. York?

En vertu d'arrangements qui ont existé pendant 28 ans et n'ont jamais été le sujet de
la moindre contestation.

573. A quelles conditions la malle est-elle actuellement transportée de Montréal à
New-York ?

De Montréal à St. Jean la malle est transportée aux conditions de l'ancien arrange-
ment; de St. Jean à St. Armand il n'y a point d'arrangement spécial, mais nous supposons
que le service sera payé aux conditions de l'arrêt en conseil de septembre 1858,'à moins
qu'on ne fasse un arrangement spécial.

574. Depuis le changement dont vous avez parlé le chemin de Montréal et Champlain,
de St. Jean à Rouse's Point, est devenu une ligne purement locale ?

A-peu-près; toutefois les malles à destination de certaines parties des Etats-Unis,
pour Plattsbourg et Ogdensbourg par exemple, sont encore expédiées par cette ligne,
mais la plus grande partie des malles du Bas-Canada, à destination des Etats-Unis est
expédiée par St. Jean et St. Armand.

575. Le chemin de Montréal et Hemraingford n'a toujours été qu'une ligne locale ?
Oui.

PAR M. BRYDGES
576. Cet état du poids des malles donne, je suppose, une moyenne du poids ordinaire-

ment transporté ?
Oui.
577. Il comprend, je suppose, toutes malles, locales, à parcours total, Anglaises, etc.,

qui sont expédiées par chemin de fer ?
Oui, toutes les malles expédiées par les trains réguliers.
578. La ligne de Montréal et Champlain, de St. Lambert -à Rouse's Point, est en

opération depuis 10 à 11 ans, je crois ?
Depuis un peu plus de 14 ans.
579 Sur cette ligne les malles n'ont jamais été transportées dans un char de distribu-

tion, si ce n'est depuis deux ou trois semaines, n'est-il pas vrai ?
Je ne me rappelle pas qu'elles aient jamais été transportées dans un char de distribution.
580. Et, en général, les malles ont été transportées dans le char ordinaire à bagage,

sans employé de la poste ?
Oui, généralement.
581. Avant l'ouverture du Pont Victoria la poste recevait et distribuait les malles à

St. Lambert, n'est-il pas vrai ?
Je crois que oui.
582. Le département des postes employait les trains ordinaires de la compagnie, et ne

requérait jamais de trains spéciaux non plus que d'heures spéciales ?
Oui, jamais il n'a demandé qu'on modifiat les heures du chemin de f'-r.
583. Voulez-vous me dire le poids des malles transportées sur la ligne de Montréal

et de Champlain comparé au poids des malles expédiées sur la partie la plus fréquentée
du Grand Tronc?

Un peu plus d'un tiers c'est-à-dire 900 lbs. sur la ligne de Champlain, et 2400 sur
certaines parties du Grand Tronc.

584. Quand avez-vous payé la dernière fois la ligne de Champlain entre Montréal et
Rouse's Point ?

Je ne saurais le dire exactement, mais je suppose que la compagnie a été payée
jusqu'au 31 décembre dernier, car elie est dans l'habitude de présenter ses comptes tous les
trimestres.
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585. Voulez-vous me dire le montant payé par le département des postes pour le
transport des malles entre Montréd et Rouse's Point ?

Je n'ai pas ici de copie du dernier compte, mais je pourrais me le procurer facilement.
58. Je crois que voici ce compte, il se monte à 91254 par trimestre ?

LE DEPAR.TEME DLS POSTES,

A la compai;uie di Chemtin de Fcr de 3fontréal et Champlain.

Pour service de la malle pendant le trimestre expirant le 30 septembre 1862, comme
suit :

Pour transport <les nalles venant et à destination de Rouse's Point, du 1er
jtuillet à ce jour. 6 voiyages, aller et retour, chaquc semaine, 158 voyiges
à 963.50 ............ . ................. .....................

Tran-port des m es des e:itos ven -,t t à destination de St..Jean duraut
la même période, 15< v'ya:ges à S1.00 ....... ...........................

Trans~err ds taies ielus et à destatianos pius éloignées de St. Jean à
R<use's Pi t, un triCes1 e à *503 par aunée......... .....................

Transport is malles de Laprairie, du ler juillet à ce jour, 158 voyages à
8 .02 par v ya ......... .................................... .................

Transport des w lhs anglaises, départ, par trains réguliers, 14 et 28 juillet,
î . et 25 noût. 9 t 2: septembre ; ( voyages à $20 par voyage..........

Transport des miHes anidses, arivé s. p.&r trains réguliers, 3, 17 et 29
3 et 2,% a . 12 et 2 sept 7nbre; i voyag.s à $20 par voyage.

553.00

158,00

125.00

158.00

120.00

140.00

Montré.l, 30 septembre, 1862.

$1,254.00
Distance 44 milles, par mille...$114

Pas d1e char de di4tribýuti,. mais les sacs de la malle sont transportés dans le char ordinaire
à bagages deux flois par jir, aller et ietour.

Je ne doute pas 1ue ce soit là une copie exacte dtu compte.
587. Ainsi, d'après le tarif indiqué par ce compte, le département des postes paierait

8114 pir mille et par année, à la ligne entre Montréal et Rouse's Point, pour le transport
des mîalles dans le char ordinaire à baaages et sans eiployé de la poste ?

Le prix n'a pas été calculé par mille, et j'ignore quel en serait le chiffre. Le compte
est. un total de frais pour services faits séparément à différentes reprises, y compris une
forte indemnité pour la peine et le risque que la compagnie de chemin de fer s'est imposés
en se chargeant du soin et de la distribatiou des malles sans que lo département des postes
eût à emplyer d'agents.

588. Sans discuter le principe d'après lequel les paiements sont faits à la compagnie,
voulez-vous ie dire combien le montant payé par année pour le transport des malles donne
par mn file de parcours ?

Les comptes seuls expliquent ce point; ils varient chaque trimestre, et ne sont point
dressés d'après un tarif par mille.

780. Mais la réponse à l'avant-dernière question est en opposition directe avec la
théorie et la pratique du départemnent.des postes en Angleterre, dont les règlements pres-
crivent que les .aes de la malle transportés par les trains ordinaires, aux soins des employés
de la compagnie, doivent payer beaucoup moins que les malles transportées dans des chars
de distribution aux soins d'employés de la poste ?

Je te crois pas. Il faut bicn se rappeler qu'il s'agit ici d'un arrangement spécial
fait aiors qu'l n y avait, dîans le pays, quà ce eheniin de fer de cette espèce, et cet arran-
gement C11guu en rien i-uenuon da département sur la question générale du paiement
du service postai.

590. Le département des postes a toujours été satisfait des prix demandés par cette
ligne, et les a toujours soldés régulièrement, n'est-il pas vrai ?
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Le montant en question était si minime que le-département n'a pas cru.de oir modifier
un arrangement d'ancienne date. De plus le chemin de Montréal et de Champlain n'est
pas compris dans Faute général des chemins de fer.

591. Mais, dans d'autres cas le département des postes n'a-t-il pas refusé de, se
confcrmer à des arrangements presque aassi anciens que celui-là.?;-

Je ne sache pas que le département ait jamais tenté&ese soustraire àses engagements.
592. M. Camerou, maître-général des postes, n'a-t-il pas déclaré sous serment qu'il

passa contrat avec la compagnie du Grand Tronc au mois d'août1853, pour e10 par
mille, contrat qui, actuellement, n'a pas encore été mis à. exécution?

La compagnie du Grand Tronc n'a jamais prétendu qu'un contrat avait été',passé;
elle prétendrait seulement avoir donné avis au maître-général dès pos.tes qu'elle était prête
à passer contrat pour $110 par mille. La.première fois que, cette question; fat souleiée
M. Camcron ne voulut pas prendre la responsabiîité, qu'i[ prend- maintenant, de dire qu'il
avait passé pareil contrat, et les témoignages qu'on pat se procurer à lVépoque tendaient à
prouver que le contr:>t n'avait pas été passé.

593. Vous vous rappelez la question 336 posée Ida-s les termes suivants à M. Cameron,:
" En dehors de l'action de M. Morris dans cette affaire, aviez-vous personnellement, et

en votre qualité de maître-général des postes, l'intention de donner votre consentement
C de manière à engager le gouvernement ?" A quoi M. Cameron répondit :Oui, certaine-
ment ?'

Oui, je me rappelle tout cela.
594. L'officier responsable du gouvernement ne déclarait-il paslainsi, sous serment,

qu'il avait conclu cet arrangement ?
Oui, mais cette déclaration n'est nullement conforme à ce que i. Cameron disait,

en 1855, la première fois que cette question fut soulevée.
595. L'arrangemuent avec la compagnie de Champlain, pour le transport des. malles

entre Montréal et Rouse's Point, fut-il fait par contrat ou simplement par. lettres ?
Je ne pense pas qu'il fût en forme de contrat, je ne sais pas au juste comment il fut

conclu.
596. Ce n'était donc pas un arrangement aussi formel que celui que le maître-général

des postes, d'après -sa déclaration sous serment, avait passé avec la compagnie du Grand
Tronc ?

Il était beaucoup plus formel puisqu'il ne laissait aucun doute.
597. L'arrêt en conseil de septembre 1858, s'appliquait-il à quelque chemin de fer en

particulier ou à toutes les lignes ferrées de la province ?
Il fut adresséau département à titre d'instruction qui devait le diriger dans·ses paiements

à, toutes les lignes comprises dans l'acte général des chemins de fer, le prix à payer à ces
diférentes lignes, . pour service postal,. devant être réglé par le gouverneur en conseil.

.598. Voulez-vous dire -que le gouverneur. en conseil n'a pas le droit de fixer.le tarif
de la:ligne de Champlain?

Je ne crois pas, si ce n'est depuis une époque récente, car il' n'y a que deux' ou trois
ans que cette ligne est comprise dans l'acte général des chemins de fer.

599. Par les états que -vous avez soumis; du poids. des malles,:.transportées par le
Central de New-York, je vois que le poids des malles de distribution est le-même tous les
jours, tandis que tous les autres poids varient chaque jour et à chaque train.- Pouvez-
vous expliquer cette anomalie?

Les poids sont four-is par le département des postes Américain- qui a cru devoir les
fixer ainsi. Je comprends fort bien qu'on a mieux aimé prendre une moyenne. que de
peser des malles qui varient de poids tous les cinq ou.-six milles ce qui aurait été uneiopéra-
tion très-fastidieuse.
- 600. N'avez-vous pas dit que le poids, moyen desmalles, sur le -Central de New-York
par les trains à. parcours total, est d'environ sept.tonneaux et demi. par jour, quela quantité
expédiée par-les chars-de distribution n'est. que d'un cinquième de tonneau, et que les
$200 par mille payées au Central de New-York ont été accordées surtQut ený considération
du poids des malles-expédiées par les. trains à. parcours total.-?:.

Les $200 par mille sont payées pour tout le service,-mais comme dans toutes les ques-
tions de ce-genre, on. doit assigner la -plus, forte portion de la somme payéeà- la partie la
plus importante, da.service; qui-est celui des malles i--parcours total..-
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601. Vous savez que le Central de New-York expédie ses trains à parcours total avec
les malles par la ligne directe d'Albany à Buffalo ?

Je le crois bien, si la compagnie expédie assez de trains pour les besoins de la
poste.

602. Il s'en suit done, incontestablement, que les trains à parcours total suivent la
ligne directe qui est la plus courte?

Je n'en doute pas.
603. Vous savez qu'en outre de la ligne directe entre Syracuse et Rochester, il y a

un embranchement qui a environ 30 milles de plus que la ligne directe ?
Je crois que oui.
604. D'après l'état de choses mentionné, cet embranchement ne sert à transporter

aucune portion des sept tonneaux et demi de malles expédiées par le Central de New-York,
et pour lesquelles cette compagnie reçoit $200 par mille, mais que le dit embranchement
ne transporte que les malles locales entre les deux cités ?

Non. Mais d'après les rapports de la compagnie du Central de New-York, bien que
les malles à parcours total soient expédiées par la route directe, le département des postes
Américain est convenu que le parcours sera calculé et payé comme si les malles étaient
expédiées par la route la plus longue que vous avez mentionnée.

605. Votre réponse à la dernière question est inexacte. Veuillez consulter le rapport
du mattre-général des postes des Etats-Unis pour 1862; vous y verrez un paiement de
$200 par mille au Central de New-York d'Albany àL Buffalo, 298 milles, et aussi un paie-
ment de $150 par mille pour les 104 milles d'embranchement entre Syracuse et Rochester,
enfin un autre paiement de $150 par mille pour 76 milles du Central entre Rochester et les
Chûtes de Niagara;-veuillez nous dire maintenant si vous avez indiqué les paiements
d'une manière exacte?

Il peut y avoir des services additionnels faits et payés séparément ; mes renseigne-
ments et mes réponses n'ont trait qu'au service et au paiement sur la ligne principale du
chemin de fer Central de New-York. Je dirai plus, c'est que, en disant que le parcours
était calculé sur la ligne la plus longue, je présumais que cette ligne était celle dont vous
avez parlé, mais, sur ce point, je puis être dans l'erreur.

3f. Grifin est exaniié de nouveau.-17 mars 1865.

PAR M. BRYDGES -

606. N'avez-vous pas dit hier que le chemin de Montréal et Champlain n'était pas
dans les mêmes conditions que les auties lignes ferrées, les dispositions de l'acte général ne
s'appliquant pas à cette ligne, et que par suite l'arrangement avec le département des postes
était tout spécial, et en dehors du contrôle du gouverneur en conseil ?

Cette ligne n'était pas censée être sous le contrôle du gouverneur en conseil dans
l'exercice d'aucun pouvoir conféré au gouverneur en conseil par l'acte général des chemins
de fer, qui n'était applicable qu'aux lignes incorporées après la date de cet acte ou légale-
ment soumises à ses dispositions.

607. Le département des postes ne savait donc pas que le 24 juillet 1850, avant
l'ouverture de la ligne Champlain de St. Lambert à Rouse's Point, dans l'acte autorisant
l'achèvement de cette ligne, était insérée la clause ordinaire donnant au gouverneur en
conseil les mêmes pouvoirs qu'à l'égard des autres compagnies ?

Comme à cette époque il n'y avait presque point d'autres chemins de fer en opération,
le département ne donnait point une attention particulière aux actes de chemins de fer,
et l'acte en question passa inaperçu.

608. Ainsi le paiement du service postal à la ligne de Champlain n'a jamais présenté
aucune circonstance exceptionnelle Y

Oui, quelquefois, au point de vue du département.; mais il paraît que nous nous
sommes trompés.

609. Relativement au poids des malles transportées sur les lignes américaines, vous
avez produit un état des poids transportés sur un certain nombre de chemins des Etats-
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Unis; et, si je vous ai bien compris, vous croyez que le paiement du service postal est basé,
en grande partie, sur le poids des malles expédiées ?

En thèse générale, le paiement est sans doute basé sur le montant du service fait par
les chemins de fer pour le département des postes des Etats-Unis, calculé d'après le poids
des malles expédiées, la rapidité et la fréquence des trains et autres détails de service,
mais il y a très-probablement beaucoup d'exceptions à la règle générale.

610. Ainsi, d'après vous, le poids étant l'item principal, les tarifs sur les différentes
lignes devraient être en proportion des poids indiqués dans votre tableau ?

iNon, le tarif dépend de tant de considérations qui affectent les relations du départe-
ment des postes et des chemins de fer, que je ne pense point cette prétention exacte. Je
n'ai point produit le tableau des poids pour établir cette base de paiement.

611. Alors ce tableau des poids n'a aucun rapport à la question qui occupe actuelle-
ment les commissaires ?

Je l'ai produit à l'instance des commissaires.
612. Mais on a beaucoup parlé du poids des malles transportées par chemin de fer,

et je désirerais savoir si vous considérez le poids comme élément de calcul, ou si vous
n'en tenez pas compte?

Comme la fréquence et la rapidité des trains, le poids des malles transportées est un
élément important du service; mais je ne saurais définir.exactement la valeur proportion-
nelle de chacun de ces éléments.

613. Ainsi, en vous basant sur vos réponses, et connaissant. la position des chemins
de fer du Michigan Central et du Michigan Sud, qui aboutissent tous les deux à Chicago
et se font une concurrence serre, vous considéreriez le poids des malles comme l'élément
principal pour arriver à un choix entre ces deux lignes ?

Je ne puis fournir que des données générales en ce qui concerne les relations entre
les chemins de fer et la poste aux Etats-Unis; j'ai exprimé, devant la commission, mes
vues au sujet de ces relations, et produit un certificat du département des postes Américain ;
attestant que ces vues sont justes; mais, comme le déclare le département Américain, il y a
tant d'exceptions à la règle générale, que je ne saurais me prononcer entre deux lignes
américaines quelconques.

614. Je vois par votre tableau que le chemin de fer de Michigan Sud transporte près de
4½ tonneaux pesant de malles par jour, tandis que le chemin de Michigan Central en trans-
porte un peu moins de deux tonneaux par jour,--de plus que le tarif par mille est le même
pour ces deux lignes. Croyez-vous que ce fait soit à l'appui de la théorie que vous avez
exposée aux commissaires connaissant surtout la position relative des deux lignes ?

Je n'ai voulu faire valoir devant les commissaires aucune théorie particulière, et je ne
saurais dire pourquoi le département des postes des Etats-Unis a été obligé d'accorder le
même tarif aux deux lignes que vous mentionnez si tel est le cas.

615. Connaissez.vous le poids des malles transportées par le Grand Trone, sur la
ligne de Portland, pour les Etats-Unis ?

Non, mais je pense qu'il est minime.
616. Je l'ai fait vérifier l'autre jour, et j'ai trouvé qu'il 'était de 1253 lbs. dont près

des deux-tiers sont destinés à la ligne centrale du Maine, et ne font par conséquent que 28
milles sur le Grand Tronc entre Portland et Danville, ce qui laisse .peu près 400 lbs. pour
les 130 milles qui restent et, pour ce service le gouvernement des Etats-Unis nous paie
$110 par mille. En présence de ces faits et sachant que le chemin du Michigan Sud
reçoit $150 par mille pour 4ý tonneaux pesant, n'est-il pas logique de conclure que le tarif
est basé sur l'espace affecté au compartiment de la poste et non sur le poids des malles
transportées ?

Si vous voulez avoir toute mon opinion, je vous dirai que le tarif du G-and.Tronc entre
Portland et la frontière, présente une de ces anomalies dont parle le maître-général des postes
des Etats-Unis, et dans lesquelles le poids transporté est excessif en raison du service fait.

617. Je puis vous citer plusieurs autres cas ; par exemple, votre tableau des poids, le
chemin de fer de Boston et Lowell transporte 1461 lbs., et reçoit $153.84 par mille ; celui
de Boston et Providene2 1S44 lbs., et reçoit $144 par mille; celui de Missouri Nord 1387
lbs., et reçoit $150 par mille ; celui de l'Ohio et du Mississipi 2392 lbs., et reçoit $225 par
mille; en outre il y a encore, d'après votre tableau, plusieurs autres cas qui tendenat
4montrer que le Grand Trone n'occupe point une positio anomale ?
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Vous avez sans doute raison, car le maître-énéral des postes des Etats-Unis se plaint
d'un grand nombre d'anomalies dans les paiements qu'il a à faire, et il s'applique à établir
l'uniformrité.-

618. En un mot les faits sont fournis jusqu'à ce jour par l'expérience, et ne sauraient
se plier aux esigences des partisans des diverses théories?

Nul doute que vous trouverez des cas exceptionnels de toutes sortes dans le long
tableau des paiements faits par le département des postes des Etats-Unis aux compagnies
de chemins de fer.

619. Mais le seul fait que 400 lbs. pesant de malles, sur la Lgne de Portland, sont
payées à $110 par mille, ainsi que d'autres faits analogues comparés avec celui-ci que le
poids le plus fort de votre tableau, (savoir onze tonneaux,) est payé à raipon de 8300 par
mille, ne prouvent-ils pas, jusqu'à l'évidence, que le poids n'est qu'une considération secon-
daire en vue de l'espace que la poste requiert pour le service journalier ?

Non, je ne crois pas qu'on puisse établir une juste comparaison entre deux chemins
de fer américains pris ainsi au hasard.

620. J'ai pris votre tableau des poids et je l'ai comparé avec les paiements tels qu'in-
diqués dans le rapport du u:aître-général des postes. Avez-vous aucune raison de douter
de son exactitude, et pouvez-vous dire que cette liste, basée sur vos propres déclarations,
n'offre que les exceptions du système adopté par le département des postes aux Etats-Unis ?

ETTr indiquant le poids journalier des malles sur différents chemins de fer des Etats-Unis,
et le prix payé pour le transport.

N0 MS DES CHEMINS DE FEt. No.clbs.

lEmbranclie ent de Washington........................................
New-Jersey .......... , ....................................................
Rivière Hudson................................. ..........................
Erié................... ......... ...................
Philadelphie, Wiluwington et Baltimore.. .............................

Michigan Sud à Indiana Nord ....... ................... ...............
New-H4aven à New-York...................,............................
Pennsylvania Central......................................................
Northern Central..........................................................
Cleveland et Tolédo.............................-...........................
Boston et Worcester......................................................
Michigan Central................................ ....................... i
Chicago, Burlingtoa et Quiucy...........................................
North Western,......................... ...................................
Ohio et Mississippi................................................. ......
Embranchement du North Western....................................
PRock-Island................................................ ............ .
Boston et Providence..............................
Boston et Loweil............................... .........
E astern ............................... ,......................................
Petit Miami...............................................................
Cinninnati Air Line.......................................................
Missouri Nord...........................................................

inh.ois ~ ~ . . . . . .

Coût annuel
par mille.

$ . ets.
22,304 300 00
14,704 375 00
11,658 225 00
11,306 200 00
11,139 300 00

.. 150 00
i ligne prin.

7,265 200 00
4>48, 200 00

', 1 1,50 00
4,678 200 00

Sligne prin.
3 1.50 00
2.G56 5iQ0 00
2.51 I 100 00
2,392 25 00
1 315 r

1,571 100 00
1,844 144 00
1,461. 1 3 84
2,208 154 14

225 00
ligne prim.

1,349 50 00
1,387 150 00
4,292 Ç 100 00

15
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ETAT indiquant le poids journalier -des malles sur différents chemins de fer des Etats-Unis,
et le prix payé pour le transport.-Suite.

NOMS DES CHEMINS DE FER. No.delbs. Ut annuel
par mille.

Hamilton à Dayton....... ....................................... 1,194 { -

Cleveland, Columbus et Cincinnati...................... 138 210 S6
Old Colony et Fall River.. ..........-........ 0...5... 121 42
Fitchburg ................... ........ ..................................... 1,195 65 22
Baltimore et Ohio........................................................ 1322 3 00
State 7et Buffalo. ..........................................................Stae t Bfflo1,986 200 GO
Terre Haute........................................1;392 1u0 GO
New-York Central, de Buffalo ........................................... 957 200 GO
Grand Trou*c, Division de Portland ............................. 1-258 j 110 GO

Québec, le 7 -mrs 1865.

Je ne doute point que cet: état soit exact; mais je n'ai point établi de comparaison
de ce genre et je ci ois qu'elle serait inutile si ce n'est pour faire ressortir les curieuses
anomalies qui existent, -comme vous le- savez, dans la pratique.

621. Vous connaissez sains doute les dispositions de la loi aux Etzts.Uais relative-
ment-au trarnsport des malles ?

Oui.
622. Une clause de l'acte prescrit que le maître-général des postes, devra divis'-r les

lig-nes de chemins de fer "-en trois catégories d'après le vouuue des mualles,, la rapidité avec
laquelle-elles sont tran>portées et l'importauce du servie.-" Commient eompreuez* vous le
mot vobinze dans les citations que je viens de vous faire ?

Cette clause est, à mon avis, une sorte d'indication au maître-géaéral des postes sur
la uanière dont il devra claqsifier les mialles, eù le mot volume indique ce que nous enten-
dons par bulIc, masse qui désigne à peu près la. même chose, c'est-à-dire qu'on nie doit
pas payer pour le transport d'ur. seul sa.- ce qu'on paierait pour celui de cent sacis.

C23. Mais, d.'après votre tableau, le poids n'est pas. un élément du tarif, et il faut
nécessairement une atre interprétation du mot volume, n'est-il pas vrai ?

Noje ne crois pas qu'il faille iejeter l'élément du poids parce (lue les chiffres de ce
tableau semblent contradictoires.. Le mzjitrýc-général dus postes des Etats-Unis se plaint
de ce que les chemins de fer profitent de leur monopole pour l'empêcher d*appli.-luer rigou-
reusement la loi; mais, si je suis bien informé, il f'ait dresser, en ce moment, des états du
poids des différentes malles pour en venir, autant que possible, -à la stricte application de la loi.

624. Ne serait-il pas logique d'entendre par volume l'espace que le compartiment de
la poste occupe dans chaque train ?.

Je crois, que volume est un terme générale indiquýant la quantité des malles transportées,
sans aucun sens plus Irécis.

y625. Dans. votre réponse à la question 297, vous dites que le département des -postes
n'a jamais requis -ni demandé des trains de nuit à l'ouest de Toronto ?

SJe ne sache pas. que le département ait jamais demandé un de ces trains-; et comme
il n'en a point fait usage c'est qu'il n'en n'avait pas besoin.

626,.. Dans une lettre que vous m'adressiez le Il décembre 1862, vous me disiez que
le maîItre-g-éné6ral des postes approuvait l'expédition des trains entre Montréal et Toron ý,o-
et vous.zjoutIýez :"de Toronto à London il demuande un service de -jour continu, en sorte
que les malles- de Mon tréal et des points. intermédiaires soient expédiées -à l'ouest dès
l'arrivée des trains -à TorontoP et*que les malles de iLondon et des stations intermédiaires,
arrivent à Toronto de manière: à correspondre avec le train: partant le mat n de cette ville
pour l'E1st ?"- Cela neéquivaut.il pas à une demande- de traîn, de nuit à l'oaest de Toronto.?

28
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Ceci forme une partie du système d'expédition que le maître-général des postes
demandait de vous, mais auquel vous ne vous êtes pas conformé, prétendant plus tard, que
la demande n'était pas assez formelle.

62'7. N'avez-vous pas, d'api ès les ordres du maître-général des postes, chef de yotre
département, demandé un train de nuit à l'ouest de Toronto par votre lettre du Il décembre
1862 ?

La lettre explique ma demande, de plus je crois avoir expliqué cette question dans
ma dernière réponse.

628. Est-ce à dire que le département des postes a modifié l'ensemble du service qu'il
requiert du Grand Tronc dans l'intervalle de la date de votre lettre, 11 décembre 1862, au
mois de février 1863, éroque à laquelle ou ccmmença à expédier un train de nuit de Toronto?

Au mois de décembre 1862 le maître-général des postes avait inclu, dans une demande
générale, celle d'un train de nuit; or vous refusîtes l'ensemble de cette demande, et l'affaire
en resta là. Autant que je me rappelle, le département ignorait que vos arrangements du
mois de février 1863, comprenaient un train de nuit demandé au mois de décembre précé-
dent. Règle générale, le choix des trains est laissé aux inspecteurs locaux, sujet à mon
approbation au nom du maître-général des postes.

629. Ainsi vous n'attachez aucune importance à la continuité dans l'expédition des
malles ?

Certainement oui, quand la continuité est nécessaire.
630. Vous montrâtes votre lettre du Il décembre 1862 à M. Macdonald alors premier-

ministre ?
M. Macdonald me demanda vers cette époque où nous en étions avec les chemins de

fer, et je crus devoir lui faire part, en sa qualité de premier-ministre, de mon opinion au
sujet de ma lettre du Il décembre 1862, et de plusieurs lettres antérieures dans le même
sens ; je lui déclarai qu'à mon avis le département était dans l'erreur en adressant au
Grand Trone de pareilles lettres qui étaient tout-à-fuit contraires au système jusqu'alors
suivi. M. 1Macdonald sembla partager mes vues, et m'assura qu'il parlerait à M. Foley,
alors maître-général des postes, pour arrêter dorénavant pareille correspondance.

PAU M. SWINYARD :-

631. Auriez-vous la bonté de me dire à quelles dates correspond l'état du poids des
malles expédiées par les chemins de fer Canadiens que vous avez produit hier ?

A la fin de ce mois-ci ou au commencement du mois dernier.
632. C'était à l'époque où le système des passeports était en vigueur, et le nombre

des trains sur le Grand Occidental était alors considérablement réduit?
En ce qui concerne le Grand Occidental, cet état fat dressé à la hâte, et les chiffres

sont un peu trop fort. J'ai reçu hier soir des renseignements qui me permettront de le
corriger, ce que je ferai avec grand plaisir.

633. La malle du Grand Occidental est la seule établissant correspondance entre les
Etats de l'ouest et le Canada ?

Oui, en pratique.
634. N'est-ce pas la malle la plus lourde entre le Canada et les Etats-Unis ?
Je crois que oui.
635. N'est-ce pas aussi la malle la plus lourde du Canada ?
Je ne crois pas. Le poids moyen des malles est plus fort sur le Grand Tronc que sur

le Grand Occidental.
636. En ce qui concerne les sacs de la malle expédiés sur le chemin de fer de Cham-

plain aux soins des employés de la compagnie, et pour le transport desquels on paie $114
depuis plusieurs années, il semblerait, d'après votre réponse d'hier, que ce service doit être
plus payé que celui des chars-poste ?

J'ai expliqué que les paiements faits à cette compagnie ne sont point fixés d'après un
tarif par mifle, et sont d'une nature tout exceptionnelle; ils comprennent, par exemple, le
transport des malles du bureau de poste à la station à Laprairie et à St. Jean; il est
possible que cette compagnie soit trop payée; mais, si tel est le cas, on prendra des mesures
pour redresser cette anomalie.

637. Ainsi vous ne sauriez indiquer la valeur relative du service par chars-poste, et
de celui qui est fait par les employés de la compagnie ?
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La valeur du service par chars-poste dépend surtout de la portion de char occupée et
de la rapidité du train, tandis que l'autre service dépend d'une variété d'incidents qui ne
permettent pas d'établir la comparaison que vous demandez.

638. Le service postal fait sur le Grand Occidental par les employés de la compagnie
n'est-il pas important et avantageux ?

Oui.
639. Plus important que sur aucun autre chemin de fer Canadien?
Plus important, au moins, comme service secondaire, que sur aucun autre chemin de

fer Canadien.

(M Grifin pvroduit les documents suivants):

" COPIE du compte de la ligne de Montréal et Champlain, pour le trimestre de septembre
1864, (dernier compte réglé.)"

LE DÉPARTE'MENT DES POSTES.
A LA COMPAGNIE DU GRAND TRONC,

(District de Montréal et Champlain.)
DT.

Septembre 1864.

Pour service de la malle durant le trimestre expirant le 30
septembre 1864, comme suit: $ ets.

Transport des malles américaines venant et à destination de
Rouse's Point, du ler juillet à ce jour, 6 voyages, aller et retour,
chaque semaine, 158 voyages, à $3.50.............................. 553 00

Transport des malles des cantons venant et à desting.tion de
St. Jean, durant la même période, 158 voyages, à S 1.00....... 158 00

Transport des malles locales et à destinations plus éloignées
de St. Jean et à Rouse's Point, un trimestre, à $500 par année.j 125 00

Transport des malles de Laprairie, du 1er juillet à ce jour,
158 voyages, à $1.00.................................................. 158 00

Transport des malles entre Muntréal et la frontière via
Lachine et Caughnawaga, du 1er juillet à ce jour, 79 jours,
ù,$3.50 par jour........................................................ 276 50

Transport des malles anglaises, départ, par trains réguliers,
5, 12, 19 et 26 juillet, 2, 9, 16, 23 et 30 août, 6, 13, 20 et 27
septembre, 13 voyages, à $20 par voyage .............. 260 00

Transport des malles anglaises, arrivées, par trains réguliers,
3, 8, 14, 22 et 27 juillet, 6, 12, 19 et 25 août, 2, 7, 17 et 22
septembre, 13 voyages, à $20 par voyage......................... 260 00

$1790 50

Montréal, le 22 octobre 1864.
(Signé,) T. B. HAWSON.

Copie du reçu:-
Pour le trimestre expirant le 30 septembre 1864. No.

$1790.50, Bon No. 522.
D. des P. 1864.

REÇU Du MAîTRE-GÉNÉRAL DES POSTES du Canada la somme de mille sept cent
quatre-vingt-dix piastres et cinquante centins, pour service postal sur la ligne de Montréal
et Champlàin, durant le trimestre ci-dessus.

Témoin:
(Signé,) C. J. BRYDGES,

Par J. TAYLOR,
NoT.À-Les comptes des marchands et fournisseurs, pour articles fournis au département,

doivent être faite en détail, signée et annexés au reçu.
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TA RIP d'après lequel le ChemIn de e de Champlain et dtl St. Lauîrent a été payé
depuis le longues années.

No. de
voyage Tarif par année et

par par voyage.
s'emaine.

Sets.
Montréal, St. Jean et ilouse's Point... ........ 6 3 50voy.simple 50
Venant et à destination de St. Jean, avec les

malles des cantons............................... do 1 00 -do
Montréal, St. Jean et Rouse's Point, malles

locales .................. ........ do 500 00 par année.
Malles de Laprairie.... ............................ do 1 O0voysimple 1er juillet
Montréal, frontière et lemmingford........... do 3 50 par jour. 1857.

d 0 00 par voy.des 
M e gi ot e t do 3 0 arjou.Malles atngla.ises; Montréal et Rouse's P.oint.. 'do | trin rg.1

.140 00ipar .vydesi
| [ truiusspéciaux. l

Hd. Brunel est examiné dc nouveau.

PAR LE PRÉSIDENT

640. Pensez-vous qu'on devrait faire une déduction, sur le montant payé aux chemins
de fer par la po.ste. en raison de la continuité du service?

Ce':i uépend du principe sur lequ, 1 le tarif est calculé. Si le tarif est fixé d'après le
eme princip qui règle celui des voyageur. je pense qu'il devrait. y avoir une réduction,

par e qu'il est évident. selon moi. qu'un service permanent peut être fait par le chemin
de fer à moins de frais qu'un service accidentel. et qu'un trafic qui se fait également dans
une direction <u d ns l'autre doit avoir la préférence sur celui, par exemp!e, dont les
801O00 se font à l'est et les 20/100 à, l'ouest. Avec un service continu tout le matériel
peut être régulièrement utilisé, et le nombre d'employés ninsi que le matériel peuvent être
proportionnés au service. Mais quand le service est irrégulier il faut prendre des chars aux
différentes stations, on ne sait jamais qu.lle quantité de marchandises on aura à transporter,
il faut faire les frais d'un train complet sur tout le parcours de la ligne, avoir toujours
le personnel maximum, la proportion du poids du matériel à celle du poids transporté aug-
m'ente, et le train tic transporte, sur le parcours total que le tiers de sa capacité. Ces
considérations me portent ù croire qu'une charge constante peut être transportée à moins
de frais qu'une charge variable.

641. Croyez vous qu'on devrait faire une déduction ·à ·raison. des frais, inhérents au
fret ordinaire tels (le registres, emmagasinage, etc., dont les malles des chars poste sont
exemptes ?

I'après le principe émis au comnencement de ina dernière réponse je crois que les
compagnies· ont, pour le trafic ordinaire, des frais qui n'existent pas pour le transport des
malles, telles que fr;is de burean et papeterie, agent et commis, main d'oeuvro pour charger
et décharger. Je me suis asssuré-d'après les rapports de l'inénieur de l'·Etat de New-York,
pour 1862, que surle Central de New-York ces frais sont de 5.42.centins par milIe pour
le service des voyageurs, et de 14.88 centins par mille pour le transport des marchandises.
Dans le même rapport je trouve que sur le chemin de l'Erié c s frais sont de 8.06 centins par
mil e pour le service des voyageurs, et de 14.51 centins par wille pour le transport des
ma! chandises.

642. Pouvez-vous nous fournir les d de çaInle WT les el@ est 1 s49Qtte
dernière répouse ?
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Dans le rapport de l'ingénieur de l'Etat de» New-York sur les statistiques des chemins de
fer (documents de l'assemblée, No. 100, 1862, p. 154) au sujet du Central de-New-York,
je trouve les frais, suivants:

Service Transport des
des voyageurs. marchandises-

Frais de bureau et papeterie........ ........................ $11,538.41 8,979.41
Agents et commis.. .............. ................... 88,737.60 154,396.55
Mains-d'ouvre pour charger et décharger.................. .... 2.....42,414.3.6

8100,276.01 405,790.65

Le parcours des trains de voyageurs a été de= 1,850,056 milles,
celui des trains de marchandises de=2,727,730. En divisant
ces frais par les chiffres, des parcours on obtient pour les centins. centins.
frais par mille......................................... 5.42 14.88

Dans les rapports du chemin de l'Erié contenus dans le même document (page 179)
les items correspondants sont

Service Transport des
des voyageurs. marchandises.

Frais de bureau et papeterie........... . 13,639,55 20,459.28
Agents et commis .............. ....... ...................... 87>649.99 131,474.94
Mains-d'ouvre pour charger et décharger......................... .......... 219,965.52

810,239.54 371,899.74

Le parcours des trains de voyageurs = 1,255,379 milles, celui
des trains de marchandises=2,561,796. Divisant comme centins. centins.
ci-dessus on obtient pour les frais par mille..................... 8.06 14.51

643. Avez-vous calculé le montant qu'on pourrait déduire du .subside payé par le
département des postes pour les deux raisons sus-mentionnées, savoir: la continuité du
service et l'absence des frais inhérents au transport des marchandises-?

Je n'ai pas fait de calcul mais on peut dire à pri»ri que ce montant est de 25 pour
cent, en supposant que le monvtnt dont il faudra déduire soit calculé d'après le tarif
général.

644 C'est là toute la déduction qu'on pourrait faire ?
f )ui, toujours dans les conditions ci.dessus. Mais je ne saurais dire si, d'après les

calculs que j'ai faits pour déterminer le tarif postal, on devrait ou non opérer cette
réduction.

615. Avez-vous calculé le montant qui devrait être payé par le département deà
postes, en vous basant sur le principe qui consiste à fixer, d'après le parcours, un tarif
surisant pour payer l'intérêt du capital ?

Oui. J'ai fait ce calcul pour le Grand Trone en me basant sur les comptes semestriels
publiés en décembre 1862. D'après ces comptes, les recettes surpassentles frais d'exploi-
tation de 8519;747. D'après le rapport de la commission de 1861, le montant -nécessaire
pour payer l'intérêt semestriel du capital, mais l'aide du gouvernement et plus le loyer
des lignes afferoeées, serait de '81,310,942 en sorte que les recettes nettes devraient
augm enter de $791,195. Les recettes du semestre en question -ont été, pour les trains de
voyageurs, de S7$7,499 50, et pour les trains de marchandises de 81,U93,193.50, formant
un total de $2,130,693. L'augmentation requise serait donc de 37 pour cent.

D'après le même rapport les distances parcourues sont comme suit
Milles.

Trains de voyageurs (page 26)......... ............................ 419,228
Trains mixtes-.......-....... .........-............ . ....... 339,127
T aius de.marchandises...... ................-........................... 964.252

Parcoure totaiel,,,.tiltt.I,mltt...o,..,,,,t ;7223ß07
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Mais les recettes du service des voyageurs par trains mixtes sont comprises dans les
recettes générales du service des voyageurs, et, avant de diviser les recettes par le parcours,
il est nécessaire de répartir le parcours des trains de voyageurs et celui des trains de
marchandises dans la proportion du nombre et du poids des chars, dans les trains mixtes,
affectés respectivement aux voyageurs et aux marchandises. Cette répartition ne peut se
faire qu'approximativement, toutefois, par la méthode suivante, elle sera assez précise

D'après le rapport de la commission des chemins de fer, en 1861, le nombre moyen
des chars dans les trains mixtes du Grand Tronc, était, en 1860, de 13.5. Supposons, faute
de données plus récentes, que la proportion soit la même, et que les trains soient composés
comme suit:

1 char pour la poste et les bagages, poids..................................Ibs, 30,248
1. char à voyageurs................... . . ....................................... 27,000

Poids total de la portion affectée aux voyageurs...............tbs. 57,248
11.5 chars à marchandises .................................................. 201,250

Poids total des trains...... ..................................... Ibs.258,490

La portion affectée au service des voyageurs est donc = .2?1 du poids total du train,
et si nous ajoutons cette portion du parcours du train mixte au parcours du train de
voyageurs, nous obtenons les chiffres suivants:

Parcours du train de voyageurs.......................................... 419,228
Portion du parcours du train mixte..................................... 74,917

Parcours total pour le service des voyageurs.................. 504,175
Ce qui laisse pour le service des colis.... ............................ 1,218,432

Nous avons vu que les recettes provenant des trains de voyageurs étaient de $737,
5G9.50, et qu'elles doivent augmenter de 37 pour cent pour payer l'intérêt du capital. Elles
devraient donc se monter à $L.010,374.31.

La somme ainsi déterminée divisée par le parcours, donne $2.004 pour chiffres des
recettes des trains de voyageurs par mille nécessaires pour payer les frais d'exploitation et
l'intérêt du capital.

On a vu que le parcours des trains de marchandises était, approximativement, de
1,218,432 milles, et il semblerait, d'après le rapport, que les recettes dutransport des colis
ont été de $1,393,193.50: cette somme augmentée de 37 pour cent donne: $1,908,675.

La somme ainsi déterminée divisée par le parcours donne $1,568 pour la recette des
trains de marchandises nécessaire par mille pour payer les frais d'exploitation et l'intérêt
du capital.

D'après le rapport de la commission des chemins de fer en 1861, la moyenne des chars
de voyageurs sur le Grand Tronc était, en 1860, de 4.16 (voir le tableau No. 15).

A cette époque les recettes provenant des trains de voyageurs n'étaient que de $1.30
par mille, tandis que durant le semestre qui a fourni les données actuelles les recettes ont
été de 146.4 centins.

Il n'est que juste de supposer que le volume des trains a augmenté en proportion, ce
qui donnerait près de 5 chars par train, c'est-à-dire, moins que je n'aurais supposé d'après
mes observations.

En prenant les poids moyens des chars dans le même rapport (page 130) nous pouvons
supposer que les trains étaient composés comme suit :

1 char à bagages avec compartiment de la poste..........lbs. 30,248
1 char à baggages................................... 26,600
1 char de voyageurs, 2me classe....... .................. 24,300
2 do do Ire classe.................................... 54,000

Poids total du train................ ...... lbs.135,148
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D'après le livre bleu soumis au parlement en 1863 et contenant des documents relatifs
au Grand Tronc (page 48) le poids moyen du compartiment de la poste est de 10,682 lbs.,
c'est-à-dire, que le poids est équivalent aux .0789 du poids de tout le train.

Je n'ai aucunes données pour déterminer les recettes des trains mixtes, mais je crois
qu'on peut supposer, en toute sûreté, qu'elles se rapprochent plus de celles des trains de
voyageurs.

J'ai déjà indiqué la composition et le poids des trains mixtes; le poids du comparti-
ment de la poste demeurant le même serait alors les .0413 du poids de tout le train.

D'après ces chiffres le tarif du serviee postal par les trains de voyageurs serait de
15.78 centins par mille ou $98.78 par mille et par année pour un seul service, aller et retour.

Par les trains mixtes les chiffres analogues seraient: 6.47 centins et $40.53.
Les calculs ci-dessus sont faits dans la supposition que le département des postes sera

traité comme tout autre client de la compagnie.
646. Mais il faudra déduire de cette évaluation le montant indiqué dans votre réponse

à la question 643?
Je suis porté à croire qu'on devrait faire une réduction sur le montant ci-dessus ainsi

que celui obtenu par ma seconde série de calculs ; mais non pas sur le montant obtenu par
ma première série de calculs qui suppoSent une grande augmentation de parcours, et par
suite une augmentation de capital pour l'achat du matériel nécessaire au trafic, de plus les
frais qu'on ne peut attribuer directement au service postal ne sont pas compris dans le
calcul des frais d'exploitation.

PAR M. SWInYAD:-

647. N'avez-vous pas dit que vous aviez été employé puis directeur du chemin de
fer du Nord pendant environ trois ans ? Vous avez, par conséquent, une certaine expé-
rience ?

Oui.
648. Avant d'être directeur du chemin du Nord aviez-vous été emplóyé sur une

autre ligne, et, dans ce cas, en quelle qualité ?
J'ai été ingénieur-adjoint sur le chemin du Nord pendant sa construction; antérieure-

ment à cette époque, je n'ai été employé sur aucun chemin de fer.
649. A quelle date avez-vous pris la direction du chemin du Nord?
Lors de son ouverture ; je ne me rappelle pas exactement la date.
650. La ligne était-elle ouverte sur tout son parcours, ou seulement sur une partie ?
Seulement sur une partie.
651. La ligne a-t.elle été entièrement ouverte avant que vous quittiez le service de la

compagnie ?
Oui.
652. Je suppose que, de votre temps,. on expédiait sur la ligne des trains de marchan-

dises et de voyageurs, et que vous transportiez aussi du bétail ?
Dès l'ouverture de la ligne, on expédiait des trains de marchandises et de voyageurs,

mais je ne me rappelle pas qu'on ait jamais eu des trains entiers de bétail; il y a eu, sans
doute, occasionnellement, dans les trains ordinaires de marchandises, des chars transportant
du bétail.

653. Dans vos arrangements pour le transport des marchandises, vous suiviez, je
suppose, une classification et un tarif?

Oui.
654. Votre expérience comme directeur de chemin de fer vous a-t-elle appris que

cette classification soit nécessaire ?
Oui.
655. Pourquoi?
Parce que le transport des diverses marchandises entraine plus ou moins de risques,

et plus ou moins de frais de maniement.
656. Certaines marchandises ne demandent-t-elles pas plus d'espace que d'autres?
Cela dépend de la manière dont on évalue le tonneau :. soit d'après le poids, soit

d'après le volume.
657. Comme directeur du chemin du Nord, avez-vous jamais suivi ce second système?
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Je ne saurais répondre à cette question -de mémoire, mais j'ai souvent songé à établir
ce système, et j'ai même fait des règlements à"cet égard.

658. Ainsi vous ne sauriez dire si vous -avez employé ce système. Est-ce la règle
générale, sur les chemins de fer, de faire payer les marchandises qui demandent un grand
espace plus cher que les colis pesants?

Oui, et cela revient à peu près à calculer d'après le volume.
65). Durant l'exercice de votre charge avez-vous jamais dressé uue classification du

trafic des chemins de fer ?
Quant je fus nommé, et avant l'ouverture de la li2ne, je visitai les bureaux des prin-

cipaux chemins de fer de New-York et des Etats du Nord ; je me mis au courant de leur
classification et de leurs tarifs, et, d'après ces renseignements, je dressai une classification.

660. Les voyageurs, les chevaux, les bêtes à cornes et les moutons, ne sont pas
compris dans la classification, et forment une catégorie à part, n'est-il pas vrai ?

Oui, et séparément.
66L. Ne serait-il pas possible de les faire payer d'après le poids ?
Je ne pense pas.
662. Ne croyez-vous pas qu'on pût faire des calculs à cet égard ?
Les calculs les plus précis ne serviraient de rien en pratique.
663. Comme directeur de chemin de fer, recommanderiez-vous de peser chaque

voyageur, chaque cheval et chaque tête de bétail ?
Une fois le principe des poids admis, il faudrait bien faire ce travail.
664. Alors ce système est impraticable ?
Je le crois.
665. Les malles royales, contenant toujours des lettres et papiers importants, n'ont-

elles pas la préférence sur tout autre trafic ?
Elles sont con:-idérées comme très importantes, et je crois que le département des

postes charge toujours un messager d'en avoir soin.
666. Le gouverneur en conseil a-t-il le droit d'exiger que les chemins de fer trans-

portent les malles à telles ou telles conditions ?
Je n'en suis pas sûr, mais on me l'a dit.
667. Comme directeur de chemin de fer croiri:z-vous être juste è mettant ce service

important du transport de la malle dans la même catégorie, sous le rapport du tarif, que
le transport des colis ordinaires ?

Si la malle est conférée aux soins d'un conducteur, ce qui enlève toute responsabilité à
la compagnie, on peut la considérer comme colis ordinaire; mais sinon la compagnie doit
être indemnisée pour la responsabilité qu'elle assume.

668. Vous dites que les malles peuvent être considérées comme colis ordinaires;
est-ce que certaines compagnies transportent les colis ordinaires par les trains Express de
voyageurs ?

Quelques-unes le font.
669. En règle générale ?
Oui, dans ce sens qu'on ajoute constamment aux trains Express des chars à marchan-

dises chargés de produits agricoles.
670. Sur quel chemin de fer se pratique ce système?
Sur le chemin du Nord. De plus, sur d'autres chemins de fer, j'ai vu des trains de

marchandises reliés aux trains Express et, par conséquent, faisant le parcours à la vitesse
de ces derniers.

671. Mais vous citez là des exceptions ?
Oui.
072. On peut mettre 60 voyageurs dans un char ordinaire ?
Oui, dc .50 à 60.
G7i3. C'est-à-dire environ 20 voyageurs pour le tiers du char ?
Oui, quand il est complet.
074. Ainsi donc les compagnies de chemins de fer affectent à la poste un espace.qui

pourrait contenir 20 voyugeurs ?
J'ai basé tous nes calculs sur la supposition que le tiers d'un char à bagages est

affecté à la poste, mais ce tiers ne représente point, à mon avis, la valeur de l'espace que
les voyageurs ont le droit d'occuper avec la faculté d'expédier leurs bagages par un autre char.
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675. Sur le Grand Occidental il y a 17 chars dont le tiers est affecté au service postal.
Pensez-vous que si la compagnie ne transportait pas les malles elle pourrait retranch2r dix
de ces chars ?

Je n'ai pas une connaissance assez approfondie des affaires du Grand Occidental et de
son matériel pour dire combien de chars il pourrait retrancher dans cette supposition,
mais, en thèse générale, lorsqu'une compagnie cesse de faire un service elle peut se dis-
penser du matériel qu'elle employait à cet effet ou l'employer à d'autres fins.

676. Si, pendant que vous étiez directeur du chemin de fer du Nord, un marchand
auquel vous faisiez payer sept centins, par tonneau et par mille, pour le transport de ses
marchandises, était venu vous demander de réduire ce prix à deuz centins, moyenne de
vos recettes, d'après vos rapports, auriez-vous considéré sa demande comme raisonnable ?

Certainement non, et je n'ai jamais admis pareil frincipe dans mes calculs.
677. Je remarque que, dans une de vos réponses, vous avez dit que la moyenne des

voyageurs sur le Grand Occidental, était de 16.489 par char. Avez-vous, pour obtenir ce
chiffre, consulté les tableaux de la compagnie, vous êtes-vous assuré du nombre de trains
expédiés chaque jour sur la ligne principale et sur les embranchements, puis divisé le
nombre des voyageurs par celui des trains expédiés ?

Je n'ai pas procédé ainsi; j'ai consulté le rapport des directeurs pour le semestre expi-
rant le 31 juillet 18G3; j'y ai vu que le nombre des voyageurs transportés par mille est de
19,763,737, et le nombre des chars expédiés, par mille, 1,198,700 ; divisant le premier
nombre par le second, j'ai obtenu 16.489, chiffre moyen du nombre de voyageurs par
char.

678. Alors vos chiffres sort basés sur le nombre de chars mis en mouvement, y
compris les chars vidcs, ceux qui sont expédiés pour réparations, etc., etc. ?

Je ne saurais vous le dire, cela dépend de la manière dont le parcours est calculé dans
le rapport. Mais je crois que, dans ce rapport, on ne compte que les chars expédiés pour
trafic, de plus, un directeur de chemin de fer ne voudrait pas encombrer la ligne de
chars inutiles.

679..Vous dites aussi que les trains de voyageurs, sur le Grand Occidental, se com-
posent d'environ sept chars ;-ce chiffre est-il exact ?

Oui, 7.08.
680. Ne semble-t-il pas absurde de mettre sept chars par train avec la faible moyenne

de 16 voyageurs par char ;-l'avez-vous jamais fait pendant votre direction ?
Je n'ai jamais été directeur d'une ligne faisant un trafic aussi considérable, mais, si

je m'étais trouvé dans cette position, j'aurais tâché de réduire le poids du matériel en
proportions du poids transporté.

Je n'aurais pu opérer cette réduction que dans le cas où le trafic aurait été constant.
Mais tous les chars qu'on ramène vides, et ceux qui sont expédiés d'un bout à l'autre de la
ligne pour réparations doivent être considérés comme faisant partie des frais d'exploita-
tion, car les chars n'ont besoin de réparations que parce qu'ils ont été longtemps employés
dans le trafic.

681. Vous avez fait vos calculs d'après les recettes et non d'après les frais d'exploitation,
cela vous a conduit à augmenter le parcours, et en conséquence, à diminuer les recettes par
mille ?.

J'ai calculé les recettes par mille d'après le rapport ci-dessus mentionné qui donne
272,070 milles pour le parcours des trains de voyageurs, et 534,400 piastres pour les
recettes des trains de voyageurs, non-comprises les malles locales, ce qui donne 81.9642
pour recette des trains de voyageurs, par mille. Dans mes calculs j'ai supposé que la
compagnie trouvait son compte à expédier un certains poids moyen de chars, pour le
service du public,'plus un autre poids pour la service de la poste ; j'ai aussi supposé que le
public avait payé un montant indiqué dans les rapports de la compagnie ; et j'ai calculé
le poids du matériel expédié pour le service postal au prix, par livre, que le publie paie. le
service fait pour lui.

682. D'après vos calculs, il y aurait place, dans chaque train, pour 250 à 300 voya-
geurs, tandis que, dans l'état actuel des choses, il suffirait d'avoir de la place pour environ
86 voyageurs?

On ne saurait déduire pareille conclusion de mes chiffres. J'ai calculé 3.288 chars
de première classe dans chaque train, et 1.117 de seconde classe; j'ai fixé à 55 la moyenne

29
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du nombre de voyageurs par char, ce qui donnerait 242 par train. Mais, d'après le rapport
cité plus haut, la moyenne actuelle des voyageurs est de 72.63.

683. Mais vous venez de dire que la moyenne du nombre de voyageurs, par char,
était de 16.489, et, d'après les chiffres donnés dans votre répcnse, le nombre de chars à
voyageurs, première et seconde classe, est de 4.405 par train. Or, ces chars transportint
environ 60 voyageurs sur le Grand Occidental, la moyenne serait ce que j'ai dit ?

A 60 voyageurs par char cela donnerait un total de 264.3 voyageurs.
684. Comme directeur de chemin de fer, auriez-vous toujours tant d'espace inutile

sur chaque train ? Ne voyez-vous pas les résultats erronés auxquels conduisent de semblables
calculs ?

Si les chiffres des rapports de la compagnie sont erronés, les conclusions que j'en tire
doivent l'être aussi.-Ma réponse à la première partie de la question est la même que pour
la question 680.

31. ShaulZy est examiné de nouveau,-18 mars 1865.

PAR M. BRYDGES -

685. Vous connaissez le Pont Victoria et vous savez ce qu'il a coûté ?
Oui, il a coûté environ $7,000,000.
686. Est-il d'une gxande importance pour la communication entre les deux rives du

St. Laurent ?
D'une très-grande importance.
687. -N'est-il pas aussi d'une grande importance pour le transport des malles ?
Oui, en ce qu'il assure la régularité. Autrefois la traverse du St. Laurent était très-

difficile à deux époques de l'année, savoir: le commencement et la fin de l'hiver.
688. N'est-il pas vrai qu'aux époques que vous mentionnez toute communication de

Montréal avec la rive sud était parfois suspendue pendant plusicurs jours ?
Oui, cela arrivait tous les ans.
689. Vous savez qu'en Angleterre il y a un pont appelé le pont de Menai, sur le

chemin de fer de Chester et Holyhead ?
Oui.

M00. Vous savez aussi que, en outre du subside postal, le gouvernement anglais paie
une certaine somme pour les facilités de communications que fournit ce pont?

Oui, mais je n'en connais pas le montant.
691. Peusez-vous qu'on devrait agir de la sorte dans le cas du Pont Victoria qui a

coûté le double de celui de Menai ?
Je crois que ce ne serait (lue juste.
692. Vous connaissez le système général des chemins de fer aux Etats-Unis ?
Oui.
69'.. Que pensez-vous de l'influence du climat sur les frais d'exploitation du Grand

Tronc (surtout à l'est de Kingston) comparés à ceus de tout autre chemin de fer des
Etats ?

Je ne saurais faire la comparaison de mon idée, car je ne connais aucun chemin de fer
sur lequel le climat soit un aussi grand obstacle que sur le Grand Trone.

694. Et cet obstaele a pour effet d'augmenter les frais d'exploitation ?
Certainement; le Grand Tronc est la ligne d'Amérique dont l'exploitation est la plus

coûteuse.
695. Avez-vous connaisssance qu'à une certaine époque les frais d'exploitation du

Grand Tronc aient égalé les recettes, ou à peu près?
Oui; j'ignore si les frais ont jamais égalé les recettes, mais la différence a souvent été

bien fhible.
696. Mais si l'exploitation du ebenin de fer ne rapporte rien, un calcul qui indique

que la poste doit payer l'espace qu'elle occupe en raison des recettes nettes du train, aurait
pour conséquence le transport gratuit des malles ?

Oui, certainement.
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697. Ou, en d'autres termes, si les recettes brutes ne laissent aucun profit et si la
poste paie l'espace qu'elle occupe en proportion -de ces recettes, il s'en suit que la ligne
transporte les malles sans profit c'est-à-dire au prix coûtant?

Il me semble que cela est exact.
698. Pensez-vous que ce soit là une manière équitable de calculer le subside postal?
Certainement non ; nulle compagnie de chemin de fer ne peut exister longtemps si

elle ne fait pas de profit dans son exploitation.
699. Mais si de plus on demande une réduction en faveur de la poste parce que c'est

un service constant ?
Alors la compagnie transportera les malles à perte.
700. Sur quel principe vous baseriez vous donc pour calculer le tarif d'une manière

équitable ?
Je pense que tout dépendant de l'espace occupé sur le train par le compartiment de la

poste.
701. Sans tenir compte du poids ?
Oui, sans doute. Peu importe à la compagnie que l'espace réservé soit occupé

entièrement ou en partie.
702. Comme directeur du chemin de fer feriez-vous une réduction à un marchand

qui chargerait tous les jours le tiers d'un char, aller et retour ?
Non, aucune.
703. Vous avez dit que deux centins et demi par mille formeraient un tarif raison-

nable pour le transport de colis considérables à de longues distances ?
Oui, sur le Grand Tronc.
704. A petite vitesse ?
Oui, à celle des trains de marchandises.
705. Que faudra-t-il ajouter à ce tarif lorsque la vitesse sera celle des trains de

voyageurs?
Je ne crois pas qu'on puisse jamais expédier les trains de marchandises à la vitesse

des trains de voyageurs ; mais les frais d'exploitation d'un train à 15 milles de vîtesse sont
moitié moindres que ceux d'un train à la vitesse de 25 milles à l'heure.

706. Si vous appliquiez le tarif des colis aux malles dans quelle catégorie de colis
placeriez-vous ces dernières ?

Parmi les colis de première classe évalués d'après leur volume.
707. Par suite, d'après votre réponse précédente, les malles paieraient le double des

colis de première classe ?
Non pas, car la responsabilité est plus grande pour les marchandises que pour les

malles.
708. Vous voulez dire, je suppose, que le tarif devrait être calculé d'après l'espace

occupé et non d'après le poids ?
Oui.
709. Quelle différence établissez-vous entre le transport des malles et le service de

l'Express ?
Il y a une grande différence ; les affaires des compagnies d'Express augmentent gra-

duellement, et les compagnies de chemins de fer en profitent. Les compagnies d'Express
sont des agents utiles, quoique non-salariés, de la compagnie de chemin de fer ; elles
augmentent le trafic de cette dernière et se contentent de l'espace qu'elle peut leur accorder.
La poste est beaucoup plus exigeante, et la compagnie, d'après mou expérience sur le
Grand Tronc, doit se conformer aux dispositions qu'elle prescrit.

710. Sur le Grand Tronc le service des trains de voyageurs n'a-t-il pas toujours été
trop considéruble en raison du petit nombre des voyageurs, et par suite des .exigences de
la poste ?

C'était ainsi de mon temps ; j'ignore l'état actuel des choses.
711. A quelles lignes des Etats-Unis compareriez-vous le Grand Tronc sous le rapport

du service postal ?
Les grandes lignes font un service plus considérable que celui du Grand Tronc, et

leur subside postal est de 10 à 18 centins par mille. Je crois que le contrat que j'ai fait
avec les Etats-Unis pour la ligne de Portland s'appliquerait parfaitement au Grand Tronc.
Il fixait le tarif à un peu plus de 13 centins par mille la fraction servant à couvrir
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quelques frais de service local, consistant surtout dans le transport des malles du bureau
de poste à la station, cette dernière distance étant limitée à un quart de mille.

712. D'après les calculs que vous avez faits, cela donte 16 centins par mille sur la
portion de la ligne (ù il y a un service chaque jour ?

Oui, 16 centins par mille.
713. Le pont Victoria ne se tro-ive pas entre Portland et la frontière ?
Non.
714. Le département des postes des Etats-Unis s'est toujours contenté des trains de

voyageurs expédiés par vous.
Oui, il n'a jamais demandé aucun changement.

PAR TE PRÉSIDENT

715. Vous avez dit qu'il est impossible d'expédier des trains de marchandises à la
vîtesse des trains de voyageurs ; à quoi attribuez-vous cette impossibilité ?

Je l'attribue aux inclinaisons et aux coudes qui se rencontrent sur la ligne ainsi
qu'à la rigueur du climat. Pour ces deu:z raisons un s'exposerait à des accidents nomi-
breux en essayant d'établir une vîtesse uniforne.

716. Quel était le poids moyen des trains de marchandises lorsque vous étiez direc-
teur ?

Environ 300 tonneaux.
717. Sur le chemin de Londres et du Nord-Ouest en Angleterre les trains de charbon,

pesant 445 tonneaux, sont expédiés à une vitesse le 18 milles à l'heure, y compris les
temps d'arrêt. Je suppose que, sauf les raisons mertionnées par vous, il serait facile d'ex-
pédier à cette vîtesse les trains de 300 tonneaux du Grand Tronc ?

Je pense que ce serait difficile, car nos lignes ne sont pas aussi bien construites que
celles d'Ang!eterre mais les inclinaisons et les coudes rendent cette tentative presque
impossible.

718. Sur les lignes où les trains de marchandises sont expédiés à la même vitesse que
les trains de voyageurs, les frais d'exploitation des uns ne sont-ils pas à ceux des autres en
raison des poids ?

Je crois qu'on peut admettre cette proportion.
719. En pareil cas, si la vîtesse du train de voyageurs était, par exemple, de dix

milles à l'heure et que vous portiez cette vîtesse à vingt milles, de combien cela augmente-
rait-il les frais d'exploitation ?

D'enviîon 50 pour cent.
720. Vous avez dit que le prix payé par le gouvernement des Etats-Unis à la com-

pagnie du Grand Tronc. entre la frontîè:e et Portland. n'est pas uniforme. Sur la portion
entre la frontière et Paris Sud, le tarif est de 16 centins par mille pour un seul service,
et, entre Paris Sud et Portland, de 10 centins pour un double service. La portion entre
Paris Sud et Portland n'est-elle pas la plus importante au point de vue du service postal ?

Non, ou du moins la différence est ins;gnifiaute si ce n'est jusqu'à la jonction de
Danville, à 27 milles de Portland, où nous portions une malle assez importante destinée
aux chemins de fer de. Kennebec et d'Androscoggan. C'est donc entre Portland et Dan-
ville que le service postal est le plus important pour les Et· ts-Unis.

721. La réduction sus-menticnnée, de 16 à 10 centius, est-elle donc raisonnable ?
Non, et nous ne l'aurious pas acceptée si la moyenne générale du subside n'eût pas

été suffisante.
722. Quelle est la réduction qu'on pourrait faire lorsque la poste, au lieu d'un service

simple, demande un service double ?
Aucune, à mon avis. Mais, lorsqu'il est possible de fournir à la poste un second

service, je demanderais pour ce service un tiers de moins que si tout le transport était fait
par un seul service.

PAR M. WICKSTEED

723. Si le second service était un service de nuit, feriez-vous encore la même réduc-
tion ?
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Le Grand Tronc expédie des trains de nuit sur des portions de la ligne où le service des
voyageurs n'en nécessiterait point; mais il est obligé de le faire pour la poste; cela devrait
être pris en considération lorsqu'on déterminera le tarif. Je crois que le service doit
inévitablement se faire par deux trains, aller et retour.

724. Vous parlez d'un contrat avec les Etats-Unis ; est-ce un contrat en forme ?
Je crois que c'est le contrat général des Etats-Unis dont les blancs sont remplis

d'après le tarif.
725. Le document que M. Brydges vient de produire est-il une copie de ce contrat?
C'est possible ; je n'en doute pas.
726. Les conditions de ce contrat ont-elles été fixées par vous, et le gouvernement des

Etats-Unis les a-t-il toutes acceptées ?
Les tarifs insérés au contrat ont été fixés ù la suite d'une correspondance entre la

compagnie et le gouvernament des Etats-Unis; ils sont moindres que la demande première
de la compagnie.

727. Pensez-vous que ces tarifs étaient considérés comme raisonnables par les auto-
rités des Etats-Unis, ou vous ont-elles fait une faveur, en les acceptant?

Elles ne nous ont fait aucune faveur, elles nous ont proposé ces tarifs et nous avons
été, pour ainsi dire, forcés de les accepter.

728. Le poids des malles sur le Grand Tronc est-il plus considérable ou moindre sur
le Grand Tronc proprement dit que sur la portion de ligne entre la frontière et Portland ?

Sur la partie. du Grand Tronc située en Canada le poids des malles est -beaucoup plus
considérable.

729. Les portions de la ligne sur lesquelles vous dites qu'un train de nuit ne serait
pas nécessaire pour l'avantage de la compagnie, en dehors du service postal, sont-elles
situées entre Québec et Stratford ; veuillez les désigner ?

Lorsque j'étais employé sur le Grand Tronc, les portions sur lesquelles le trafic
produisait le moinsa, et où cependant nous avions à expédier des trains de nuit, étaient
celles qui sont comprises entre Québec et Montréal et entre Toronto et Sarnia. En dehors
du service postal la compagnie n'aurait à expédier deux trains, aller et retour, sur
aucune portion de la ligne sauf durant une partie de l'été. J'en excepterai la portion à.
l'ouest de Toronto, entre Toronto, Guelph et Berlin, sur laquelle deux trains par jour sont
constamment requis.

PAR LE PRÉSIDENT

730. Vous dites que vous ne feriez pas la réduction mentionnée d'un tiers lorsque le
Grand Tronc est obligé d'expédier des trains de nuit pour le service de la poste. Mais
supposez que ces trains soient expédiés non seulement pour le service postal, mais pour
celui de la compagnie, feriez-vous alors la réduction ?

Je la ferais pourvu que le tarif moyen du transport des malles fût raisonnable.
731. Mais les marchandises et les voyageurs ne paient pas d'excédant sur les trains

de nuit ?
Aucun.
732. Lorsque vous étiez directeur le Grand Tronc avait-il un tarif pour les trains

spéciaux ?
Nous ne publions pas de tarif, mais je faisais payer $2 par mille pour les trains

spéciaux de voyageurs, ou j'exigeais qu'on me garantit un certain nombre de voyageurs
aux prix ordinaires.

PAR M. ERYDGES
i33. Si la poste vous demandait un train de nuit entre Toronto et Stratford, vous

auriez à expédier ce train jusqu'à Sarnia ?
Oui, forcément jusqu'à Sarnia ou London.

PAR M. CUMBERLAND :-

734. Sur les chemins de fer Canadiens les recettes des trains de voyageurs sont-elles
généralement moindres que celles des trains de marchandises ?



226

Oui, généralement.
735. Et les frais d'exploitation des premiers sont plus considérables que ceux des

seconds ?
Oui, de beaucoup.
736. Alors, en Canada, le service des voyageurs est beaucoup moins profitable que

celui des marchandises ?
Oui, excepté sur le Grand Occidental.

W. SHANLY.

. Brunel est examiné de nouveau.

PAR M. BRYDGES:-

737. N'avez-vous pas dit que les calculs que vous avez soumis ont été faits quelque
temps avant que cette commission s'assemble ?

Oui.
738. N'étaient-ce pas les calculs que vous avez fait pour M. Mowat et sur lesquels il

a basé son rapport?
M. Mowat les a vus; mais je ne sais s'ils ont servi de base à son rapport; ils n'avaient

pas été faits expressément pour lui.
739. Mais il les avait lorsqu'il a fait son rapport ?
Il les a vus.
789. Vous donnez, ce me semble, trois méthodes pour calculer le tarif du paiement

au Grand Tronc ?
Oui.
740. Dans votre premier calcul vous fixez l'intérêt du coût de construction de la

ligne,-y compris le prêt du gouvernement,-à, $2,621,894 par année; ne savez-vous pas
que ce chiffre est beaucoup en dessous de l'intérêt requis ?

Je ne savais pas que ce chiffre fût erroné, je ne m'en serais pas servi, et j'ai puisé
mes renseignements aux meilleures sources.

741. Si vous voulez bien examiner le compte de la compagnie, au 31 décembre 1863,
vous y verrez que le capital de la compagnie moins le prêt du gouvernement se monte à
£13,500,000 stg. qui, à 6 pour cent, représente un intérêt de 83,936,000 non comprises les
lignes affermées. Ceci ne changerait-il pas considérablement vos calculs ?

Tout ce que vous dites est conforme au rapport que j'ai entre les mains, mais il me
semble que ce montant comprend des arrérages d'intérêt et d'autres sommes ajoutées aux
frais propres de construction. Mes chiffres sont tirés du rapport des commissaires en
1861 qui donne le coût de construction sans ces additions.

742. Le rapport des commissaires n'était pas toujours exact, mais, en excluant les
items dont vous parlez, l'intérêt du coût de construction du chemin de fer Grand Tronc
en Canada à £10,000 par mille, serait. à 6 pour cent, de $2,770,200 à quoi il faut ajouter
le coût annuel des lignes affermées qui, d'après le tarif actuel réduit, est de $417,966, ce
qui forme un total de $3,188,160 par année pour l'intérêt du coût de construction de la
ligne. Cette somme étant plus considérable que celle dont vous êtes partie, vos calculs se
trouvent modifiés jusqu'à un certain point ?

Il suffit de rectifier le montant de l'intérêt s'il est erroné. Je ne saurais admettre à.
priori qu'une fois cette rectification faite la différence sera aussi grande que celle qu'indi-
quent vos chiffres.

743. Alors, pour parvenir à votre résultat, vous avez pris un parcours imaginaire sur
le Grand Tronc ?

J'ai pris le parcours représentant un trafic égal, en activité, à, celui du Central de
New-York en 1861.

744. Et en appliquant le parcours du Central de New-York au Grand Tronc on arri-
verait au résultat que cette dernière compagnie devra avoir assez de trains pour faire un
parcours de 8,775,411 milles?

Oui.
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745. Savez-vous quel a été le parcours du Grand Trone pendant l'année expirée au
31 décembre 1863 ?

Non.
746. D'après les tableaux de la compagnie il a été de 3,672,951 milles ?
Nul doute que ce chiffre est exact.
747. Un profit de 29.6 centins par mille d'après vos calculs, appliqué au parcours

ci-dessus ne suffirait certainement pas pour payer l'intérêt du coût de construction ?
Certainement non, et les calculs que je fis hier étaient basés sur une augmentation

des recettes brutes suffisantes pour payer l'intérêt, d'après le parcours sus-mentionné.
748. Alors, tant que le parcours des trains et le trafic n'auront pas triplé, votre chiffre

de 29.6 centins par mille ne serait pas suffisant pour produire le reveuu nécessaire?
Non, pas suffisant pour payer 6 pour cent sur le capital.
749. Alors, d'après les principes admis par vous, le département des postes ne paie

que le tiers de ce qu'il devrait payer?
Cela n'est pas tout-à-fait exact, car sur d'autres chemins de fer les recettes augmentent

avec le nombre de trains et non d'après l'augmentation des recettes de chaque train.
750. Votre calcul fixe un certain intérêt qui, divisé par le parcours supposé, donne

ce chiffre de 29.6 centins.. Mais si -à ce parcours supposé vous substituez le parcours réel,
qui n'en est que le tiers, votre quotient 29.6, qui est le tarif, deviendra trois fois plus haut ?

En admettant le principe que le montant actuel du tarif doit payer l'intérêt du capital,
il faudra nécessairement accepter ce tarif augmenté.

751. Si le tarif général était basé sur le montant que la ligne peut ou doit produire,
cela n'aurait-il pas pour résultat, en Canada surtout où le trafic est très-limité, de rendre les
recettes moindres que les frais d'exploitation ?

Non, au contraire je me suis assuré d'après le parcours et les recettes qu'un tarif
établi sur ce principe conduirait au tarif général que vous avez maintenant ou même à un
tarif un peu plus faible.

752. Lequel donne le plus de profit d'un train de voyageurs ou d'un train de mar-
chandises, en Canada ?

Cela dépend de tant de circonstances, particulières à chaque chemin de fer, que je ne
saurais donner une réponse générale.

753. Partagez-vous l'opinion que M. Shanly a émise aujourd'hui à cet égard ?
Je ne me rappelle pas la réponse de M. Shanly, mais je sais que, sur le chemin du

Nord, le transport des marchandises est plus profitable que celui des voyageurs.
754. Le trafic local du Grand Tronc n'est-il pas à peu près le même que celui du

chemin du Nord ?
Oui; toutefois, sur le Grand Tronc, il y a plus de concurrence par lignes parallèles et

par eau.
755. Les frais d'exploitation des trains, sur le Grand-Tronc, sont de 86 centins par

milles ; mais, dans les conditions actuelles du trafic Canadien, les trains de voyageurs à
grande vitesse coûteraient davantage ?

Je ne crois pas ; d'après les chiffres que j'ai examinés, les trains de voyageurs ne
coûteraient que 70 centins par mille, y compris une honnête proportion des frais de station,
commis, agents et autres services.

7 5G. Vos chiffres ne sont-ils pas pris dans les rapports des chemins de fer de l'Etat de
New-York, et non d'après les derniers rapports du Grand Trone ?

Non, voici les items pris dans les rapports du Grand Tronc pow 1860

Centins.
Combustible, par. mille de parcours des locomotives........................ 8.41
Réparations aux locomotives par do ..... ..... .. 8 06

Do do chars par do .............................. 0.99
Réparations de la voie. ...... ....................... 24.72

42.18

Ce sont tous les items que j'ai pu trouver dans le rapport mentionné. J'y ai suppléé
en prenant les items du rapport du chemin de l'Erié pour 1861, que j'ai cités dans ma
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première série de calculs relatifs au Grand Tronc. Ces derniers items se montent 22.46
centins, total; 64.64 centins, et, en y ajoutant 5 ou 6 centins pour papeterie, agents et
commis, on obtient environ 70 centins.

757. Vous savez sans doute que la différence entre les chiffres que vous avez cités,
d'après les rapports du Grand Ironc, comme représentant le parcours des locomotives et
celui des trains, augmenterait le dernier chiffre obtenu, savoir: 42.18 centins ?

Non, autant que je m'en souviens, j'ai corrigé les chiffres du rapport représentant le
parcours des trains.

758. Dans votre seconde série de calculs vous vous basez sur les recettes des trains
de voyageurs et vous accordez à la compagnie, pour le service postal, un montant propor-
tionnel au poids du train affecté au compartiment de la poste ?

Oui. Pour être plus précis dans ma réponse je reviendrai sur ma seconde série de
calculs relatifs au Grand Tronc. Ces calculs sont basés sur les trois demandes suivantes :
1° Que le tarif des compagnies de chemins de fer est basé sur la connaissance de l'étendue
de leur matériel occupée par des chai ges payant transport, et que, par conséquent, ces
charges paient les portions mises en mouvement à vide. 2° Que le coût d'expédition des
trains, toutes classes étant égales d'ailleurs, est en proportion du poids mis en mouvement.
3° Que chaque fraction du poids brut doit payer son pro rata, qu'elle soit mise en mouve-
ment pour le service de la poste ou pour celui du public en général.

759. Ne serait-il pas plus juste, étant donné le poids ou l'espace affecté à la poste, de
faire payer le département en proportion de c2 que seraient les recettes du train si tout
l'espace était occupé, ou, en d'autres termes, prenant le volume du train tel que vous
l'indiquez, calculer la recette d'après le tarif et dans la supposition que tout le train soit
occupé, puis faire payer la poste en proportion de cette recette pour l'espace qu'elle occupe ?

Certainement non, parce que le tarif est basé sur ce fait connu qu'une large portion
du volume est mise en mouvement pour les besoins du trafic tel qu'il se présente, comme
c'est le cas sur tous les chemins de fer.

760. Alors la poste ne devrait-elle pas payer non seulement la portion de l'espace
qu'elle occupe, mais encore, comme le publie, une portion de l'espace inoccupé ?

Tel serait un des résultats de ces calculs
761. Dans les calculs que vous avez soumis hier n'admettez-vous pas une recette qui,

d'après le parcours actuel, doit payer l'intérêt du capital, puis ne faites vous pas payer la
poste en proportion de l'espace ou du poids qu'elle occupe ?

Oui.
762. Puis vous ajoutez qu'on devrait déduire 25 pour cent sur-le compte de la poste

en raison de la continuité du service et pour d'autres raisons ?
J'ai émis cette opinion.
763. La subvention postale ne serait plus alors assez forte pour que les recettes brutes

du train paient l'intérêt du capital ?
Non, cette réduction n'aur.tit pas cet effet, car elle ne s'appliquerait qu'à la subvention

postale, et il en a été tenu compte dans le calcul des recettes brutes.
764. Si vous étiez directeur d'un chemin de fer feriez-vous une réduction au mar-

chand qui expédirait par chaque traiu une charge équivalente au tiers du volume d'un
char?

Non, si cette convention m'obligeait à ajouter un char à ceux que requérerait mon
trafic ordinaire.

M. Brunel est examiné de nouveau,-20 mars 1865.

PAR LE PÉSIDENT:-

765. Pouvez-vous produire les calculs relatifs -.u montant qui devrait être payé au
chemin du Nord ?

Oui, les voici:
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D'après le rapport de. la compagnie du chemin de fer du
Nord, pour 1861, le parcours des voyageurs, c'est-à-dire
le nombre de milles parcourus par un voyageur, a
été de .................................... 3,673,934

Le parcours des chars à voyageurs.............................. 240,772
Le parcours des trains de voyageurs............................ 126,110
Le parcours des chars à bagages................................ 121,9'5
Par conséquent la moyenne du nombre de voyageurs dans

chaque char a été de......................................... 15.25
La moyenne du nombre de voyageurs par train............... 29.13
La moyenne du nombre de chars à voyageurs de chaque

train a été de................................ .................. 1.909
D'après les cbiffres ci-dessus la moyenne du nombre de chars

à bagages, dans chaque train, serait de 0.967; mais il
ne peut pas y en avoir moins de 1; l'erreur est pro-
duit sans doute de quelqu'inexatitude de la compagnie
en ce qui concerne le parcours............................ 1

Les recettes provenant des voyageurs sont fixées à.......... $94,072.96
Ce qui donne 74.59 centins par mille, en dehors du service

postal.
Je n'ai point de rapport indiquant le poids du matériel rou-

laut de ce chemin; je suppose qu'il soit comme suit:
Chars à voyageurs............... 30,000 lbs. chacun.
Char-poste et à bagages..... 24,000 do
Le poids brut du train, non compris le tender et la locomo-

tive, sera donc :
1.909 chars à voyageurs @ 30,000.............................. 57,270
1 char à bagages, @ 24,000..............................

Poids brut total........................ 81,270
Déduisant un tiers du char-poste................................. 8,000

Le poids du reste du train sera............ .................. ... 73,270
Et on pourra établir la proportion suivante:

lb. cts. Ib. ets.
73,270 : 74.59 :: 8000 :: 8.103.

La valeur du compartiment de la poste, en proportion des recettes du reste du train
est, d'après ce calcul, de S50.72, par mille et par année, pour un seul berv ce, aller et
retour.
P.i M. CUMBERLAND:-

766. Dans sa réponse à la question 323, l'honorable Malcolm Cameron dit qu'il entra
en fonctions comme maître-général des postes, le 17 août 1853; vous rappelez-vous que les
42 premiers milles du chemin du Nord furent ouverts au trafic le 13 juin 1853, et les 63
milles jusqu'à Barrie le 11 octobre 1853 ?

Nul doute que ces dates sont exactes.
766, Les malles ont-elles été expédiées sur ces deux portions de ligne dès leur ouverture?
Oui, autant que je me rappelle.
767. Etiez-vous surintendant à cette époque et, en cette qualité, aviez-vous le contrôle

du trafic des tarifs et des comptes ?
Oui, sous la surveillance du bureau de direction.
768. Avez-vous, par correspondance ou autrement, réglé avec le gouvernement le

tarif du service postal ?
Je ne me rappelle pas bien, mais je crois qu'il y eut un échange de correspondance

avec le gouvernement. Le président de la compagnie me dit que nous serions payés au
même tarif que le Grand Tronc, et je crois que l'hon. Malcolm Cameron me donna verba-

30
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lement la même assurance, c'est pourquoi je dis au teneur de livres de faire le compte de
la poste d'après ce tarif.

769. Avez-vous jamais fait rapport des recettes de la ligne en calculant celles de la
mulle à raison de $100 par mille ?

Oui, depuis la date de l'ouverture de la ligne jusqu'à Collingwood, le ler janvier 1855.
770. En qualité de surintendant considériez-vous ce tarif comme raisonnable?
Je n'ai point fait de calculs à cet égard, mais j'ai toujours été d'opinion que la com-

pagnie devait être payée un prix aussi élevé que possible.
771. Sous votre direction les recettes du chemin du Nord payaient-elles les frais

d'exploitation ?
Les rapports annuels que je publiais explique l'opinion que j'entretenais à cette époque,

et je crois qu'elles montraient toujours un profit.
772. A-t-il été flait des paiements d'intérêt durant cette période?
Non, car les recettes étaient employées à faire de nouvelles constructions.
773. Si je comprends bien votre méthode de calcul, pour le chemin de fer du Nord,

elle consiste en ceci: Vous évaluez le poids brut des trains de voyageurs, non-compris les
malles et le compartiment de la poste, et, après avoir calculé les recettes, par tonneau et
par mille de parcours des trains de voyageurs, vous en déduisez la valeur du compartiment
de la poste et vous obtenez ainsi un tarif de $50.72 par mille et par année.-N'est-ce pas
là votre calcul?

Oui; en sorte que le compartiment de la poste produit le même revenu que chaque
portion équivalente du train.

774. Mais si les recettes des trains de voyageurs, sur le chemin du Nord, ne suffisent
pas à payer les frais d'exploitation, il s'en suit, d'après votre calcul, que les malles sont
transportées à perte ?

Oui c'est pour parer à cette difficulté que j'ai évité de baser mes calculs sur celles
de recettes qui ne suffisent pas à payer les frais d'exploitation.

775. Considérez-vous les malles, en elle-mêmes, comme des colis?
Je ne vois pas qu'on puisse les considérer autrement, ce no sont pas des voyageurs.
776. Sur les chemins de fer Canadiens l'exploitation des trains de marchandises n'est-

elle pas moins coûteuse et ne produit-elle pas davantage que celle des trains de voyageurs?
Les frais d'exploitation d'un train de voyageurs à grande vîtesse peuvent être plus

considérables que ceux d'un train de marchandises à petite vîtessse.
777. D'après votre connaissance de la lgne du Nord, pouvez-vous dire si le service

des marchandises est plus profitable que celui des voyageurs ?
Je crois que l'affirmative est vraie, je l'ai déjà dit.
778. Alors, si les malles sont considérées comme colis, pourquoi ne rejetez-vous pas

dans votre calcul du tarif les moyennes des trains de marchandises qui sont plus fortes
que celles des trains de voyageurs?

Parce que les malles sont transportées par les trains de voyageurs, mais surtout parce
que le parcours des colis n'est pas indiqué dans les rapports de la compagnie. -

779. 'Votre formule basée sur la moyenne des recettes est-elle applicable à tous les
chemins de fer?

Elle n'est applicable qu'aux trains dont les recettes dépassent les frais d'exploitation.
780. Alors, vant d'appliquer votre formule, il faut établir qu'il y a profit, et le tarif

résultant de vos calculs sera en raison de ce profit.
Oui, c'est ce que j'ai fait dans mn première série de calculs relatifs au Grand Tronc.
781. Mais alors les chemins de fer qui font de fortes recettes auront un tarif élevé, et

ceux dont les recettes sont faibles auront un tarif plus bas ; cela est-il juste, le service
postal étant le même ?

Ce résultat n'est pas une conséquence nécessaire, vu que le poids des trains est géné-
ralement proportionnel aux recettes, comme cela est prouvé par les calculs relatifs au
chemin de fer du Nord, sur lequel les recettes des trains ne sont que de 74.59 ets., ce qui
donne un tarif presqu'aussi élevé que les reeettes les plus fortes du Grand Tronc et du
Grand Occidental.

782. Mais, en poussant votre système à ses dernières conséquences, on arriverait à
l'absurde, car si les recettes d'un train de voyageurs, à l'exclusion du service de la poste,
sont zéro, les malles devront être transportées gratis.
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J'ai déjà dit, en réponse à une question précédente, que mes calculs ne s'appliquent
qu'aux trains pour lesquels les recettes dépassent les frais d'exploitation; j'ai donc prévu
la conséquence dont vcus parlez et qui, dans mon humble opinion, ne serait pas plus
absurde que l'hypothèse que la compagnie expédierait des trains là où il n'y a point de trafic.

783. Mais un train-poste doit faire son parcours qu'il y ait des voyageurs ou qu'il
n'y en ait pas ?

Si le gouvernement n'a aucune considération pour l'intérêt de la compagnie, tous mes
calculs sont oiseux.

784. Alors, tout votre système est basé sur un profit qui est variable ?
Mais non, j'ai déjà dit qu'il ne s'appliquait qu'aux trains pour lesquels les recettes

dépassent les frais d'exploitation.
785. Appliqué au trafic général, votre système qui est basé sur la moyenne du

tonnage et sur celle des recettes, n'exclut-il pas toute classification ?
Au contraire, je prends pour base de mes calculs le trafic le plus rétribué, savoir : les

voyageurs et leurs bagages.
786. La théorie de la classification des tarifs d'après laquelle chaque particulier paie

le prix du service qui est fait pour lui, plus un profit raisonnable, n'est-elle pas tout-à-fait
distincte des moyenues et des revenus du trafic général de la ligne ?

Je ne crois pas. Il ie semble, au contraire, que les tarifs sont basés, autant que
possible, sur la moyenne du trafic de chaque ligne, et la moyenne du matériel roulant
nécessaire pour le dit trafic.

787. Alors vous baseriez vos prix sur le trafic général,abandonnant toute classification ?
Certainement non.
788. Considérant les malles comme colis, et prenant en considération leur volume et

la vitesse à laquelle elles sont transportées, pouvez-vous donner une "raison expliquant
pourquoi on ne peut appliquer au gouvernement les tarifs généraux?

Mes calculs n'établissent aucune distinction de cette espèce.
789. Mais vous avez dit que vous considériez les malles comme des colis. Admettez-vous

que le volume soit un élément de classification et, par suite, du prix de transport des colis ?
J'ai admis cet élément de classification en supposant que le poids du matériel roulant

soit proportionnel à son volume.
790. Mais, encore une fois, en considérant les malles comme colis et tenant compte

de l'espace qu'elles occupent, le tiers d'un char, et de la vitesse des trains, ne doit-on pas
ajouter au tarif postal un citain montant en raison de cet espace et de cette vitesse ?

Certainement non, si, par cette question, vous supposez que les chars soient toujours
pleins et que le tiers d'un char représente constamment 3î tonneaux de colis, ce qui n'a
jamais lieu dans la pratique. Sur le chemin du Nord, par exemple, en 1861, les chars à
marchandises n'ont jamais été chargés qu'à moins de la moitié de leur capacité, et les
chars à voyageurs à environ un tiers.

791. Un particulier, soit pour lui-même comme voyageur, soit pour ses colis, n'a-t-il
droit exclusif qu'à l'espace que lui-même ou ses colis occupent ?

Certainement.
792. Le département de la poste n'occupe-t-il pas un espace représenté par 3S tonneaux

ou 15 voyageurs ?
Oui, aux mômes titres que le public occupe le reste du char.
793. Dans la pratique considérez-vous comme illégale toute déviation du tarif ?
Non, j'ai même parfois accordé des réductions pour de grandes quantités de marchan-

dises, ou pour créer un trafic là où il n'y en avait point antérieurement.
794. Lorsque vous étiez surintendant du chemin de fer du Nord, n'avez-vous point

passé avec MM. Sage et Grant, de Bell-Ewart, un contrat pour plusieurs années, d'après
lequel vous leur accordiez une réduction ?

Oui, je l'ai fait pour les engager à construire un moulin à scie à BelI-Ewart, ce qui
aurait ouvert un grand commerce de bois avec le Lac Simcoe.

795. Ce contrat n'a-t-il pas été attaqué en chancellerie, et le jugement de la cour ne
l'a-t-il pas annulé ?

On me l'a dit, mais cela n'a pas eu lieu pendant que j'étais surintendant.
796. Votre système, basé sur le tonnage et les recettes, n'aurait-il pas pour effet

d'établir un tarif exceptionnel pour le gouvernement?
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Nou, il consiste uniquement à faire payer la partie occupée par la poste au même
prix q(ue toute autre partie du train de la même capacité.

797. Pouvez-vous donner une raison pour laquelle le chemin du Nord devrait moins
recevoir, par mille, que le Grand-Tronc pour service journalier.

Si le cheniin du Nord transporte le même poids et le même volume, à la même vîtesse
que le Grand Tronc, il devrait être payé comme le Grand Tronc. Vu que, poids pour
pi ids. les frais des deux compagnies sont identiques.
PAR M WICESTEED :-

798. Vous dites que votre mode de calcul ne s'applique qu'au cas où il y a profit.
Quel est le montant de ce profit nécessaire pour rendre votre formule applicable ?

Je ne peux répondre qu'approximativement à cette question. J'ai indiqué les profits
du Central de New-York comme pouvant servir de base; sans tenir compte de la dépré-
ciation actuel du papier des Etats-Unis.

799. Connaissez-vous la proportion des recettes brutes aux frais d'exploitation, sur
le Central de New-York ?

Je ne m'en souviens pas à présent, mais il serait facile de s'en assurer.
800. D'après l'ouvrage de M. Holby, dans la nouvelle édition de l'Encyclopédie

Britannique, pour qu'une ligne paie l'intérêt du capital, il faut que les recettes soient plus
que doubles des frais d'exploitation, c'est-à-dire que le profit doit-être de 50 à 60 par cent.
ites-vous de cet avis ?

C'est ainsi qu'on résout généralement la question en chiffres ronds, mais l'exactitude
de ce calcul dépend de la manière dont on a réglé les frais de construction. Les chiffres
suivants basés sur les rapports du Central de New-York, sont une vérification du calcul
dans lequel je prends les récettes des trains comme élément. Le résultat est 9.91 centins
par mille de parcours pour le tiers d'un char à bagages.

Les calculs suivants ont été faits sur la valeur du compartiment de la poste du Central
de New-York en vue de vérifier mon mode de calcul dans son application à un chemin de
fer donnant des profits.

Ces statistiques ont trait aux opérations de la ligne en 1861.
Le nombre de milles parcourus par les chars de voyageurs=5,389,141 (divisépar)

le nombre de milles parcourus par le train de voyageurs=1,753,215=3.07 nombre moyen
de chars de voyageurs dans chaque train.

Le nombre de milles parcourus par les chars-poste, à bagages et express=2,152,304+
le parcours du train, comme ci-dessus=1.39 chars par train. Donc

Chars de voyageurs........................................ .................... 3.07
Chars-poste, à bagages et express . .. ............ 1.39

Moyenne de nombre de chars par train = 4.46
Le nombre de voyageurs transportés sur un parcours d'un mille=119,028,024-le

parcours du train, comme ci-dessus=67.88 voyageurs par chaque train=221, voyageurs
par char.

Les recettes totales provenant des voyageurs $2,38 9 ,724.12--l1e parcours du train=
S .3630 par mille de parcours.

Les recettes totales provenant des malles $95,777.50+parcours du train=5.462
centins par mille de parcours.

Les recettes totales provenant de sources diverses 826 3 ,995 le parcours du train=
15.057 centins par mille de parcours.

Le poids moyen du train de voyageurs est fixé à 100 tonneaux, y compris la locomotive
et le tender; ce dernier est évalué (y compris l'eau et le bois) à environ 43 tonneaux.

Le poids du train peut être calculé comme suit :
3.07 chars de voyageurs ....... ............ @ 32,333 = 99,262 lbs.
1.39 chars à bagage, express, etc.......... 25,000 34,750 "

134,012 lbs.
A quoi il faut ajouter le poids de la locomotive et du tender

et la charge comme ci-dessus................... 85,988 "

Poids total du train ......... ,1...,........,...... ...... 320000 lbs,:=,110 tQn',
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En supposant que le bagage de chaque voyageur fût de 100 lbs., le poids total du
bagage aurait été de 6,788 Ibs., et le char à bagages et express aurait été divisé en trois
parties, savoir: malles produisant 5.462 centins par mille; divers, produisant 15.462
contins par mille ; et le bagage des voyageurs. franc de port, 6,788 lbs., et si le tiers du
char (soit 8,833 lbs.,) est affecté aux malles, il reste 26,417 lbs. pour le poids des deux
autres parties du char. En supposant que le tarif des colis divers soit de 6 contins par
tonneau et par mille, il y aura eu dans cette partie du char:

Bagages des voyageurs............................................ 6,788 lbs.
Divers...................................... 5,018 "

Total de la charge de cette portion du train..... 11,806 lbs.

Et si cette portion du char était pleinement occupée par les "colis divers " et "les
bagages des voyageurs," il y aura ou 15,103 lbs. de ces derniers et 11,314 des premiers.

Il s'en suit que, sur le poids total du traiu, soit 134,022 lbs., il y avait 99,262 lbs.
de chars de voyageurs, et 15,103 lbs. de chars à bagages expédiés exclusivement pour le
service des voyageurs=114,865 lbs., qui ont produit, par mille, S1.3630 de recette.

On peut donc établir la proportion géométrique suivante:
114,365 : $1.3630::8,333 lbs., : 9.93 centins=$62.16 par année, pour un seul

service, aller et retour, en supposant que le tarif des malles soit le même que celui des
voyageurs. Reste à déduire la différence entre la valeur du risque qu'offre le transport de
tous les voyageurs, et la valeur du risque qu'offre le transport d'un voyageur et des malles.

La proportion géométrique suivante donnera donc la valeur du service:
lbs. voyag. voyag.

114,365 : 67.88 :: 8,333 : 4.94 nombre des voyageurs affecté au
compartiment de la poste.

Enfin, à raison de 2.007 contins par mille, moyenne du tarif des voyageurs, la valeur
du compartiment de la poste, par mille de parcours, sera de 9.91 centins.

801. Pensez-vous que les efforts des directeurs de chemins de fer Canadiens, pour
obtenir un trafic aussi considérable que possible, aient toujours été aussi énergiques que
bien dirigés ?

Certainement non.
802. En sorte que leur trafic est aussi considérable que possible, dans les circonstances

actuelles ?
Je n'en doute pas.
803. Le président vous a dit que le capitaine Harness avait calculé le montant que le

département des postes devait payer pour le transport des malles en se basant sur la sup-
position que la ligne faisait un trafic maximun, et faisant payer au département des postes
sa part de l'intérêt du capital dépensé; il vous a dit aussi que le capitaine Williams, qui
succèda au capitaine Harness comme arbitre de la poste, fit un calcul analogue en tenant
compte de l'intérêt sus-mentionné mais en se basant sur le trafic réel de la ligne.-Pensez-
vous que le capitaine Williams eût raison ?

Je ne crois pas, parce que, d'après son calcul, il semble rendre le' département des
postes responsable jusqu'à un certain point du succès des opérations de la coinpagnie. Une
comparaison fera voir par où ce calcul pêche : si un constructeur bâtit 20 maisons et ne
trouve dos locataires que pour 10 de ces maisons chaque locataire ne devra pas payer la
dixième partie de l'intérêt du capital dépensé, mais seulement la vingtième. De même si,
sur une ligne de chemin de fer, qui peut servir au parcours de 20 trains par jour on n'ex-
pédie que 10 trains, on ne doit pas s'attendre à ce que chacun de ces trains produise un
dividende égal à un dixième du coût de construction.

804. Vous avez fait un calcul analogue à celui du capitaine Williams relativement au
chemin de fer Grand Tronc ?

Oui, et je l'ai soumis à la commission; c'est le troisième calcul relatif au Grand
Tronc.

805. Dans ce calcul comme dans le premier, vous ne tenez pas compte de l'intérêt
sur l'avance du gouvernement, mais vous incluez le coût du pont Victoria; n'est-il pas
vrai ?

Telle 4tait mon intention, et je crois avoir ainsi fait le calcul.
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806. Dans quel calcul proposez-vous de déduire 25 pour cent en raison de la continuité
et pour d'autres considérations ?

Dans ma seconde série de calculs, qui est basée sur les recettes réelles du Grand Tronc.
$07. Si. comme le dit M. Brydges, les frais d'exploitation d'un train se montent à

86 centins par mille et les recettes à $1.12, et si on déduit 25 pour cent pour la continuité
du service, quel profit restera à la compagnie ?

Si les recettes étaient de 1.12 par mille de parcours, et le tarif du service postal de 10
centins par mille, les recettes ne seraient affectées que de 2- centins par mille de parcours.

808. Quels sont les frais de bureau et autres, que vous avez mentionnés, pour 10
tonneaux de marchandises étrangères à la malle ?

Ces frais sont en minimum lorsque le fret à parcours total est en quantité suffisante
pour employer tout le personnel de service aux deux extrémités de la ligne; mais le service
des stations intermédiaires occasionne certains frais, tels que : la fourniture d'eau et de
bois, l'aiguillage, l'évitement, etc., auxquels le fret à parcours total doit praticiper dans
une certaine proportion.

809. Mais, dans les trains-poste, ce minimum de frais n'est-il pas plus que balancé
par les frais d'éclairage, de chauffage et d'installation générale des chars-poste, et les trains-
poste des frais de l'approvisionnement de bois et d'eau et de l'aiguillage ?

Oui, je pense la poste doit payer sa part de tous les frais, sauf de ceux que j'ai spé-
cialement énumérés. Pour le chauffage, l'échange, etc, du char-poste, les frais seraient les
mêmes que pour le fret à parcours total.

810. Quelle proportion établissez-vous, dans les trains de voyageurs, entre le poid3 du
matériel et le poids payant transport ?

Sur le Grand Occidental, le premier de ces poids est de 195,425 lbs.-Le second de
21,349 lbs. non compris la locomotive et le tender. Mais dans ce calcul, je n'accorde que
50 lbs. de bagage à chaque voyageur, et il paraît qu'actuellement on leur accorde 100 lbs.
Sur le Grand Tronc, le poids du matériel de chaque train et de 110,000 lbs., niais je n'ai
pas déterminé le poids payant transport.

811. Quelle est la proportion de ces poids dans les trains de voyageurs ?
Sur le Grand Occidental elle est de 317,189 : 165,722 lbs., non compris la locomotive

et le tender.
812. D'après vous, les trains mixtes sont-ils plus avantageux, bien que plus coûteux,

que les trains de marchandises ?
A vitesse égale, il y a, dans les frais, la différence provenant du service des voyageurs.

Il y a plus d'avantages, seloa moi, à faire transporter les marchandises par des trains à
vitesse ordinaire.

813. En ce qui concerne la vitesse les ingénieurs s'accordent, je crois, à dire qu'elle
doit entrer en ligne de compte pour un chiffre plus élevé sur les lignes accidentées (rough)
que sur les lignes bien unies, et que le chiffre en question doit être proportionnel au carré
de la vîtesse. Est-ce là votre opinion ?

En ma qualité d'ingénieur et, comme ayant spécialement étudié cette question, je ne
saurais admettre un principe uniforme pour tous les chemins de fer. Un chiffre qui sem-
blerait exagéré pour une ligne peut-être trop faible pour une autre. Les pentes, les
courbes, et les accidents de terrain doivent beaucoup influencer ces calculs et contribuent
généralement à augmenter les frais, et, par suite, à élever le tarif.

PAF M. BRYDGES :-

814. Savez-vous que les arbitres ont toujours accordé aux chemins de fer Anglais plus
que les arbitres du département des postes ?

On me l'a dit; mais il y a si longstemps que j'ai lu les documents relatifs à cette
question que je ne saurais rien affirmer à cet égard.

815. Alors, il est à présumer que les arbitres désintéressés ne partagent pas les
opinions de ceux de la poste ?

Probablement.
816. Laquelle de vos trois méthodes de calcul relatives au Grand Tronc a été adoptée

dans le rapport du maître-général des postes en 1863, et l'arrêt en conseil subséquent ?
Aucune des trois, que je sache.

A. BRUNE0;~
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M. Bridges est examiné de nouveau.

PAR LE PRtSIDENT:-

S17. Auriez-vous la bonté de produire le contrat passé entre la compagnie du Grand
Tronc et la compagnie d'Express Anglo-Américaine.

Voici ce contrat :-

MEMOIRE d'un arrangement conclu entre Walter Shanly, agissant au nom de la com-
pagnie du chemin de fer Grand Trone du Canada, et B. P. Cheney et E. H. Virgil,
agissant au nom de la compagnie d'Express Anglo-Américaine, pour le privilége de
faire le trafic express sur toutes les lignes du Grand Tronc actuellement ouvertes,
depuis le ler mai 1858 jusqu'au ler mai 1861.

Si, pendant la durée de cet arrangement, de nouvelles lignes de chemin de fer étaient
ouvertes, les mêmes tarifs seront payés sur ces prolongements, à l'exception de ceux de la
ligne de St. Thomas.

La compagnie de l'Express aura l'usage d'un train spécial s'arrêtant à toutes les
stations, aller et retour, chaque jour, (dimanches exceptés) et pourra envoyer, par chaque
train, deux employés pour surveiller le trafic express.

" La compagnie de l'Express aura droit, dans le char-poste ou à bagages, à un com-
partiment n'ayant pas plus de douze pieds de long et la hauteur et largeur du char, et
pourra y placer des marchandises n'excédant pas le poids de 50001bs., et (au cas où il y
aurait de la place disponible dans le char à bagages) pourra expédier 50001bs. pesant de
plus en payant le tarif le plus élevé pour cet excédant.

"Une salle de dépôt convenable sera affectée à la compagnie de l'Express à chaque
terminus.

"La compagnie de l'Express s'engage à congédier tous ceux de ses employés qui se
comporteraient mal sur les trains ou aux stations.

" La compagnie du Grand Tronc ne sera point responsable des réclamations qui
seraient adressées à la compagnie de l'Express en cas d'accident, cette dernière compagnie
aura toute responsabilité.

" La compagnie de l'Express assume également toute la responsabilité des accidents
qui pourraient arriver à ses employés.

" Toutes marchandises expédiées par la compagnie de l'Express paieront le tarif
maximum à moins d'un ordre spécial du directeur du Grand Tronc à l'effet contraire.

Le poisson ne sera transporté que dans des boîtes bordées de zinc.
A chaque station où des marchandises seront déposées le gérant de l'Express devra

délivrer à la compagnie du Grand Tronc un état du nombre et du poids des colis.
"Les agents de la compagnie de l'Express ne devront nullement se mêler du service

des bagages ou d'autres articles transportés par le Grand Tronc.
" En considération du service ci-dessus, la compagnie de l'Express convient de payer

à la compagnie du Grand Tronc, par versements trimestriels égaux, la somme de dix
piastres par année pour chaque mille de la ligne du Grand Tronc actuellement en opéra-
tion, sauf la ligne de St. Thomas et tout prolongement de cette dernière ; et aussi de payer
le tarif le plus élevé fixé pour chaque localité par la compagnie du Grand Tronc et ce pour
toutes marchandises transportées par la compagnie du Grand Tronc, pour la compagnie de
l'Express. 

W HNY
"lB. P. .CHENEY,
" E. H. VIRGIL.

" Témoin des signatures:
"H. BAYLEY."

818. Veuillez produire un état des paiements faits par la compagnie d'Express
Anglo-Américaine à la compagnie du Grand Tronc ?

Voici cet état, depuis 1855, jusqu'à la fin de l'année dernière:
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CHEMIN DE FER GRAND TRONC.

ETAT indiquant les recettes du chemin de fer Grand Trone, pour le transport des colis,
etc., pour la compagnie de l'Express, durant les dix années expirant au 31 décembre
1864.

Trimestre expiré Poids. Fret

Tonneaux. $ cts.

( 31 mars ......................... .................. 1,074 20

1855 .... 1 0I juin .......................... ..... .... 1293 00"''". i 30 septembre ................ . 30-1 1,079 94
L 31 décembre................... ...... ........... 1,544 S1

r 31 mars ........................ ............... . 1,1533
1856. 30 juin ......................... .................. ],380 34

30 septembre......... ...... .................. 1,800 60
31 décembre............... ........ 3,878 99

31 mars ......................... ,239 Il
,0 juin .............. ................ 4,08075

"7 " 30 septembre ................. .................. 4,334 52
Il 31 décembre................... 569 4,448 44

r 31 mars ........................ 3291 2,937 57
1858 .30 juin .......................... 446 3,648 4S

30 septembre................ .328 2,650 12
i31 décembre.................. 451 3,957 55

31 mars ..................... 313à 2,959 52
1859.[30 juin .... ..................... 413ô 3,025 77

" 30 septembre. .............. 403 2,889 47
j 31 décembre................... 541 4,201 35

( 31 mars ...................... 493 4,03S 07
1860 . J 30 juin ................. 438 3,505 64

36 septembre... .... 511¼ 4,251 80
L 31 décembre., ................ 06 6,093 09

31 mars ........................ 485 4,341 92
1861 . ' 30 juin ........ ................. 4S11 5,422 23

""" . 30 septembre.. ... ...... 495 4,307 S1
L.31 décembre..................._ . 585 5.269 80

31 mars ........ ....... 565 5,05451

1862 30 juin ............. .... 693 5,739 86
. 30 septembre.. ....... 5,47 OS

I 31 décembre................... 55 ,882 50

(31 mars ........................ 5,3468
1863. 30 juin ........... .... 730 ..127 61

""" ,. 0 septembre.. ....... 734 5,95 46
I 31 décembre................... S95. 7,876 79

( 31 mars .................... 4 ,796 57
1864 . 30 juin ..,...... ............ S99.. 7..2 19

30 septembre.. .. .......... 6S9. 5,51S2
31 décembre . .......... 90 7,638 1

9Total pour dix ans .............. 169,446 55

65.' 5,4lO

Total pour le Total pour

trimestre. l'annés.

$ cts. $ ets. $ ets.

679 00 1,753 20
079 00 1.962 06
679 00 1,75S 94
782 09 2,326 90 7,811 10

S97 75 2051 11
897 75 2,278 09

1,023 10 2,829 70
1,354 35 5,233 34 12,392 24

1,415 75 4,054 80
1,415 75 5,496 50
1,415 75 5,750 27
1,415 75 5,864 19 21,765 S2

1,415 75 4,353 32
1,821 91 5,470 39
2,029 00 4,679 12
2,102 50 0,060 05 20,562 88

2,102 50 5,062 02
2,102 50 5,128 27
2,102 50 4,991 97
2,250 16 6,451 51 21,633 77

2,420 14 6,464 21
2,427 50 5,933 14
2,427 50 6,679 30
2,427 50 8,520 59 27,597 24

2,427 50 6,769 42
1,9S5 50 7,407 73
2,791 62 7,099 43
2,791 62 8,001 42 29,338 00

2,791 62 7,846 13
3,034 37 8.774 23
3,155 75 ,502 83
3,155 75 10,038 25 35,161 44

3,155 75 8,990 43
3,298 50 9,520 i
3,519 8S 11,396 67 39,389 55

3,519 88 10,316 45
3,519 SS 11,382 07
3,SS4 00 9,399 82
3,SS4 00 11, 522 17 42,620 51

88,826 00 258,272 55 258,272 55

819. Veuillez produire le contrat passé entre le chemin de fer de Buffalo et du Lac
Huron et la compagnie d'Express Américaine.

Voici ce contrat



281

ARRANGEMENT conclu ce 24 février 1860, entre la compagnie du chemin de fer de
Buffalo et du Lac Huron, d'une part, par Abraham Fell, son agent, et la compagnie
d'Express Américaine par William G. Fargo, son secrétaire, d'autre pait:

"1. La dite compagnie du chemin de fer de Bufalo et du Lac Huron, la première
des parties contractantes, en considération de l'arraugement et convention passés avec la
compagnie d'Express Anglo-Américaine et ci-dessous contenus, et en considéiation de la
somme de quinze piastres par jour devant être payées comme il est ci-après stipuié, s'cn-
gage à transporter, par tels trains que désignera la dite compagnie d'Express Américaine,
un employé avec sa caisse et sa malle avec cinq cents livres de colis, sans exiger aucun
paiement extra.

" 2. La dite compagnie d'Express Américaine en considération des dits priviléges à.
elle accordéspar le premier article de cet arrangement, convient donc de payer à la dite-
compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, la somme de quinze piastres par
jour, et de tenir un compte exact du ptids de tous les colis transportés par la dite compa-
gnie sur le dit chemin de fer, et d'en faire dresser état fidèle et exact qui devra être
délivré à la dite compagnie le ou avant le dixième jour du mois'pour le mois précédent ;
et s'il est constaté que le poids total des colis transportés excède mille livres par jour, alors
la dite compagnie d'Express devra payer à la dite compagnie de chemin de fur un et demi
des tarifs maximum pour tout excédant de poids."

"3. La compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron se réserve, par le
présent arrangement, les droits et priviléges, de faire un service local du transport des 2olis
entre toutes les stations sur la ligne de chemin de fer, par les trains sur lesquels l'employé
de l'Express ne voyage pas, en s'engageant à exiger pour le service des prix au moins
égaux à ceux qu'exigera la dite compagnie de l'Express pour le dit service de transport."

"C 4. Aux stations où la dite compagnie d'Express Américaine n'aura pas d'agent, la
dite compagnie de chemin de fer se réserve le droit de faire le service du transport des
colis à tels tarifs qu'elle jugera convenables, mais rien dans. les termes du présent arran-
gement ne devra signifier que la compagnie. de l'Express n'a pas le droit d'établir de
nouvelles agences sur le dit chemin de fer, là où elle le jugera convenable."

" 5. Cet arrangement sera en vigueur et engagera les parties contractantes pour la
période d'un an à partir de sa date, à partir de laquelle époque l'une ou l'autre des parties
pour le révoquer en donnant un mois d'avis par écrit."

EN FOI DE QUOI, la dite compagnie du cheminde fer de Buffloét'd' lac Huron a
fait dresser l'arrangement actuel, en duplicata, par Abraham Fell, son agent général,
et la dite compagnie d'Express Américaine a fait de même dresser l'arrangement
actuel par William G. Fargo, son secrétaire, au jour et an ci-dessus."

"La compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, par
"(Signé). A. FELL, Agent Général.

tLa compagnie d'Expfess Américaine, par.
" (Signé). W. G. FARGO, secrétaire.

" Témoôin:
"(Signé) T. H. CooPR."

80. ce contrat n'était que pour un an; le suivez-vous encore ?
Oui, mais nous somm.es en négociationà- avec la même compagnie et'la compagnie

Anglo-Américaine pour un arrangement général.
821. Pouvez-vous produire le contrat entre la compagnie' du Grand Trone et la com-

pagnie Nationale d'Express sur le chemin dèfer de Montréal et Champlain?
J.e n'ai pas l'original de ce contrat, mais en voici la copie.:

"rtIÉ OIRE d'un contrat pasàé entre la compagnie du chemin de fer Grand. Tronc du
Canada et la compagnie Nationale d'Sxpiessde New-York:

« 10 la-compagnie Nationale dEepreséàira, le prvilge exclusiftde faire son service
d'Express entre Montr4ai et NewwYork sur*iettius de voyageurs der la-compagnie du

31
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chemin de fer de Montréal et Champlain, expédiés par la compagnie du Grand Trone,
pendant une période de deux ans commençant le 1er de mai 1864, et aux conditions
suivantes:

"2° La compagnie du Grand Tronc prendra les chars de la. compagnie de l'Express
par un do.s trains d'e voyageurs entre Montréal et Rouse's Point, chaque jour, dimanches
esceptés.

" 3La compagnie Nationale d'Express aura le droit d'envoyer, aller et retour, et
sans rien payer pour son transport, entre Montréal et Rouse's Point, un employé ayant soin
de ses colis.

l 4° La compagnie du Grand Tronc devra, à son dépôt, fournir un local convenable
pour l'usage de la compagnie de l'Express.

"l 5° En considération des priviléges ci-dessus la compagnie Nationale d'Express
s'engage à payer, en monnaie du Canada, à la compagnie du Grand Tronc, la somme de
$30 par jour, les paiements devant se faire tous les mois; et il est convenu que le contrat
aura force durant tout le temps y indiqué, à moins toutefois que la compagnie Nationàle
d'Express fasse certains autres arrangements qui paieraier.t les intérêts de la compagnie
du Grand Trone, auquel eas cette dernière compagnie aura le droit d'annuler le dit contrat
en donnant trente jours d'avis.

(Signé,) E. Hl. VIRGI,
4 Surint. de la compagnie Nationale d'Express.

" (Signé,) EDWARD P. BEACH,
"l Agent-Général G. T."

822. Je remarque que, d'apiès le contrat, la quantité de matériel que le Grand Tronc
doit adjoindre à ces trains n'est pas limitée. Est-ce là le sens du contrat et la manière
dont on l'applique ?

Le sens du contrat est que la compagnie du Grand Trone doit prendre chaque jour un
char, aller et retour, pour la compagnie de l'Express, et c'est ainsi que le contrat s'exécute.

823. Le service de l'Express, entre Montréar et New-York, n'est-il pas considérable ?
Oui, il ajoute le tiers de la charge d'un char, aller -L retour, chaque jour.

C. BrnYDGs.

FREDERICK W. CUMBERLAND, écuier, est assermenté et examiné.

PAR LE PRÉSIDENT:-

824. Pouvez-vous produire le contrat entre la compagnie du chemin de fer du Nord et
la compagnie d'Express du Nord ?

Je ne sache pas qu'il existe entre ces deux compagnies d'autre contrat qu'une lettre
du seerétaire de la compagnie de chemin de fer d'après laquelle aucun changement dans
les tarifs ne peut être fait qu'à un an d'avis.

825. Cette lettre ne spécifie-t-elle pas le service qui doit être fait pour la compagnie
d'Express ainsi que le tarif ?

La lettre n'indique que 30 centins par 100 lbs., comme tarif, sans spécification du
service. J'enverrai aux commissaires copie de la lettre et de la correspondance qui s'en est
suivie, ainsi qu'un état des paiements faits par PExpress à la compagnie du chemin de fer.

826. Depuis combien de temps ce contrat existe-t-il sur la ligne du Nord?
Depuis son ouverture, je crois, en 1855. .
827. La compagnie de l'Express paie-t-elle quelque chose, en outre des trente centins

par 100 lbs., pour le trajet de Toronto à Collingwood ?
Toutes les marchandises paient 30 centins par100 lbs. sans tenir compte de la distance;

de plus, la compagnie du chemin de fer reçoit 10 pour cent sur les recettes de l'Express,
et $100 par année pour le transport d'un conducteur.

828. Vos chars à bagages ne sont-il pas divisés en trois compartiments: un pour la
poste, le second pour les bagages des voyageurs et le troisième pour l'Express; et la com-
pagnie de l'Express n'a-t-elle pas l'usage exclusif de son compartiment ?
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Cette division existe mais la compagnie d'Express n'a pas l'usage exclusif de son
compartiment dont la compagnie du chemin de fer se sert quand il y a lieu.

829. Combien expédiez-vous actuellement de trains -de voyageurs sur la ligne du
Nord ?

Un par jour, aller et retour, qui part de Toronto le matin, revient le soir et transporte
la malle; ce train serait indispensable pour le service seul de la compagnie.

830. Vous avez en outre un train mixte, aller et retour ?
Nous avons un train mixte parcourant toute la ligne depuis Collingwood, aller et retour,

p!us un train mixte à grande vitesse qui part de Harry et y revient.
831. La compagnie de l'Express a-t-elle le droit d'expédier des marchandises par tous

ces trains ?
Je ne pense pas, mais nous y consentirions. Toutefois, dans la pratique, la compagnie

de l'Express ne fait usage que du train express à parcours total et du train, mixte de
Barrie.

832. Son contrat a été eu vigueur sous la direction de M. Brunel, celle de M. Grant
et la vôtre jusqu'à ce jour?

Jusqu'à ce que j'y aie mis fin par un avis à un an qui expire, je crois- le 17 de ce
mois.

PAR M. GRFFIN -

833. A la page 3 de votre rapport, pour faire voir la position difficile dans laquelle
les compagnies de chemin de fer se trouvant par suite de l'arbitraire qui règne dans les
paiements du département des postes, vous dites que, pendant quatre ans, le département
n'a payé que deux centins par mille de parcours au lieu de deux centins malgré les protes-
tations réitérées de la compagnie :-Est-ce que les comptes de la compagnie, pendant cette
période, n'ont pas été acceptés tels que présentés ?

Je crois que oui, du moins tant que j'ai été en fonctions ; mais je sais fort bien qu'en
recevant les paiements périodiques le-secrétaire attira l'attention de l'inspecteur sur ce qui
lui semblait une erreur palpable et que ce dernier refusa d'admettre.

834. M. Dewe, l'inspecteur dont vous voulez parler, affirme qu'il est faux que, du mois
d'octobre 1859 au mois de décembre 1863, la poste ait refusé de payer le tarif convenu. Les
comptes de la compagnie, depuis avril 1860 jusqu'en décembre 1863, ne portaient que
2 centins par mille, aller et retour, au lieu de -2 centins pour parcours simple d'un mille,
et cette erreur de la compagnie échappa au gouvernement jusqu'au moment où vous me
l'avez signalé vous-même, et immédiatement tous arrérages ont été payés.-Si tels sont les
faits. pens3z-vous que la compagnie puisse prétendre avoir été maltraitée par le départe-
ment?

Vos assertions sont directement opposées à celles de notre comptable ; en tous cas,
vous avez laissé, subsister longtemps une erreur qui était à votre avantage et qui n'a été
corrigée qu'après que j'eus représenté au maître'-général des postes précisément les faits
que vous venez de citer. Je puis de plus affirmer que, sous le rapport des paiements,
votre départeement a toujours fort maltraité notre compagnie.

PAR LE PRÉSIDENT

835, La compagnie de Port-Hope, Lindsay et Beaverton a-t-elle quelques réclamations
à faire au gouvernement pour les services passés ?

Par suite de changements fréquents dans la direction, elle a dù se soumettre à ce
qu'elle considère une injustice; mais elle n'a pas encore protesté.

836. Les trains expédiés par cette compsgnie sont, je crois, exclusivement mixtes ?
Oui.
837. La malle est transportée, entre Port Pope et Peterborough, par les mêmes trains

qu'entre Peterborough et Lindsay ?
Non, elle est transportée par des trains différents. Le trafic de Peterborough se fait

en vertu d'un bail qui donne l'usage de la ligne entre Peterborough et la jonction de
Mill-Brook. Il y a un service complet entre Port Hope et Peterborough et un autre entre
Port Hope. et Lindsay.

FEDERICK CUMBERLAND.
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(Les lettres suivantes ont été adressées aux commissairespar -1. Cumberland après sa
déposition.)

CHEMIN DE FER DU NORD,
Toronto, le 24 mars 1865.

MoNsIEuR,-L'assistant-maitre-général des postes ayant refusé d'admettre que notre
compagnie avait dressé protêt en forme contre les tarifs payés jusqu'à présent pour le
service de la malle, je me suit procuré, à cet égard, l'affidavit de l'honorable juge Morrisson,
qui préside en ce momont les assises à Kingston, et qui a été président de la compagnie
depuis le 14 décembre 1852 jusqu'au 25 juin 1862.

Durant toute cette période le président de la compagnie faisait toutes les affaires avec
le gouvernement; le 7 irnage de M. Morrison qui vous sera envoyé de Kingston est
donc irrécusable en ce i nous concerne.

Je regrette d'avoir fait une erreur de chiffres dans ma déposition relative à l'Express
du Nord. Je suis excusable n'ayant point en ma possession de contrat ni même la lettre du
secrétaire dont il a été question.

Je me suis procuré copie de cette lettre que vous troùverez ci-jointe, et par laquelle
vous verrez que le tarif est de 30 centins par 100 lbs. pour le fret à parcours total, et de
20 cen tins par 100 lbs. pour le fret déposé aux "stations intermédiaires.'

Je vous envoie aussi certaines correspondance par lesquelles vous verrez que je n ai
pas perdu de temps à, annuler l'arrangement en question, en donnant le 15 avril 1864,
l'avis qlui expire à un an, dans trois semaines.

D'après votre demande. je vous expédie aussi un état des paiements faits par la com-
pagnie d'Express de 1857 à 1854. Vous verrez que malgré l'imperfection du système suivi,
et qui va être aboli, la moyenne des recettes de ces huit années est de $2,132.15.

J'ai l'honneur, etc.,
FRED. CUMBERLAND,

Directeur-Gérant.
A l'honorable

WM. HUME BLAKE,
Président de la Commission Postale,

Québec.

CHEMIN DE FER DU NORD, CANADA.

COPIE DE LA CORRESPONDANCE RELATIVE A L'EXPRESS DU NORD.

Lettre No. 1. Bureau du directeur gérant,
Chemin de fer du Nord, Canada,

Toronto, le 8 avril 1864.
Mon cher monsieur,

Je crois devoir reviser l'arrangement relatif à l'Express du Nord. Sans vouloir
exizer de votre compagnie un tarif trop élevé, je trouve que le tarif actuel est beaucoup
trop bas, et les réglements si mal définis que vos propres intérêts peuvent en souffrir.

J'ai l'honneur, etc.,
~Signé; FREg. ÇUMMMA4Np

J. J. VICKERS, 6cr.,
~ ~N
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En réponse, M. Vickers produisit l'original de la lettre suivante:-

No. 2.
CHEMIN DE FER DU NORD, CANADA.

Toronto, le 10 mai 1860.

A J. J. VICKERS, écr.,
Express du Nord.

Cher monsieur,

Je suis chargé de vous informer que l'arrangement relatif au service d'express sur
notre ligne est continué aux couaditions suivantes : Trente centins par cent livres pour
toutes marchandises à parcours total jusqu'à Collingwood, et vingt centins par cent livres
pour les marchandises déposées aux stations intermédiaires, plus, vingt-cinq piastres pour
le transport d'un employé sur chacun des deux trains quotidiens. Cet arrangement vous
donne le privilége exclusif de la ligne pour le service de l'Express et engage les deux
parties contractantes jusqu'à ce que l'un ou l'autre ait donné un an d'avis.

(Signé,) GEORGE BEATTY.

No. 3.
BUREAU DU DIRECTEUR-GÉEANT,

Chemin de fer du Nord, Canada,

Cher monsieur, Toronto, le 15 avril 1864.

J'ignorais l'arrangement dont les termes sont indiqués dans la lettre du secrétaire en
date du 10 mai 1860. Mais, comme vous vous en rapportez à cette lettre, je crois devoir
vous donner avis qu'au bout d'un.an l'.arrange.ment sera annulé.

A cette époque la compagnie pourra faire avec vous ou d'autres, au sujet de l'Express,
tels arrangements qu'elle jugera convenables.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) FRED. CUMBERLAND.

JORN J. VICKERS, écuier.,
Express du Nord, Toronto.

No. 4.
EXPRESS .DU NORD DE VICKERs,

Bureau principal,

Cher monsieur, Toronto, H.-C., le 23 mars 1865.

Ci-jointe copie d'une lettre de M. Beatty, à la date du 10 mai 1860, indiquant les
conditions auxquelles s'est fait le service de l'Express du Nord, depuis 1857 jusqu'à ce
jour.

Aussi, un état des paiements, depuis 1857 à 1864, signé par moi.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) JOHN J. VICKERS.

RED. CUMeERLAND, écr.,
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(iclus No. 2.) L'EXPRESS DU NORD DE VICKER'S,
En compte avec

LE CHEMIN DE FER DU NORD, CANADA.

ETAT des sommes payées pour le service de l'Express par le chemin de fer du Nord,
Canada, de 1854 à 1864 (ees deux années incluses), ainsi que les commissions payées
pour le service des stations.

*Moutant Commissions M ontant

Date. chargé par pour service
frets. de stations

$ cfs. $ cts. j 8 ets.
1857 Fret d'Epress, etc., 12 mois. 1834 78 614 00 2448 78
1858 do do 1276 95 584 00 1860 35
1859 do do 1209 68 568 00 1777 68
1860 do do 1493 54 587 00 2080 54
1861 do do 1664 63 602 00 2266 63
1862 do do 1511 29 586 00 2097 29
1863 do do 1708 92 610 00 2318 92
1864 do do 1608 99 598 00 2206 99

Total pour huit ans...... . .......... ...... ........... 117,057 18

Moyenne par année..... .......... ................ 2,132 15

*Les sommes inscrites dans cette colonne comprennent les sommes payées pour le transport des
employés de l'Epress à raison de $25 par mois pour chacun d'eux.

JOHN C. VICKERS,
Gérant (Express du Nord).

FRED. CUMBERLAND,
Toronto, 23 mars 1865. Directeur-Gérant N. R. C.

(Suit l'afdavit expédié par M. Moberly et mentionné dans les minute du 25 mars et la
lettre de 31. Cumberland du 24 mars.)

COMTÉ DE FRONTENAC. Moi, Joseph Curran Morrisson, un des juges de la cour
SAVOIR: J du banc de la Reine, Haut-Canada, fais serment et dis:

Que j'ai été président du chemin de fer du Nord depuis le quatorze décembre 1852
jusqu'au vingt-cinq juin 1862-qu'à l'ouverture de la ligne le tarif postal était de cent dix

pinstres par mille, d'après les livres de la compagnie-que le département des postes ayant
refusé de payer ce tarif, comme président de la compagnie, je protestai, par-devant les
officiers du dit département, que je n'acceptais point un tarif moindre-que, fréquemment,
durant plusieurs années j'ai réitéré cette protestation-que je donnai instruction au tréso-
rier de la compagnie de ne recevoir que comme à-comptes les sommes qui pourraient être
payées par le gouvernement et d'exiger du gouvernement le tarif de cent dix dollars par
mille-que je ne saurais dire si mes protestations ont été adressées par écrit au gouverne-
ment ou au département des postes sans faire des recherches à Toronto, et qu'au moment ou
je donne cet affidavit je suis en tournée de circuic.

JOs. C. MORRISSON.
Assermenté devant moi en la cité de Kingston,

Ce 23 mars 1865.
HENRY SMITH,

Conmissaire, B. R., comté de Frontenac.
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J. Gr@ffin est examiné cle nouveau.

PAR LE PRÉSIDENT:-

838. A quel tarif le chemin de fer du Nord a-t-il été payé pour service postal depuis
l'arrêt en conseil de septembre 1858 ?

Au tarif prescrit par cet arrêt, depuis le 1er janvier 1859, toutes réclamations ont été
réglées jusqu'au mois de janvier 1859.

839. Depuis janvier 1859, la compagnie du chemin de fer du Nord a-t-elle protesté,
en forme ou autrement, contre l'insuffisance des paiements ?

Non, que je sache, jusqu'à l'époque où la question du service postal a été remise à
l'étude par le prédécesseur du maître-général des postes actuel. Les comptes de la compa-
gnie ont été présentés et payés tous les trois mois à raison de $30 par mille.

PAIL M. CUMBERLAND:-

840. Ne savez-vous pas que dans la demande d'aide adressée par la compagnie du
chemin de fer du Nord à la législature, en 1859, un des motifs principaux mis en avant
par la compagnie, était l'insuffisance de la subvention postale?

C'est possible, mais je n'ai jamais lu cette demande non plus que vos rapports.
841. Notre compagnie a-t-elle jamais été consultée par votre département sur la

question du service postal avant l'époque où M. Mowat nous demanda notre opinion ?
Oui, les représentants de votre compagnie ont souvent été consultés.
842. Voulez-vous nommer les représentunts ?
L'honorable M. Morrisson, par exemple.
843. Approuvait-il le tarif de $30 par mille et par année ?
Je ne saurais le dire.
844. Le service des vapeurs n'est-il pas moins coûteux que celui des voies ferrées et,alors, est-il juste d'accorder aux vapeurs des tarifs plus élevés qu'aux chemins de fer ?
Le prix accordé aux vapeurs dépends de la concurrence qu'ils ont. Les compagnies

de vapeurs demandent aussi cher qu'elles peuvent.
845. Mais le service des compagnies de chemin de fer' étant obligatoire, vous leur

accordez ce que bon vous semble ?
La loi protège les compagnies contre un pareil abus.

W. H. GRIFFIN.


